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Préface 
Depuis ses débuts, l’Organisation des Nations Unies, 

pour aider les pays & mieux planiGer et r&liser les recense- 
ments sans gaspillez leurs ressources,~ a publié une skie de 
recommandations internationales concernant les recense- 
ments de la population et des logements. Si la portde de ces 
recommandations a quelque peu changé au fil des annbes, 
onytrouve g&5ralement des indications sur les principales 
caracttitiques des recensements de la population et des 
logements, des renseignements d’ordre gMra1 sur le 
d&oulement et les méthodes de recensement, et des conseils 
plus d&aill& sur la teneur des recensements, avec des 
exemples de tableaux. La demiére édition de cette skie de 
rewmmandations, établie sous la direction de la Commission 
de statistique de I’ONU, a paru en 1980 sous le titre Princi- 
pes et recommandations concernant les recensemenh de la 
population et de 1 ‘habiration (ST/ESA/STAT/SERM/67)‘. 
Les bureauxnationaux de statistique et les responsables des 
recensements s’en sont beaucoup servis pour plan5er et 
organiser les recensements de la population et des loge- 
ments, ainsi que pour d’autres collectes de données, en 
particulier pour les enquêtes démographiques et sociokono- 
miques. 

En prkision du programme de recensements de 2000, 
on s’est gui& pour rkvisex les Principes et rwommandations 
sur quatre grandes constatations : 

4 Les technologies ont changé, et la réalisation des 
recensements nationaux fait dksormais appel B des technolo- 
gies nouvelles; 

b) Les bureaux nationaux de recensement ont 
désormais la possibilité de difkser les r&mltats de manière 
plus modulée, tandis que les utilisateurs sont de mieux en 
mieux tquipds pour faire usage de rkltats pr&entés sous 
forme electronique; 

4 Dans bien des pays, la situation sociokmomique 
a changé, notamment en ce qui concerne le logement, les 
camct&&iques écoaomiques de la population et les schdmas 
de migration internationale; 

‘4 On se préoccupe plus d&ormais, en sus des 
autres usages des recensements de la population et des 
logements, de fournir aux utilisateurs les données dbmogra- 
phiques et sociales dont ils ont besoin, ce qui a notamment 
pour conséquence possible de modifier l’ordre de priorite 
des sujets du recensement. 

’ Études statistiques, No 67 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.80.XVII.8). 

Pour réviser les Principes ef recommandations, le 
Secrkuiat de I’ONU a consultf5 des experts des recense- 
ments et des enqu&es représentant toutes les régions du 
monde. Ces experts ont fait valoir que dans les opkations 
de recensement, il importait de concilier judicieusement le 
souci de continuit& et la nkessité du changement, parfois 
contradictoires. Ils ont évoqub aussi la nécessitk d’une large 
5diffusion des résultats de recensement, & la fois parce que 
les pays ont besoin de ces doM&eS et pour justifier le cofit 
t5lev~ des recensements, et ont souligné que toute modilka- 
tion apportée aux Principes et recommandations pouvait 
amener & modifier le plan de recensement, la formation et 
l’affectation des ressources zl prévoir. 

A sa vingt-newiiéme session, en 1997, la Commission 
de statistique a examind le projet de principes et recomman- 
dations r&i&s concernant les recensements de la population 
et des logements (PROVISIONAL ST/ESA/STAT/SERM/ 
67/Rev. l), et 1’ a adopté au prix de quelques modifications. 
La Commission a dgalement prié le Secrétariat de 1’ONU de 
les publie?. 

La composition des Principes et recommandations 
révis& suit de près celle de l’édition préc&dente. La pre- 
mikre partie a été modifite. La deuxième regroupe les sujets 
à &udier dans les recensements de la population et ceux d 
étudier dans les recensements des logements. La troisiéme 
est une partie entikment nouvelle, ajoutde afin de faire la 
place voulue aux besoins des utilisateurs. Elle comprend 
Cgalement une section consacrée aux rapports entre les 
sujets des recensements et les usages particuliers des 
kultats, l’ensemble minimal de données sociales nationa- 
les, notamment, rapports qu’il est indispensable de prendre 
en compte. Les annexes 1 et II sont consacrées & des exem- 
ples choisis de tableaux pour chacun des sujets de recense- 
ment de la population et des logements, assortis d’une brève 
notice sur les utilisateurs. Une bibliographie et un index 
complétent la publication. Il faut signaler e&n qu’il a &b 
tenu compte pour cette .version r&isée de la dernière 
version du Système de comptabilité nationale (1993)‘, des 
Recommandations révisées sur les statistiques des migra- 
tions internationales (ST/ESA/STAT/SER.M/WRev. 1 ), de 
la CYass@ca~ion internationale type de l’éducation (CITE) 

2 Documents ofi’idels du Conseil Economique et social, 
SuppUment No 4,1997 (EA997/24), ohap. X, sect. A. 

’ Publication des Nations Unies, numéro de vente : 
P.94.XVII.4 (A par&8 en fiançais). 
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de 1997’, et de la Classification internationale des handi- 
caps : déjciences, incapacitks et désavantages de l’organisa- 
tion mondiale de la sante (OMSr. 

Les pays de chacune des régions correspondantes 
trouveront des conseils utiles sur les opérations de recense- 
ment dans les ouvrages ci-après, publies par les commissions 
rdgionales : 

a) Commission Cconomique pour l’Europe (CEE), 
Recommandations pour les recensements de la population 
et des habitations de l’an 2000 dans la région de la CEE, 
Normes et études statistiques, No 49; 

b) Commission économique et sociale pourl’Asie 
et le Pacifique (CESAP), Report of the Regional Working 
Group on the 1990 World Population and Housing Census 
Programme (STAT/WPHCP/14); , 

c. Commission économique pour 1’Amerique latine 
et les Caraïbes (CEPALC), Informe Final del Seminario 
Sobre Contenido y DiseHo de la Boleta Censal, Rio de 
Janeiro, Brazil, 13 a 16 de marso de 1989 (LCtL.508); 

4 Commission économique pour l’Afrique (CEA), 
Rapport du Groupe de travail règional sur les recommanda- 
tionspour les recensements de la population et de 1 ‘habitat 
de la série 2000 en Afique @CA/STAT/WCVPHC/95/21); 

4 Commission économique et sociale pour l’Asie 
occidentale (CESAO), Final Report and Recommendations 
of the Regional Seminar on Population and Housing Censu- 
ses in the ESCWA Region (ElBSCWAlSTATl8SfWG.1/2). 
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1. 

A. 

1. 

1.1 

Définitions, caractéristiques essentielles et utilité 
des recensements de la population et des logements 

Définitions 

Recensements de la population 

Un recensement de la population est l’ensemble des 
opérations qui consistent A collecter, grouper, évaluer, 
analyser, publier ou diffuser de toute autre manière des 
donnees démographiques, économiques et sociales se 
rapportant, a un moment donné, B tous les habitants d’un 
pays ou d’une partie bien déterminee d’un pays. 

1.2 Conuaîî la population est essentiel pour la production 
et la distribution des biens matériels. Pour pouvoir organiser 
et réaliser le développement économique et social, des 
activités administratives ou des recherches scientifiques, il 
faut disposer de données précises et détaillbes sur l’effectif, 
la repartition et la composition de la population. Le recense- 
ment de la population est la source principale de ces statisti- 
ques repéres, qui portent non seulement sur la population 
sedentaire, mais aussi sur les personnes sans logis et les 
groupes nomades. Les données obtenues au moyen des 
recensements de population peuvent être presentées et 
analysees sous forme de statistiques concernant les person- 
nes, les couples maries, les familles et les ménages et portant 
sur un large éventail d’unites géographiques allant d’un pays 
entier a de petites localités ou quartiers urbains. 

2. Recensements des logements 

1.3 Un recensement des logements est l’ensemble des 
opérations qui consistent A recueillir, exploiter, evaluer, 
analyser et publier ou diffuser de toute autre maniere des 
données statistiques se rapportant, a un moment dome, a 
tous les locaux a usage d’habitation’, ainsi qu’a leurs 
occupants dans un pays ou une partie bien déterminée d’un 
Pays- 
1.4 Tout recensement doit fournir des renseignements sur 
le nombre d’un& d’habitation ‘existantes ainsi que des 
indications sur les caractkktiques de construction et les 
aménagements qui influent sur l’intimité du foyer, la sante 
et le développement d’une vie familiale normale. Il faut 
rassembler su&amment de données demographiques, 
sociales et economiques concernant les occupants afin de 
pouvoir décrire les conditions de logement et disposer en 

’ Les alocaux H usage d’habitation* sont définis nu 
paragraphe 2.320. 

outre des domAes de base nécessaires pour analyser les 
causes des insuf6sances constatées et étudier les possibilites 
d’y porter remède. A cet égard, les données obtenues au 
moyen du recensement de population, y compris celles qui 
concernent les sans-logis, servent souvent a la presentation 
et A l’analyse des r&ultats du recensement de l’habitation 

B. Caractéristiques essentielles 

1.5 Les caractéristiques essentielles des recensements de 
la population et de l’habitation sont le dénombrement 
individuel, l’universalité à l’interieur d’un territoire détermi- 
né, la simultaneite et la périodicité determinée. 

1. Dénombrement individuel 

1.6 Un urecensement* implique que chaque individu et 
chaque local à usage d’habitation sont dénombrés séparé- 
ment et que leurs caractéristiques sont enregistrées séparé- 
ment. Ce n’est que par cette méthode que les données 
concernant les diverses caractéristiques peuvent être classées 
selon divers critères. Le dénombrement individuel n’em- 
pêche pas d’avoir recours aux techniques du sondage pour 
obtenir des données sur des caractéristiques déterminées, à 
condition que le plan de sondage tienne compte de la 
dimension des zones pour lesquelles les données doivent être 
exploitées et des ventilations selon des critères multiples, 
plus ou moins détaillées, que l’on veut obtenir. 

2. Universalité à l’intérieur 
d’un territoire déterminé 

1.7 Le recensement doit couvrir un territoire parfaitement 
déterminé (par exemple l’ensemble du pays, ou une partie 
bien délimitée de ce pays) et, selon le type de dénombrement 
de population requis, il doit comprendre toutes les personnes 
présentes ou résidant dans les limites de ce territoire. Le 
recensement des logements doit comprendre tous les locaux 
b usage d’habitation, quel qu’en soit le type. 
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3. Simultanéité 

1.8 Chaque personne et chaque local a usage d’habitation 
doivent être dénombrés, dans la mesure du possible, a la 
même date bien d&erminée, et les donnees recueillies 
doivent se rapporter à une periode de reference bien définie. 
Il n’est pas nécessaire toutefois que la période de réference 
soit la même pour toutes les donnees. Pour la plupart d’entre 
elles, il s’agira du jour du recensement; dans certains cas, 
il peut s’agir d’une periode antérieure. 

4. Périodicité déterminée 

1.9 On devrait effectuer des recensements a intervalles 
réguliers afin de disposer de renseignements comparables 
et r@ulierement espacés. Une skie de recensements periodi- 
ques permet d’evaluer le passé, de decrire le présent avec 
exactitude et d’etablir des prévisions pour l’avenir. Il est 
recommandé de proctder B un recensement national au 
moins tous les 10 ans. Toutefois, certains pays peuvent juger 
necessaire d’effectuer des recensements plus fréquents a 
cause de la rapiditt de l’evolution de leur population ou de 
leur situation au point de vue du logement. 

1.10 Les donnees de recensement de tout pays ont plus de 
valeur pour ce pays même, ainsi que sur le plan régional et 
international, si elles peuvent être comparees avec les 
rkultats de recensements d’autres pays effectues à une date 
voisine. Par conséquent, il est recommande que les pays 
effectuent un recensement au cours des annees dont le 
millesime se termine par un wzérow ou B une date aussi 
rapprochée que possible de ces annees-la. On conçoit bien, 
pourtant, que des considérations légales, administratives, 
budgetaires ou autres ne permettent pas toujours A un pays 
de se conformer A un cycle uniforme en ce qui concerne la 
date des recensements. Par consequent, les facteurs natio- 
naux dont il a eté question auront certainement plus de poids 
pour la détermination de cette date que l’avantage constitue 
par la simultarkité sur le plan international. 

C. Objectifs stratégiques 

1.11 L’une des premieres phases de la planification d’un 
recensement devrait être la formulation d’un ensemble de 
buts et objectifs stratégiques susceptibles de guider le 
déroulement de l’operation et la fkation de normes, et de 
fournir des donnees reperes qui permettent d’evaluer le 
suc& des operations de recensement. En théorie, il faudrait 
commencer par synthetiser des informations de plusieurs 
sources : évaluations de recensements précédents, connais- 
sances sur le type d’information recherché par les utilisa- 

teurs du recensement, appreciation de l’tvolution de la 
societ6 et des techniques. Dans la pratique, ces informations 
sont difficiles A obtenir et elles aboutissent souvent a des 
orientations contradictoires. De plus, les objectifs strategi- 
ques du recensement different selon les pays et les contextes 
locaux. Il n’en reste,pas moins qu’ils peuvent faciliter la 
planification des principaux bléments du recensement : 
thématique, incidences pour le personnel du recensement et 
les recensés, publication des résultats, rapport co0t-utilité. 

1.12 Thématique du recensement : Le but est de s’assurer 
que les questions posAes permettent de répondre aux besoins 
d’iuformation exprimes par les utilisateurs, compte tenu des 
considerations de coWutilite. Les objectifs auxiliaires 
concernent les points suivants : a) consulter suffisamment 
les utilisateurs reels et eventuels, et cela B toutes les étapes, 
b) etablir des criteres de fiabilité mesurables en tenant 
compte de l’avis des utilisateurs en matiére de priorités, et 
c) tester sulXkmment les themes nouveaux afin de s’assurer 
que les renseignements recherches seront effectivement 
collectés et que les rksultats obtenus seront fiables. 

1.13 Incidences pour les reçensks et le personnel du 
recensement : Le but est de s’assurer que la collecte et la 
diffusion des rksultats recueillent a tous egards l’agrément 
de la population et sont entiérement conformes aux régies 
juridiques et déontologiques en matière de protection et de 
conf?dentialité des repenses individuelles. La population doit 
être pleinement informee des objectifs, de la thematique et 
de la méthodologie du recensement, ainsi que de ses droits 
et obligations en la matière. De même, il faudra rendre 
l’ensemble du personnel du recensement bien conscient de 
ses responsabilites. Les objectifs auxiliaires sont notamment 
les suivants : a) s’assurer que les imprimes et autres docu- 
ments contenant des informations personnelles sont conser- 
vés en lieu sur et restent contidentiels, 6) s’assurer que la 
population soit aussi bien disposée que possible vis-a-vis de 
tous les aspects du recensement, et c) produire les statisti- 
ques specifïques demandees tout en respectant la cotiden- 
tialite des donrks personnelles, en conditionnant la commu- 
nication des donnees aux normes de fiabilitt établies, et en 
suivant les principes qui garantissent l’accés de tous les 
utilisateurs aux rkltats du recensement. 

1.14 Résultats du recensement : Le but est de fournir des 
produits ou des services conformes aux obligations légales 
en &Pondant aux besoins des utilisateurs, respectant des 
criteres de qualité annoncés et un calendrier préalablement 
etabli. Les objectifs auxiliaires sont notamment les suivants : 
a) fournir des résultats comportant le moins d’erreurs 
possible compte tenu de l’utilisation prevue de ces r&ultats, 
b) fournir les statistiques habituelles pour les principaux 
résultats, et la possibilite de statistiques plus spécifiques 
adaptees à la demande, c) améliorer l’accés aux résultats, 
d) utiliser des bases de donnees geographiques permettant 
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de collecter les do~t5es avec des références pour l’exploita- 
tion, e) améliorer les methodes de dénombrement, notam- 
ment dans les zones difficiles, afin de réduire les risques 
d’omission et les erreurs de réponse,B ameliorer les metho- 
des d’évaluation et de communication des résultats aux 
utilisateurs, et g) dlaborer des critères et des objectifs de 
qualite. 

1.15 Rapport coût-utilité : Le but est de préparer et de 
mener a bien le recensement au moindre coQt, compte tenu 
des impératifs thématiques et qualitatifs. Les objectifs 
auxiliaires sont les suivants : a) ameliorer le coût-Milite de 
la collecte, IJ) dépouiller les données par des systemes 
efficaces, rapides et fiables, qui ne soient pas plus complexes 
qu’il n’est indispensable, c) sous-traiter certaines dtapes des 
operations si l’on y gagne en coût-utilitt sans nuire aux 
autres objectifs strategiques, notamment sans susciter dans 
le public de doutes sur la confidentialité des réponses 
individuelles, d) explorer d’autres sources de tïnancement 
eventuelles et, le cas échéant, élaborer des propositions de 
récup&ration des coûts et de g&ration de revenus, et e) faire 
un usage efficace des ressources disponibles pour les &udes, 
en élaborant des modéles adaptables et debouchant sur des 
méthodes rentables. 

1.16 Ces objectifs peuvent servir de reférences pour évaluer 
les besoins des utilisateurs et aussi constituer des systèmes 
d’evaluation qui, une fois convenablement pond&%, 
permettront de comparer et de revoir les dif%rentes options. 

D. Utilité d’un programme intégré 
de collecte et de groupement 
des données 

1.17 Les recensements de la population et des logements 
constituent la source principale de statistiques de base sur 
la population et le logement dans le cadre d’un programme 
integre de collecte et de préparation de donnees visant à 
constituer une source globale d’information statistique 
destirke a la planikation du d&eloppement economique 
et social, B l’administration, A l’évaluation des conditions 
regnant dans les établissements humains, à la recherche ou 
B des fins commerciales et autres. 

1.18 Les recensements de population ont plus de valeur si 
leurs résultats peuvent être utilisés parallèlement à ceux 
d’autres enquêtes, comme c’est le cas pour l’utilisation des 
donnees de recensement en tant que donnees de base pour 
les statistiques courantes. Les recensements sont plus utiles 
egalement si l’on peut en tirer les renseignements necessai- 
res pour effectuer d’autres recherches statistiques. Ils 
peuvent, par exemple, fournir un cadre statistique pour 
d’autres recensements et enquêtes par sondage. Le recense- 

ment de population joue également M r6le important pour 
l’Établissement des estimations de population nécessaires 
au calcul des indicateurs démographiques B partir des 
données d’&at civil (voir par. 1.46 A 1.48 ci-après). En outre, 
ces recensements constituent une source importante de 
donnees pour l’Établissement d’indicateurs sociaux par les 
pouvoirs publics, surtout sur des sujets dont l’évolution est 
g&kakment lente (voir par. 3.84 A 3.91)2. Par conséquent, 
l’on tirera le meilleur parti possible d’un programme continu 
et coordonne de collecte et de groupement de données si l’on 
tient compte, lors de la préparation d’un recensement, des 
rapports qui existent entre le recensement de population, le 
recensement des logements et d’autres enquêtes statistiques, 
et si l’on prend les dispositions nécessaires pour faciliter 
l’utilisation du recensement et de ses rkmltats A l’occasion 
de telles enquêtes. Il est essentiel d’utiliser des notions et des 
définitions homogènes tout au long d’un programme int@re 
de collecte et de donnees si l’on veut tirer tout le profit 
possible de ces rapports. On peut évidemment calculer des 
statistiques analogues A celles des recensements d partir des 
registres de population et d’enquêtes par sondages, sans faire 
de d&nnbrements complets. Ces autres sources de données, 
qui ne sont pas évoquées dans le présent ouvrage, ont leurs 
avantages et leurs limites. Pour un exposé plus détaillé de 
leurs caracterktiques et de leurs avantages compares, on se 
reportera aux manuels et rapports techniques de 1’ONU ci- 
après : Manuel des mkthodes d’enquête sur les ménage2 
(version rtkisée), Méthodologie et étude crin*que des regis- 
tres de population et systèmes analogues4,A4anuel d’organi- 
sation statistique : Étude de l’organisation des services 
nationaux de statistique et des problèmes connexes de 
gestion5 et Manuel des méthodes de recensement de la 
population et de 1 ‘habitation, Première partie : planijka- 
tion, organisation et gestion des recensements de lapopula- 
tion et de I’habitation6. 

1.19 Les recensements de la population et des logements 
constituent egalement le point de départ logique des travaux 
d’organisation et de mise sur pied d’une base de données 
statistiques informatisée destinée a fournir en permanence, 

’ Voir par exemple Manuel des fndicafeurs sociaux, Études 
m&hodologiques, No 49 (publication des Nations Unies, 
num6ro de vente : F.89.XVII.6). 

3 Études m&hodologiques, No 3 1 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.83.XVII.13). 

’ Études m&hodologiques, Na 15 (publication des Nations 
Unies, numtro de vente : F.69.XVII.15). 

’ Études m&hodologiques, No 28 (publication des Nations 
Unies, num6ro de vente : F.79.XVII.17). 

6 l!Itudes m&hodologiques, No 54 (publication des Nations 
Unies, numbro de vente : F.92.XVII.S), en particulier les 
paragraphes SO B 59. 
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entre deuxrecensements, les données nécessaires sur le plan 
national ou local’. 

1. Utilité des recensements de population 

a) Utilisation pour l’élaboration de politiques 
à des fins administratives et de planification 

1.20 La fonction fondamentale du recensement de popula- 
tion est de fournir les faits sur lesquels les pouvoirs publics 
s’appuient pour l’elaboration des politiques, la planitïcation 
et les décisions administratives. Il est essentiel de disposer 
de renseignements sur l’effectif, la repartition et les caracté- 
ristiques de la population d’un pays pour pouvoir dtcrire et 
évaluer la situation économique, sociale et demographique 
de celui-ci et pour Baborer des politiques et des programmes 
valables en vue de promouvoir la prospérite du pays et de 
sa population. En fournissant des statistiques de base 
comparables pour l’ensemble d’un pays et pour chacune de 
ses unités administratives et localites, le recensement de 
population peut être un apport précieux A la planification 
gtkerale et B la gestion des affaires nationales. Les resultats 
du recensement de population servent également & l’elabora- 
tion de politiques et A la gestion et l’evaluation de program- 
mes portant sur des domaines tels que l’enseignement et 
l’alphabétisation, l’emploi et la main-d’oeuvre, la planifica- 
tion familiale, le logement, la sante maternelle et infantile, 
le developpement rural, la planification des transports et du 
réseau routier, l’urbanisation et la protection sociale. Des 
exemples suppl&nentaires et plus précis figurent au chapitre 
IX de la troisiéme partie et dans les annexes 1 et II, assortis 
de renvois aux directives et manuels pertinents. 

1.21 L’un des usages les plus fondamentaux des recense- 
ments sur le plan administratif est le découpage des circons- 
criptions électorales et l’attribution de sièges au sein des 
organes representatif.., pour lesquels des renseignements 
detailles sur la r&partition géographique de la population sont 
indispensables. Certains aspects du statut juridique ou 
administratif d’une division territoriale peuvent également 
dépendre de l’effectif de la population. 

b) Utilisation à des fins de recherche 

1.22 En plus de leur utilite B des fins specifiques sur le plan 
des politiques gouvernementales, les recensements de 

’ On trouvera un expos6 plus complet de nombre des 
problémes techniques et des questions de principe soulev6s 
par la mise sur pied et l’utilisation de bases de données . . . 

population fournissent des données indispensables A l’ana- 
lyse scientifique et B l’évaluation de la composition, de la 
r6partition et de l’accroissement passé et futur de la popula- 
tion. L’évolution de la repartition entre population urbaine 
et rurale, le developpement des agglomérations urbaines, la 
répartition géographique de la population selon certaines 
variables comme la profession ou le degré d’instruction, la 
modification de la composition par âge et par sexe de la 
population, la mortalite et la natalité differentielles de 
certams groupes par rapport A d’autres, ainsi que les caracté- 
ristiques économiques et sociales de la population et de la 
main-d’oeuvre, présentent un intérêt scientifique et sont 
importants tant pour la recherche pure que pour la solution 
des problknes pratiques posés par le développement et la 
gestion des activités economiques. 

c) Utilisation pour les affaires, l’industrie 
et la gestion de la main-d’oeuvre 

1.23 Outre les utilisations que l’on vient d’indiquer, les 
rkhats de recensements constituent une source inepuisable 
de renseignements importants utilises par des particuliers et 
des institutions dans les atfaires, l’industrie et les questions 
de main-d’oeuvre. Pour établir des estimations Ares de la 
demande de consommation d’une gamme de biens et de 
services en expansion croissante, il est indispensable de 
disposer de renseignements exacts sur les effectifs de 
population dans certaines parties du pays et la répartition au 
moins par Ige et par sexe, etant dorme que ces caracterkti- 
ques exercent une influence considérable sur la demande de 
logements, d’ameublement, de produits alimentaires, de 
vêtements, d’equipements de loisir, de fournitures médica- 
les, etc. Edl outre, les disponibilités locales de main-d’oeuvre 
pour la production et la distribution de ces biens et de ces 
services peuvent infhter consid&ablement sur l’implantation 
des entreprises et sur leur organisation. 

2. Utilité des recensements des logements 

a) Utilisation pour l’établissement 
de données de base sur l’habitation 

1.24 A sa neuvieme session, la Commission de statistique 
a appel6 l’attention des services de statistique nationaux sur 
la necessite d’établir, B la faveur de recensements des 
logements, des données de base que l’on pourrait completer 
grâce aux statistiques courantes du bâtiment et de la cons- 
truction, de façon a obtenir un tableau r&uli&rement mis A 
jour de la situation du parc de logements, ce qui est indispen- 
sable pour l’étude des programmes de logement’. Étant _ . statistiques ïnté@es dans Etablissement de buses de données dome qu’un recensement des logemenu ne pennet pas 

intégrkes dans le domaine des statistiqsres sociales. 
économiques et d&twgraphiques, Études mtthodol&iques, 
No 27 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
P.79.xvII.14). 

’ Documents officiels du Conseil kconomique et social, vingt- 
deu&me session, Supplkment No 7 (W2876). par. 117. 
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d’obtenir tous les renseignements de base necessaires pour 
évaluer les besoins de logements ou formuler des program- 
mes de logement, des données supplementaires doivent être 
obtenues des recensements de population, des enquêtes 
spéciales, des &udes de l’environnement, des statistiques de 
l’État civil, des statistiques economiques, etc., mais ce sont 
les donnks tirees du recensement des logements qui consti- 
tuent le cadre fondamental pour l’établissement des estima- 
tions, le calcul des indices et la planification des autres 
enquêtes statistiques nécessaires. 
.I 

b) Utilisation pour 1Waboration de la politique 
et des programmes 8ur le logement 

1.25 Les kultats du recensement des logeme& servent 
notamment a élaborer les politiques et les programmes de 
logement L’Baboration des politiques de logement se fonde 
d’ordinaire sur des considérations sociales et économiques 
et répond également A des préoccupations politiques, mais 
l’existence de données concretes sur la situation concernant 
le logement permet d’établir des criteres objectifs dont il 
importe que les legislateurs tiennent compte. 

1.26 Dans la plupart des pays, les programmes de logement 
concernent les activités du secteur public comme prive. 
L’administration utilise les données tirées du recensement 
des logements pour analyser la situation du logement ou 
formuler un diagnostic a ce sujet’. La situation du logement 
est analysée tant du point de vue quantitatif que du point de 
vue qualitatif et les r&sultats des recensements précedents 
font apparaître les changements intervenus au cours des 
periodes intercensitaires; le manque de logements et les 
besoins futurs sont &al~s et compares aux taux atteints par 
la construction de logements, les caractéristiques des 
ménages en quête de logement sont examinées par rapport 
aux logements disponibles et B leur tout. Dans le cadre des 
plans genéraux de développement, une telle analyse est 
nécessaire pour l’elaboration des programmes nationaux sur 
le logement et pour l’execution de ces programmes’“. 

1.27 Les données issues du recensement des logements sont 
egalement &udiees par les utilisateurs commerciaux. Les 
entrepreneum du bâtiment et des travaux publics, les établis- 
sements de crklit et les fabricants d’équipement et d’appa- 
reils ménagers ont besoin d’évaluer la demande possible de 

’ Pour ce qui est des indicateurs statistiques permettant 
d’hluer la situation du logement, voir Indicukwrs statistiques 
des conditions de Z’hubitation (publication des Nations Unies, 
num6ro de vente : F.62.XVII.7) et Manuel des indicateurs 
sociaux, Études m&hodologiques, No 49 (publication des 
Nations Unies, num&o de vente : F.89.XVII.6). 

l” L ‘mnklioration des statistiques sociales dans les pays en 
développetneni: cadre conceptuel et mdthodes, Études 
m&hodologiques, No 25 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.79.XVlI. 12). 

logements et de déterminer l’ampleur de leurs activités en 
fonction du programme d’ensemble. 

3. Rapport entre 
recensements de la population 
et recensements des logements 

1.28 Il existe un rapport particuli&rement étroit entre les 
recensements de la population et les recensements des 
logements. Ces deux opérations peuvent être combinees en 
une .seule ou peuvent constituer deux activités distinctes 
mais &roitement coordonnées; quoi qu’il en soit, il est exclu 
de les envisager independamment l’une de l’autre, du fait 
que ces deux types de recensement ont en commun certains 
45ments fondamentaux. Par exemple, l’une des caract&isti- 
ques essentielles d’un recensement de population consiste 
a identifier les divers locaux A usage d’habitation qui sont 
occupés et les personnes qui y vivent, et l’une des caracteris- 
tiques essentielles d’un recensement des logements est de 
rkmir des renseignements sur les caractkistiques de chaque 
local a usage d’habitation, avec le nombre et les caract&isti- 
ques de ses occupants. 

1.29 Dans de nombreux pays, les recensements de la 
population et des logements sont effectues simultanement, 
souvent A l’aide d’un seul et même bulletin. De cette ma- 
nière, on peut apparier plus aisément les données sur la 
population et sur les locaux A usage d’habitation, ce qui 
facilite le dépouillement des données et la réalisation d’étu- 
des plus d&aillées. Cela permet également d’apparier les 
donnees fournies par les recensements des logements avec 
les renseignements sur les caractkktiques demographiques 
et économiques de tous les membres de chaque ménage, qui 
sont r@ulièrement rkmis lors des recensements de popula- 
tion; si ces renseignements ne peuvent être tires des recense- 
ments de population, on est obligé de les collecter lors des 
recensements des logements. 

1.30 Les avantages offerts par la synchronisation des deux 
opérations peuvent être en partie annulés par le travail 
supplémentaire que represente, pour l’enquêteur comme 
pour l’enqu&e, le volume accru de renseignements qu’il faut 
r&mir en une seule fois. Dans les pays ou cela risque de 
poser un sérieux problème, on pourrait envisager de ne 
réunir de données que sur un nombre limité de sujets lors des 
recensements complets de la population et des logements, 
les données plus complexes dans ces deux domaines faisant 
uniquement l’objet d’un sondage effectué soit en même 
temps que le denombrement complet, soit imnkiiatement 
après. On peut également envisager de recenser les loge- 
ments au moment ou l’on établit les listes pA.iminaires 
destinées au recensement de la population. 
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1.31 Les moyens par lesquels on peut se procurer des 
renseignements sur les personnes sans logis sont dit&ents 
selon la relation choisie entre les recensements de la popula- 
tion et ceux des logements. En cas de recensement simulta- 
nés, il faut se procurer des donnees sur les sans-logis grâce 
au recensement de la population. Si le recensement des 
logements est effectue independamment du recensement de 
la population, il faudra s’efforcer de faire en sorte que ces 
personnes soient dénombrees B l’occasion du recensement 
des logements. 

4. Rapport8 entre recensements 
de la population et des logements 
et enquêtes intercensitaires par sondage 

1.32 Devant la rapidité avec laquelle évoluent l’effectif et 
d’autres caractkistiques de la population, et la demande de 
détails supplementaires sur les caract&istiques sociales et 
konomiques qui ne peuvent faire l’objet d’un recensement 
complet, on a été amene a organiser des programmes conti- 
nus d’enquêtes intercensitaires par sondage sur les ménages 
pour collecter des données courantes détaillées sur de 
nombreux sujets. Ces enquêtes par sondage sont parfois le 
seul moyen dont on dispose pour obtenir des données de 
base sur les logements”. 

1.33 Les recensements de la population et des logements 
peuvent fournir la base de plans de sondage scientifiques 
pour ces enquêtes (voir par. 1.3 15 B 1.3 17); en même temps, 
ils fournissent des donnees de cadrage pour &aluer dans 
quelle mesure les rtkultats d’ensemble des enquêtes sont 
raisonnables et une base permettant de mesurer l’evolution 
des caract&istiques considerees dans les deux approches. 
Afin de permettre la comparaison des rkultats des recense- 
ments et des enquêtes, il convient que les dbfinitions et 
classifications employées soient aussi semblables que 
possible, compte tenu des objectifs de chaque approche. 
Étant donné la permanence relative des lieux de residence, 
les listes établies B l’occasion d’un recensement des loge- 
ments peuvent aussi (une fois convenablement mises à jour) 
constituer une base adequate pour les enquêtes consacrées 
a des sujets autres que la population et le logement. 

. . . 

” Manuel des mkthodes d’enqu&te sur les m&zages (version 
révisee), lhudes m&hodologiques, No 31,1983 (publication 
des Nations Unies, nnm6ro de vente : F.83.XVlI.13). 

5. Rapports des recensements 
de la population et/ou de8 logement8 
avec d’autres type8 de recensements 
et d’enquêtes statistiques 

a) Recensement de l’agriculture 

1.34 Ni les recensements de la population, ni les recense- 
ments des logements n’ont avec les recensements de l’agricul- 
ture des liens aussi etroits que ceux qui existent entre eux. 
Toutefois, du fait de l’int&ration de plus en plus forte des 
programmes de collecte des données, les liens entre les 
recensements de la population et les recensements de l’agri- 
culture sont plus etroits aujourd’hui que par le passé, bien 
que les unites de dtkombrement y soient diffkentes (dans 
les recensements de l’agriculture, l’unité de dénombrement 
est I’exploitation, c’est-A-dire l’unite technico-économique 
de production agricole; dans les recensements de population, 
les unit& de dénombrement sont le ménage et les personnes 
le composant). Mais cette évolution n’implique pas pour 
autant qu’on s’efforce de combiner en une seule opération 
les recensements de population et les recensements de 
l’agriculture, ce qui alourdirait en fait si considérablement 
la tâche des enquêteurs que la qualité des donnees en 
souffrirait. 

1.35 Depuis le Programme du recensement mondial de 
1 ‘agriculture de Z980n, on ne recommande plus de collecter 
des données sur l’ensemble des personnes vivant sur des 
exploitations agricoles : les données dont on a besoin sur 
l’emploi et la population agricoles peuvent être plus aisé- 
ment obtenues grâce B divers types de recensements de la 
population et d’enquêtes par sondage dans les ménages. En 
conséquence pour le Programme du recensement mondial 
de 1 ‘agriculture 200013, il est recommandé d’inclure dans 
les recensements de l’agriculture a) la collecte d’un nombre 
limité de données sur les caracteristiques démographiques 
et l’activité économique des membres duménage de l’exploi- 
tant, b) la collecte de renseignements sur le nombre et le sexe 
des ouvriers agricoles permanents dans chaque exploitation, 
et c) la mention de l’emploi intermittent d’ouvriers agricoles 
non permanents. 

1.36 Les utilisateurs des recensements de l’agriculture 
devront donc se reporter aux recensements de population (et 
aux enquêtes sur les menages et autres sondages) pour 
obtenir des donnees concernant les personnes relevant du 

l2 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) : Statistiques, No 1 (Rome, 1976) et La 
collecte des statistiques sur la population et l’emploi en 
agriculture, lhude FAO : dkveloppement économique et 
social, No 7 (Rome, 1978). 

l3 Collection FAO : Développement statistique, No 5 (Rome, 
1995). 



Détlnitions, crract&istiques essentielles et utilité des recensements de la population et des logements 9 

secteur agricole et occupant un emploi dans l’agriculture. 
Il convient de noter cependant qu’un recensement de popula- 
tion, en particulier s’il porte uniquement sur l’activité 
économique principale de chaque personne pendant une 
courte periode de référence, risque de ne pas distinguer les 
personnes qui n’ont eu d’activite dans l’agriculture qu’inci- 
demment pendant la periode considéree et, en tout état de 
cause, ne fera pas apparaître celles qui n’ont travaille dans 
l’agriculture que pendant une autre periode de l’année. 

1.37 Les pays peuvent donc envisager d’ajouter a leur 
recensement de population une question qui leur permette 
de prendre en compte les personnes qui ont eu une activite 
liée II l’agricuhure sur une pkiode de rcfkence plus étendue, 
même si leur activité principale ou secondaire pendant la 
période plus courte considkree était sans rapport avec 
l’agriculture. Toutefois, les unites de dénombrement des 
recensements de la population et celles des recensements de 
l’agriculture étant différentes, on ne peut attendre des 
recensements de population qu’ils livrent les renseignements 
necessaires pour rattacher les personnes ainsi identifiées A 
telle ou telle exploitation en particulier. En outre, les pays 
peuvent estimer plus judicieux d’étudier le travail agricole 
occasionnel au moyen d’enquêtes par sondage, mieux 
adaptées B une recherche détaillée, pour ne pas alourdir les 
recensements de population. 

1.38 Les recensements de la population et des logements 
livrent des donnees sur les personnes occupant un emploi 
dans l’agriculture, mais aussi sur la population agricole, 
c’est-à-dire sur l’ensemble des individus tributaires des 
emplois de ce secteur. On peut en obtenir une approximation 
en additionnant tous les membres des menages dont le chef 
(ou la personne de reference) a un emploi dans l’agriculture. 

1.39 Comme on le souligne également dans le Programme 
du recensement mondial de 1 ‘agriculture 2000, il est impor- 
tant que les d&nitions pertinentes employees dans les 
recensements de l’agriculture et dans les recensements de 
la population et des logements soient compatibles, de façon 
qu’on puisse examiner de façon concomitante les r&ultats 
obtenus et mettre B profit les possibilites offertes par une 
base de donnees. 

1.40 On peut aussi se servir des recensements de la popula- 
tion et des logements pour préparer un recensement de 
l’agriculture. On peut utiliser les données provenant d’un 
récent recensement de la population effou des logements 
pour d&miter les districts de recensement, préparer le plan 
de rwensement et dcfinir l’kchantillon si l’on ne procéde pas 
à un dénombrement complet dans le secteur agricole. Lors 
de la planification d’un recensement de la population et des 
logements, on peut envisager la possibilitb de collecter 
certaines dom& agricoles susceptibles de faciliter ulterieu- 
rement la pr@aration d’un recensement de l’agriculture. Par 

exemple, les recensements de la population et/ou des 
logements peuvent fournir un moyen commode d’identifier 
les exploitations agricoles ou, au moins, les exploitants, en 
vue d’un recensement uh&ieur de l’agriculture. Un recense- 
ment des logements fournit également l’occasion de collecter 
des données sur les activités agricoles B petite échelle 
susceptibles d’être exercees dans un cadre qui ne répondrait 
pas B la dHïnit.ion de l’exploitation agricole. Ces données 
concernent parfois l’aviculture, l’apiculture, etc. 

1.41 Si, lors d’un recensement de l’agriculture, on désire 
rassembler des renseignements sur certaines caract&istiques 
démographiques ou sociales des personnes employées A des 
travaux agricoles, on aurait intérêt A utiliser les mêmes 
d&%ritions et nomenclatures de ces caract&istiques que 
colles qui sont utilisks pour le recensement de la population, 
de manier-e B permettre la plus grande comparabilite possible 
entre les r6suhats des deux recensements. Dans certains cas, 
le recours A des sondages supplementaires liés à l’un ou 
l’autre recensement peut fournir les renseignements voulus 
sur les rapports entre les caractkktiques de la population des 
exploitations et les caracteristiques des exploitations elles- 
mêmes. 

b) Recensement des établissements 

1.42 Bien que la collecte de renseignements sur les etablis- 
sements industriels et commerciaux n’entre pas dans le 
recensement de la population, certaines domees concernant 
les caractkistiques économiques des individus peuvent &re 
utilisées pour pr+rer des listes des propri&aires d’établisse- 
ments de ce genre et/ou des &ablissements eux-memes. 
L’exp6rience prouve que ces listes peuvent être utilisées à 
leur tour lors d’un recensement ultérieur des etablissements, 
ou pour compl&r les registres des établissements tenus dans 
la plupart des pays et que ceux-ci utilisent lors de leurs 
recensements des établissements. Étant donné que dans la 
majeure partie des registres sont inscrits au moins tous les 
établissements employant plus d’un nombre minimum de 
personnes (par exemple 5 ou lO), il suftït habituellement, 
lors des recensements de la population, d’obtenir des 
renseignements sur les petits établissements, en particulier 
ceux qui sont gérés par des travailleurs indépendants. Mais 
il est essentiel que les renseignements issus du recensement 
de la population soient disponibles sans delai, car les 
données de ce genre peuvent se trouver assez rapidement 
périmées. 

1.43 Les données du recensement de population qui sont 
nécessaires aux fins ci-dessus sont l’activité tconomique et 
le statut (employeur, employé, travailleur indépendant, etc.) 
des personnes faisant partie de la population active, le nom 
et l’adresse de l’établissement où elles travaillent (le cas 
6chknt) et (pour les employeurs) le nombre d’employés. Si 
toutes ces données figurent sur le questionnaire de recense- 
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ment, les renseignements concernant les petits employeurs 
et les travailleurs indépendants peuvent être extraits du 
bulletin ou des documents utilises pour le dépouillement 
après le d&nombrement. Si seuls l’activite économique et le 
statut figurent sur le bulletin, les autres renseignements 
peuvent être obtenus du groupe &udié lors du recensement 
de la population, et portes sur un bulletin distinct. 

c) Recensement des bâtiments 

1.44 Le recensement des logements consistant notamment 
a étudier tous les bâtiments (tant residentiels que non 
résidentiels) pour determiner s’ils sont occupés ou non, il 
peut être utile d’enregistrer tous les b&iments au moment 
du recensement des logements, même si l’on ne rassemble 
de donnees que pour ceux qui comprennent des unites 
d’habitation ou autres locaux a usage d’habitation. La liste 
complete ainsi obtenue peut parfois fournir la base d’un 
recensement des bâtiments effectué en même temps que le 
recensement des logements ou apres celui-ci, ou permettre 
d’identifier des types spéciaux de bâtiments importants pour 
d’autres enquêtes (recensements de la distribution, des 
etablissements d’enseignement, etc.). 

d) Système de statistiques courantes 
sur le logement 

1.45 Les statistiques courantes sur le logement concernent 
l’activite du secteur du logement. Elles indiquent le nombre 
de logements construits et donnent certains renseignements 
connexes tels que la valeur, le nombre de pièces, la surface 
habitable, etc., de même que des données sur le nombre de 
logements dkruits ou démolis. Ces renseignements sont 
généralement obtenus au moyen d’un système de collecte 
des données fondé sur les procédures administratives 
auxquelles donnent heu les activités en question. Ainsi, des 
statistiques de la construction peuvent être établies à partir 
du nombre de permis de construire delivres, des registres des 
logements commences ou achevés et des attestations d’occu- 
pation. Des statistiques concernant les logements d&ruits 
peuvent être tirees des registres tenus pour l’assiette et la 
perception des impôts et des taxes collectees. Tous les mois 
ou tous les trimestres, les statistiques courantes sur le 
logement traduisent les modifications du patrimoine immobi- 
lier et, bien qu’elles puissent aussi convenir à d’autres tins, 
elles servent 8 mettre A jour les données de base tirees des 
recensements des logements. 

e) Enregistrement des actes d’état civil 
et statistiques de l’état civil 

1.46 Les données des recensements de population peuvent 
servir de dénominateurs pour calculer les taux démographi- 
ques, en particulier les taux correspondant a des caractéristi- 
ques qui ne sont generalement étudiées que lors d’un 

recensement. Inversement, les données de recensement 
ajustées dans le temps au moyen des statistiques de l’état 
civil et des migrations peuvent fournir des projections 
valables de l’importance, de la répartition et autres caracté- 
ristiques de la population de l’ensemble d’un pays et de ses 
ditférentes parties. En outre, les donnees de recensement 
relatives a la fécondité peuvent permettre de contrôler le 
degré d’exactitude des statistiques courantes de la natalité, 
et vice versa. C’est pourquoi il est bon de coordonner 
étroitemem les methodes de collecte des données des 
recensements de population, des statistiques de l’État civil 
et des statistiques des migrations du point de vue de la 
couverture, des concepts, des définitions, des nomenclatures 
et des tabulations. 

1.47 On notera que dans certains pays les résultats des 
recensements de population concernant les enfants âgés de 
moins d’un an ont étt confrontés aux indications des regis- 
tres des naissances pour l’année precédant la date du recen- 
sement, alïn de v&i&r le degre de completude des rkmltats 
obtenus grâce a l’un et l’autre types d’enquête. On a fait de 
même avec les registres des décès, pour comparer les 
renseignements obtenus par l’une et l’autre methodes sur les 
caractéristiques des personnes décédées. Si les nombreux 
probkmes que posait par le passé le recoupement cas par cas 
de deux types de dénombrement n’ont pas été entièrement 
résolus, ils ont eté simplifiés par les progres de l’informa- 
tique. Toutefois, avant de s’engager dans l’une ou l’autre de 
ces opérations, les pays devraient etudier soigneusement 
l’avantage qu’il pourrait y avoir pour eux a utiliser les 
résultats d’enquêtes par sondage sur les ménages, plutôt que 
ceux de recensements. En outre, si l’on veut que le public 
continue a avoir confiance dans les recenseurs, ces opéra- 
tions doivent être menees dans le respect total de la législa- 
tion et des politiques nationales garantissant le caractére 
confidentiel des renseignements obtenus. 

1.48 Au moment de mettre en place un systéme d’enregis- 
trement des actes d’état civil, il peut être utile d’examiner 
les rksultats de recensement concernant la distribution 
géographique de la population, pour choisir l’emplacement 
des bureaux d’enregistrement. 

6. Rapports des recensements 
de la population avec les registres 
permanents de population 

1.49 Dans certains pays, les recensements de population ont - _ - - 
servi de point de départ a la creation d’un registre permanent 
de population Cette pratique n’est cependant guére justifiée 
d’un point de vue statistique, a moins qu’on ne dispose de 
moyens adéquats et éprouvés, y compris d’un systéme 
d’enregistrement exhaustif et complet des naissances 
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vivantes et des décès, pour mettre constamment à jour le 
registre de population. Par ailleurs, des pays disposant d’un 
n+tre de population bien établi s’en sont servi pour obtenir 
le type de données que livre normalement un recensement 
de la population. Il n’empêche qu’a moins d’être certains 
que le registre de population est complet et bien tenu, les 
pays seront bienvenus de voir le recensement de population 
comme la source première de statistiques de base sur la 
population. S’il existe déja un registre, les résultats des 
recensements ult&ieurs peuvent être compares avec les 
données de ce registre, operation qui permet de vérifier 
l’exactitude des deux séries de donnees. Dans la mesure ou 
la Kgislation et les politiques nationales garantissant le 
caractere confidentiel des donnees de recensement et autres 
donn&s le permettent, les informations tir-des de l’une de ces 
Aies peuvent être transférées dans l’autre, après que les 
divergences entre les deux groupes de données ont été 
examinées et 4.imin6es14. 

l4 Mthodologic et ihrtïe crtttque des registres de population 
et systbtes analogues, Études mtthodologiques, No 15 
(publication des Nations Unies, numkro de vente : 
P.69.XVII.15). 
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II. Préparation, organisation et administration 
des recensements de la population et des logements 

1 SO Le pr&sent chapitre traite essentiellement des aspects 
opérationnels des recensements de la population et des 
logements ainsi que des preparatifs tres longs et minutieux 
auxquels on doit procéder pour en assurer le succès. lkant 
donne la complexité des éléments techniques et administra- 
tifs en jeu, on devrait considérerer les principes d’organisation 
des recensements qui sont indiqués ci-apres comme une 
&nun&-ation de points a envisager au moment de preparer 
et d’exécuter un recensement de la population et des loge- 
ments, plutôt que comme une étude exhaustive de la ques- 
tion 

1.5 1 Un recensement de la population et des logements (ou 
un simple recensement de population) est peut-être l’opéra- 
tion statistique la plus considkable, la plus compliquée et 
la plus coûteuse qu’un pays puisse entreprendre; il consiste 
en un ensemble complexe d’operations étroitement solidai- 
res. Certaines peuvent être de grande envergure : c’est le cas 
par exemple de l’impression des questionnaires de recense- 
ment. D’autres doivent être menées de façon uniforme dans 
tout le pays, ainsi la formation du personnel d’encadrement. 
D’autres encore, par exemple, le dénombrement proprement 
dit, presentent les deux caracteristiques. 

1.52 Pour que les diverses opérations se deroulent dans 
l’ordre et au moment voulus, l’ensemble du recensement et 
les diverses opérations qui le constituent doivent &.re 
minutieusement prepares par avance. Une negligence 
apparemment mineure dans la planification peut entraîner 
des erreurs graves dans les rksultats du recensement et des 
lacunes coûteuses dans l’exécution des op6rations. Une 
preparation minutieuse est donc essentielle au succes d’un 
recensement, non seulement dans les pays ayant relativement 
peu d’exp6rience en matiere statistique, mais aussi dans ceux 
où l’organisation statistique est bien rodee. S’il faut se livrer 
a une planification minutieuse, il faut aussi arrêter les 
dispositions et les proMures appropriees en matière d’orga- 
nisation et d’administration Cela est nécessaire pour pouvoir 
utiliser de maniere efficace et rentable les ressources humai- 
nes et matérielles considérables qui sont mobilisées en vue 
du recensement, respecter le calendrier tr&.s strict du recense- 
ment et faire face aux exigences logistiques enormes qu’il 
impose. 

1.53 Toutefois, il convient de souligner qu’a chaque étape 
de la pr6paration et de l’execution du recensement, le choix 
des dispositions administratives doit se fonder sur des 
considérations techniques appropriées. Il est a peu pres 
certain que les rkultats du recensement perdront en qualité 
et en actualité si l’on ne tient pas suffisamment compte, 
pendant tout le recensement, de toute une gamme de nécessi- 

tés d’ordre statistique et thématique. C’est pourquoi la 
gestion d’une vaste opération statistique, et en particulier 
d’un recensement de la population et des logements, ne peut 
être considkree comme une tâche administrative de routine15. 

1.54 Bien que tous les recensements ne se conforment pas 
a un modèle uniforme, il existe un certain nombre d’élé- 
ments majeurs dont il importe de tenir compte dans tous les 
cas. En gkreral, les opbations de recensement comportent 
six phases : a) travaux preparatoires; b) dénombrement; 
c) depouillement; d) constitution des bases de donnees 
necessaires et diffusion des r&ultats; e) évaluation des 
rkmltats; et3 analyse des rkultats. En outre, un ensemble 
distinct d’operations relatives A l’enregistrement systema- 
tique de l’experience acquise en matiére de recensement et 
au contrôle de qualit doit accompagner et appuyer les 
principales opérations de recensement. On comprendra 
aisément que ces phases ne sont pas absolument distinctes 
chronologiquement et qu’aucune n’en exclut entiérement une 
autre. Par exemple, certains r6sultatsdu recensement sont 
habituellement publies avant que toutes les activites de 
d6pouillement soient terminees; l’analyse et la diffusion des 
rktltats se chevauchent largement; quant a l’enregistrement 
systématique des données d’expérience découlant du 
recensement, il devrait commencer dès le début des travaux 
préparatoires et se poursuivre pendant toutes les phases 
ulterieures. En outre, on peut être amené a modifier certains 
des éknents &udk% ci-apres au titre des utravaux préparatoi- 
res*, comme le budget et le personnel, en fonction de 
circonstances intervenant a un stade ult&ieur des opérations. 
Les éléments entrant dans chacune des phases etudiées sont 
envisagés du point de vue de leurs r&percussions sur la bonne 
gestion des recensements. 

1.55 Lorsque le recensement des logements et celui de la 
population sont mer& conjointement, la preparation, l’orga- 
nisation et l’administration doivent en être considérées 
comme des aspects distincts d’une seule et même operation 
intt$@e de collecte et de traitement, c’est-à-dire qu’on doit 
tenir compte des neeessites techniques propres a chaque 
recensement pour préparer l’opération combinée et pour 
l’ex&cuter. Unrecensement combine de la population et des 

l5 Pour une analyse de la gestion statistique en général, voir 
L’organisation des services nationaux de statistique : 
Examen desprinctpauxprobls, Études méthodologiques, 
No 21 (publication des Nations Unies, numtko de vent,e : 
P.77.XVII.5) et Manuel d’organisation statistique : Etude 
de l’organisation des services nationaux de statistique et les 
problhes connexes de gestion, Études mhhodologiques 
No 28 (publication des Nations Unies, numho de vente : 
P.79.XvlI.17). 
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logements sera plus çofrteux et plus complexe que chaque 
recensement pris séparement, mais il reviendra moins cher 
que l’exkttion des deux recensements independamment 
l’un de l’autre. En outre, le recensement combiné offrira la 
possibiliti de tableaux a variables multiples plus nombreux 
qu’on ne pourrait en tirer de deux recensements distincts. 
Chaque pays devra évaluer les avantages et les inconvénients 
en jeu en fonction de ses besoins et de sa situation propres 
(voir également par. 1.28 a 1.3 1). Toutefois, du point de vue 
de la planification et de la gestion g&rales du recensement, 
la decision n’est pas d’une importance critique. Qu’il s’a- 
gisse d’une opbation combinée ou de deux recensements 
distincts de la population et des logements, les principes de 
base exposés ci-apr&s quant a la preparation, a l’organisation 
et a l’administration des recensements restent les memes, 
sauf en ce qui concerne le co0t et la complexité accrus d’une 
opération oombinee. 

A. Travaux préparatoires 

1.56 Les travaux preparatoires du recensement sont forcé- 
ment longs et englobent un grand nombre d’activites tres 
différentes. Pour prknter ces activités préparatoires, on les 
a réparties plus ou moins arbitrairement en 17 rubriques, B 
savoir : 

1. 
2. 

3. 
4. 
5. 

6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 

15. 

16. 

17. 

Fondement legal du recensement (par. 1.57 et 1 S8) 
Eludget du recensement et maftrise des coûts (par. 1.59 
B 1.63) 
Calendrier du recensement (par. 1.64 a 1.68) 
Administration du recensement (par. 1.69 a 1.72) 
Activites de communication, y compris les consulta- 
tions avec les utilisateurs des donnees et la publicite 
en faveur du recensement (par. 1.73 a 1.76) 
Planification du contrôle de qualité (par. 1.77 et 1.78) 
Travaux cartographiques (par. 1.79 B 1.97) 
Identification des petites zones (par. 1.98 à 1.106) 
Listes des locaux a usage d’habitation et des ménages 
(par. 1.107 B 1.110) 
Programme de tabulation (par. 1.111 a 1.113) 
Préparation du questionnaire (par. 1.114 à 1.118) 
Essaisderecensement (par. 1.119 a 1.121) 
Plan de dénombrement (par. 1.122 a 1.124) 
Planification du dépouillement des données (par. 1.125 
A 1.128) 
Planification de la diffusion des résultats (par. 1.129 
A 1.132) 
Recrutement et formation du personnel (par. 1.133 a 
1.138) 
Mesures visant a éviter les distorsions dues aux sterdo- 
types relatifs aux femmes et aux minorités (par. 1.13 9 
B 1.142). 

1. Fondement légal du recensement 

1.57 Il faut que le recensement soit prescrit par la loi pour 
que l’on puisse determiner le service administratifrespon- 
sable au premier chef, obtenir les crédits nécessaires, 
determiner la portée génerale et la date des diverses opéra- 
tions, mettre le public dans l’obligation Egale de coopérer 
et de’ donner des réponses exactes, et le recenseur dans 
l’obligation d’enregistrer fidèlement les réponses. En outre, 
il importe de souligner fermement et clairement, dans cette 
legislation, le caract&re confidentiel des renseignements 
personuels recueillis, et de prkoir des sanctions exemplaires 
a l’intention des contrevenants eventuels afin de gagner la 
confiance du public’et sa cooperation. Les pays ou il n’existe 
aucune base légale pour l’exécution de recensements 
perkxliques devraient rapidement s’employer a instituer une 
autorite Egale a cette fin ou, mieux encore, une legislation 
prevoyant des recensements pkiodiques. 

1.58 En rkligeant cette legislation, il conviendra de ména- 
ger une certaine souplesse dans les dispositions relatives aux 
méthodes et a l’organisation. Ainsi, il n’est pas souhaitable 
d’inclure des dispositions trop rigides sur les types de 
données a recueillir, la structure et les rapports des divers 
services charges de l’organisation du recensement. Les 
détails nécessaires sont B inclure plutôt dans les règlements 
d’application de la loi prescrivant le recensement, qui sont 
promulgués par les autorités compétentes. Cette législation 
ou r&glementation devra comporter aussi des dispositions 
sanctionnant l’utilisation de procedures administratives 
simplifiées et prévoyant notamment les delegations de 
pouvoirs nécessaires pour l’achat du matériel et des fournitu- 
res et pour le recrutement du personnel pendant la phase 
opérationnelle du recensement. 

2. Budget du recensement 
et maîtrise des coûts 

1.59 L’organisation des finances publiques variant enorme- 
ment d’un pays a l’autre, il n’y a pas de systéme idéal 
d’&ablissement du budget et de maîtrise des coots de 
recensement. Il existe cependant certaim principes g&néraux. 
La preparation efficace et le contrôle des ditSrentes opera- 
tions sont impossibles sans estimation minutieuse prealable 
des crédits nécessaires B l’exécution de chaque opération. 
Aucun aspect des travaux de recensement, si minime soit-il, 
ne peut &re negligé dans le calcul du total des dépenses. 

1.60 On peut utilement partir, pour établir le budget de 
recensement, des informations dont on dispose sur les collts 
du precédent recensement repartis par phase d’exécution 
depuis les dépenses relatives aux di%rents élements des 
travaux préparatoires jusqu’aux depenses entrak+es par la 
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publication des rdsultats. Il faudra bien entendu modifier les 
chiffres enregistres pour le recensement précédent, afin de 
tenir compte de l’évolution quantitative et qualitative du 
materie informatique et des logiciels, de celle des salaires 
et des coQts du matdriel et des fournitures, etc., des modifl- 
cations prévues quant a la thematique, aux methodes et aux 
procédures du recensement, ainsi que des changements 
escomptés de la population proprement dite (par exemple 
effectiftotal, pourcentage de population urbaine, dimension 
moyenne des merrages), qui sont tous susceptibles d’influer 
sur le budget de recensement. Dans la plupart des pays, 
plusieurs éléments des colts tendent a augmenter (par 
exemple, les barèmes des salaires et l’effectif de la popula- 
tion), ce qui pousse a chercher des économies B rkrliser’dans 
d’autres parties du budget. 

1.61 Afin d’obtenir les informations necessaires pour 
surveiller les coûts du recensement en cours et de recueillir 
les renseignements voulus pour préparer le prochain, il 
faudra disposer de données détaillées et précises sur les 
éléments suivants : a) effectifs et coûts du personnel de 
recensement, classe par fonction et par mode de remunera- 
tion; b) types de matkiel et d’équipement utilisé pour le 
recensement, mode d’acquisition (achat ou location) et cotlt; 
c) superficie des locaux B usage de bureaux utilisés et coQt 
de ces locaux classés par utilisation et par type de coOt (cofit 
de construction/de location); et d) types de services utilisés 
pour les opérations de recensement. Ces informations 
seraient encore plus utiles si on pouvait les repartir par 
source de financement, c’est-à-dire en dépenses : a) impu- 

, tées sur le budget officiel du recensement; b) financées a 
l’aide d’autres crédits du service de recensement (par 
exemple par imputation sur un budget annuel ordinaire qui 
n’est pas spéci.tlquement destine au financement de recense- 
ments, ou a l’aide de crédits sans affectation speciale du 
service ou département officiel dont relève le service de 
recensement); c) financées par d’autres administrations 
publiques; et d) financées par des organisations non gouver- 
nementales. Ces informations sont nécessaires non seule- 
ment aux tins de la planitïcation et du contrôle budgétaires, 
mais aussi pour évaluer l’inter& relatif que presentent sur 
le plan des coûts et des avantages les diff&entes maniéres 
possibles d’effectuer les opérations de recensement. Si l’on 
peut utilement faire usage des coûts enregistres lors d’un 
precédent recensement pour planifier le suivant, il est 
recommandé de ne se servir des param&res de coOts d’un 
autre pays qu’avec la plus grande prudence, les comparai- 
sons de coûts entre pays pouvant être hasardeuses du fait de 
dit?&ences entre les thématiques, l’organisation et le dérou- 

lement des recensements, de même qu’entre les methodes 
de calcul des coQts’6. 

1.62 Il importe que tous les fonctionnaires chargés de 
l’administration ou du contrôle des opérations de recense- 
ment qui sont responsables de l’exécution de chaque opéra- 
tion participent a l’établissement du budget. Une telle 
organisation du travail exige que le recensement soit prépare 
longuement et minutieusement et requiert de la part de ceux 
qui en sont chargés un grand souci de l’Économie. 

1.63 Le programme de recensement effectivement rtklisé 
peut sans doute s’écarter à certains égards des estimations 
etablies a l’origine. En cons&luence, il ne faut pas s’attendre 
a une correspondance parfaite entre les estimations et le 
montant définitif des depenses. En regle generale, le budget 
de recensement se precise en cours de route, les prévisions 
initiales sommaires étant remplactes par des etats plus 
détaillés et plus précis des credits nécessaires. Durant la 
phase du recensement et de l’élaboration des résultats, il 
faudra revoir le budget et comparer le tout des operations 
déjà achevees aux estimations. S’ils disposent d’informa- 
tions d&illees sur les coûts, les responsables du recense- 
ment et les autorites officielles pourront mieux veiller B ce 
que les opérations de recensement ne debordent pas le 
budget prku, en même temps qu’évaluer et contrôler l’effica- 
cite de ces opérations. Ces informations sont également tres 
utiles pour étudier les ameliorations qu’il serait possible 
d’apporter aux techniques et a la methodologie de recense- 
ment. 

3. Calendrier du recensement 

1.64 Un calendrier ou un tableau indiquant la répartition 
chronologique et la durée estimative de chacune des opba- 
tiens de recensement est un t%nent indispensable des 
prt5paratXs. Au début de la période preparatoire, il convient 
de mettre au point un calendrier provisoire indiquant certai- 
nes dates critiques, qui servira de cadre global de travail. On 
aura soin de réviser ce calendrier et de le présenter sous 
forme plus détaillée au fur et àmesure du dbroulement des 
préparatifs, afin de fixer des dates définitives aussitôt que 
possible. 

1.65 Ces calendriers sont indispensables, car ils indiquent 
la date a laquelle chacune des nombreuses operations dont 
l’ensemble forme le recensement doit être commencée et 

l6 Voir C!ommission de statistique des Nations Unies et 
Commission honomique pour l’Europe, Conférence des 
statisticiens europbens, Costtng Aspects of Population and 
Housing Censuses in Selected Counfnes in the UNLXL?? 
Region, Normes et htudes statistiques, No 46 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : E.96.II.E.15). 
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terminee; ils constituent un guide permettant d’apprkier le 
progrés des opkations aux diffkentes phases du projet. On 
peut constater d’éventuels gros retards apportés d l’ex&ution 
des opérations, ou des erreurs commises dans l’estimation 
du temps nécessaire g chacune d’elles, en comparant la date 
fixée dans le calendrier et celle g laquelle chaque opkation 
a effectivement eu lieu. Le calendrier du recensement est un 
outil trés efficace pour contrôler non seulement le déroule- 
ment de chaque opération de recensement dans le temps, 
mais aussi l’exécution de toutes les opkrations de recense- 
ment qui sont interdépendantes. Toute retouche au calendrier 
oblige B repenser toutes les opkations connexes afin de ne 
pas d&organiser l’ensemble du programme. Bien entendu, 
le calendrier varie pour chaque recensement national en 
fonction du plan général de recensement et des ressources 
disponibles. 

1.66 Le calendrier de recensement répartit d’ordinaire les 
différentes opkations en trois grandes subdivisions : 
a) op&ations antérieures au dénombrement; b) dénombre- 
ment; et c) optkations postkieures au dénombrement, celles- 
ci comprenant non seulement les opkations de dbpouille- 
ment et de ditSsion mais aussi l’évaluation des doxmdes et 
l’analyse des résultats. La date critique autour de laquelle 
s’articulent le calendrier du recensement et la rt!partition 
chronologique de toutes les autres opérations est la date du 
dbbut de l’opkration de dhombrement g&&al de la popula- 
tion. Nombre d’opkrations qui en fait débordent d’un groupe 
B l’autre sont indiqut5es comme phases distinctes dans le 
calendrier pour faciliter le contrôle. Les calendriers de 
recensement prennent souvent la forme de tableaux ou de 
graphiques, assortis d’une liste récapitulative détaillde des 
opkations. 

1.67 En établissant le calendrier de recensement, il est 
nécessaire de tenir compte des rapports réciproques entre le 
recensement de la population et celui des logements, ainsi 
que d’autres travaux statistiques. Bien qu’un recensement 
global de la population et des logements soit sans doute, 
pendant son déroulement, l’op&ation statistique la plus 
importante que puissent entreprendre les pouvoirs publics, 
il y a lieu de veiller g ce qu’il ne perturbe pas outre mesure 
les autres activités statistiques courantes qui peuvent avoir 
lieu au même moment. Un programme statistique 6quilibrd 
doit éviter la prolifkkation d’enquêtes simultanées et concur- 
rentes qui peuvent constituer un fardeau trop lourd pour les 
services statistiques et le public et compromettre ainsi tant 
l’efficience administrative que l’esprit de coopbation du 
public. 

1.68 Il s’est souvent révdlé utile de dresser un tableau 
global indiquant la repartition chronologique, les rapports 
et la durde de chacune des opérations du programme de 
recensement. Cette analyse selon la méthode du chemin 
critique fait apparaître les conséquences qu’un retard dans 

l’exkution d’une opération donnée aurait pour les autres 
opérations du programme. C’est donc un instrument utile 
pour évaluer les progrès effectifs des prbparatifs du recense- 
ment. De fait, certains pays utilisent d&jà cette m&hode non 
seulement pour prkparer leurs recensements mais aussi pour 
assurer la bonne organis@ion des opérations proprement 
dites. Toutefois, il convient dans ce cas de se ménager la 
possitiilit~ de réviser la méthode utilisée en fonction des 
progrbs effectifs. De plus, il faut souligner que toute mé- 
thode de ce genre ne peut être utile qu’8 condition d’être 
bien conçue, bien appliquée et bien comprise. 

4. Organisation administrative 
du recensement 

1.69 Quand on planifie l’organisation et les aspects admi- 
nistratifs d’un recensement, il importe de bien déSnir quels 
seront les attributions et les rapports des services chargés de 
I’exc$cutiondu recensement et de ceux qui seront simplement 
cons&%. Des commissions et cor&% nationaux, r@ionaux 
et locaux sont souvent utiles pour la planification et la 
pr&uation. Ils peuvent être compos6s de représentants des 
organismes gouvernementaux et non gouvernementaux qui 
utilisent les données de recensement, en particulier s’ils 
participent g l’analyse des résultats et à des &udes analyti- 
ques sur la situation sociale, Cconomique et ddmographique 
du pays. Toutefois, il importe que leurs attributions, qui sont 
surtout d’ordre consultatif et publicitaire, soient bien 
défmies, et qu’en dernier ressort, ce soit le service chargé 
de l’extkution du recensement qui porte la responsabilité de 
la planification. 

1.70 La crdation d’un bureau ou service permanent du 
recensement faisant partie du syst&me statistique du pays 
pn5sent.e des avantages considQables. Un tel service assure 
la continuité des travaux de recensement et constitue le 
centi à partir duquel seront dkeloppés le programme et les 
travaux pr&iminaires du recensement suivarit. Sa germa- 
nence rend possibles la formation d’un personnel technique 
dprouvt5 ainsi que la constitution et la mise $ jour de fichiers 
contenant les renseignements statistiques et cartographiques 
essentiels pour la prdparation du recensement suivant. 

1.7 1 Au cours de la pkiode pr&dant le ddnombrement, on 
est amené & étoffer le bureau ou service permanent afin d’en 
faire le centre de l’organisation du recensement, qui doit 
normakment être capable de diriger 16s services locaux aussi 
bien lors de la phase préliminaire que pendant le dénombre- 
ment. Des services locaux sont indispensables aux divers 
niveaux, dans la derni&re partie de la phase préliminaire pour 
le recrutement et la formation du personnel, et pendant le 
dénombrement, notamment pour assurer l’encadrement 
direct sur place. Le personnel d’encadrement des bureaux 
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locaux doit bien connaître le district de recensement et la 
langue qu’on y parle, de façon a pouvoir r&soudre les 
problèmes locaux. Cela ne signifie cependant pas que toutes 
les fonctions d’encadrement doivent être assurées par des 
personnes originaires de la n+gion, le personnel qualifie peut 
être tran&ré, selon les besoins, depuis le bureau central ou 
d’autres regions. 

1.72 Apres le dénombrement, l’organisme responsable du 
recensement est g&&-alement remanié afïm de faire face aux 
travaux de dépouillement, d’evaluation, d’analyse et de 
publication des r&ultats, et d’assurer la continuité voulue 
pour favoriser l’utilisation constante des donnees de recense- 
ment et l’amélioration des méthodes. 

5. Activités de communication, 
y compris les consultations 
avec les utilisateurs des données 
et la publicité en faveur du recensement 

1.73 Le programme global de communication établi en vue 
d’un recensement de la population et des logements s’a- 
dresse a trois publics distincts : a) les principaux utilisateurs 
des donnees de recensement; b) les personnes et les organis- 
mes qui participent aux operations de recensement; et c) le 
grand public. Dans la mesure oti le recensement est une 
activité nationale pour laquelle il est indispensable de 
bénéficier de la coopération et de l’assistance sans r&erve 
du public et de nombreux organismes publics et locaux, 
toutes les activites de communication doivent être preparees 
en coordination et en conjonction etroites avec les autres 
prbparatifs techniques du recensement. Ces activités de 
communication sont utiles non seulement pour faire 
connaître Poperation de recensement, mais aussi pour 
renseigner les responsables du recensement, dès le début et 
de façon suivie, sur les réactions du public dans les diBren- 
tes regions du pays, ainsi que sur celles des individus, 
groupes et institutions qui ont un r81e essentiel B jouer, face 
aux préparatifs et aux opérations du recensement. 

1.74 Dés le dt5but de la phase preparatoire du recensement, 
il est indispensable d’entamer avec les utilisateurs des 
données de recensement des consultations sur les themes, 
sur les définitions et, en particulier, sur les tabulations 
prévues et sur la constitution d’une base de donn&s de 
recensement. Ces consultations aideront les responsables a 
organiser un recensement qui soit, dans la mesure des 
ressources disponibles, aussi bien adapté que possible aux 
besoins des utilisateurs du point de vue de la collecte, du 
dépouillement, de la tabulation et du stockage des données 
pertinentes, ainsi que de l’acc& a ces données. Elles peuvent 
également favoriser une comprehension et une approbation 
plus larges et plus éclairées des plans et des activites de 

recensement. On consultera des utilisateurs appartenant aux 
services publics, aux ministéres, aux universités, aux 
instituts de recherche et aux divers organismes (ou indivi- 
dus) representatifs de la vie du pays en matière bconomique, 
sociale et culturelle ainsi que dans le domaine de l’enseigne- 
ment Il est sowent plus fructueux de tenir des consultations 
séparees avec les differents types d’utilisateurs ayant des 
int&&s communs, tels qu’administrateurs, decideurs, plani- 
ficateurs, demographes, chercheurs, utilisateurs du monde 
des afl%res, etc., qu’une r&mion simultanée de tous les utili- 
sateurs de domdes. Ces réunions globales sont souvent 
decevantes pour les participants dans la mesure ou ils n’ont 
pas la même formation technique et ne portent pas le même 
intérêt aux d&ails con cemant la thématique et les operations 
du recensement. En raison de l’utilité des donnees de 
recensement pour la planification et l’administration à 
l’dchelon local, il y a sowent interêt par ailleurs à organiser 
endivers endroits du pays des consultations avec les utilisa- 
teurs relevant des administrations provinciales ou locales ou 
appartenant à certains instituts. Si le pays est grand ou si les 
autorites provinciales ou locales jouissent d’un degré d’auto- 
nomie relativement élevé, des consultations avec les utilisa- 
teurs à l’échelon r@mal sont indispensables pour bien tirer 
parti de toutes les possibilités qu’offre un recensement (voir 
egalement troisieme partie, chap. VII, en particulier les 
paragraphes 3.6 à 3.11 sur le dialogue entre les utilisateurs 
et les producteurs). 

1.75 Pour mener à bien les preparatifs du recensement et 
exécuter l’opération de dénombrement proprement dite, le 
service de recensement devra étoffer sensiblement ses 
effectifs. En outre, on pourra faire appel à des organisations 
gouvernementales et non gouvernementales exterieures au 
service de recensement pour obtenir des moyens en person- 
nel, matériel, fournitures, locaux, services de transport ou 
de communication, etc., pouvant faciliter le recensement. Il 
faudra, par consequent, former un personnel temporaire 
important (voirpar. 1.133 à 1.138) et s’assurer de la collabo- 
ration effective de divers organismes nationaux et locaux. 
Un programme de communication bien conçu peut aider à 
atteindre ces deux objectifs. 

1.76 L’organisation de la publicité constitue un autre 
élement important de l’operation de recensement. Elle revêt 
la forme d’une campagne d’information destinee à eveiller 
l’interêt du public et à s’assurer sa coopération. En règle 
générale, cette campagne vise non seulement à dissiper les 
inquiétudes concernan t les buts du recensement, mais encore 
à motiver les differentes questions qui seront posées et à 
indiquer comment on doit y &Pondre. La campagne de 
publicité peut être tr&s utile aussi pour ameliorer la couver- 
ture du recensement, notamment en ce qui concerne les 
groupes difficiles à denombrer. Il faut autant que possible 
I’ontamer des que le recensement est autorisé, et la synchro- 
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niser &roitement avec les autres activités de recensement, 
mais sans se lancer dans des activités de publicité intensive 
trop longtemps avant la date B laquelle le dénombrement doit 
commencer. Les préparatifs du programme de publicite 
doivent être coordomes etroitement avec ceux des essais de 
recensement (voir par. 1.119 A 1.121). Le programme devra 
pr&oir la publicité nécessaire pour l’exécution de ces essais. 
On peut en outre se servir desdits essais pour &udier l’effka- 
cite des divers supports et méthodes publicitaires. Si les 
travaux cartographiques ou l’établissement de la liste des 
locaux A usage d’habitation exigent d’importants travaux sur 
le terrain et de larges contacts avec le public, il faut faire 
comprendre que c’est souvent le personnel charge de ces 
activités qui donne au public sa première impression du 
recensement, et en tenir compte dans les programmes de 
formation et de publicité. La campagne de publicité genérale 
devrait s’adresser B tous les secteurs du pays et B toutes les 
catégories de la population, par tous les moyens de publicite 
disponibles. Cette campagne peut être completée par diver- 
ses campagnes spécialisées visant des catégories particulié- 
res de la population. 

6. Planification du contrôle de qualité 

1.77 La plupart des pays procédent B des recensements de 
la population et de l’habitation tous les 10 ans, et ont donc 
peu d’exp&ience récente en la matiere. Pourtant, le recense- 
ment suppose de nombreuses activites qui doivent être 
menees a bien en peu de temps, ce qui signifie que les pays 
doivent employer un personnel nombreux pour quelques 
semaines ou quelques mois B peine. On engage généralement 
B titre temporaire un ensemble de personnes ditférentes pour 
chacune des operations. La qualité du travail peut ainsi 
varier selon les personnes, les zones et les periodes. Il est 
donc essentiel de mettre en place des procédures de contrôle 
de qualité A chaque phase de l’opération de recensement, 
afin de pouvoir en mesurer le bon deroulement. Il convient 
de souligner que l’un des principaux objectifs du contrôle 
de qualité est de mettre en évidence les erreurs afin que l’on 
puisse prendre des mesures correctives pendant le déroule- 
ment des operations. En ce sens, le contrôle de qualité doit 
être vkritablement considere comme programme d’ameliora- 
tion de la qualite. Faute de ces programmes, les données 
obtenues risquent de présenter trop d’erreurs pour être 
utilisables. Des données de qualite médiocre risquent d’en- 
tramer des décisions peu fondées et tres cotlteuses, et de 
faire douter de la crédibilité du recensement tout entier. 

1.78 Il faudrait que la mise au point du système de contrôle 
et d’amélioration de la qualité soit intbgree au programme 
de recensement et à l’ensemble des plans et des procédures 
de recensement. Le systeme doit viser toutes les phases des 
opérations de recensement : planification, activités preala- 

bles au denombrement, denombrement, mouvement des 
documents, codage, saisie, correction, tabulation et diffusion 
des donnees. Il est essentiel, pour l’ensemble des operations 
de recensement, de mettre en place un système de contrôle 
et d’amelioration de la qualité dès la phase de planification 
(voir plus loin par. 1.143 B 1.164). 

7. Travaux cartographiques 

1.79 11 est nécessaire de disposer de bonnes cartes pour 
pr@arer et contrôler le recensement, mettre les données en 
tableaux et prtknter, analyser et dilker les résultats. Par 
exemple, on a besoin de cartes a peu prés A jour pour definir 
les taches des agents charges du dénombrement, pour 
estimer la durée et le coQt des déplacements, pour implanter 
les bureaux sur le terrain, pour choisir des codes géographi- 
ques, pour déterminer les trajets les plus directs jusqu’aux 
districts de recensement et A l’intérieur de ceux-ci, pour 
mesurer les distances et pour permettre au personnel de 
terrain d’entrer en contact avec un agent recenseur ou pour 
retrouver une unité d’habitation donnée au cas ou une 
contre-visite serait nécessaire. Les cartes montrent égale- 
ment comment progressent les travaux sur le terrain. Elles 
servent aussi, au moment de la présentation et de l’analyse 
des r&ultats, B rattacher les données statistiques aux zones 
géographiques auxquelles se réfèrent les resultats du recen- 
sement. Ainsi, les statistiques sont plus faciles B comprendre 
et plus commodément accessibles au public. 

1.80 Ladkrmina tien, aux tins de recensement, des fiontiè- 
res nationales et intérieures du territoire et le decoupage 
détaille en districts de recensement constituent donc une des 
operations les plus importantes du recensement et l’une des 
plus longues de la pkiode precédant le recensement. 

1.81 Il convient d’utiliser toutes les cartes dont on sait 
qu’elles sont exactes, et d’en établir de nouvelles s’il y a 
lieu. Pl~eurs sortes de cartes sont nécessaires pour préparer 
le recensement : a) cartes du pays (cartes de l’ensemble du 
territoire national A relativement petite échelle) indiquant les 
principales divisions admkktmtives, les principales caracté- 
ristiques physiques et l’emplacement des villes et agglomé- 
rations; b) cartes planim&riques ou topographiques à relati- 
vement grande échelle; c) cartes des principales divisions 
administratives ou des régions, indiquant les subdivisions 
successives, et l’emplacement des liew, d) cartes des villes 
et agglomérations, en gén&al A grande échelle, ou figurent 
toutes les routes et les rues; et e) cartes spéciales illustrant 
la répartition des d&ails physiques, de la population, des 
transports, etc. Des cartes de chacun de ces types ne sont pas 
forcément disponibles, A jour ou exactes. Mais toutes les 
cartes disponibles peuvent être utiles. 
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1.82 Si les cartes disponibles et les informations relatives 
aux dGmitations sont incompletes ou si certains détails ne 
sont pas indiqués avec précision, il faut réviser les cartes ou 
même les refaire si elles exigent des corrections importantes 
ou si les corrections dessinees au trait risquent de ne pas 
apparaBre clairement sur les reproductions. Lorsqu’il 
n’existe pas de cartes détaillees, il faut faire un croquis ou 
dessiner des cartes (ces travaux ne peuvent être réalises que 
sur le terrain par du personnel qualifié). Les photographies 
aériennes ou les images de satellite peuvent également 
fournir des informations utiles dans ce cas. En règle gene- 
rale, les budgets de recensement ne permettent pas de 
financer des opérations aussi coûteuses. Mais les autorites 
chargees du recensement peuvent décider d’utiliser des 
photographies ou des images provenant de divers program- 
mes autres que statistiques. 

1.83 En outre, si on a recours au denombrement sur place 
(au lieu de s’en remettre exclusivement aux formulaires 
expédies et renvoyés par la poste), il convient de diviser 
l’ensemble du pays en districts de recensement clairement 
d&nis, de taille (nombre de foyers, distances) suflisamment 
rbduite pour être couverts par un seul agent. Si l’on veut 
r&duire au minimum les omissions et les doubles comptages 
au moment du dénombrement, il est indispensable de 
d&niter convenablement les districts de recensement; cette 
d&mitation depend elle-même de l’exactitude des cartes 
d&illCes disponibles. On peut grouper plusieurs districts 
de recensement pour former une zone de supervision. 

1.84 Sil n’y a pas de cartes, le personnel de terrain doit se 
fier exclusivement à des descriptions et B des instrktions 
écrites ou orales, ou encore aux atlkmations des habitants 
quant aux limites de chaque zone. Mais en se fiant à des 
descriptions orales ou aux at%rmations des habitants, on 
aboutit souvent A des confusions et B des erreurs, les indivi- 
dus ayant souvent des localites une image mentale (ou une 
carte mentale) qui ne comcide pas forcement avec la zone 
telle qu’elle se présente en réalité. De même, la représenta- 
tion mentale qu’a du district de recensement un responsable 
du recensement peut être très ditférente de celle qu’en a un 
agent recenseur. Les cartes du recensement, qui fournissent 
un tableau Aliste de la zone, sont essentielles pour les 
operations de collecte des données, même s’il est utile de les 
completer par d’autres moyens descriptifs. 

1.85 Pour effectuer tous les travaux cartographiques néces- 
saires en vue de recensements exacts et utiles (et d’autres 
activités statistiques), il faut mettre sur pied un véritable 
programme cartographique perman ent. Faute d’effectuer ces 
travauximportants au début des operations de recensement, 
on risque de compromettre le n%ultat final de celles-ci. Il est 
ntkessaire de commencer les travaux cartographiques assez 
t6t pour pouvoir disposer d’un nombre sutGant de cartes 
trois ou quatre mois avant la date prevue pour le début des 

opérations. Si l’on entreprend les travaux cartographiques 
trop tard ou sans les avoir suffisamment prepares, on man- 
quera de cartes ou l’on ne disposera que de cartes ne conve- 
nant pas pour le dénombrement de zones critiques. S’agis- 
sant des recensements de la population et des logements, il 
faudrait entreprendre les travaux de cartographie au moins 
deux ou trois ans A l’avance, même s’il s’agit d’un pro- 
gramme cartographique permanent. 

1.86 Les meilleures cartes de recensement n’auront qu’un 
intérêt limite si le personnel de recensement sur le terrain 
n’est pas forme a leur bon usage. Pour y parvenir, on peut 
demander à des membres du service cartographique de 
donner directement une formation aux responsables de 
terrain, ou on peut encore préparer des directives concernant 
la lecture et l’utilisation des cartes, qui seront incluses dans 
le manuel de formation des agents recenseurs. 

1.87 Il serait très utile que les services publics concernés 
bloquent, six mois au moins avant la date du recensement, 
la delimitation des divisions administratives afin qu’aucun 
changement de compétence territoriale n’intervienne avant 
la fm du recensement. Cela facilite considérablement la 
délimitation des districts de recensement et limite les risques 
d’omission et de double comptage, permettant aussi de 
diflùser rapidement les rksultats préliminaires du recense- 
ment. 

1.88 Le temps et les dépenses qu’exigent la préparation et 
la véritkation des cartes et la délimitation minutieuse des 
districts de recensement trouvent une justification complé- 
mentaire dans le fait que ces travaux servent ensuite à 
d’autre fins que celles du recensement, notamment aux 
enquêtes postcensitaires par sondage. 

1.89 En plus des cartes nécessaires pour le recensement, il 
faut dresser une liste systématique, exhaustive et a jour des 
localites, qui servira B coder les noms des localités, et A 
déterminer dans quelle mesure on exploitera ce type de 
donnees. Dans certaines régions, l’établissement d’une liste 
définitive de localités constitue une opération complexe en 
raison des difIïcultes liées au fréquentes fragmentations, 
disparitions ou fusions de petites localités, ainsi qu’aux 
changements de noms, aux modifications d’orthographe, B 
l’existence de plusieurs noms pour une même localité ou a 
l’utilisation du même nom pour différentes localités. 

1.90 Dans les pays ou certains types d’habitation sont les 
plus répandus dans des régions facilement identifiables, il 
peut être utile, au cours des travaux préparatoires, de prendre 
en consideration ces régions lorsqu’on définit les limites des 
districts de recensement avant d’entreprendre les opérations. 
Lorsque ces régions sont nettement délimitees, comme c’est 
fréquemment le cas, par exemple, lorsqu’il s’agit de zones 
occupées par des squatters, on pourra faciliter la preparation 
des programmes de logement ultérieurs ou la réalisation de 
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certaines etudes si l’on prend soin de tracer les limites des 
districts de recensement situés a la p&iph&ie de ces regions 
de telle façon que, dans la mesure du possible, ces zones ne 
comprennent pas d’habitations de types nettement dif&ents, 
mêlant par exemple logements de type classique et unites 
d’habitation improvisees. 

1.9 1 On admet en général que les services nationaux de 
statistique doivent se doter B titre permanent de moyens 
cartographiques adaptés A leurs besoins particuliers, ce qui 
peut faciliter considérablement les recensements de la 
population et des logements et, au-delà des ces recense- 
ments, l’exécution ultérieure de programmes d’enquête sur 
les ménages. Si l’on dispose de donnees cartographiques 
appropriées, fiables et a jour, on pourra mieux preparer et 
contr&r les travaux sur le terrain et dépouiller les r&u.ltats 
du recensement. Il ne faut pas oublier que pour ces phases 
du recensement, une coordination étroite s’impose entre, 
d’une part, les travaux cartographiques entrepris en vue des 
recensements de la population et des logements et, d’autre 
part, les travaux nécessites par les recensements de l’agricul- 
ture et d’autres enquêtes statistiques. L’existence de services 
cartographiques permanents facilitera Cgalement l’analyse 
et la présentation des resultats du recensement. 

1.92 Ces dernieres anu&s, on a pu constater que le système 
depositionnement universel (GPS)“, qui est un système de 
localisation par satellite, et la cartographie assistée par ordi- 
nateur sont des technologies fiables, susceptibles d’applica- 
tions utiles pour la cartographie du recensement. 

1.93 Une grande partie du travail cartographique de terrain 
est consacree au repérage et A la localisation des villes, 
villages et local&% et A la mise a jour des cartes de base. 
L’utilisation du système de positionnement universel permet 
de placer avec exactitude les localités et les &ments 
topographiques sur les cartes de base. Des récepteurs peu 
coOteux et faciles a manipuler permettent d’enregistrer les 
coordonnees terrestres de chaque site avec une extrême 
précision et en un minimum de temps. 

1.94 Lorsque l’on dispose de matériel de pointe, on peut 
conjuguer l’utilisation de micro-ordinateurs portables et du 
système de positionnement universel. Le cartographe travail- 

” Vingt-quatre satellites font le tour de la terre deux fois par 
jour B une altitude de 18 000 kilomàtres, en transmettant leur 
position et leur altitude prtcises. Le récepteur du systéme 
enregistre le signal puis mesure le temps écoul6 entre la 
transmission et la rtheption du signal pour dkerminer la 
distance qui le sépare du satellite. Une fois le calcul effectué 
pour au moins trois satellites, il est possible de localiser 
l’emplacement du rbcepteur A la surface de la Terre. La 
rhption des signaux est gratuite. Conçu A l’origine à des &s 
militaires, le systéme de positionnement universel peut &re 
utilis6 par quiconque participe B une gamme trhs varide 
d’activith de plein air. 

le depuis un véhicule dont la position apparu% automatique- 
ment sur la carte de base A petite échelle affichée A l’tcran 
de l’ordinateur. Le cartographe peut alors mettre la carte à 
jour, en y ajoutant les éléments non encore répertoriés, 
comme les nouvelles routes ou bâtiments, et corriger ce qui 
semble erroné. Pour pouvoir utiliser cette méthode, il faut 
des credits de materiel et des cartes informatisées détaillées. 
Le systeme de positionnement universel est efficace surtout 
dans les zones rurales et peut être extrêmement utile pour 
de nombreux types de travail statistique de terrain, dont les 
enquêtes agricoles. Il permet de localiser avec pr&ision les 
établissements humains, les équipements collectifs et d’au- 
tres éléments. L’utilisation du systéme de positionnement 
universel pour localiser les routes, les cours d’eau et les 
contours de zones précises (divisions administratives, 
exploitations agricoles, lacs, districts de recensement) exige 
davantage de temps et de moyens. Il est donc peu réaliste 
pour de nombreux pays de recourir a ce système pour la 
cartographie systematique des districts de recensement. ’ 

1.95 La cartographie du recensement prend beaucoup de 
temps. Il faut copier les cartes en plusieurs exemplaires et 
les faire parvenir au personnel qui, sur le terrain, est charge 
du denombrement. Les cartes originales des districts de 
recensement sont a conserver avec soin en vue de reutilisa- 
tion ou de mise à jour. L’élaboration et la correction des 
cartes, le stockage des cartes originales et leur mise à jour 
sont également des taches fastidieuses. En outre, il arrive 
que les cartes archivées sur papier se détériorent et que les 
tracés fanent. Le micro-ordinateur équipé des logiciels 
adaptés permet de travailler plus efficacement et plus 
rapidement et de produire des cartes plus cohdrentes et de 
meilleure qualité pour le dénombrement et la présentation 
des r&ultats. 

1.96 La Alisation d’un programme de cartographie assistée 
par ordinateur comporte genéralement deux tâches parallè- 
les : a) l’acquisition d’une base de données spatiales natio- 
nale; et b) la mise au point d’un système cartographique de 
recensement. La base de domdes spatiales contient des 
informations topographiques, les limites administratives, 
celles des districts de recensement, et d’autres frontieres 
d’iuterêt statistique avec certains attributs (codes géographi- 
ques, informations relatives au dénombrement et choix de 
comptages partiels). filément essentiel de l’organisation 
statistique, elle doit être facile a mettre à niveau. Le systeme 
cartographique de recensement doit pouvoir remplir les 
fonctons suivantes : faire concorder les limites des districts 
de recensement et celles des zones de supervision, mettre à 
jour et redessiner la carte de ces zones, imprimer les cartes 
à l’intention des agents recenseurs et du personnel d’encadre- 
ment, et dessiner des cartes statistiques permettant de 
planifier et de contrôler le recensement, et de présenter les 
résultats. Les techniques cartographiques evoluent rapide- 
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ment, c’est pourquoi il importe que la conception du systéme 
permette de le mettre B niveau sans trop de mal et a un coQt 
raisonnable. 

1.97 Au départ, la saisie des cartes et des autres données 
dans la base peut être fastidieuse, mais l’enjeu en vaut la 
chandelle, car le travail n’aura plus à être refait. Pour les 
operations subsequentes, les cartes et les autres donnees 
n’auront plus qu’a être mises a jour. A long terme, une base 
de données peut être tres rentable, du fait qu’on n’a plus a 
refaire des travaux cartographiques coûteux B chaque 
recensement. La cartographie assistte par ordinateur peut 
améliorer l’efficacité et la coh&rence des travaux. Elle 
permet d’accéker la production des cartes des districts de 
recensement, qui sont ainsi disponibles a temps pour le 
recensement, les enquêtes intercensitaires et d’autres 
collectes de données a but statistique. Elle donne aussi la 
possibilité d’&ablir des cartes thématiques a publier avec les 
rkultats du recensement, ainsi que des atlas démographiques 
(voir par. 3.24 à 3.32 sur les produits cartographiques). 

8. Identification des petites zones 

1.98 Deux méthodes quelque peu differentes permettent 
d’assurer une tabulation relativement souple des rtkultats de 
recensement, avec une grande diversite des regroupements 
géographiques, notamment pour les données nécessaires aux 
utilisateurs locaux, publics et prives. La premiére méthode 
consiste simplement B ettendre le systéme traditionnel, 
hiérarchique, de codification de toutes les divisions adminis- 
tratives principales et secondaires jusqu’a ce qu’il couvre, 
a l%ehelon inferieur, le district de recensement (quelquefois 
appel& district de dénombrement). La seconde méthode qui, 
pour un co0t plus élevé, permet d’obtenir une meilleure 
précision geographique est en général basée sur une grille 
ou autre système de coordonnées, telles que la latitude et la 
longitude. Ce systéme est souvent appelée *systeme de 
géocodagen. 

\ 

1.99 S’il n’y a pas en particulier de système détaille de 
noms de rues, de murkos ou d’adresses similaires, il vaut 
mieux employer la première methode, qui prend le district 
de recensement comme unité de base pour l’établissement 
de donuees relatives aux petites zones. Pour qu’un recense- 
ment puisse être exeeute et contilé de manière satisfaisante, 
lesdistrictsdereeense ment doiv&t être bien définis et leurs 
limites reconnaissables sur le terrain. Il est préferable que 
les limites des districts de recensement coIncident avec les 
limites naturelles du terrain non seulement les cours d’eau 
et les routes principales, mais aussi les limites des quartiers 
et des pâtes de maisons. Cela permet aux enquêteurs de bien 
situer les limites de leur territoire et d’éviter aussi des 
problemes au moment de la production de statistiques 

portant sur de petites zones. En règle générale, ces zones 
sont aussi dessinées sur des cartes et affectées de num6ros 
de code qui peuvent accompagner les autres numéros de 
code géographiques et les informations statistiques lors de 
la saisie des données. Il est donc possible de fournir, a partir 
de la base de données de recensement, sous réserve des 
limites imposées par la nécessité de préserver le caractére 
confidentiel des repenses (voir par. 1.254 et 1.255 sur le 
respect de la vie privee et la confidentialité), toute informa- 
tion rattach&e lors de l’enregistrement a une zone donnée de 
dénombrement ou a une combinaison quelconque de zones, 
sans engager de frais supplementaires tres importants. 

1.100 Le fait que les données de recensement, publiées ou 
non, soient fournies par district de recensement permet de 
les exploiter avec une souplesse qui se révéle fort utile, 
lorsque les divisions géographiques utilisées par divers 
services de l’administration ou par d’autres utilisateurs de 
données ne comcident pas, par exemple, et qu’il faut operer 
des regroupements differents. D’autre part, lorsqu’il est 
envisagé de modifier le découpage administratif, il est 
naturellement indispensable de regrouper les données de 
recensement selon les nouvelles divisions envisagees. En 
revanche, si les modifications aboutissent a des unités dont 
les limites ne respectent pas celles des districts de recense- 
ment, on peut être oblige de refaire (à grands fiais) le codage 
des données individuelles. 

1 .lOl La tabulation des caractéristiques de la population 
et de l’habitation par district de recensement, qui peut être 
pr&entée sous forme de cartes statistiques, est également un 
utile instrument d’analyse. Cependant, il est rarement possi- 
ble de contkonter a l’échelon du district de recensement des 
données provenant d’autres sources, en raison de la difficulté 
que présente la ventilation de ces donnees selon les districts 
de recensement utilises pour les recensements. La comparai- 
son entre deux recensements successifs n’est &idemment 
possible que dans la mesure où les districts de recensement 
restent les mêmes. 

1.102 Les pays jugeront parfois utile, pour rendre le 
systéme encore plus souple, de grouper les données de 
recensement selon une ventilation géographique différente 
de celle que permet un systéme de codage fondé sur les 
districts de recensement. Dans ce cas, on peut envisager 
d’utiliser un systeme quelconque de géocodage. Les deux 
méthodes de géoeodage qui présentent le plus d’intérêt pour 
la planification des recensements sont a) la segmentation et 
b) le quadrillage. La segmentation consiste a affecter des 
coordonnees a des points nodaux (par exemple des intersec- 
tions de rues) pour définir les côtés limitant des segments 
ou îlots. Le quadrillage consiste B diviser le territoire natio- 
nal en carres uniformes et B utiliser un systéme normalisé 
de coordonnees pour identifier les car& ainsi délimités. 
Parmi les avantages du gtocodage, notamment s’il se fonde 
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sur un systeme de quadrillage, on peut citer sa permanence, 
sa clarte et son uniformite, ainsi que les possibilités qu’il 
ol3k-e de confronter des statistiques provenant de sources très 
diverses. Il faut souligner, cependant, que le géocodage est 
phis onkux que les méthodes traditionnelles de délimitation 
des zones et que de nombreux pays ne disposent sans doute 
pas des moyens techniques voulus. 

1.103 Aux échelons supérieurs a celui du district de recen- 
sement (ou de l’îlot ou des points nodaux définis par le 
geocodage), la situation est quelque peu differente selon 
qu’on est en zone urbaine ou rurale. Les municipalités 
urbaines importantes sont en genéral divisées en unites 
(quartiers, arrondissements, etc.), qui peuvent être dotees 
d’un statut administratif bien comm et relativement perma- 
nent. Les données exploitées selon de telles unités présentent 
un grand interêt pratique pour la planification et l’analyse. 
S’il n’existe pas d’unités de ce type ou si elles sont trop 
étendues pour permettre une analyse fructueuse, on peut 
cnkr pour les besoins statistiques des unités internkliaires, 
qui devront être aussi homogénes que possible. Quoi qu’il 
en soit, ces unités intermkliaires devront être identifiées 
dans les codes saisis pour chaque dossier. Bien évidemment, 
les possibilites de regroupement des données et de comparai- 
sons dans le temps sont d’autant meilleures que les unites 
aréolaires ont un statut administratif. L’utilite des zones 
d&imitees a des Sus purement statistiques et ne jouissant pas 
d’un tel statut est donc fonction de leur acceptation comme 
telles et de leur stabilité d’un recensement a l’autre. 

1.104 Sans aucun doute, les pays en developpement B 
prédominance rurale, souhaiteront pour le moins pouvoir 
identitïer le village, qui est en général l’unité locale la plus 
importante des zones rurales. Dans le passe, cependant, le 
village n’a pas toujours constitue une unité géographique 
supérieure au district de recensement, de sorte que, si 
wrtains grands villages sont divisés en plusieurs zones, ce 
qui ne pose pas de probknes si un code identifiant le village 
figure dans les dossiers, une zone peut aussi comcider avec 
un village ou englober deux petits villages ou davantage. Or, 
dans ce dernier cas, les numéros de code des districts de 
recensement ne peuvent être ut&& pour obtenir des 
statistiques par village. Il peut donc être souhaitable de 
limiter chaque zone soit 8 un village, soit a une portion de 
village, soit B un district ne faisant partie d’aucun village, 
compte tenu du fait qu’un agent recenseur peut toujours se 
voir assigner plus d’un district de recensement. L’identiflca- 
tion et la délimitation des villages posent d’autres problè- 
mes, qui doivent être traités lors de la planification des 
activitr% cartographiques. En raison du r61e organique qu’il 
joue dans la vie rurale et dans les efforts de développement 
d’un grand nombre de pays en développement, le village ne 
doit pas être négligé dans les plans de recensement ou les 
statistiques démographiques. 

1.105 La valeur statistique du village est d’autant plus 
grande qu’il est souvent possible de Conti-onter les données 
obtenues a ce niveau B des données provenant d’autres 
sources. Il faut noter en particulier la possibilité de recueillir, 
comme cela se fait dans de nombreux pays en développe- 
ment, des informations trés diverses sur ces villages, telles 
que leur situation, leur altitude, les liaisons routières, les 
communications, les équipements dont ils disposent ou leur 
éloignement de tels Bquipements, les caractkktiques cultu- 
relies ou ethniques de la population, les principales indus- 
tries, les principales récoltes, etc. Le village est relativement 
stable en tant qu’unité, mais, au fil des ans, de nouveaux 
villages apparaissent tandis que d’autres disparaissent ou 
fusionnent. Il faut donc fréquemment mettre 21 jour les 
répertoires des villages et leur base cartographique. A cet 
égard, les récepteurs de positionnement, qui permettent de 
relever les coordonnées physiques des différents sites, .sont 
très utiles pour constituer et tenir a jour un répertoire des 
villages (voir par. 1.92 et 1.93 ci-dessus). 

1.106 II peut aussi se reveler nécessaire, dans les zones 
rurales, de créer un niveau statistique internkhaire entre le 
village et la division administrative secondaire, si le village 
est trop petit et la division administrative trop grande aux 
fins de la planification locale. Dans ce cas, l’unite interme- 
diaire doit être aussi homogène que possible, et il faut éviter 
toute moditïcation de ses limites d’un recensement a l’autre. 
Inversement, on peut envisager de délimiter des zones plus 
petites qu’un district de recensement ou qu’un village, 
notamment pour des zones de peuplement isolées. 

9. Liste des locaux à usage d’habitation 
et des ménages 

1.107 Une liste des locaux B usage d’habitation, des 
immeubles ou ils sont sis, ou des ménages, disponible dès 
le début du recensement, facilite le contrôle du dénombre- 
ment, notamment s’il n’y a pas de cartes adéquates et a jour. 
Elle permet aussi d’évaluer le nombre d’agents recenseurs 
et le nombre de bulletins et autre matériel de recensement 
nkessaires dans une zone donnee, ainsi que le temps qu’exi- 
gera le dénombrement, et de consigner les résultats provisoi- 
res du recensement. Elle est aussi très utile pour définir les 
districts de recensement et établir les liens nécessaires entre 
les recensements de la population et ceux des logements 
lorsqu’ils sont exécutés séparément. 

1.108 Qn envisagera la possibilité de donner aux rues et aux 
maisons des noms et mrméros permanents, qui puissent 
servir pour les recensements ultérieurs et a d’autres fins. Il 
n’est pas possible de dresser une liste des locaux B usage 
d’habitation, en particulier dans les quartiers très peuplés, 
si les rues n’ont pas de nom et si chaque maison n’a pas un 



Principes et recommandations concernant les recensements de la population et des logements 22 

numéro univoque. Les appartements situes dans les immeu- 
bles a habitations multiples doivent être numerotés, ou 
identifiés sans ambiguM de quelque autre marriere. LB où 
ces conditions préalables ne sont pas remplies, il y aura 
intérêt a procéder au nmerotage immédiatement avant le 
début du recensement. 

1.109 Lorsqu’en revanche ces conditions sont remplies, il 
est utile de fournir aux agents’recenseurs des listes d’adres- 
ses pour leur faciliter la tiche. Ces listes sont indispensables 
si le recensement fait appel, exclusivement ou en partie, a 
l’autorecensement, méthode qui consiste a expédier les 
questionnaires aux ménages par la poste. Certains pays ont 
des registres de population qui permettent de dresser sans 
grande difficulte des listes d’adresses plus ou moins complè- 
tes. Les responsables du recensement peuvent alors utiliser 
ces listes et même ameliorer les registres de population en 
signalant les erreurs constatees sur le terrain. En l’absence 
de registres, ou lorsque ceux-ci sont incomplets, il est 
possible d’obtenir des listes d’adresses aupres des services 
postaux, des services publics de distribution et d’entreprises 
du secteur privé (par exemple des sociétés de vente par 
correspondance). La liste d&nitive, qui sera utilisée par les 
agents recenseurs, peut alors être Prépar&e à partir de ces 
diverses sourties. 

1.110 Dans les cas où les registres de population sont 
fiables, il est possible de remplir B l’avance certaines 
rubriques du questionnaire, en indiquant par exemple les 
noms des membres supposes du ménage. Cela simplifie la 
tâche, accélere la collecte des informations et fait ressortir 
les changements eventuels. Cependant, cette pratique peut 
avoir un mauvais effet psychologique sur les personnes 
interrogées, qui risquent de penser que les autorités les 
surveillent de trop pres. Un recensement prenant pour point 
de départ un ou plusieurs registres mais comportant néan- 
moins un dénombrement exhaustif sur le terrain est parfois 
appelé recensement fondé sur registres. Avec cette méthode, 
on constate inévitablement entre les informations consignées 
dans les registres et la situation sur le terrain des divergen- 
ces, qui doivent donc faire l’objet d’une procédure uniforme. 

10. Programme de tabulation 

1.111 Dans la plupart des pays, le programme de tabulation 
constitue uIL compromis entre les renseignements qu’on 
souhaiterait exploiter et les limites imposées par les moyens 
dont on dispose. Il est essentiel de refléchir suftïsamment 
à l’avance a tous les d&ails de ce programme afin de pouvoir 
évaluer soigneusement le travail requis et les dépenses 
correspondantes avant de prendre une décision définitive. 
L’essai pr&lable des questionnaires permettra de voir si l’on 
peut raisonnablement espdrer rassembler tous les renseigne- 

ments que l’on souhaite exploiter. Le type de questionnaire 
et la methode de dénombrement peuvent influer dans une 
certaine mesure sur la nature et la quantite des données que 
l’on peut recueillir. Les délais et les CO&.~ de publication, 
ainsi que les moyens de traitement des données dont on 
dispose, determineront le nombre et la complexite des 
tableaux que l’on peut établir dans un délai raisonnable. Le 
programme fondamental de tabulation, englobant tous les 
tableaux qui figureront dans les rapports de recensement B 
publier, doit être fermement arrêté peu après que la thema- 
tique du questionnaire a été définitivement fixée. Ainsi, les 
utilisateurs des données du recensement pourront etablir 
leurs plans sur des bases solides et le personnel charge du 
depouillement pourra achever à temps l’analyse fonction- 
nelle, la programmation et les essais. 

1.112 Il est important, au cours de l’Établissement du 
programme d’exploitation, de faire en sorte que les résultats 
dr%nitifs soient publies a une date sut%uument rapprochée 
du dénombrement pour n’avoir rien perdu de leur actualité. 
Il est souhaitable de décider suffisamment a l’avance du 
détail des différents tableaux, ainsi que de l’ordre dans 
lequel ils devront être établis, pour ne pas retarder le de- 
pouillement. 

1.113 Des tableaux spéciaux peuvent être demandés a tout 
moment apres le dénombrement. Une fois que la base de 
domdes a été constituee par enregistrement, v&-ifrcation et 
correction des données brutes, des programmes informati- 
ques d’exploitation permettent de produire rapidement et a 
un prix relativement peu élevé des tableaux relatifs à tels ou 
tels sous-ensembles, ou a des groupes catégoriels supplé- 
mentaires, a condition que les donnees y aient été stockees 
selon les classifications détaillées correspondantes. 

11. Préparation du questionnaire 

1.114 La nature du questionnaire, sa présentation, le libellé 
exact et l’agencement des questions doivent &re mtiement 
pesés, car il est impossible de remédier aux insuffisances 
d’un mauvais questionnaire pendant ou après le dénombre- 
ment. Parmi les nombreux aspects qui devront retenir l’atten- 
tion lors de l’établissement du questionnaire, on citera la 
methode de dénombrement, la nature du questionnaire, les 
données B collecter, la forme des questions qui conviendra 
le mieux et leur disposition, ainsi que les methodes de 
dépouillement qui seront utiIisCes. De nombreuses décisions 
relatives au traitement des données dépendent du contenu . définitif, de la forme et de la présentatron du questionnaire. 

1.115 La méthode de dénombrement (voir plus loin, par. 
1.222 a 1.124) détermine, dans une certaine mesure, le type 
de questionnaire a utiliser (individuel, concernant un seul 
ménage ou un seul local a usage d’habitation, plusieurs 
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ménages ou plusieurs locaux B usage d’habitation) et sa 
portée aussi bien que la forme des questions et la quantité 
d’explications A fournir pour y répondre. Les questions 
doivent être posées de façon a ne laisser aucun doute sur le 
sens et jamais sembler choquantes. 

1 .116 Il y a lieu de prendre des dispositions spéciales si 
deux langues ou plus sont parlees dans le pays. Diverses 
méthodes ont été utilisées pour faire face A cette situation : 
une version unique multilingue du questionnaire, ou une 
version dans chaque langue principale, ou une traduction 
dans les diverses langues, imprimée dans le manuel des 
agents recenseurs. Le problème est plus épineux dans le cas 
de langues non écrites. Lors du recrutement et de la forma- 
tion du personnel (voir par. 1.133 a 1.138), il faudra aussi 
tenir compte de ces problémes. Il est important de connaître 
la repartition des langues dans le pays pour bien planifier le 
recensement et au besoin réunir des informations A un stade 
ou un autre de la préparation du recensement. 

1.117 Siler ecensement des logements et celui de la popula- 
tion doivent être exécutks simultadment, on envisagera 
dWiliser un questionnaire unique pour recueillir les reusei- 
gnements concernant tant la population que les logements. 
Si l’on utilise des questionnaires distincts, ceux-ci doivent 
être etablis de maniere que les donnees relatives A chaque 
ensemble de locaux a usage d’habitation puissent ulterieure- 
ment être appariks avec les données relatives aux occupants 
de ces locaux. 

1.118 La conception du questionnaire doit obligatoirement 
être menée de front avec la planification du programme 
d’exploitation, si l’on veut que le questionnaire livre les 
renseignements voulus pour la tabulation. Cette simultanéite 
est également n&essaire du fait que la possibilité d’executer 
le programme de tabulation dépend en grande partie du 
questionnaire utilisé. La version d&ïnitive du questionnaire 
devra être disponible sufSsamment a l’avance pour per- 
mettre de former convenablement les responsables du recen- 
sement, de faire connaître les thèmes dans le public, et 
d’absorber les eventuels retards d’impression des bulletins. 

12. Essais de recensement 

1.119 L’essai prealable des divers aspects d’un plan de 
recensement avant le dénombrement of&e un grand inter& 
pour tous les pays; il est indispensable pour ceux qui n’ont 
pas une longue pratique du recensement et pour ceux où l’on 
envisage des changements fondamentaux dans les méthodes 
de recensement. Les essais de recensement peuvent être 
conçus a des fins diffkntes et faire l’objet de dispositions 
variées. Pour donner les meilleurs r&ultats, il faut qu’ils 
portent sur toutes les phases des opérations : dénombrement, 
dépouillement et évahration des résultats. Ils peuvent fournir 

des renseignements precieux sur la qualité de l’organisation 
locale du recensement, le programme de formation du 
personnel et d’autres aspects importants. Grâce à eux, on 
peut dtkouvrir B l’avance les insuffisances des questionnai- 
res, des instructions et des modalités du dénombrement 
risquant de compromettre la qualité des données. Ils peuvent 
fournir des indications sur l’efficacite relative des diverses 
méthodes de denombrement et sur le temps qu’il faut, en 
moyenne, pour dénombrer un ménage ou un ensemble de 
locaux a usage d’habitation, ce qui est utile pour l’évaluation 
du personnel nécessaire et du cottt. Ils permettent en outre 
au groupe central de fonctionnaires chargés de I’encadre- 
ment et du contrôle du recensement d’acquérir une expe- 
rience pratique. 

1.120 Le plus souvent, les essais entrepris en premier lieu, 
durant les preparatifs du recensement, sont ceux du question- 
naire. Ils permettent de vérifier si les questions envisagtes, 
leur formulation, les instructions données et la conception 
du questionnaire sont adaptes aux objectifs visés. Ils permet- 
tent aussi d’estimer le temps que prendra le dénombrement. 
Il est commode de procéder a ces essais a petite échelle, en 
divers lieux sélectionnes à cette fin. Ces essais étant relative- 
ment peu onéreux, on peut les répéter jusqu’a obtention d’un 
questionnaire satisfaisant. 

1.121 On appelle souvent urecensement pilote* l’essai 
gtkéral de toutes les prockiures de recensement. Le recense- 
ment pilote se caractérise par le fait qu’il porte sur une ou 
plusieurs divisions administratives de bonne taille et qu’il 
comporte une phase de preparation, une phase de dénombre- 
ment et une phase de depouillement, ce qui permet de 
vkifier le bien-fondé de l’ensemble du plan de recensement 
et de son organisation. Pour qu’il soit aussi utile que pos- 
sible, il doit être organisé dans des conditions aussi proches 
que possible de celles du dénombrement veritable. Pour cette 
raison, il est souvent exécuté un an exactement avant le 
recensement envisagé, ce qui permet d’eviter les variations 
saisonnières du climat et des activités. Il est généralement 
ddconseille de considérer le recensement pilote comme une 
source de données de base utilisables. Outre les problémes 
d’6chantillonnage auxquels on se heurte, cette pratique 
écarte inévitablement du vkitable objet du recensement 
pilote, qui est de préparer le recensement principal. 

13. Plan de dénombrement 

1.122 Le denombrement peut être conçu de plusieurs 
manieres. La méthode classique consiste à entrer en rapport 
avec chaque ménage et A dénombrer directement. C’est ce 
qui se pratique dans la plupart des pays en developpement, 
et pour une partie au moins de la population dans bien des 
pays developpés. Une autre méthode, praticable lorsqu’il 
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existe - ou qu’on peut constituer - des registres complets et 
a jour des adresses ou de la population, consiste A envoyer 
les bulletins de recensement par courrier, ou a faire renvoyer 
par courrier les formulaires complet& par les recensés, ou 
B combiner les deux. Quelle que soit la methode retenue, le 
plan complet de denombrement doit être établi longtemps 
avant le début des opérations. Il s’agit a) de décider de la 
méthode de dénombrement qui sera utilisbe et des procédu- 
res de base a suivre pour collecter des domrees et v&ifier le 
dénombrement; b) de fixer les procedures de contrôle de la 
qualité des données; et c) d’estimer le nombre de locaux a 
#sage d’habitation et l’effectif probable de la population B 
dénombrer, de façon B &Valuer rationnellement la quantité 
de questionnaires et autre matériel et le nombre d’agents 
recenseurs et de contrôleurs dont on aura besoin. 

1.123 Le dénombrement général de la population et des 
locaux a usage d’habitation doit se faire sur une base 
exclusivement géographique, c’est-a-dire que le pays doit 
être divisé en districts de recensement et que chaque zone 
doit &re de dimensions sutfisamment réduites pour pouvoir 
être d&rombree par un seul agent recenseur durant la période 
tïxee. On ne peut en genéral considerer comme suftïsantes 
aux fins du recensement les autres sources d’information, 
tels que les registres de la population ou les registres des 
biens immobiliers, quoique ceux-ci puissent être utilisés 
pour vérifier si le dénombrement est complet ou pour s’assu- 
rer de l’exactitude des réponses a certaines questions. 

1.124 Il convient d’accorder une attention toute particulière 
aux procédures B suivre pour dénombrer les populations 
nomades et semi-nomades. Ces procédures doivent tenir 
compte des difficultés particulières que l’on rencontre pour 
localiser ces groupes de population caractérisés par leur 
mobilité (voir par. 1.168 A 1.170). Il peut aussi être néces- 
saire de prendre des dispositions speciales pour dénombrer 
les sans logis, ainsi que tout groupe mentionné au para- 
graphe 2.45 A inclure dans le recensement. Si le nombre des 
sans logis est important, on pourra s’efforcer d’obtenir des 
donn&es supphbnentaires indiquant la cause de leur situation. 

14. 

1.125 

Plan du dépouillement 

Les plans de depouillement doivent faire partie inté- 
grante du plan général d’organisation du recensement et les 
personnes qui seront responsables du dépouillement doivent 
participer dès le début A la planification. Le traitement des 
données intervient a propos des résultats des essais de 
recensement, de l’élaboration des résultats préliminaires, de 
l’établissement de tableaux provisoires et de tableaux 
généraux, de l’evaluation et de l’analyse des résultats du 
recensement, de leur intégration en une base de données et 
de l’extraction de ces données, de l’identification et de la 

correction des erreurs, etc. On recourt ordinairement au 
traitement &ctronique pour enregistrer et traiter les données 
de recensement. Le traitement des données intéresse presque 
tous les aspects du recensement, depuis le choix des sujets 
et la conception du questionnaire jusqu’a l’analyse des 
résultats d&Initifs. C’est pourquoi les besoins lies 8 cette 
activite (personnel, locaux, équipement et logiciel) doivent 
être consid&s dans la perspective génerale du recensement, 
et dès le début de la planification. 

1.126 Il faudra certainement étoffer quelque peu les 
effectifs du personnel chargé du traitement des données, et 
probablement améliorer son niveau de compétence, surtout 
si l’on utilise lors du recensement de nouveaux ordinateurs 
ou de nouveaux logiciels. S’il se révele nécessaire de former 
du personnel, il faudra que cette formation soit achevée 
suffisamment t&t pour que ceux qui en auront beneficié 
puissent jouer un rôle actif lors de la planitïcation et de 
l’execution du recensement. 

1.127 On devra aussi décider de l’implantation des diverses 
unités de traitement des données a travers le territoire, B 
commencer par le degré de décentralisation a adopter pour 
ce travail. L’achat de matériel et de fournitures peut exiger 
de longs délais et il faut procéder dès que possible B une 
estimation du volume des activités d’enregistrement et de 
traitement électronique des données afin de pouvoir acheter 
a temps le matériel necessaire. La question des locaux est 
&roitemcnt liée 8 celle du matériel. Le matériel informatique 
n’a plus à être installé dans des locaux tepondant à des 
normes relativement strictes (temperature, humidité, pous- 
sière, etc.) mais l’alimentation électrique reste un souci 
important. De plus, il faut disposer de locaux surs pour 
stocker les formulaires de recensement avant, pendant et 
apres le depouillement. 

1.128 Outre les décisions a prendre quant au matériel de 
traitement a utiliser, il faut aussi choisir les logiciels qui 
permettront de corriger et de mettre en tableaux les données 
du recensement. Or, ces logiciels sont longs et coûteux B 
mettre au point. C’est pourquoi un nombre de plus en plus 
important de pays jugent plus avantageux d’adapter a leur 
propre usage l’un des progiciels portables de correction et 
d’exploitation des domdes de recensement offerts sur le 
marché, qui peuvent réduire très sensiblement la tâche des 
analystes systèmes et des programmeurs, mais parfois au 
prixd’une certaine perte de souplesse. Chaque pays pourra 
évaluer ce qu’il lui faut comme logiciels, compte tenu de ses 
besoins, de ses ressources, et des logiciels disponibles, tant 
generaux que de recensement. Quels que soient les logiciels 
choisis, il faudra prevoir le temps nécessaire A la formation 
du personnel appel& a les utiliser. De plus, si l’on choisit un 
progiciel de recensement ou un logiciel du commerce, il 
faudra également du temps pour les adapter A l’environne- 
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ment ou on les utilisera et aux paramètres du recensement 
prévu. 

15. Plan de diffusion des résultats 

1.129 Le recensement n’est pas terminé tant que les infor- 
mations collectees n’ont pas été communiquées aux utilisa- 
teurs potentiels sous une forme adaptée B leurs besoins. Une 
large gamme de produits statistiques peut être offerte au 
public, au secteur prive, aux organismes publics, aux 
autorités locales, aux enseignants et aux chercheurs. Les 
informations peuvent figurer dans des tableaux ou rapports 
qui seront publies et feront l’objet d’une large diffusion, 
pr&ntees sous forme de tableaux non publiés et B diffusion 
restreinte, ou stockees dans une base de données et consulta- 
bles A la demande sur support magnétique ou optique, ou 
encore en ligne. 

1.130 Il n’est pas nécessaire de diffuser largement ou sous 
presentation uniforme tous les I-ésultats du depouillement. 
Les tableaux qui ne sont demandés que par quelques utilisa- 
teurs peuvent être fournis sous forme non Publi&e. Il n’est 
pas nécessaire non plus de mettre tout de suite en tableaux 
des données qui ne sont pas demandées imm&liatement. Le 
stockage des informations dans la base de données permet 
d’obtenir rapidement et B peu de frais des tableaux supplé- 
mentaires. Les r6sultats du recensement permettent aux pays 
de fournir un service d’information à la demande des 
utilisateurs qui ont besoin de tableaux ou d’autres documents 
non publiés ou encore d’agregats non disponibles ailleurs. 

1.13 1 Les publications imprimees restent, maigre leur tout 
de production, le moyen que choisissent la plupart des pays 
pour la di&sion des principaux résultats du recensement. 
Les dates de publication doivent être d&rminees bien à 
l’avauce et les programmes de traitement des donnees et 
d’impression planifiés en conséquence. Outre les méthodes 
traditionnelles d’impression, il existe plusieurs méthodes de 
reproduction rapides, économiques et de bonne qualité, qui 
m&itent d’être étudiées. Les utilisateurs sont de plus en plus 
nombreux à préferer au papier les supports magnétiques ou 
optiques, utilisables sur ordinateur, pour des raisons de coin, 
de capacité de stockage (et donc de poids des documents) 
et de facilité de reproduction. De plus, les données ainsi 
stockées peuvent faire l’objet d’autres traitements informati- 
ques par la suite. 

1.132 Le programme de diffusion devrait comprendre un 
grand programme de publication de cartes. Il faut prévoir les 
ressources nécessaires à cet effet dès la planification. En 
plus des cartes ilhrstrant les tableaux et les rap orts, les pays 
devraient publier un atlas demographique. 1 cet égard, il 
faudrait etudier la possibilité de collaborer avec les autres 

d6partements et organismes intéressés à la publication d’un 
tel ouvrage. 

16. Recrutement et formation du personnel 

1.13 3 Il faut pr&oir de bonne heure les effectifs et la nature 
du personnel nécessaire à l’ex&mtion des diverses opérations 
de recensement. Pour des raisons d’efficacité et d’économie, 
il est important que le personnel soit choisi d’apres sa seule 
compétence. Il y a lieu aussi d’envisager d’utiliser le même 
personnel lors de recensements successifs afin d’en limiter 
le taux de renouvellement. Si les activites préparatoires et 
les activités de traitement necessitent en genéral des em- 
ployés de bureau possédant ou capables d’acquerir certaines 
compétences spécialisées (cartographes, codeurs, personnel 
de saisie, etc.), le dénombrement exige d’ordinaire un grand 
nombre de personnes capables de se rendre dans le district 
de recensement, urbain ou rural, qui leur est assigné et d’y 
recueillir les renseignements demandes en se conformant à 
des d&nitions et instructions precises. Il est essentiel que 
les agents recenseurs et, dans toute la mesure du possible, 
leurs superieurs immédiats, sachent parler les langues ou 
dialectes utilisés dans la zone où ils sont affectés. Il est 
prudent de recruter et de former des effectifs un peu plus 
importants qu’il ne serait nécessaire pour le dénombrement, 
car un certain amenuisement de ces effectifs est inévitable, 
tant pendant le déroulement du programme de formation 
qu’entre la fin de ce programme et le début des op6rations 
sur le terrain. 

1.134 Une fois l’essentiel des travaux cartographiques 
achevé et le questionnaire envoye à l’impression, le moyen 
le plus important dont disposent les autorites chargées du 
recensement pour en assurer le succès est sans doute le 
programme de formation. On ne saurait trop insister sur la 
contribution qu’un programme de formation bien pr6pare et 
exécuté peut apporter à la qualité des résultats du recense- 
ment. Un tel programme doit bien entendu être axe sur les 
agents d’exécution (c’est-à-dire les agents recenseurs et 
leurs sup&ieurs directs), très largement disperses et difficiles 
à encadrer, mais aussi s’étendre au reste du personnel (ins- 
pecteurs, correcteurs, codeurs, operateurs d’ordinateur, etc.). 

1.135 Le programme de formation dans son ensemble doit 
couvrir chaque phase des travaux envisagés et constituer un 
instrument efficace et rationnel permettant à un grand 
nombre d’employés de bien demarrer leur travail. Il doit être 
bien adapté aux exigences des diverses operations et, le cas 
échéant, comporter des travaux pratiques aussi bien que 
theoriques, l’accent étant mis sur la pratique. Dans le cas des 
agents recenseurs et de leurs supérieurs imm&liats, la 
formation sera plus efficace si elle offre aux stagiaires 
l’occasion de participer à plusieurs reprises à des simulacres 



Principes et recommandations concernant les recensements de la population et des logements 26 

d’entretiens et a des psychodrames. Dans les pays ou l’on 
parle plusieurs langues, la méthode et le contenu du pro- 
gramme de formation des agents recenseurs devront être 
modifies en conséquence. Par exemple, on pourra envisager 
d’apprendre aux agents recenseurs à formuler correctement 
les questions dans la langue locale si le questionnaire est 
imprime dans une autre langue. Le programme de formation 
des correcteurs, des codeurs, des opérateurs de maténe 
d’enregistrement des données, etc., devrait permettre aux 
stagiaires de s’essayer, sous le contrôle des moniteurs, aux 
opt+rations qu’ils auront à exécuter par la suite. Le personnel 
technique de niveau intermtdiaire et sup&ieur pourra aussi 
tirer profit de programmes speciaux de formation. A cet 
échelon, l’accent doit en général être mis sur l’evolution 
recente des techniques utilisees dans le recensement et sur 
l’interdépendance des divers aspects du plan et des opera- 
tions de recensement. 

1.136 L’organisation et la direction des stages de formation 
doivent être contïees a des personnes ayant les qualifications 
nécessaires pour mener a bien cette tâche, compte tenu non 
seulement de leurs compétences professionnelles mais aussi 
de leurs qualités pédagogiques. Autrement dit, le personnel 
charge de la formation devra être capable de stimuler l’inté- 
rêt des stagiaires en même temps que de leur inculquer les 
connaissances necessaires. Des techniciens qualifiés mais 
incapables de bien transmettre leurs connaissances aux 
stagiaires ne doivent pas se voir confier des activités de 
formation de groupe. Il ne faut pas perdre de vue cette 
considération lors du choix des instructeurs et il est recom- 
mandé d’appliquer à cette fin des criteres objectifs. Dans la 
pratique, cependant, il est difikile de trouver un nombre 
sutlisant d’instructeurs ayant les compétences professionnel- 
les et ptdagogiques nckessaires; c’est pourquoi les instruc- 
teurs retenus devraient eux-mêmes suivre une formation sur 
l’organisation et l’animation de stages. 

1.137 Il importe que chaque programme de formation soit 
publié sous forme de manuel (brochure) et distribué aux 
organisateurs du recensement et aux instructeurs. Ce manuel 
constituera un guide precieux et aidera considerablement a 
former efficacement le personnel de recensement. Il permet- 
tra aussi d’uniformiser la formation, facteur essentiel d’un 
dénombrement satisfaisant, étant donné le nombre d’instruc- 
teurs chargés de la formation. On peut aussi utiliser des 
moyens audiovisuels simples (par exemple des séquences 
filmées, des aBIches, des bandes enregistrées) pour rendre 
la formation plus efficace et l’uniformiser dans tout le pays. 

1.138 Il est indispensable de déterminer combien de temps 
il faudra pour former le personnel aux diverses opérations 
de recensement. Cette duree depend de plusieurs facteurs : 
le type de fonction visé par la formation, l’echelon auquel 
cette fonction sera remplie, la complexité du recensement, 
le niveau d’instruction des stagiaires, le nombre d’instruc- 

teurs et les fonds disponibles. En gén&l, les stages durent 
d’une semaine B un mois. Il est fortement recommandé que 
la formation se poursuive quotidiennement durant une 
période donnee. Les r&ultats ne sont pas aussi bons si la 
formation n’est dispensée que quelques jours par semaine; 
cela ne fait qu’allonger la durée du stage et donne l’occasion 
d’oublier des notions qu’il faut ensuite inculquer de nou- 
veau. C’est pour cette raison aussi qu’il vaut mieux éviter 
d’achever la formation longtemps avant le debut des opéra- 
tions. N&nmoins, on peut organiser des stages de toute 
duree, 8 condition de ne pas perdre de vue le principe 
fondamental, a savoir que ces stages doivent être sufkm- 
ment longs pour permettre aux stagiaires d’assimiler le 
programme. 

17. Mesures visant à éviter les distorsions 
touchant les femmes et les minorités 

1.139 Les stckeotypes sexuels peuvent entraîner des distor- 
sions graves dans les donnees et dans les conclusions qu’on 
en tire. Ces distorsions sont &udiees en détail dans la 
deuxième partie (voir par exemple les paragraphes 2.67 a 
2.76 sur les relations dans le ménage, et les paragraphes 
2.165 a 2.247 sur les caract&istiques économiques). Or, on 
peut prendre des le stade préparatoire du recensement, pour 
minimiser les risques de distorsion, des mesures portant 
d’une part sur le contenu du recensement, de l’autre sur le 
déroulement des opérations. 

1.140 Selon le contenu que l’on donne au recensement 
(nature des informations, méthodes de collecte, définitions 
et classifications utilisées, spécifications des bases de 
donnees et des tableaux), on pourra ou non étudier ensuite 
certaines questions de parité entre les sexes. Pour opérer ces 
choix, les responsables comme les utilisateurs doivent con- 
naîî les stéréotypes prédominants afin que le recensement 
porte le moins possible la trace des préjugés que les recensés 
pourraient avoir, et ne perpetue pas lesdits stéréotypes. 

1.141 S’agissant des opérations, il convient de prêter une 
attention particulière a la selection, a la formation et B 
l’encadrement du personnel. Il faut par exemple veiller 8 
recruter comme recenseurs des femmes et des hommes 
(agents et personnel d’encadrement) et s’assurer que les 
manuels et le matériel de formation traitent des stéreotypes 
fondés sur le sexe autant que des autres principales sources 
d’erreur. Il peut s’averer utile de consulter des associations 
f&ninines et d’autres groupes s’occupant de paritt entre 
hommes et femmes pour trouver des solutions aux problèmes 
relevant tant du contenu que du deroulement du recensement. 

1.142 Tous les pays ont a se préoccuper des stereotypes 
sexuels et des distorsions qu’ils entraînent. Certains doivent 
en plus s’inquikr d’eventuels atéreotypes et préjuges defa- . 
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vorables aux minorites - ethniques, linguistiques, nationales, 
raciales ou religieuses - ou aux populations autochtones ou 
nomades. Comme dans le cas prkédent, il faut prêter 
attention au contenu comme au déroulement du recensement. 
Les reprksemants des minorites peuvent souvent fournir aux 
organisateurs du recensement des informations importantes 
a prendre en compte lors de la détermination de la teneur du 
recensement et du deroulement des operations. Il faut donc 
que les organisateurs les consultent lors de la phase de 
planification. Dans le cas des minorités vivant dans des 
endroits isoles ou des enclaves, ce n’est souvent qu’en 
proddant à de telles consultations que l’on peut réduire le 
risque de sous-estimer ces populations. 

tenu des contraintes de temps et de ressources. La mise en 
oeuvre du systeme relevant de personnels très divers (per- 
sonnel de direction du recensement, personnel d’encadre- 
ment sur le terrain), les procédures adoptees et les consignes 
relatives a leur application doivent figurer dans les directives 
et manuels de formation. 

2. Techniques de contrôle de qualité 

1. Nécessité d’un programme 
de contrôle de qualité 

B. Contrôle de qualité 

1.146 Pour qu’un programme de contrôle de qualité donne 
de bons résultats, il faut : a) établir des normes de qualite, 
b) mettre au point des techniques de v&itïcation, c) enregis- 
trer l’information nécessaire pour pouvoir mesurer la qualité, 
G’) se donner les moyens de tirer sans retards les conclusions 
voulues et de procéder aux modifications necessaires. Il peut 
s’agir de changer les m&bodes ou les proctdures, de preciser 
les instructions, d’assurer à un ou plusieurs agents un 
complement de formation, de donner un avertissement a 
l’auteur des erreurs, de faire refaire son travail ou de le 
démettre de ses fonctions, ou encore de combiner plusieurs 
de ces modes d’intervention. Les techniques de contrôle de 
la qualité les plus fréquemment utilisées pour les recense- 
ments sont les contrôles ponctuels, les contrôles complets 
et les contrôles sur échantillon. 

1.143 L’ampleur et la complexite des opkrations de recense- 
ment font que des erreurs sont probables à M stade ou un 
autre. Or, les erreurs operationnelles peuvent rapidement 
entraîner des erreurs de couverture ou sur le fond, des 
djpassements de co&s ou des gros retards dans l’achevement 
du recensement. Qui plus est, si on ne s’en préoccupe pas 
assez, on risque de perpétuer une attitude laxiste, source 
d’erreurs supplementaires. 

1.144 Tous les organismes de recensement devront integrer 
aux opérations de recensement un système de contrôle de 
qualité. Le but essentiel sera de livrer des informations 
permettant de décider rapidement des modifications à 
apporter aux operations en cours pour en ameliorer la qualité 
et le coût-efficacité. Le systeme devra donc mettre en 
évidence les processus et le personnel qui ne sont pas 
performants, sous l’angle de la couverture ou des erreurs de 
fond, des coûts et de la ponctualité. On peut chercher aussi 
B réunir des informations sur la qualité, B utiliser après le 
recensement. Il peut être utile d’&aluer la qualité des 
recensements antkieurs, afin de fixer des normes pour le 
suivant. Ce type d’analyse permet de déceler les domaines 
où des erreurs se sont produites, afin d’y ameliorer les plans 
et les procédures en vue des recensements suivants. 

1.145 Il faudrait faire du mécanisme de contrôle de qualité 
l’un des principaux éléments du programme de recensement 
et l’intégrer aux autres plans et procédures. Il n’existe pas 
de mécanisme standard applicable A tous les recensements. 
Les responsables de la conception et de l’administration 
garderont a l’esprit que les données recueillies ne seront 
jamais ni completes, ni fiables A 100 % quels que soient les 
efforts déployés, mais qu’il importe de prendre des mesures 
ttad&%mteS pour qu’elles le soient raisonnablement, compte 

1.147 Les contrôles peuvent être adkpendants* ou uindépen- 
dantw Dans le premier cas, un vérifkateur contrôle le 
travail d’un agent recenseur et en évalue la qualite. Le risque 
inherent B ce type de contile est que le v&itïcateur peut être 
influencé par les premiers rkmltats. Pour les contrôles 
indépendants, le vdritkateur refait, sans l’examiner, le 
travail effectue par l’agent recenseur et une tierce personne 
compare les deux séries de rksultats. S’il n’y a pas de 
différence, le travail est considéré comme bien fait. S’il y 
en a, la tierce personne peut dtcider des corrections à 
apporter. S’il s’agit de saisie des données, l’ordinateur peut 
être programmé pour comparer deux séries et indiquer les 
différences. Les contrôles independants permettent de 
rkduire les risques fréquents de distorsion due aux préjugés 
favorables ou défavorables. Toutefois, s’il s’agit d’une opé- 
ration au contact du public (visites de rappel, par exemple), 
il est plus facile de faire contrôler le travail de l’agent, car 
le vérificateur saura ainsi ce qui s’est passe a la Premiere 
visite. 

1.148 Le contrôle complet consiste en principe a v&ifier 
l’ensemble d’une étape donuee du recensement (par exemple 
le derrombrement, le codage ou la saisie). C’est toutefois un 
mode de contrôle qui peut s’avérer tres long et tres couteux. 

1.149 Les contrôles sur echantillon permettent de réduire 
les cottts et donnent des résultats presque aussi fiables que 
les contrôles complets. Dans la mesure ou le contrôle des 
unités de l’echantillon doit être effectué par des agents 
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qualit% et experimentes, les cotits sont proportionnellement 
plus élevés et il faut donc trouver un compromis entre la 
pr&sion et le cotB du système. Pour que celui-ci fonctionne, 
l’échantillon doit être selectiomre de façon scientifique par 
sondage aléatoire. On arrive parfois à reduire les touts et 
améliorer la qualite en repartissant les rubriques a vérifier 
en deux groupes, a) le premier constitué de celles ou les 
erreurs ne sont normalement pas fréquentes, b) le deuxième 
au contraire de celles dont la complexite entraîne de nom- 
breuses erreurs. On v&ifie alors les rubriques du premier 
groupe par sondage, et celles du deuxième groupe par 
contrôle complet. Deux types de sondage sont d’usage 
frequent : a) le sondage par prélèvements statistiques, et 
b) le sondage en continu. 

1.150 Le sondage par pr&vements statistiques est généra- 
lement adopte pour les travaux répartis entre de nombreux 
agents, par exemple la correction manuelle des bulletins, le 
codage des documents de recensement et la saisie des 
données. Les documents corrigés ou codés ou les données 
saisies sont regroupés en lots. Trois parametres importants 
interviennent ici : le nombre d’élements compris dans un lot, 
le nombre d’&ments preleves dans chaque lot et le nombre 
maximum d’élements défectueux acceptable dans l’échantil- 
lon vérifie. Un lot est accepté ou rejeté sur la base du 
contrôle d’un echantillon choisi au hasard. Le rejet de lots 
entiers est un très bon moyen d’inciter les agents a ameliorer 
la qualité de leur travail. Si, apres un certain temps, la 
qualite ne s’ameliore pas, le superviseur doit avoir la 
possibilité de démettre de ses fonctions l’agent qui ne donne 
pas satisfaction. 

1.151 Lorsque le travail est de nature continue et que le 
produit ne se prête pas à la constitution de lots, on peut 
recourir B l’échantillonuage en continu. Dans le cadre des 
recensements, c’est souvent la methode utilisCe pour contrô- 
ler l’impression des formulaires, en particulier les formulai- 
res à lecture optique de marques. 

1.152 D’autres méthodes scientifiques d’échantillonnage 
peuvent être utilisées. On peut aussi recourir aux contrôles 
ponctuels fondes sur une selection subjective. Comme ils ne 
reposent pas sur un echantillonnage aleatoire, on ignore dans 
quelle mesure les résultats en sont fiables. Ce type de 
contrôle n’est g&&alement pas recommande pour des 
opérations telles que la correction, le codage et la saisie des 
dormtes, mais il peut être tres utile pour d’autres, par 
exemple la v&ification périodique du classement des 
documents conserves dans la salle de stockage. 

3. Mise en place du programme 
de contrôle de la qualité 

1.153 Le programme de contrôle de la qualité est un volet 
essentiel de la gestion du recensement, qui retentit sur 
nombre d’étapes du processus. Il est extrêmement important 
aux étapes comportant des opérations de grande ampleur : 
certains aspects des preparatifs, le dénombrement propre- 
ment dit, le dépouillement des r&ultats. Avant le dénombre- 
ment, le contrôle de qualite est indispensable pour des 
activités telles que la constitution des listes de maisons, 
l’Établissement des cartes de districts de recensement, 
l’impression des documents de recensement et les operations 
de contrôle des ressources humaines et financieres. 

1.154 Pendant le dénombrement, le contrôle de qualite peut 
être crucial pour l’amelioration des &ultats du recensement, 
du fait qu’il livre des informations permettant d’intervenir 
rapidement, avant que les opérations de terrain soient 
terminées. Si l’on achemine les bulletins par courrier ou par 
l’intermédiaire d’agents n’appartenant pas au bureau de 
recensement, il faudra mettre en place un système pour 
v&itIer par sondage que les formulaires ont bien été reçus. 
Si l’on utilise la methode plus classique de l’interrogation, 
le personnel d’encadrement aura à assumer diverses respon- 
sabilités de contrôle de la qualite. 

1.155 Le d~ouillement est l’une des étapes les plus impor- 
tantes puisqu’il va permettre de transformer les données 
brutes collectees sur le terrain en donntes corrigées, codtes 
et mises en tableaux. Certaines des opérations (tels le 
codage, la saisie, le recodage, les calculs et la mise en 
tableaux) visent a transtormer les donnees, alors que d’autres 
(tels la wrrection et le calcul de valeurs fictives, la vérifica- 
tien, etc.) visent a les rectifier. De nouvelles erreurs peuvent 
se produire a ce stade. Les trois techniques de contrôle 
évoquees plus haut (prelevements statistiques, échantillon- 
nage en continu, contrôles ponctuels) sont applicables aux 
opQations de dépouillement. La Premiere opération consiste 
a vérifier les documents et, le cas écheant, d corriger les 
renseignements essentiels, par exemple les codes d’identifica- 
tion géographique. Les corrections sont apportées selon des 
règles prédeterminees et sont dûment enregistrées. A ce 
stade, on ne procédera qu’à des contrôles simples. Le 
sondage par prdlevements statistiques, qui requiert que l’on 
d&rmiue la taille des lots, celle de l’échantillon 8. inspecter 
et le nombre d’erreurs acceptable, permet d’assurer un 
contrôle tout a fait satisfaisant des opérations de correction. 

1.156 Les operations manuelles de correction et de codage 
eEectuees par un groupe doivent être soigneusement contrô- 
l&es par un autre groupe. Le contrôle peut être dépendant ou 
indépendant. Selon les ressources disponibles, il peut porter 
sur un échantillon ou sur l’ensemble du travail. Plusieurs 
techniques de contrôle de la qualite sont envisageables. A ce 
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stade, il convient d’enregistrer les taux d’erreur par agent, 
par lot et par champ. En général, on v&ifie l’ensemble du 
travail pendant un certain temps. Lorsque le travail d’un 
agent pr&nte pendant la durée tïxee le taux d’erreur choisi 
comme minimal, on peut se contenter de contrôles sur 
&antillon. Le sondage par prélevement statistique est bien 
adapte B ce type d’operation : si un lot corrige ou codé est 
rejet& l’agent responsable s’efforcera a plus de vigilance. 
Dans la mesure ou la plupart des agents qui effectuent les 
opérations de correction et de codage sont engages a titre 
temporaire, ceux dont le travail est r&uliérement mauvais 
seront démis de leurs fonctions. 

1.157 Dans la mesure ou ces opérations donnent générale- 
ment lieu a de nombreuses erreurs, le manque de supervision 
et de contrôle entraînerait immanquablement des retards 
dans la publication des r&sultats car la mise en évidence et 
la rectification des erreurs prendraient plus de temps a un 
stade ult&ieur. On peut programmer des contrôles de 
vraisemblance et de coherence dans les logiciels de saisie 
des données : les valeurs suspectes déclenchent un signal 
sonore et l’arrêt du programme de saisie, qui s’en trouve 
naturellement ralenti. Il faut donc bien r&%.hir à l’ampleur 
des contrôles de coherence que l’on veut faire B ce stade, 
pour ne pas trop ralentir la cadence de la saisie. On fera 
contrôler les données saisies par un groupe donne d’agents 
par un autre groupe. Des contrôles semblables s’imposent 
si l’on recourt au codage assisté par ordinateur. A ce stade, 
on pourra soit contrôler l’ensemble du travail (contrôles 
d@ndants ou indépendants), soit s’en tenir a des sondages 
par pr&vements statistiques. Les taux d’erreur peuvent être 
calcubpar opérateur oupar champ. L’agent qui fait trop 
d’erreurs ou ne travaille pas assez vite recevra un avertisse- 
ment, suivra une formation complementaire, ou sera rempla- 
Cé. 

1.158 Si la saisie des données se fait dans un centre et le 
traitement informatique dans un autre, il faudra les transferer 
sur disquettes, bandes magnétiques ou autres supports B 
envoyer au centre de traitement assortis de fiches de contrôle 
indiquant la zone a laquelle ils se rapportent et le nombre de 
fichiers inclus. Le centre de saisie conservera un double de 
sauvegarde. Le centre de traitement v&itïera que les sup- 
ports contiennent bien le nombre de fichiers indiqué dans 
l’inventaire. Tout &art devra &.re signalé au centre de saisie 
afm d’être élucide et Gmine. Ce n’est qu’ensuite que l’on 
pourra procéder au traitement proprement dit. 

1.159 La correction par ordinateur joue un r61e important 
dans la mise en evidence et la rectification des erreurs. A ce 
stade, des contrôles de coherence detaillés peuvent être mis 
au point en consultation avec des démographes. Les erreurs 
mises en évidence peuvent être corrigées soit par recoupe- 
ment avec les bulletins de recensement, soit de maniére 
automatique. La correction automatique permet de dépouiller 

les données plus rapidement mais ne dispense pas de contr& 
ler soigneusement la qualité des dormees de depart. Des 
statistiques par lots indiquant le nombre et le pourcentage 
de corrections par champ peuvent donner une idée des 
erreurs qui se retrouvent le plus fiequemment dans les 
documents. Si pour une.zone donnee on constate trop de 
corrections visant un champ particulier, il conviendra de 
chercher une explication. 

1.160 On peut s’assurer par des contrôles ponctuels que la 
conservation des documents dans les salles de stockage est 
conforme aux instructions, que les registres ou l’on enre- 
gistre le mouvement des documents sont bien tenus a jour 
et que les procédures de contrôle sont effectivement appli- 
quées. L’usage de l’informatique permet certes d’alléger le 
remplissage répétitif et monotone des formulaires, mais la 
reussite est au prix d’une pratique effective des opérations 
de contrôle. Il faudra veiller à instituer également des 
procédures de contrôle pour suivre les fichiers de recen- 
sement faisant l’objet d’échange de données informatisé. 

1.161 Les rt%ultats des recensements de population se 
presentent gén&alement sous forme de tableaux se rappor- 
tant a ditferents niveaux de ventilation géographique. Avant 
de publier ces tableaux, on procédera 4 un contrôle minu- 
tieux pour s’assurer qu’il n’en manque pas, ni par sujet ni 
par zone géographique. En ce qui concerne les tableaux 
établis’ par ordinateur, une équipe spéciale devrait être 
chargée de les examiner pour s’assurer que les nombres 
censés être égaux entre eux, ou sup&ieurs ou inferieurs a 
d’autres, le sont effectivement. On établira une liste des 
verif’lcations a faire avant la publication (orthographe, libellé 
des titres, omission éventuelle de tableaux portant sur des 
zones et des groupes de population choisis pour y figurer). 

1.162 Même s’il est possible d’eliminer la plupart des 
erreurs en rectitïant au stade de la correction les erreurs de 
vraisemblance et de coh&ence, un contrôle g&ral s’impose 
après l’&ablissement des tableaux. Un petit nombre d’agents 
dûment formes et expérimentés passeront en revue les 
differents tableaux pour y déceler d’éventuelles valeurs 
aberrantes. Une comparaison avec les r&ultats des recense- 
ments précédents pourra s’avérer utile. Dans certains cas, 
on pourra repérer des erreurs de codage en se reportant 
rapidement aux bulletins de recensement. On pourra aussi 
calculer certains ratios et taux daccroissement et les compa- 
rer avec les rt%ultats de recensements pr&dents ou avec 
ceux d’enquêtes par sondage. On veillera cependant B ne 
comparer que des vahwrs reposant sur des notions compara- 
bles. 
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4. Gestion du programme 
de contrôle de la qualité 

1.163 L’information des utilisateurs et l’amelioration 
continue, indispensables si on se preoccupe de qualite, 
doivent s’intégrer à toute activite de contrôle de la qualité 
du recensement. Le souci d’amélioration continue est à 
manifester dans tous les aspects et a tous les échelons des 
opérations de recensement. Les responsables commencent 
par déterminer les activités ou les erreurs risquent d’être le 
plus fréquentes, qu’elles soient dues a l’homme ou au 
matériel, et y instituer des contrôles de qualité intensifs, 
modules en fonction des différentes t8ches et operations. On 
met également en place des systemes d’information sur la 
qualite applicables aux différents khelons de l’encadrement, 
qui livrent l’information en temps utile pour permettre une 
intervention. Le plus important, dans tout systeme de 
contrôle de la qualité, est de faire le nécessaire pour empê- 
cher que d’autres erreurs se produisent et rectifier dans la 
mesure du possible les erreurs commises. 

1.164 Il sera également utile de prévoir de quoi contrôler 
globalement les operations de recensement vues comme un 
ensemble organique, afin de veiller g une bonne synchronisa- 
tion des différentes étapes. On pourra recourir pour cela g 
un systéme de gestion informatisé, ce qui amenera 8 consti- 
tuer et mettre en service des bases de donnees associées, 
comportant notamment les fichiers des districts de recense- 
ment avec les informations voulues (nombre d’habitants et 
de ménages par exemple); les fichiers du personnel (agents 
de terrain); le système de paiement; et les autres fichiers 
utiles à la gestion du système du contrôle de la qualite. Il 
faudra s’y prendre longtemps B l’avance, en faisant appel a 
des compétences spécialisées, mais les pays en retireront des 
avantages considérables sur le plan de l’effkacitb, des coûts 
et de la qualité des résultats. 

C. Dénombrement 

1. Méthode de dénombrement 

1.165 Il y a deux méthodes principales de denombrement. 
Dans la méthode de l’entrevue (ou méthode de la tournée), 
les renseignements sur chaque individu (pour un recense- 
ment de population) ou sur chaque local a usage d’habitation 
et sur ses occupants (pour un recensement des logements) 
sont recueillis et portes sur le questionnaire par un agent 
recenseur chargé de cette tkhe dans un district dkrmin~. 
Dans la méthode de l’autodénombrement, la responsabilité 
de fournir des renseignements et de les porter sur le ques- 
tionnaire appartient B une personne de l’unité denombrée, 
en général le chef de ménage, mais le questionnaire est 

habituellement distribué, ramasse et v&ifié par un agent 
recenseur. Dans certaiw pays, la methode de l’autodenombre- 
ment s’accompagne de l’envoi par la poste du questionnaire, 
de la repense, ou des deux. Cette méthode d’expédition et 
de rkexpklition peut être utilisée telle quelle ou en combinai- 
son avec des vkifications sur place par un agent recenseur. 

1.166 Chaque méthode présente ses avantages et ses limi- 
tes. La m&hode de l’entrevue est la seule praticable face B 
des populations en grande partie illettrées ou a d’autres 
groupes de population qui peuvent éprouver des réticences 
ou des diflkultes a remplir eux-mêmes les questionnaires. 
En revanche, dans les pays ou le nombre des illettrés est 
pratiquement négligeable et ou le degré d’instruction est 
relativement elevé, la méthode de l’autodénombrement peut 
souvent donner des rkzultats plus fiables a un prix de revient 
sensiblement moindre, en particulier si l’on peut utiliser la 
prockdure d’envoi et de réexpédition des questionnaires par 
la poste. Toutefois, on ne peut recourir aux services postaux 
pour distribuer les questionnaires que s’il existe (ou si l’on 
peut &ablir) une liste d’adresses complète et à jour. Il faut 
également tenir compte du fait qu’il est important dans un 
recensement d’obtenir les repenses, autant que possible, 
directement de la personne concemee. La méthode de l’auto- 
denombrement permet - et les directives peuvent encoura- 
ger - les consultations entre les membres de la famille 
lorsqu’ils remplissent le questionnaire, sans fiais supplemen- 
taires pour l’organisation de recensement. Au contraire, avec 
la méthode de l’entrevue, le simple fait d’encourager les 
agents recenseurs a aller au-delà du upremier adulte respon- 
sable* qu’ils rencontrent dans chaque ménage risque de se 
reveler d’un tout prohibitif. Cela étant, il peut s’aker 
souhaitable parfois de recourir a l’une des méthodes pour 
denombrer la majorité de la population et d’en utiliser une 
autre dans certains secteurs ou pour des groupes spéciaux 
de population Il faut toutefois eviter les combinaisons d’une 
complexite excessive. 

1.167 Il faut décider de bonne heure de la mkhode de 
dénombrement qui sera utilisée en s’appuyant sur une étude 
approfondie des diverses options : prix de revient, qualité 
des données obtenues, facilité de réalisation. Même si l’on 
s’est toujours servi ant&ieurement d’une méthode donnée, 
il est bon de s’assurer a nouveau de ses avantages relatifs en 
fonction des besoins actuels et de l’evolution des techniques 
de recensement. Il importe de décider longtemps a l’avance, 
parce que le choix de la méthode de dénombrement retentit 
sur le budget, la structure de l’organisation, la campagne de 
publicité, le programme de formation du personnel, la forme 
du questionnaire et, dans une certaine mesure, la nature des 
donnees qui pourront être recueillies. 

1.168 Pour pouvoir dénombrer correctement une population 
nomade, il est necessaire de se montrer particuliérement 
attentif au stade des préparatifs afin de déterminer la me- 
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thode et les techniques appropriees de dénombrement. 11 faut 
souligner qu’il n’existe pas de methode universelle pour le 
denombrement des nomades et que la situation varie d’un 
pays a l’autre. La méthode particuli&e appropriée pour un 
pays entreprenant de dénombrer des nomades dans le cadre 
d’un recensement ne doit être déterminee qu’après des 
&udes préliminaires approfondies et des essais sur le terrain. 
Parmi les méthodes utilisées pour le dénombrement des 
nomades et des semi-nomades, on peut citer les suivantes : 
a) la méthode du rassemblement; b) la méthode tribale ou 
hiérarchique; c) la méthode des districts de recensement; 
d) la methode des points d’eau; et e) la methode des campe- 
ments. On a parfois recours A une combinaison de deux de 
ces méthodes ou davantage. 

1.169 Dans la méthode du rassemblement, on demande aux 
nomades de se réunir à des dates convenues dans certains 
lieux d’entrevue. Cette méthode n’est possible qu’avec 
l’appui des autorites admktratives ou tribales, ou des deux. 
La methode tribale ou hitktrchique est tr&s utilisée, étant 
donné que les nomades se conforment habituellement aux 
instructions de leur chef tribal ou hiérarchique. Le travail de 
dQlombrement peut s’effectuer comme une sorte de recense- 
ment administratif : on rencontre le chef tribal qui fournit, 
soit de memoire, soit en consultant un registre, toutes les 
informations nécessaires sur les membres du groupe. On peut 
aussi entrer en rapport avec les membres d’un groupe tribal 
avec l’assistance du chef ou d’un de ses représentants et 
obtenir directement de chaque menage les renseignements 
nécessaires. Dans ce cas, l’unité de dénombrement n’est pas 
zonale mais tribale. La méthode des districts de recensement 
suppose la création prealable de districts de recensement 
classiques; il sut%% ensuite de joindre chaque famille nomade 
qui se trouve résider dans le district de recensement durant 
la periode de recensement. Dans la méthode des points 
d’eau, on dresse une liste de tous les points d’eau dont 
disposent les nomades au cours de la période de dénombre- 
ment. Étant donné qu’au cours de la saison des pluies il se 
crée un grand nombre de points d’eau temporaires, il faut se 
référer à la saison sèche pour pouvoir etablir une liste 
valable des points d’eau. La tâche de l’agent recenseur 
consiste à localiser et à visiter tous les ménages nomades qui 
utilisent un point d’eau détermine. Pour le dénombrement 
des nomades par la methode des campements, on dresse une 
liste des campements avec leur emplacement approximatif 
dans le pays et l’on envoie des agents recenseurs dans 
chaque campement pour visiter chaque ménage. 

1.170 Pour de plus amples informations sur les méthodes 
dkrites ci-dessus et pour d’autres methodes de denombre- 
ment des nomades, on se reférera à l’étude présentée lors de 

la dixième session de la Conférence des statisticiens afri- 
cains”. 

2. Choix et durée 
de la période de dénombrement 

1.17 1 Le choix de l’kpoque de l’aunee à laquelle s’effectue- 
ra le recensement est d’une grande importance. Il faut avant 
tout choisir une période au cours de laquelle le recensement 
a des chances de se derouler au mieux et de fournir les 
données les plus utiles. Cela peut dépendre d’un certain 
nombre de facteurs. En premier lieu, il faut éviter les saisons 
durant lesquelles l’accés de certaines zones habitees est 
rendu difficile par les pluies, les inondations, la neige, etc., 
ou au cours desquelles le travail est particulièrement pénible, 
en période de très grande chaleur par exemple. Ensuite, il 
faut choisir un moment ou la plupart des gens se trouvent à 
leur lieu de résidence habituel; cela simplifie les opérations 
de recensement, qu’il s’agisse d’un dénombrement de la 
population de droit ou de la population de fait et, dans ce 
dernier cas, cela peut livrer des rkultats plus exacts. Il 
convient d’tkiter les saisons d’intense activité agricole, car 
il est difficile d’interroger des gens qui travaillent tard tous 
les jours et passent même parfois la nuit dans les champs 
lorsque ceux-ci sont éloignes de leur habitation. Les périodes 
de grandes fêtes traditionnelles, de pèlerinage et de jettne 
sont également mal adaptées au travail de recensement. Étant 
donné que dans la plupart des pays en développement la 
majeure partie des agents de terrain se recrute parmi les 
enseignants et les plus âgés des étudiants, il se peut que le 
recensement ne puisse être effectué que durant les vacances 
scolaires, tout en evitant les jours de grandes tëtes. 

1.172 Dans un pays qui comporte des zones à l’activité 
saisonniere ou au climat très contrastés, ou dans lequel le 
nombre de personnes susceptibles d’effectuer le recensement 
est très limite, il peut être nécessaire de procéder au dénom- 
brement à des epoques différentes dans dilf&entes parties 
du pays, ou de dénombrer les nomades ou autres groupes 
spéciaux de population à un autre moment que la population 
sédentaire. En général, toutefois, cette solution n’est pas très 
souhaitable, d’une part parce qu’il n’est pas toujours pos- 
sible de differencier clairement les nomades, et d’autre part 
en raison de la relative mobilite de la population sédentaire. 
En outre, l’utilisation des dormees du recensement s’en 
trouve compliquée. 

‘* Commission économique pour l’Afrique, &tude sur les 
techniques sphialishes de dhombrement des nomades dans 
les recensements et les onquêtes on Afrique. 
(E/CN.14/CAS.10/16). 
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1.173 Lorsqu’un recensement a été effectue a une date qui 
s’est révelee dans l’ensemble satisfaisante, le recensement 
suivant sera effectue a la même p&iode de l’année, sauf 
raison majeure, La régularite de la date de recensement 
renforce la comparabilite des donnees et en facilite l’analyse. 
Une date fixe contixmee par la tradition a en outre pour effet 
d’accroître la discipline administrative, tous les participants 
etant plus motivés pour lancer les preparatifs B temps. 

1.174 Il est souhaitable de réduire au minimum la période 
du dénombrement proprement dit pour eviter les doubles 
comptages ou les omissions qui peuvent se produire même 
si l’on adopte une date unique de réference. D’un autre côté, 
plus la dur& du dénombrement est courte, plus le personnel 
d’exécution a recruter, former et encadrer doit être nom- 
breux Cela augmente les frais et risque de nuire il la qualité 
des resultats. La façon dont on peut concilier ces diff&ntes 
considérations dépend de l’etendue et des caract&istiques 
du pays ainsi que de ses ressources budgétaires. La durée des 
vacances scolaires est parfois un facteur restrictif, bien que 
les gouvernements de plusieurs pays en développement, 
reconnaissant l’interêt national du recensement, aient 
prolonge les vacances scolaires l’année du recensement pour 
permettre aux enseignants et aux étudiants d’y travailler 
aussi longtemps que nécessaire. 

1.175 Au cours des recensements récents, la plupart des 
pays en développement ont consacre entre une semaine et 
10 jours B la formation des agents recenseurs, la periode du 
d&nombrement proprement dit allant en genéral de quelques 
jours a deux semaines. Il est souvent possible de se contenter 
de périodes de courte dur& dans de petits pays, alors que des 
délais plus longs peuvent être nécessaires dans des pays 
étendus dotés de moyens de communication insulEsants. 

1.176 Une methode permettant de prévoir suffisamment de 
temps pour le dénombrement tout en assurant la simultanéité 
du recensement consiste 8 rMiser d’abord un dénombrement 
de la population sur une période assez longue (une semaine 
ou plus) puis de visiter a nouveau en une seule journee tous 
les menages, pour rayer ou ajouter des noms le cas échéant, 
de fapon 8 mettre les fiches a jour. Cette procédure n’est 
toutefois pas applicable dans les zones de peuplement tres 
clairsemé. 

3. Encadrement 

1.177 Un bon encadrement est indispensable aux opbations 
de dénombrement. Lorsque le dénombrement proprement 
dit ne’dure que quelques jours, il est recommande de pro& 
der au lendemain du premier jour du dénombrement à 
l’évaluation de la quantitb de travail accompli et de sa 
qualiti afin de remedier aux inmftïsances et de maintenir un 
rythme satisfaisant pendant toute la période du denombre- 

ment. Lorsque le dénombrement proprement dit dure plus 
de quelques jours, il faut prévoir une évaluation periodique 
et systematique. 

4. Utilisation des sondages 
à des fins de dénombrement 

1.178 On peut avoir recours aux sondages pour rassembler 
des données sur tout sujet pour lequel on ne prévoit pas de 
tableaux pour les petites zones. Les questions n’interessant 
qu’un Echantillon de la population ou des locaux a usage 
d’habitation peuvent soit fignrer sur le questionnaire ordi- 
naire, soit faire l’objet d’un questionnaire spécial qui sera 
utilisé en plus du questionnaire complet du dénombrement 
(pour un examen plus détaille de l’utilisation du sondage aux 
fins du denombrement, voir par. 1.285 à 1.3 17). 

D. Dépouillement des données 

1.17 9 Quel que soit le degre de completude et d’exactitude 
du ddnombrement, l’utilite, la qualité et l’actualité des 
tableaux de recensement ne sauraient être satisfaisants si les 
donnees brutes n’ont pas été convenablement dépouillées. 
Un élément important pour le succés d’une opération de 
dépouillement est la collaboration etroite et continue, à tous 
les niveaux, entre d’une part le personnel chargé du dépouil- 
lement des données et, d’autre part, le personnel qui s’oc- 
cupe des statistiques (qu’il s’agisse de statistiques par sujet 
ou de statistiques d’ordre genéral). Au minimum, cette 
dernière catbgorie de personnel devra se familiariser avec 
les plans et opérations de depouillement et s’y interesser de 
façon suivie, tandis que le personnel chargé du dépouille- 
ment devra se familiariser avec les aspects fondamentaux 
du recensement et s’y interesser de manière suivie. 

1.180 Le plus souvent, les documents du recensement 
arrivent au centre de dépouillement par lots combines selon 
les districts de recensement. Il est recommandé de conserver 
les lots tout au long du dépouillement, chacun correspondant 
au travail d’un agent recenseur dans un district de recense- 
ment, et pouvant presenter des erreurs en série de cet agent. 
Mm de garantir l’intégrite des lots, il est recommandé de 
stocker les documents dans un lieu spécialement conçu B cet 
effet. Il faut vérifier que chaque lot est complet et contrôler 
les codes d’identification géographique et les autres caracté- 
ristiques d’acceptabilite avant de procéder à l’étape suivante 
du depouillement, le codage par exemple. Il est préférable 
de ne pas transcrire toutes les données codées sur une autre 
feuille (formulaire de codage, par exemple) afin d’éviter des 
erreurs de transcription. 
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1. Méthode de dépouillement 

1.18 1 La m&hode de dépouillement choisie d+end de la 
situation particulière de chaque pays. Les progrks rapides 
des techniques t%Wroniques de traitement des donndes et 
les avantages qui en découleni (tableaux d&aiWs plus vite 
&ablis et plus fiables) les ont fait adopter comme méthode 
type de dépouillement dans presque tous les pays. On note 
deux faits nouveaux : on se sert maintenant de micro-ordina- 
teurs durant la quasi-totalitb des phases de recensement et 
l’on n’a plus besoin de gros ordinateur pour le ddpouille- 
ment des donn&s. Toutes les tâches, y compris la correction 
et la tabulation des fichiers de données, peuvent tr&s bien se 
faire avec un petit ordinateur de bureau, dans les departe- 
ments organiques comme dans les bureaux locaux. L’automa- 
tisation n’exige donc plus de centraliser le traitement infor- 
matique. 

1.182 Dans un bureau de recensement travaillant en rdseau, 
les donndes et les fichiers de programmes peuvent être 
stockés sur M serveur centrd. On économise ainsi la 
mémoire des ordinateurs clients et on n’a plus d transporter 
pwiquement 1 es d ounées et les programmes, sur disquettes 
par exemple. Il est indispensable de sauvegarder G-Yquem- 
ment en double les informations qui se trouvent dans le 
système pour &iter de perdre des données du fait d’une 
défaillance du matériel ou des logiciels. 

1.183 Avant de d&rminer la méthode de dépouillement d 
utiliser, de mettre en place un bquipemiznt entiérement ou 
partiellement nouveau, d’acqu&ir ou de moderniser des 
machines, il convient de tenir compte des besoins globaux 
des programmes de collecte de données, le dépouillement 
des données des recensements de la population et des 
logements n’en représentant qu’une fiaction. Ce n’est 
qu’ainsi qu’une décision rationnelle pourra être prise. Les 
décisions concernant le type de matériel d’enregistrement 
des données et d’ordinateur sont g prendre un an au moins 
avant la date pr&ne pour le dénombrement, de façon g 
permettre d’dlabarer un questionnaire approprié et d’établir 
comme il convient les instructions g l’intention des recen- 
seurs, de mettre au point les sy&mes de codage, de d6finir 
avec précision les contrôles et les procédures de traitement 
des données, ainsi que de recruter et former le personnel 
chargé du dépouillement des donndes. Il est particulièrement 
important de traiter rapidement les r&ultats des essais 
pr&minaires ou des recensements pilotes afin de mettre en 
évidence les améliorations d apporter au questionnaire de 
recensement et aux instructions destindes aux recenseurs, 
ou de d&rminer les autres travaux pr@aratoires nécessaires. 
Il convient donc de prendre des dispositions concernant le 
materie et les logiciels bien avant de pro&der à ces pre- 
miers essais. 

~2% Codage 

1.184 Dans la mesure du possible, il faut utiliser des ques- 
tionnaires pr&od&, oii des codes numtiques ou alphanurne- 
tiques sont imprimt5s en regard de chaque catdgorie. Comme 
il n’est pas pratique de corriger ou d’exploiter sur ordinateur 
des données textuelles, celles-ci doivent être codées. Ce 
travail peut être fait par un codeur (assistb par ordinateur 
&ntuelIement) ou par M programme spécialise de codage 
automatique. Il serait manifestement bon de pouvoir coder 
directement les réponses au moment de l’entretien, où la 
personne interrogée peut, au besoin, fournir des pr&isions. 
Malheureusement, cela n’est souvent pas faisable car les 
recenseurs n’ont pas la formation adéquate et ne peuvent 
guère se dbplacer avec tous les manuels de codage voulus. 

1.185 Un codeur travaille normalement avec un ou plu- 
sieurs manuels de codage correspondant aux diverses 
rnbriques du questionnaire. Il peut être spécialis6 et faire 
partie d’un groupe de codeurs qui s’occupent par exemple 
des &f&ences géographiques, des données sur la profession 
et la branche d’activité, etc. Il s’agit en tout état de cause 
l’un travail fastidieux qui peut être une source importante 
d’erreurs : pour les titer, il faut que les codeurs apprennent 
d ne pas se fier uniquement B leur mémoire et se reportent 
constamment aux manuels. 

1.186 On parle de codage assisté par ordinateur lorsque 
le codeur a recours d l’informatique. En pareil cas, tous les 
codes doivent être stockés dans une base de données que les 
codeurs sollicitent dans leur travail. Lorsqu’on adopte cette 
méthode, il est recommandé de modifier l’ordre des opéra- 
tions de maniére g faire Saisir en premier les informations 
précodkes du questionnaire puis d faire saisir et coder les 
autres par l’ordinateur. Le codage assisté par ordinateur offre 
plusieurs avantages : a) la saisie en premier des informations 
pr&odées permet de constituer rapidement des fichiers de 
données et donc d’obtenir et de communiquer plus vite les 
résultats préliminaires du recensement; b) un programme 
informatique permet d’alerter le codeur en cas de problémes 
dus à des donu&s censées saisies, par exemple, s’il manque 
des données pour une variable enti&ment précodée; c) le 
codeur travaille directement à l’écran; d) les informations 
découlant d’autres variables peuvent servir à déterminer les 
codes applicables pour les questions qui n’avaient pas &5 
précodées”. 

l9 On pourra SO rcp0rte.r pour complhment d’information aux 
documents suivants : Commission 6conomique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique, *Rapport sur l’atelier concernant 
le codage assisté par ordinateur, Nouvelle-Zalande, 
17-21 avril 1989, (STAT/WCAC/Rep.); European Workshop 
on Census Processtng, Fareham, United Ktngdom, 6 and 
7March 1995 (EUROSTAT, Bureau des recensements de la 
population et des enquêtes, 1995); Commission économique 
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1.187 On parle de codage automatique lorsque c’est un 
programme informatique qui choisit le code a assigner. 
L’opérateur n’intervient que si le programme n’arrive pas 
B trancher. Parfois, cette methode utilise non seulement la 
réponse donnée pour une variable, mais aussi toutes les 
informations pertinentes du dossier ou du questionnaire. Il 
est donc préferable d’y avoir recours une fois terminée la 
saisie, manuelle ou par lecture automatique. La mise au point 
d’un logiciel de codage automatique peut être ardue pour 
certaines variables. Les taux d’erreur et de problémes laissés 
sans solution automatique sont généralement éleves pour les 
variables complexes, ce qui oblige B suppleer au codage 
automatique par le codage manuel classique ou assisté par 
ordinateur. 

3. Saisie des données 

1.188 La saisie des données consiste à enregistrer les 
donnees obtenues lors du recensement sous une forme 
interp-retable par un ordinateur. Pour des données de recense- 
ment, on pratique plusieurs methodes de saisie, dont la saisie 
au clavier, la lecture optique de marques, la lecture optique 
de caractéies (ou reconnaissance optique de caracteres) et 
l’enregistrement d’images. La saisie au clavier assistee par 
ordinateur se pratique généralement a l’aide de logiciels de 
saisie sur micro-ordinateur comportant des contrôles logi- 
ques integres. Ces programmes permettent de : a) vhifkr 
la validite des codes des districts de recensement, puis de les 
copier automatiquement d’un dossier B l’autre; b) numéroter 
automatiquement les membres d’un menage (et éventuelle- 
ment les ménages) a l’interieur d’un district de recensement; 
c) passer automatiquement d’un type de dossier à un autre 
si la logique du programme l’exige, d) garantir que les 
valeurs des variables restent dans les fourchettes prealable- 
ment fixees; e) sauter des champs si la logique l’exige; 
jJ confirmer au clavier des informations saisies préctdem- 
ment; et g) obtenir des statistiques par opérateur et par lot. 
A& de ne pas retarder la saisie, il faut que les programmes 
limitent les v&ifïcations aux problemes graves (par exemple 
codes errones de distriets de recensement) ou aux problemes 
causés par une simple erreur de frappe ou de lecture. Les 
verifications plus poussées seront faites au stade de la 
correction. 

1.189 La technique de lecture optique de marques (ou 
reeonuaissan~ optique de marques), qui existe depuis long- 

pour l’Europe, Confkenca des statisticiens europkens, 
Le recensement de la population de 1982 en France : saisie 
et chzeement assistéspar ordinateur : rapport de Z’lnstitzzt 
national de la statistique et des étzzdes économiques (ZNSEE) 
(France) (Cli%!%U.2IhZ.24), 30juiIIet 1987, INSEE. 
-Automatic Coding of Descriptive Data in INSEE Surveys: 
use of the QUID Systems (CES, ISIS ‘90.1990). 

temps, est de plus en plus fiable. Toutefois, les param&res 
pour le traitement du papier étant assez stricts, elle est 
déconseillte dans les pays où, du fait du climat (humidité, 
poussiére) et de la médiocrité des infrastructures de trans- 
port, il risquerait d’être dét&ioré. En outre, cette méthode 
impose des contraintes : conception des questionnaires, 
qualité du papier, impression et découpage très précis des 
fkuihes. Dans cerkns pays en developpement, la fabrication 
sur place des questionnaires risque donc de faire problème. 
Les espaces a prévoir pour le marquage et l’obligation de 
respecter les autres contraintes liées a la lecture optique 
rendent parfois ditlicile la conception de questionnaires 
convenant mieux pour le dénombrement. 

1.190 Los questionnaires peuvent être marqués soit par les 
reoensés soit par les recenseurs. Du point de vue des coûts, 
il est intéressant de faire remplir le questionnaire par les 
recensés, mais le rksultat dépend de la bonne grâce qu’ils y 
mettent et de leur niveau d’instruction. La plupart des 
dispositifs de lecture optique posent un probleme pratique 
du fait qu’ils n’offrent qu’un choix restreint d’instruments 
et de couleurs utilisables pour le marquage. Si les règles sont 
bien suivies, le taux de rebut des formulaires remplis est 
souvent faible, surtout s’ils ont été vérïl%s par un opérateur 
avant la lecture optique. C’est une perte de temps et une 
source d’erreurs de prockler au marquage de questionnaires 
remplis de manière classique une fois qu’ils sont arrivés au 
bureau de recensement, et cette méthode est donc dtcon- 
seillée. 

1.19 1 Avec la technique de lecture optique de caractères 
(ou reconnaissance optique de caractères), ce sont les 
caracteres inscrits dans les cases des questionnaires qui sont 
reconnus par l’ordinateur. En général, seuls les chiffres 
donnent des r&ultats acceptables dans un environnement 
non contrôlé (lorsque la machine n’a pas été programmée 
pour reconna5%e l’&-iture d’une personne donnée). Mais la 
rapidité des progrès de cette technique permet d’espérer 
bientôt de meilleurs résultats. Même limitée a la lecture des 
caraeteres, elle représente un grand progrès par rapport B la 
lecture optique des marques. Elle suppose qu’on donne des 
instructions précises sur le tracé des chiffi-es à ceux qui 
remplissent les questionnaires. 

1.192 Plusieurs pays ont utilisé récemment des techniques 
d’imagetie et des scanners pour saisir les données. Ces 
techniques modernes sont de plus en plus rentables pour les 
pays industrialisés comme en développement. L’expérience 
montre que les taux d’erreurs sont très bas pour la saisie des 
marques ou cochage des questionnaires et qu’ils sont 
acceptables pour la saisie des caractères numériques écrits 
par des recenseurs dûment formés. En revanche, les caracte- 
res alphanumeriques restent difficiles à décoder et présentent 
le taux d’erreurs le plus élevé. Le matériel le plus récent est 
moins sensible à la qualité du papier. Toutefois, il faut 

. 
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procéder a des essais d&ill& afin de déterminer l’équipe- 
ment et le papier qui conviennent le mieux. Les techniques 
d’imagerie offrent une option interessante si les conditions 
locales s’y prêtent, notamment pour ce qui est de la mainte- 
nance du materie et de la prise en charge client. Quelles que 
soient les methodes retenues pour le codage et la saisie, il 
est indispensable de les soumettre a des tests poussés avant 
de l’adopter définitivement. 

1.193 La quantite et le type de matériel necessaire pour la 
saisie dépendent de la méthode choisie, des délais impartis 
pour cette étape des opdrations, de la taille du pays, du degré 
de décentralisation de la saisie, et de plusieurs autres 
facteurs. En saisie au clavier, la cadence moyenne de frappe 
va de 5 000 à 10 000 caracteres a l’heure, certains opérateurs 
étant bien au-dessous de cette moyenne tandis que d’autres 
sont bien au-dessus. Les facteurs qui influent sur la cadence 
sont notamment : a) le programme et le logiciel choisis; b) la 
complexite des thches confiées aux opt%ateurs; c) les carac- 
t&istiques ergonomiques, la fiabilite et la rapidite du mate- 
riel; d) l’arrivee réguliere du travail; e) la formation et les 
compdtences du personnel; etfi la diligence des opQateurs. 

1.194 Atïn de saisir l’ensemble des données dans les delais 
VO~~US, on peut certes a) acheter plus de matériel, mais on 
peut aussi b) accroître la productivit& du materie! existant 
en le faisant utiliser par deux, voire trois équipes et pendant 
les jours de congé hebdomadaire, ou encore c) n’avoir 
recours aux contrôles independants que dans une certaine 
mesure. Les programmes de saisie garantissant de plus en 
plus la qualit des données, les vérifications completes sont 
de moins en moins indispensables. On peut effectuer un 
contrôle indépendant complet au tout début de la saisie puis 
reduire les v&itïcations si la qualite du travail de tous les 
opérateurs est satisfaisante. On peut ensuite v&i&r sur 
&a&illons d&nis en fonction du taux d’erreur constaté des 
différents opérateurs. Le travail des operateurs les plus 
fiables peut être v&ifre sur un petit échantillon de districts 
de recensement, des contrôles plus etendus etant maintenus 
pour ceux qui commettent le plus d’erreurs. Ceux qui ne sont 
pas capables de faire correctement leur travail suivront un 
complement de formation ou seront démis de leurs fonctions 
(voir par. 1.146 A 1.152 sur les techniques de contrôle de la 
qualité). 

4. Correction des données 

1.195 Les fichiers de données brutes contiennent toutes 
sortes d’erreurs provenant soit des recensés soit des recen- 
seurs qui ont mal compris la réponse. De nouvelles erreurs 
se produisent dans les centres de dépouillement lors du 
codage et de la saisie des donn&es, ou bien lors des transcrip- 
tions. D’un point de vue pratique, on peut les répartir en 

deux categories : a) celles qui risquent de bloquer la suite 
du dépouillement, et b) celles qui introduisent des distor- 
sions dans les résultats, sans interrompre la succession 
logique des operations de dépouillement. Les erreurs du 
premier type doivent toutes être corrigées sans exception, 
celles du second dans toute la mesure possible. Avant 
d’apporter des corrections, on prendra la précaution de faire 
me copie de sauvegarde des fichiers d’origine, à tous les 
stades du dépouillement, atin de pouvoir y revenir au besoin. 

1.196 La correction manuelle étant rarement une option 
envisageable d’un point de vue économique pour les grands 
recensements, on se sert generalement de logiciels spéciali- 
ses, pour lesquels on détïnit les paramètres d’erreur : ils 
decelent alors et corrigent automatiquement les erreurs en 
substituant aux valeurs erronées des valeurs fictives calcu- 
l& à partir d’autres renseignements sur la ou les personnes 
(le ou les menages) en cause. Dans les cas où les informa- 
tions disponibles ne suEsent pas pour corriger des erreurs 
apparentes, on peut se servir de la méthode des tableaux 
deformables («ho&deckw), qui part d’informations obtenues 
pour des personnes, des ménages ou des familles dont les 
fichiers ont déji été dépouilles et presentant des caracteristi- 
ques analogues pour calculer une valeur ucorrectw en 
remplacement de valeurs manquantes ou rejetées lors des 
vérifications. Cette methode necessite toutefois une pro- 
grammation complexe, et la recherche des informations 
voulues peut ralentir l’exécution du programme, de sorte 
qu’on en limite souvent l’usage aux variables essentielles, 
où les réponses uincomuw ou *sans rt$onse* ne sont pas 
acceptables2’. 

1.197 Dans certains cas, la meilleure solution est de créer 
une categorie spéciale ou l’on classera toutes les valeurs 
incoherentes ou aberrantes pour decider ensuite de la façon 
de les corriger et de les classer. On réduira ainsi le risque 
d’introduire des distorsions. Les programmes trop ambitieux 
de correction automatique peuvent modifier considérable- 
ment les données sous couleur de les corriger. A cet égard, 
il .est conseillé de fmer des taux d’erreurs maximaux par 
district de recensement. Si le contrôle automatique indique 
qu’une certaine proportion d’un lot donne presente un ou 
plusieurs problemes s&ieux, le lot tout entier est a refuser 
et à faire v&ifier manuellement. Dans certains cas, il faut 
même refaire le dénombrement sur le terrain. 

1.198 Les regles de correction et de redressement des 
donnees doivent être defrnies par des spécialistes démogra- 

” European Workshop on Census Processing, Fareham, United 
Kingdom, 6 and 7 March 1995 (EUROSTAT, Bureau des 
recensements de la population et des enquêtes, 1995); .?ïLfRS: 
Zntegrated Microcomputer Processtng System (Washington. 
United States Bureau of the Census, International Statistical 
Programs Center, 1994). 
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phes, économistes, etc., et non par des informaticiens. Un 
plan de contrôle et de correction doit egalement être mis au 
point dès le debut du recensement. Il faut communiquer par 
&crit au personnel chargé de la programmation un ensemble 
de règles sur la cohérence et les rectifications qui ne laisse 
aucune place a la confusion, a l’erreur d’interprétation et aux 
initiatives malheureuses. Les informaticiens les appliqueront 
en cooperation avec les demographes et autres specialistes. 

5. Contrôle du dépouillement 

1 .199 Il faut que les opérations soient bien planitïées et 
contiks pour pouvoir se derouler sans interruption depuis 
le stade de la reception des questionnaires jusqu’à celui de 
l’&ablissement de la base de domdes et des tableaux defini- 
tifs. Il convient de prevoir dans le plan que la phase de 
correction automatique suivra de près la phase de codage, 
de vkiflcation et de saisie de façon a pouvoir déceler les 
erreurs pendant qu’il est encore possible de remonter aux 
sources et de prendre les mesures correctives appropriées. 

1.200 C!e&ins pays souhaiteront peut-&re mettre en place 
un syst&me informatique de gestion et de contrôle du 
dépouillement afin de vkrifier chaque questionnaire ou 
chaque groupe de questionnaires pour certains districts de 
recensement ou autres unites de dépouillement. Ce système 
doit permettre d’associer les bases de données concernant 
les districts de recensement et les autres entités géographi- 
ques aux informations de contrôle. L’objectif est de vkifier 
et de suivre le deroulement des opérations étape par étape 
afim de s’assurer qu’il n’a pas ette omis de fichiers. Les 
r&ultats sont a integrer au programme de contrôle de la 
qualité evoque auxparagraphes 1.143 A 1.145. 

6. Fichier de base pour la tabulation 

1.201 La correction des domees produit des fichiers de 
donnees nettoyees qui peuvent être rassembles en un fichier 
de base (souvent appel6 fichier de microdonnées) qui servira 
ensuite pour la tabulation. Ce fichier, comme les fichiers de 
donnees brutes, peut se prknter sous simple format séquen- 
tiel et matriciel, il n’est pas necessaire en gén&ral de le 
structurer en base de donnees avec fichiers d’index. En 
revanche, il se présente géneralement selon tm classement 
gbographique, A partir de l’unite géographique de rang le 
plus bas, trie par unité d’habitation, par ménage ou par 
famille. On utilise souvent aussi une autre methode permet- 
tant d’obtenir facilement les tableaux voulus, qui consiste 
a inclure certaines caractéristiques desdites unit& dans le 
fichier du chef de ménage. On peut aussi créer un fichier 
hikrchisé unique par exemple a partir des fichiers des 
personnes, des familles et des unit& d’habitation. 

1.202 Une des erreurs les plus fréquentes et grosses de 
conséquences que l’on trouve dans les fichiers de recense- 
ment est l’attribution, pour une raison ou une autre, d’un 
même code d’identification à des districts de recensement 
differents. Lors du tri des fichiers, ces districts de recense- 
ment sont fùsioMes et on se retrouve avec deux chefs par 
menage, deux fois plus de membres que la normale dans les 
menages, deux dossiers de logement, etc. Afin d’éviter ces 
problèmes, il faut soigneusement vérifier les codes géogra- 
phiques assignes aux districts de recensement avant de 
corriger les données. Il est conseille de conserver a cet effet 
un fichier de contrôle contenant toutes les combinaisons de 
codes attendues et de marquer les codes comme wutilisés~ 
lorsque le district de recensement correspondant a été 
depouille. Cette fonction peut être integree au programme 
de cxnnxtion. Le fichier de contrôle sert a signaler les codes 
d’identification errones ou utilises deux fois et, vers la fin 
du dépouillement, les districts de recensement qui auraient 
du être dépouillés mais ne l’ont pas et& 

1.203 Les fïchiers de base peuvent être tres volumineux. 
Un ordinateur de bureau bien pourvu en mémoire peut certes 
suEre A exploiter ces fichiers, mais il existe deux methodes 
qui permettent d’en reduire le volume et de simplifier la 
gestion des données. La premiére consiste a traiter les 
donnees par subdivision géographique imm&iiatement supé- 
rieure aux districts de recensement, puis à regrouper les 
resultats pour obtenir des Aultats nationaux. La seconde 
consiste A comprimer et dkomprimer les fichiers en fonction 
des besoins. Les fichiers de recensement peuvent être com- 
primes a moins de 20 % de leur volume initial. Comme les 
programmes d’exploitation traitent les données de manière 
séquentielle, la compression permet une lecture plus rapide. 

7. Méthodes de tabulation 

1.204 L’etablissement du plan de tabulation relève de la 
responsabilité des demographes et des autres spécialistes 
ayant les competences nécessaires pour interpreter les 
résultats du recensement, qui seront amen& A consulter les 
principaux utilisateurs des donnees du recensement (voir par. 
1.73 a 1.76). Le service de dépouillement des donntes 
devrait n’être charge que de vkifler que les divers regroupe- 
ments sont logiques, de concevoir les programmes et de 
produire des résultats exacts aussi rapidement que possible. 
Comme on peut avoir besoin de tableaux qui n’auraient pas 
et& prevus au depart, l’organisme recenseur doit toujours être 
prêt A fournir des agrégats supplémentaires. Pour cela, il est 
parfois amen& à d6finir de nouvelles categories pour certai- 
nes variables ou de nouvelles classifications à plusieurs 
variables, a modifier la définition des subdivisions géogra- 
phiques différentes, etc. Mais si les renseignements voulus 
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ne sont pas disponibles dans le fichier de base, il est généra- 
lement d’un coQt prohibitif de les y ajouter par la suite. 

1.205 Il est vivement recommandé d’utiliser des progiciels 
de tabulation spécialisés qui facilitent grandement la défini- 
tion du programme d’exploitation (contribuant ainsi g 
réduire le risque d’erreurs). IIs sont g&ralement conçus 
pour fonctionner 1 une vitesse d’exécution maximale, ce qui 
permet de traiter de gros fichiers, et’on peut souvent se les 
procurer gratuitement ou pour un prix symbolique. 

1.206 On peut également exploiter les donn&s g l’aide d’un 
logiciel de base de données ou d’un logiciel d’analyse 
statistique. Ils ne sont toutefois pas conçus pour traiter une 
masse de fichiers gdographiques ou séquentiels, et peuvent 
exiger de ce fait beaucoup plus de temps machine qu’un 
logiciel spécial&, ce qui n’est pas indifférent dans les pays 
qui n’ont pas beaucoup d’ordinateurs puissants. 

1.207 Avant de choisir un logiciel, il faut agalement &aluer 
les comp&ences informatiques du personnel de l’organisme 
recenseur. Il n’est pas rationnel de changer de logiciel pour 
en adopter un qui oblige d une nouvelle formation lourde du 
personnel saus pour autant être beaucoup plus performant 
que le précédent. La décision de changer de logiciel doit 
proceder d’un examen approfondi de tous les facteurs 
pertinents. 

8. Résultats provisoires du recensement 

1.208 A partir des fiches récapitulatives établies par les 
recenseurs, on peut obtenir par traitement manuel ou infor- 
matique des résultats provisoires du recensement et les 
publier peu après la fin du ddnombrement. Ils ne renseignent 
g&&ralement que sur la population totale par sexe et par 
grande division, mais permettent de calculer facilement le 
nombre de ménages et d’unit& d’habitation. Toutefois, il 
faut pr&enir les utilisateurs de la possibilitf5 d’une disparité 
entre les résultats provisoires et les résultats d&!initifs, due 
au fait, par exemple, que les fiches récapitulatives sur 
lesquelles sont fondés les résultats provisoires peuvent 
contenir des erreurs assez importantes. Les résultats défini- 
t& seront produits par le programme principal de tabulation 
(voir plus loin, chap. DC). Les tableaux définitifs peuvent 
être fondés sur les r&ultats complets ou sur des échantillons. 
Si certaines des caracttistiques sont étudiées uniquement 
sur échantillon, il faudra appliquer lors de la tabulation des 
coefficients de ponddration appropriés pour obtenir des 
estimations nationales valables. 

E. Bases de données 

1.209 Pour étendre la durée de vie et d’utilisation des 
donnée& et comme appoint g l’établissement des tableaux 
standard, il est recommandé aux bureaux nationaux de 
statistique de constituer avec les données de recensement des 
bases de données susceptibles de tipondre aux divers 
besoins des utilisateurs internes comme externes, qui leur 
permettront d’avoir accés B une gamme &ndue de données 
de recensement. 

1.2 10 La constitution de ces bases peut faciliter la diffusion 
des rdsultats du recensement et en maximiser l’utilitd, du fait 
qu’elle permet de combiner sous le même format donnbes 
de recensement et informations connexes en provenance 
d’autres enquêtes démographiques (cas particulier notable, 
celui d’une base combinant les résultats du recensement 
r&ent avec ceux de recensements antérieurs). Elles permet- 
tent aussi dans certains cas de rendre plus cohérents les 
syst&mes de traitement des entrées et des résultats. 

1.2 11 Les utilisateurs ont des besoins tr&s diffkents selon 
leurs int&i% et les c&mstances du moment. Aussi n’y a-t-il 
pas de méthode recommandée a priori pour la constitution 
de bases de données sur la population ou de recensement. 
Il faut par exemple dbcider d’abord si l’on veut fournir des 
microdonn&s, des domdes agrégdes ou les deux. De même, 
il faut savoir si l’on compte chercher g intégrer les nouveaux 
r&ultats de recensement d une base existante, ou constituer 
une (ou des) base(s) nouvelle(s), et dans ce dernier cas, si 
les bases nouvelles comprendront exclusivement des don- 
n&es de recensement ou si ces derni&res formeront le noyau 
d’une ou phwieurs bases auxquelles on ajoutera des donndes 
d’autre provenance. Il faudra r&léchir aussi aux différentes 
catdgories d’utilisateurs et g l’information dont ils ont 
besoin, aux catbgories de renseignements & stocker dans la 
base, d la provenance des donndes, B leur mise d jour, au 
traitement des demandes d’utilisateurs, au choix des logiciels 
du commerce utilisables ou, g défaut, g la possibilité de 
mettre au point les programmes voulus, enfin au choix du 
maMe adapté d la base de donnbes existante et d l’expan- 
sion escomptée. 

1.212 La constitution d’une base de données sur la popula- 
tion ou de recensement devant être soigneusement planiBe 
et pouvant prendre du temps, elle devrait s’inscrire dans 
l’ensemble des activitbs statistiques de l’organisme respon- 
sable, et être conçue comme un processus continu, hpaulant 
la politique de diffusion des données tout en renforçant les 
moyens statistiques de l’organisme. 
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1. Base de microdonnées 

1.213 Les microdonnées (relatives aux individus ou aux 
menages) peuvent être stockées soit sous la forme brute ou 
elles ont été collectées, soit sous forme defmitive apres 
correction, soit encore dans un fichier combinant les deux 
types. Pour une bonne conservation, il est preferable de 
choisir un support extrêmement fiable, par exemple, à 
l’heure actuelle, les disques compacts CD-ROM. On verra 
certainement apparaître avec le temps d’autres technologies 
de stockage de masse, ce qui pose aux responsables et aux 
techniciens deux types de probEmes : a) le choix du moment 
ou il est utile d’adopter pour norme une technologie nou- 
velle; et b) la nécessite de convertir g la norme nouvelle les 
données stockees précédemment ou d’y donner accès d’une 
manière ou d’une autre. 

1.214 Le materie et les supports de stockage de masse ont 
tellement progressé qu’on peut désormais stocker l’intégrali- 
té du fichier de recensement (un caractére par octet) sous la 
forme d’un grand fichier matriciel. Après y avoir ajouté un 
module de tabulation et un dictionnaire de données en 
decrivant le format, on obtient un ensemble que l’on peut 
qualifier de base de donnees de recensement. L’utilisation 
de base de microdonnees nécessite un programme de tabula- 
tion a plusieurs variables qui peut faire ou non partie du 
progiciel. Le logiciel habituellement utilise pour la tabula- 
tion des données de recensement requiert une certaine 
formation prealable et pourrait dérouter certains utilisateurs 
inexp&imentes. Il existe certes des programmes d’usage plus 
intuitif, mais ils peuvent être trop lents ou offrir des options 
trop limitées pour être pleinement satisfaisants. 

1.215 Il existe d’autres logiciels pour base de microdonnées 
qui transposent la présentation des données (un fichier par 
variable, par exemple). On y gagne en capacite de stockage, 
et les operations de tabulation s’executent plus rapidement. 
Mais la constitution de ce type de base de donnees, plus 
complexe, necessite des compétences particulieres et prend 
un temps machine considbable. 

1.2 16 Il est possible aussi de stocker les microdonnees de 
recensement dans une base de données standard du com- 
merce. L’avantage est que bon nombre d’utilisateurs 
connaissent le logiciel, mais la capacité de stockage requise 
est relativement importante et la vitesse d’exploitation risque 
d’être médiocre lorsque les tableaux font appel a une bonne 
partie des donnees enregistrees dans la base. 

1.217 L’un des principaux avantages des bases de micro- 
donnees est qu’elles permettent, au moins en théorie, d’ex- 
traire des donnees a tous les niveaux de détail. Comme elles 
peuvent renseigner sur les individus, les familles, les 
ménages ou les entreprises familiales, il faut toujours veiller 
B en proteger la confidentialité. La plupart des pays ont des 

lois interdisant d’utiliser les donnees de recensement pour 
identifier des personnes. De plus, la reputation de l’orga- 
nisme national de statistique risquerait fort d’être compro: 
mise s’il se produisait des fuites de ce type. 

1.218 Il existe diverses méthodes (echantillonnage, intro- 
duction de perturbations aléatoires, nouveau codage, regrou- 
pements) qui permettent de diffiser des microdonnées tout 
en protégeant la contïdentialite. Ces méthodes ont pour 
caractéristique commune de sacrifier délibérément un certain 
nombre d’informations dans le but d’éliminer ou d’atténuer 
su5%amment les risques de divulgation. Les organismes de 
recensement qui ont a communiquer des microdonntes a des 
utilisateurs ext&ieurs devraient prendre les precautions 
nécessaires pour proteger la vie privée des individus et 
préserver le caractère confidentiel de l’information. 

2. Base de macrodonnées 

1.219 Les agrégats issus du recensement peuvent être 
stockés sous différentes formes : r&ultats provenant d’un 
seul recensement, base de donnees couvrant plusieurs 
recensements et enquêtes démographiques, et base étendue 
de donnees statistiques. Alors que l’on conserve les micro- 
donnees pour pouvoir calculer plus tard des agrégats qui 
n’avaient pas été pr&us a l’origine, on stocke les macrodon- 
nées pour préserver des agrégats anterieurs, offrant ainsi au 
grand public des informations immediatement utilisables et 
evitant un travail inutile a ceux qui pourraient trouver les 
données récapitulatives dont ils ont besoin dans les fichiers 
existants. 

a) Support~ équivalant aux publications 

1.220 La forme la plus simple de ce qu’on pourrait appeler 
une base de macrodonnées serait la copie directe d’une 
publication sur support informatique - disquette, bande 
magn&ique ou disque optique -pro&% qui presente l’avan- 
tage d’être moins coûteux que l’impression et de livrer un 
produit qui, & la ditTérence des volumes imprimes, ne se 
dégrade pas avec le temps. On peut faire rapidement des 
copies sur support electronique ou sur papier et, si besoin 
est, ne copier qu’une partie de la publication. Cette formule 
comporte toutefois un inconvénient : pour pouvoir acctder 
à la banque de données, les utilisateurs ont besoin d’un 
ordinateur, parfois même d’un ordinateur équipe de logiciels 
compatibles. 

1.22 1 Pour saisir sur support informatique le texte original 
d’une publication imprimée, on peut soit a) transferer les 
r&ultats prêts B filmer sur des fichiers portables ou procéder 
au balayage des pages imprimées de maniére d obtenir des 
images a trame, soit b) copier les fichiers informatiques 
originaux (sous forme de texte ASCII etiou de fichiers de 
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tableaux ou de base de données). Avec le premier procédé, 
on peut sans difficulté conserver toutes les caractéristiques 
de presentation et inclure des graphiques et autres illustra- 
tions. Le deuxiéme procédé permet aux utilisateurs, et c’est 
là un grand avantage, d’exploiter l’information plus en detail 
saus avoir a refaire la saisie des chiffres. Comme on l’a fait 
remarquer pr&%demment, cette méthode permet d’éviter les 
efforts inutiles et les erreurs de transcription. Dans ce cas, 
l’information ne comprend généralement que les tableaux, 
accompagnes parfois de quelques paragraphes explicatifs. 
Comme les deux méthodes de stockage presentent des 
avantages non négligeables, les organismes de recensement 
peuvent combiner les deux. Les utilisateurs reçoivent un 
support informatique contenant les résultats prêts a photo- 
graphier ou les images scannees ainsi que les fichiers ASCII 
des tableaux. L’usage de supports informatiques a grande 
capacite tels que les CD-ROM rend cette méthode tout a fait 
envisageable. 

b) Bases de données axées sur les tableaux 

1.222 Certains utilisateurs plus expérimentes peuvent 
souhaiter qu’une base de macrodonnées de recensement leur 
offre davantage que l’équivalent d’une simple publication 
imprimee. Ils aimeraient pouvoir manipuler les tableaux de 
différentes façons, de maniere a obtenir tme perspective et 
des rbsultats qui correspondent de plus près a ce qui les 
intéresse. La possibilité de combiner graphiques et cartes 
thématiques est une autre caractéristique recherchee. Plu- 
sieurs bureaux de statistique se sont efforcés avec des succès 
divers de repondre a ces voeux. Le probleme - et il est de 
taille - est qu’il n’existe pas de d&‘inition communement 
accept& de la notion de tableau statistique, ni des règles de 
conception. 

1.223 Pour une opération ou un organisme clairement 
circonscrits - un recensement, un bureau national - l’adop- 
tion d’une définition uniforme est possible. Le procédé le 
plus couramment utilisé consiste a concevoir une grille de 
base présentant certaines caracteristiques dont l’ensemble 
constitue une définition complete du tableau. Avec un 
logiciel adapté, les utilisateurs peuvent alors procéder a un 
certain nombre d’opérations permettant de manipuler le 
tableau, ou plusieurs tableaux, en même temps : &mlier une 
variable selon une classification différente (par exemple 
pour les groupes d’âge de 1 a 5 ans), eliminer une dimension 
dans un tableau multidimensionnel, ou fusionner des ta- 
bleaux possédant une dimension commune. 

1.224 Le fait de disposer d’un langage uniforme pour la 
description des tableaux ofie des avantages non negligea- 
bles car il permet aux organismes nationaux et internatio- 
naux d’échanger des tableaux comme des objets de traite- 
ment. Toutefois, comme on l’a déja dit, certains tableaux 
statistiques entrent difllcilement dans ce genre de moule 

logique. A ce propos, il convient de noter que les tableaux 
statistiques ont peu de chose a voir avec les structures 
designées dans les systèmes de gestion de base de donnees 
les plus courants sous le nom de *tableaux relationnelw 

c) Bases de données comportant 
des séries chronologiques et des indicateurs 

1.225 Une base de donnees peut aussi grouper les r&ultats 
de plusieurs etudes démographiques, et les données de 
recensement intégrées a differents autres ensembles de 
données. Lors de la mise au point de bases de domdes 
destinees a des utilisateurs aux interêts héterogenes, le choix 
des variables peut s’avérer difficile du fait qu’on cherche a 
la fois a ne pas dépasser un nombre de variables maniable 
et a repondre a .la gamme la plus etendue de demandes. 
L’ensemble minimum d’indicateurs ofliant des usages divers 
peut être constitue des variables utilisées dans des applica- 
tions très diverses, que l’on retrouve partout et a toutes les 
époques, et aux caractéristiques clairement définies. Pour 
mettre au point une base de données de ce type, il est. 
recommande non seulement de mettre en memoire certains 
indicateurs clefs et certaines variables directement utilisa- 
bles, mais aussi d’introduire certains chiffres de base 
(valeurs absolues ou donnees de base) afin d’uniformiser le 
cadre statistique de base. 

1.226 L’idéal serait d’avoir une structure de memorisation 
largement acceptée, ce qui ameliorerait les possibilités 
d’échanges entre producteurs et utilisateurs de données. Le 
principal inconvenient est qu’en règle générale, les series 
comportent un certain nombre de caracteristiques qui ne sont 
pas normalis&. Or, ces metadonaees sont necessaires a une 
interprétation correcte des séries : on a besoin de connaî%e 
le code principal, la d&ïnition de la variable, la périodicité 
des études, l’unite de mesure, la population totale &udiCe, 
le nombre de termes enregistrés, 1’Bnnée de base (pour les 
indices), les taux d’ajustement appliqués, etc. 

1.227 D’autre part, l’on peut ajouter a ces bases de domees 
differents modules de traitements (conçus à cette fin ou 
trouvés dans le commerce), qui permettent de proceder à des 
ajustements saisonniers et a des interpolations et extrapola- 
tions, de construire des modèles, d’ajouter ou d’enlever 
certaines séries le cas écheant, etc. La possibilité de manipu- 
ler les tableaux de calculs, de tracer des graphiques et des 
cartes permet d’améliorer consid&rablement la présentation 
et l’analyse des données. 

d) Bases de données permettant de tracer 
des graphiques et des cartes 

1.228 Les bases de domdes dotées de logiciels permettant 
de tracer des graphiques et des cartes rendent l’information 
beaucoup plus aisément accessible. L’idéal serait que les 
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utilisateurs puissent produire par leurs propres moyens les 
graphiques et les cartes dont ils ont besoin, puis les imprimer 
ou les tracer, les insérer dans un rapport, ou utiliser ces 
images de toute autre façon. 

1.229 Plusieurs organismes de recensement ofknt déja ce 
type de produit, parfois en cooperation avec une societe 
commerciale. Les utilisateurs sont nombreux a vouloir. sur 
des zones d’ettendue limitée, des données relatives a des 
questions telles que l’ac& A la propriéte, le degré d’instrnc- 
tien, le marche du travail, etc. Même si la base de données 
se limite aux rksultats d’un seul recensement, on peut y 
inclure au moins quelques renseignements diachroniques 
pour que les utilisateurs puissent se faire une idée de l’&olu- 
tion de certaines tendances. 

1.230 On peut diffuser ainsi aussi bien des microdonnées 
que des macrodonn&es. Toutefois, pour éviter la divulgation 
d’informations confidentielles et acc8érer le rythme du 
traitement, les microdonnées sont g6neralement regroupees 
d’abord d’une manière ou d’une autre, par exemple B partir 
des données rkapitulatives pour les districts de recense- 
ment. Ces demikes peuvent être aussi combinees avec des 
logiciels graphiques et cartographiques polyvalents. Mais 
dans ce cas, les seuls A pouvoir les utiliser sont ceux qui sont 
capables de r&liser des manipulations plus compliquees. La 
mise a disposition d’une base de données de recensement à 
laquelle sont &roitement int&recs des capacités de reprksen- 
tation graphique ct de cartographie (ce qui signifie genérale- 
ment qu’elle permet aussi la mise en tableaux) est un 
excellent moyen de rendre plus efficace la diffusion des 
informations de recensement. Pour une commercialisation 
reussie, il faut que le produit soit d’un maniement aise. 

et la mise en service de ces collections de données géorefe- 
renuks ne sont pas faciles, et pour la plupart des organismes 
de recensement, des systkrnes simples de cartographie assis- 
tée par ordinateur, permettant de tracer des cartes thémati- 
ques à partir d’une base de données constituCes de cartes et 
d’indicateurs de base repondront trés bien aux besoins. 

1.232 Le recours aux techniques de SIG ne devrait être 
envisage que dans les organismes disposant des compétences 
et des ressources voulues et ou elles pourront faire partie de 
l’ensemble des activités. On arrangera dans ce cas une 
coopération avec d’autres organismes, notamment pour 
l’acquisition et l’actualisation des données destinées aux 
cartes de base, tâche qui ne devrait pas être du ressort des 
organismes statistiques. Ces derniers ne devraient se lancer 
dans la conception et la mise en service d’un SI0 que s’il 
leur est possible d’en assurer la mise A jour dans l’intervalle 
separant deux recensements et s’ils ne dépendent pas d’un 
appui exterieur. 

3. Systèmes d’information géographique 

1.23 1 On peut decrire un systeme d’information géogra- 
phique (SIG) comme un ensemble de matkiel, de logiciels 
et de proctdures permettant de recueillir, de gercr, de 
manipuler, d’analyser, de modéliser et de presenter des 
données georéférencées. Concrkment, uu SIG peut com- 
porter un simple système de cartographie informatisée de 
bureau, ou, a l’autre extr&uité de la gamme, être un systeme 
complet permettant de rksoudre certains problèmes com- 
plexes de planification et de gestion ou de livrer des invcn- 
taires géoréférencés d&ailles. Du fait que la dimension 
spatiale y sert a intégrer et manipuler des ensembles de 
donnkes provenant de di&entes sources, les SIG pourraient 
trouver des applications pour la planification et la gestion 
des recensements. Certaines fonctions des SIG permettent 
par exemple l’interpolation aérienne de données statistiques 
dans les cas où les limites des unités survoUes auraient 6ttc 
modifiées entre deux recensements. Mais la mise au point 

1.233 Les bureaux de statistique pourraient n&uunoins 
adapter des applications de SIG faisant appel a des données 
démographiques et d’autres données géoréférencces prove- 
nant d’autres sources, pour pouvoir pousser plus loin leurs 
analyses spatiales. Ces travaux pourraient être me& en 
collaboration avec d’autres établissements ou être tous 
eonfïés A des spbcialistes de l’extérieur. Le r61e des bureaux 
de recensement consisterait alors à fournir des données de 
recensement qui soient d’un niveau et d’un format adaptés 
au systeme. Ces bureaux fournissent aux decideurs des 
informations d’une importance cruciale sur la situation 
démographique du moment et les tendances prt5vues dans 
ditkents domaines tels que les soins de santt, l’education, 
la planification des 6quipements, l’agriculture et la gestion 
des ressources naturelles. Si l’on veut faciliter l’utilisation 
des données démographiques dans ces domaines, on devra 
d’abord fournir des bases de données de recensement 
g&r&renc&s qui se prêtent a l’analyse et a la planitïcation 
intégrées. 

1.234 Il faut noter B ce propos qu’on devrait pouvoir obtenir 
grâce aux SIG des unites geographiques définies autrement 
que celles du recensement (circonscriptions scolaires, 
bassins versants, districts du Aeau électrique...), constituees 
a partir des plus petites unités geographiques du recense- 
ment, (îlots, cases de carroyage, districts de recensement.. .). 
Si la plus petite unit6 est le district du recensement, comme 
c’est le cas dans la plupart des pays en développement, le 
fait n’est pas indifferent pour la dtftition des limites de ces 
districts. On peut eviter bien des problèmes en coopérant 
avec les admkktrations responsables de ces entites geogra- 
phiques avant de délimiter les districts de recensement. 

1.235 Les SIG étant une technique plutôt complexe, et 
exigeant des ressources importantes, sont a introduire 
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prudemment et par étapes dans les pays en developpement. 
Au lieu d’en lancer immédiatement des applications complé- 
tes, certains pays pourraient commencer par des B&nents 
simples et robustes, susceptibles d’être compris et tenus à 
jour par de nombreux utilisateurs, transf&ables par la suite 
dans des progiciels très vari&, et dont l’utilisation n’exige 
pas une plate-forme matérielle particuliere. La mise en 
service d’un SIG dans un pays en développement pourrait 
se faire par étapes hitkarchiques : l’organisme national de 
statistique utiliserait un SIG haut de gamme (ou milieu de 
gamme) capable de traiter et d’analyser de diverses maniéres 
un volume important de données geographiques. On peut 
alors dit%ser largement les bases de don&es r&lisées en 
en créant une version faisant appel à des logiciels de carto- 
graphie bas de gamme a ditikser a faible prix. 

F. Diffusion des résultats 

1.236 Le recensement n’est pas achevé tant que les résultats 
n’ont pas eté mis a la disposition des utilisateurs éventuels 
sous une forme adaptee a leurs besoins. On peut faire figurer 
les renseignements dans des tableaux et des rapports qui 
seront publies aux tins de diffusion gémkale, ou bien dans 
des tableaux non publiés et destines 8 une dillüsion limitée, 
ou encore les enregistrer dans une base de données et les 
communiquer sur demande, soit sur un support informatique 
optique ou magnétique, soit en ligne. 

1.237 Quel que soit le mode de diffusion, on est amené B 
soulever les problémes suivants : a) contrôle de la qualite, 
b) risque de divulgation de renseignements sur des recenses 
identifiables; c) droits d’auteur et proprik! des rkmltats. En 
outre le recouvrement des touts a pris de l’importance dans 
nombre d’organismes de statistique. Chaque moyen de 
diEusion présente des avantages et des inconvénients, et on 
en choisira un ou plusieurs en fonction du contexte et de la 
catégorie d’utilisateurs visee. Dans la plupart des cas, ces 
méthodes sont compknentaires et peuvent constituer un 
moyen efficace de toucher les secteurs public et prive. 

1.23 8 Lorsque les donn&s sont fournies sous forme electro- 
nique, il faut veiller tout particulierement a ce qu’elles 
puissent facilement être extraites par les utilisateurs. On 
donnera la possibilite d’acceder aux meta-informations et 
aux données sous forme standard (texte ASCII), ainsi que 
sous forme de bases de données et de tableurs d’utilisation 
courante, afin de faciliter la recherche et la manipulation. 

1. Publications sur papier 

1.239 E!n d&pit de leur tout de fabrication, les publications 
sur papier restent le moyen que preferent la plupart des pays 

pour difhtser les principaux résultats du recensement et 
atteindre le plus possible d’utilisateurs potentiels. Le papier 
ne se détériore pas facilement et l’utilisateur n’a pas besoin 
de matkiel, de logiciels ou de compétences techniques 
particuliers pour trouver les renseignements voulus. 

1.240 Il importe d’élaborer des plans et d’affecter des 
crédits sufhsants en vue de la publication des tableaux 
susbeptibles d’interesser le grand public. Les tableaux 
deftitifs doivent être présentés et expliqués de maniere a 
pouvoir être utilises par le plus grand nombre de personnes 
possible. Les données doivent être classées selon les divi- 
sions administratives et géographiques appropriees et par 
principales variables demographiques, les r&u.ltats publiés 
doivent être assortis d’une description des m&hodes de 
collecte et de dépouillement, et d’une évaluation de leur 
int&?t propre. Elles seront assorties de cartes en nombre 
sutlisant pour permettre d’identifier les unités géographiques 
sur lesquelles portent les statistiques présentées. 

1.241 L’utilisation de programmes d’exploitation livrant 
des tableaux prêts a être publiés permet d’intégrer plus 
étroitement et a moindre col% la diffusion classique sur 
papier des statistiques a leur Baboration. Si le logiciel 
employe pour la tabulation ne permet pas d’obtenir des 
sorties prêtes a photographier, les fichiers contenant les 
tableaux peuvent être copiés dans un document qui sera mis 
en forme grke il un logiciel de publication assistée par 
ordinateur (PAO) ou de traitement de texte. Il convient 
d’éviter dans toute la mesure du possible de faire dactylogra- 
phier des tableaux une fois qu’ils ont été dressés, car on 
risquerait des erreurs de transcription et des pertes de temps. 

1.242 Le choix d’une méthode d’impression procéde d’un 
compromis entre la qualité, le coût et la rapidité. On obtient 
g&ralement de meilleurs rksultats lorsqu’on envoie les 
documents sur support informatique a une imprimerie 
spécialisbe qui pratique des procédés de composition de 
qualite supkieure et en couleur. Une autre solution consiste 
a produire des originaux au bureau de recensement et a les 
envoyer A I’imprimerie pour y &tre copiés B moindre tout ou 
tires en offset. Il existe egalement des systèmes d’impression 
rapide d’un prix abordable qui peuvent être directement 
commandes par les micro-ordinateurs du bureau de recense- 
ment. 

1.243 La date de publication des resultats doit E%re fixee 
bien a l’avance et les programmes de depouillement et de 
reproduction etablis en conséquence. Outre les méthodes 
d’impression classiques, on a le choix entre plusieurs métho- 
des de reproduction permettant d’obtenir rapidement et éco- 
nomiquement des documents lisibles, qui seront a étudier. 

1.244 Une autre solution, moins coûteuse que l’impression, 
consiste a reproduire les rksultats sur microforme (micro- 
Shns ou microfiches). Cette technique permet d’elargir le 
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programme de publication sans pour autant que les coûts 
augmentent a proportion I?n revanche, elle requiert un équi- 
pement particulier que la plupart des utilisateurs jugent au 
demeurant fatiguant pour la vue. La diffusion des résultats 
sous forme de microfihns ou microfiches a desormais eté 
supplantée par les solutions informatiques exposées ci-apres. 

2. Diffusion sur support informatique 

1.245 Les supports informatiques de type optique ou 
magnétique sont, pour certains utilisateurs, un moyen de 
diffusion plus prisé que le papier, en raison de leur co0t 
raisonnable, des facilités de reproduction et de stockage 
qu’ils offrent et du fait que les données peuvent être imme- 
diatement consultees et traitees. Parmi les supports magnéti- 
ques, les plus courants sont les disquettes. Les autres 
supports, tels que les bandes magnetiques sur bobines 
découvertes ou les cartouches, de même que les disques 
magneto-optiques et les disques durs amovibles, dont la 
capacité est pourtant supérieure, sont encore insufllsamment 
rdpandus parmi les utilisateurs a l’heure actuelle du moins. 
Les principaux inconvenients des disquettes tiennent a leur 
capacité limitte et a leur vuln&abilité. Elles doivent être 
entreposées dans des conditions convenables et remplacées 
a intervalles r@uliers afin d’éviter la démagnétisation et la 
perte de données. Un mega-octet (Mo) peut contenir l’équiva- 
lent de 350 pages de texte, éventuellement davantage si le 
fichier est comprime, ce qui convient parfaitement pour une 
publication, mais est manifestement insuBisant pour diBuser 
une banque de données statistiques. 

1.246 Des supports tels que le CD-ROM conviennent 
nettement mieux a la dBusion de vastes ensembles de 
données qui ne sont pas sujettes B des moditlcations ou des 
mises A jour fXquentes. Les CD-ROM de type standard sont 
des disques optiques compacts non inscriptibles. Ils ont une 
capacite tres importante, tout en étant durables et d’un coQt 
de production minime. Compte tenu du fait que les résultats 
d’une étude statistique donnée, telle qu’un recensement, sont 
censés être définitifs, la difhision sur un support ne permet- 
tant pas la mise B jour ne devrait pas poser de probleme. 

3. Diffusion en ligne 

1.247 Étant donné l’importance considerable que prennent 
l’h&rnet et la toile (World Wide Web), la diffusion en ligne 
des informations les plus diverses, y compris des données 
statistiques, est d’usage de plus en plus courant. Ses princi- 
paux avantages tiennent A la rapidité et au faible cotit de 
tmnsmission. Les informations peuvent en effet être consul- 
tées par l’utilisateur dès que le détenteur les a chargees sur 
le serveur et en a autorisé l’accès. Le tout pour l’utilisateur 

se limite au prix de la communication télephonique (généra- 
lement locale) le reliant au prestataire de connexion B 
l’hiterne~ auquel vient éventuellement s’ajouter le montant 
a payer au fournisseur d’informations. Ce type de diffusion 
n’entraîne pas de dépenses de production et de distribution 
de textes imprimes ou autres types de supports. 

1.248 La difiùsion de données en ligne était répandue bien 
avant la percée de l’Internet. La solution la plus simple pour 
les organismes statistiques est de mettre en place un panneau 
d’affichage electronique qui, dans ce contexte, ne servirait 
pas exclusivement aux communications internes, mais serait 
accessible B des utilisateurs trés divers. Un tel panneau peut 
servir pour les communications internes comme externes, 
certaines informations étant réservées a certains usagers 
pourvus d’une autorisation d’accès. Des mesures de sécurité, 
telles que mots de passe, rappels automatiques et autres 
peuvent être utilisees pour éviter que des utilisateurs non 
autorisés n’acc&dent aux informations protégées. On n’éli- 
mine pas pour autant le risque que d’ingenieux «pirates» 
informatiques tournent ces protections et accèdent A des 
informations confidentielles. Des systemes de sécurite 
faisant appel a des logiciels ou a du materiel, plus connus 
sous le nom de ugardes-barrieresw peuvent limiter le risque 
de voir un intrus mal intentionné s’infiltrer dans un ordina- 
teur ou dans le réseau depuis l’extérieur. Il est néanmoins 
préférable que les panneaux d’affichage électronique et les 
sites Internet soient exclusivement affectés A la diffusion 
d’informations à l’intention des utilisateurs extérieurs et 
qu’ils soient complètement sépares de tous les autres 
systèmes informatiques. L’idéal serait de pouvoir utiliser un 
ordinateur independant qui ne soit relié a aucun réseau 
interne de façon permanente. En fait, c’est probablement le 
seul moyen de respecter les lois et réglements protégeant la 
confidentialite du recensement. 

1.249 Un panneau d’affichage électronique ou un site 
Internet peuvent servir non seulement a dif%ser des informa- 
tions aussitôt que l’autorisation en est donnee, mais aussi a 
communiquer sous d’autres formes avec les usagers. On peut 
ofi?ir un service de commande de publications par le reseau, 
ou ménager un ou plusieurs sites de dialogue pour les 
questions, auxquelles des statisticiens pourraient répondre 
par la même voie. Un de ces sites pourrait servir à l’dchange 
d’informations sur le recensement. 

1.250 Certains panneaux d’affichage électronique et sites 
Internet offrent des passerelles permettant aux utilisateurs 
d’exécuter des programmes externes sur l’ordinateur qui 
commande le panneau d’afllchage électronique ou le serveur 
Internet. 11 est possible d’of& un accès interactif a la 
plupart des banques de données et des informations relatives 
aux recensements (rapports, publications, tableaux, cartes 
et graphiques). Par exemple, s’il existe une banque de 
donnees contenant des informations de recensement regrou- 
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pées par petites zones (banque de microdonnées) que les 
utilisateurs peuvent consulter, ainsi, ils ont la possibilité, 
s’ils ne trouvent pas directement les donnees qu’ils cher- 
chent, de les demander sur le même site. Il suffit pour cela 
de mettre a la disposition des utilisateurs d’Internet des 
&amillons de microdonnées du recensement et un systeme 
de tabulation interactif Les utilisateurs peuvent sélectionner, 
parmi ces cattgories de donnees, celles qui correspondent 
a certains parametres et utiliser pour des calculs de statisti- 
ques (tableaux a doubles entrees, par exemple), pour les 
variables utilisées 8 l’origine comme pour des variables 
di%rentes. L’execution de programmes par des utilisateurs 
exterieurs oblige toutefois à résoudre des problemes supple- 
mentaires de coûts et de confidentialité. 

1.25 1 Une autre méthode de diffusion des informations sous 
forme &ctronique, le videotexte M&isé, permet de diffuser 
B un public très large des informations il est vrai assez 
limitées. Un certain nombre d’organismes de statistique 
diffusent dejà des pages de résultats réels sur certaines 
chaînes de télévision, que peut recevoir quiconque dispose 
d’un t&viseur équipé a cet effet. C’est un excellent outil de 
relations publiques, qui fait connaîîe B un public &ndu les 
activites des organismes de statistique. Les coûts des 
statistiques officielles étant generalement acquittés dans leur 
immense major36 par le contribuable, cet aspect n’est pas 
à négliger. 

1.252 Une solution composite pour la diffusion de données 
semble combiner les avantages des différentes méthodes : 
l’organisme de statistique met les informations de base A la 
disposition des utilisateurs sur support informatique, avec 
possibilité d’obtenir des données supplementaires par 
télephone ou autre mode de consultation en ligne. On offre 
en genéral pour cela en un lot les domdes de base, un 
logiciel d’accès local et un logiciel de télécommunications. 
Les données de base pourraient contenir des séries chronolo- 
giques existantes, des rapports et d’autres informations de 
ce type, mais aussi des cartes du pays et des régions pouvant 
servir a etablir des cartes thématiques avec divers indica- 
teurs. Du fait qu’ils ont dejà les cartes de base, les utilisa- 
teurs s’évitent les fiais et l’attente que nécessite l’extraction 
en ligne depuis le centre de diffusion. 

1.253 Si un utilisateur constate que certaines données 
statistiques specifiques ne figurent pas dans les données de 
base reçues, il peut avoir recours au module de télécommuni- 
cations, qui le reliera au panneau d’affichage electronique 
qu’il pourra alors consulter pour voir si les informations 
recherchées y figurent. Cette solution composite supposant 
que l’on fournisse r&uliérement à l’utilisateur des données 
de base mises à jour, la d&Inition d’une solution acceptable 
pour la facturation des services fournis s’en trouve facilitee. 
Plusieurs bureaux de statistique nationaux essaient cette 
methode à titre expérimental ou l’ont déjà mise en service. 

4. Protection de la vie privée 
et confidentialité 

1.254 Tous les renseignements stockés dans la base de 
données permettent d’établir des tableaux non seulement 
pour des zones de très petite superficie (districts de recense- 
ment ou villages) mais également pour toutes les unites 
particuli&es qui y sont comprises. En conséquence, lorsque 
l’on constitue une base de données de recensement, il faut 
tenir compte non seulement des considbations techniques, 
mais également de la nécessité de proteger la confidentialité 
et la vie privée, pr&ccupation essentielle dans la conception 
d’un programme de collecte et de traitement des données. 
On supprimera dans la base les microdoMees ou données 
elémentaires confidentielles (nom et adresse locale) qui 
permettraient d’identifier des particuliers, ou on les transfor- 
mera de maniere que ce ne soit plus possible. 

1.255 La même précaution s’impose lors de la transcription 
de renseignements portes sur les questionnaires originaux 
(à partir d’un echantillon représentatif) à l’intention des 
organismes et des instituts de recherche qui font des études 
sptcialisées debordant le programme normal de recense- 
ment. L’utilisation quasi universelle de l’ordinateur réduit 
considérablement les transcriptions, mais lorsque la loi sur 
le recensement les permet, la vie privée des particuliers doit 
être protégée et aucune exception ne doit être tolérée. 

5. Vraisemblance et acceptation 
des résultats 

1.256 Dans les pays qui n’ont pas beaucoup d’expérience 
préalable des recensements, qui ne disposent pas d’un 
système efficace d’enregistrement des actes d’état civil et 
ou les données sur la population sont fondées sur des 
estimations, il importe d’avertir les utilisateurs, en particu- 
lier les pouvoirs publics, que les Asultats du recensement 
peuvent être differents de ces estimations et expliquer ces 
divergences. Dans certains cas, les résultats du recensement 
peuvent susciter des doutes portant, en général, sur la 
population totale du pays, les grandes subdivisions ou les 
sous-groupes de population, plutôt que sur la masse des 
données de recensement relatives aux caracteristiques de la 
population ou sur les donnees concernant des zones limitées. 
En pareil cas, on peut répondre à ces doutes dans le pro- 
gramme d’évaluation du recensement, ou introduire les 
mises au point voulues dans le texte du rapport de recense- 
ment ou en notes au bas des tableaux. L’administration 
pourra néanmoins procéder à l’exploitation et à la diffusion 
des n%ultats du recensement comme prévu à l’origine. Quoi 
qu’il en soit, il convient de ne menager aucun effort pour 
exploiter et évaluer intégralement le recensement et pour 
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utiliser de maniere appropriée le plus grand nombre possible 
des tableaux de recensement etablis. 

G. Évaluation des résultats 

1. Objectif de l’évaluation du recensement 

1.257 Nul ne conteste qu’aucun recensement de la popula- 
tienne peut &re parfait et que certaines des erreurs possibles 
se produisent effectivement a toutes les etapes des opéra- 
tions. Ces erreurs peuvent être de deux types : erreurs de 
couverture et erreurs sur le fond. Les erreurs de couverture 
r&ultent de l’omission ou du double comptage d’individus 
ou d’unités d’habitation. Elles sont imputables, entre autres, 
Aunebasede recensement incompléte ou inexacte; B l’omis- 
sion, par les agents recenseurs, de certains des logements du 
district qui leur a &é assigné; aux doubles comptages; a des 
personnes qui, pour une raison ou une autre, se soustraient 
au recerwmen~ au fait que certaines categories d’individus, 
personnes en visite ou étrangers non résidents, sont compta- 
bilisks & tort; A la perte ou A la destruction de dossiers aprés 
le dénombrement, etc. Les erreurs sur le fond sont dues B 
l’inexactitude des caractéristiques détaillées qui ont ete 
déclarées ou enregistrees a propos des personnes, des 
mdnages et des logements. Il se peut que l’agent recenseur 
ait mal formule une question, que le recensé l’ait mal 
comprise ou n’ait pas pu y répondre, qu’il ait délib&&nent 
donné des informations fausses, que les réponses données 
par procuration aient ette entachées d’erreurs, que le codage 
ou la saisie des donnees aient introduit des erreurs, etc. 

1.258 De nombreux pays, admettant la nécessite d’évaluer 
la qualité générale des r&ultats des recensements, ont eu 
recours B diverses méthodes pour estimer l’ampleur des 
erreurs de couverture et de certains types d’erreurs sur le 
fond. Pour une évaluation approfondie, cependant, il faudrait 
egalement apprécier la qualité des dif&entes phases des 
opérations de recensement, sans oublier la campagne de 
publicitd préalable au recensement. Les pays devraient par 
conséquent veiller B ce que leur évaluation d’ensemble du 
rwensement porte non seulement sur les résultats, mais aussi 
sur le processus. On s’occupe ici de l’évaluation des résul- 
tats, mais le lecteur est invité A se reporter au chapitre relatif 
au contrôle de la qualité (Par. 1.143 a 1.164), où il trouvera 
des recommandations sur le contrôle et l’evaluation de la 
qualité des opérations. 

1.259 Il est vivement recommandé d’évaluer les kultats 
de leurs recensements, dans la poursuite de trois objectifs : 
primo, donner aux utilisateurs une idée de la qualite des 
donntes recueillies lors du recensement afin de les aider a 
en interpréter les r&ultats; secundo, identifier, dans la 
mesure du possible, les types d’erreurs et leurs sources, afin 

de permettre aux responsables de la planification du recense- 
ment d’ameliorer les recensements A l’avenir; et tertio, 
disposer d’une base pour une estimation realiste d’agrégats 
tels que l’effectif total de la population, ou pour ajuster les 
résultats du recensement en fonction des erreurs mises en 
évidence. On trouvera ci-aprés un certain nombre de m&ho- 
des pouvant servir B évaluer un recensement, parmi lesquel- 
les les pays choisiront la combinaison qui leur permettra 
d’atteindre ces objectifs. 

1.260 Lorsqu’on publie les rksultats du recensement, il 
convient de préciser l’ampleur estimative de l’erreur de 
couverture, et d’exposer en detail les méthodes utilistes pour 
évaluer la compl&ude des données. Il faudrait aussi expli- 
quer au lecteur comment utiliser les rkwltats de l’évaluation. 
Il est souhaitable d’y inclure aussi, dans la mesure du possi- 
ble, une évaluation de la qualitb des informations se rappor- 
tant A chacun des sujets &udiCs et les incidences des metho- 
des de correction eVou d’attribution de valeurs fictives. 

1.261 La portee et la qualitd de la correction et de l’attribu- 
tion de valeurs fictives dans un recensement sont nettement 
supkrieures lorsqu’on utilise des programmes de correction 
sur ordinateur, qui permettent les Wifications par recoupe- 
ment (cas des valeurs manquantes, par exemple ou l’on 
calcule une valeur fondée sur les repenses a d’autres ques- 
tions ou provenant d’autres recenses). Si l’on attribue des 
valeurs fictives, il faut expliquer clairement dans le rapport 
de recensement de quels sujets il s’agit, quelles mCthodes 
on a utilisées et le nombre de cas. 

1.262 Il ne faut cependant pas que la procédure d’évalua- 
tion retarde la publication des principaux r&ultats du 
recensement, qui doit être rapide. L’evaluation de la complé- 
tude et de l’exactitude des données peut paraître aprés la 
publication des premiers r&ultats. 

2. Méthodes d’évaluation du recensement 

1.263 Les methodes sont fonction des objectifs, lesquels 
dépendent de ce qu’on a pu constater dans le pays, à l’occa- 
sion de recensements antérieurs, en matière d’erreurs et de 
voeux des utilisateurs et du public, ainsi que des moyens 
financiers et techniques disponibles pour l’évaluation. Il 
convient avant tout de dkider si l’on souhaite évaluer les 
erreurs de couverture, les erreurs sur le fond ou les deux. En 
outre, il faut tenir compte, lors de l’élaboration du pro- 
gramme global d’évaluation, de la marge d’erreur brute et 
nette. L’erreur de couverture brute d’un recensement corres- 
pond au nombre total de personnes omises et comptées deux 
fois ou par erreur. L’erreur de couverture nette est le résultat 
de la comparaison entre le nombre d’omissions et celui des 
doubles comptages et des inclusions erronées. Lorsque le 
nombre des omissions est sup&ieur A la somme des doubles 
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comptages et des inclusions erronées, ce qui est gén&-ale- 
ment le cas dans la plupart des pays, on dit que le total ptche 
par défaut et, dans le cas contraire, par excès. De même, il 
convient, lorsqu’on arrête les procedures d’évaluation, de 
prendre A la fois en considération l’erreur sur le fond brute 
et nette. 

1.264 Il existe de nombreuses methodes permettant d’esti- 
mer l’erreur de couverture et l’erreur sur le fond dans un 
recensement. Certaines sont des techniques simples de 
contrôle de la qualité, telles que les v&ilkations de cohe- 
rente interne. La comparaison des r&ultats du recensement 
avec d’autres sources de données, dont les recensements 
precédents, les enquêtes sur les ménages en cours et/ou la 
documentation admmktrative, peuvent egalement se réveler 
utiles. On peut soit comparer globalement les totaux géné- 
raux provenant de deux sources ditT&entes (erreur nette 
seulement), soit comparer par recoupement de certains 
dossiers de recensement avec des données provenant d’au- 
tres sources en vkifiant si certaines valeurs sont exactes. 
Cette demiere méthode permet d’estimer l’erreur nette et 
l’erreur brute, en allant au besoin sur place pour trancher en 
cas de divergence - opkration coûteuse qu’il ne faut pas pour 
autant exclure. Ce qui vient compliquer l’utilisation de cette 
méthode est qu’on est oblige d’apparier exactement les 
dossiers de recensement et les autres données. Il est essentiel 
de bien prevoir cet aspect, l’opération risquant d’être 
fastidieuse et coûteuse. On pourra reserver cette méthode B 
l’etude de la couverture de certains segments de la popula- 
tion, tels que les enfants pour lesquels on dispose d’une 
declaration de naissance complete, puisque la methode des 
recoupements est, par definition, limitee aux groupes de po- 
pulation pour lesquels on a des dossiers exacts et complets. 

1.265 L’analyse démographique et les enquêtes postcensi- 
taires**, deux méthodes d’une importance particuliere pour 
l’évaluation des résultats du recensement, sont decrites de 
maniere plus détaillee ci-aprés. 

3. Analyse démographique 
pour l’évaluation du recensement 

1.266 L’analyse démographique est une méthode particuli& 
rement adaptée A l’évaluation de la qualite d’un recensement, 
et les pays sont invites A l’intégrer B leur stratégie d’évalua- 
tion d’ensemble. On peut utiliser des techniques demogra- 
phiques tres diverses a cette fin, depuis la vkification 
manuelle des données jusqu’à l’analyse comparee de la 
pyramide des âges dans deux recensements. Une technique 

*’ Il Eaut noter que l’expression -enquête postcensitairem 
d&signe ici une bude d’évaluation postérieure au 
recensement. 

simple permet d’évaluer la qualité des données relatives A 
l’âge et au sexe recueillies lors du recensement : elle consiste 
A étudier l’histogramme de la population. L’attraction des 
nombres ronds, telle qu’elle se manifeste pour l’âge, ou la 
prefkence pour les âges se terminant par tel ou tel chiffre, 
offrent également un utile test de coherence, tout comme le 
rapport de masculin% par groupes d’âge, et certains indices 
récapitulant les donnees relatives A l’âge et au sexe. Parmi 
ceux-ci, l’indice d’exactitude de l’âge par sexe, élaboré par 
le Secrétariat de l’ONU, s’obtient en étendant l’analyse des 
rapports de masculinité par groupes d’âge et en observant 
par groupes quinquennaux les écarts entre les données 
recueillies et les données previsibles et en combinant les 
rkltats obtenus en un indice unique**. L’indice de Whipple 
et l’indice de Myers servent également a évaluer la tendance 
des recenses A arrondir leur âge. 

1.267 On utilise aussi la theorie de la population stable pour 
évaluer l’exactitude de la distribution par âge et par sexe. 
Elle consiste A comparer cette demiere, telle qu’elle apparaît 
dans le recensement, a celle d’une population stable choisie 
à cet effet. L’utilite de cette méthode est prouvee par le fait 
que les hypothèses du modèle théorique (taux de fécondité 
constant et taux de mortalite constant ou baissant depuis peu) 
correspondent à la réalité dans un certain nombre de pays. 
Une baisse récente de la fécondite dans un pays donne rend 
cette technique un peu moins utile comme outil d’évaluation, 
puisque ce type de fluctuation a des incidences sur les 
calwls. 

1.268 Ces méthodes permettent d’évaluer la qualité g&n& 
rale du recensement mais ne permettent pas de déterminer 
dans quelle mesure il s’agit d’erreurs par défaut (ou par 
excés) ou d’erreurs sur le fond. On peut estimer de façon 
plus Pr&ise les erreurs de couverture en comparant par ana- 
lyse démographique les données de recensements successifs, 
ce qu’on peut faire par quatre méthodes diffhntes. 

1.269 Ces quatre méthodes sont les suivantes : a) calcul de 
l’effectif prevu pour une population donnée A partir des 
registres d’État civil (naissances, dtu?s et nombre net de 
migrants entre les recensements) par comparaison avec les 
résultats du dernier recensement; b) calcul des effectifs 
prhus à partir du recensement précédent et de données sur 
la fkcondite, la mortalité et les migrations tirées de dit%ren- 
tes sources, et comparaison des effectifs prévus avec les 
résultats du nouveau mcensement (methode des composantes 
de cohorte); c) comparaison de la pyramide des âges telle 
qu’elle apparaît dans deux recensements distincts, en se 

** Vok Manuel sur les méfhodes d’estimation de la population, 
deuxibme manuel, Évaluation de la qualitb des statistiques 
de base utilisées pour les estimations de la population, 
(publication des Nations Unies, num6ro de vente : 
F.56.XIII.2). 
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fondant sur les taux de survie iutercensitaires par cohorte; 
a’) estimation par régression des facteurs de correction de la 
couverture permettant de retablir la cohérence entre les 
résultats par âge des deux recensements (regression ap- 
pliquée aux taux de survie par cohorte)%. Les deux premie- 
res de ces methodes sont B réserver aux études d’évaluation 
de la couverture A l’échelon d’un pays entier, en particulier 
dans les pays qui ne disposent pas de domrees fiables sur les 
migrations ventilées par subdivisions du pays. 

4. Enquête postcensitaire 

1.270 Ce type d’etude particulier a pour objet d’évaluer les 
erreurs de couverture ou sur le fond, et a et6 employé avec 
succès dans un certain nombre de pays lors des cycles de 
recensement de 1980 et 1990. 

pratique : utilisation d’une base de sondage sans rapport 
avec la base de recensement, utilisation d’agents et d’autre 
personnel de terrain n’ayant pas pris part au recensement, 
et gestion adminktrative placAe sous l’autorité générale d’un 
responsable autre que le directeur du recensement. Lorsqu’il 
n’est pas possible de garantir une indépendance totale, il est 
préférable de travailler sur un système unique. Cette me- 
thode part de l’hypothese que l’etude postcensitaire, menée 
par des agents mieux formes selon des procédures plus 
rigoureuses sur le terrain, permet d’obtenir des rtkltats plus 
exacts que le recensement. Cependant, a la différence de 
l’estimation basée sur un système en double, cette méthode, 
qui ne livre aucun renseignement sur les personnes omises 
à la fois par le recensement et par l’étude postcensitaire, 
aboutit généralement a une sous-estimation du dtfaut de 
couverture. 

1.27 1 On peut organiser une enquête postcensitaire de façon 
A obtenir une évaluation d’ensemble des erreurs de couver- 
ture et sur le fond, en particulier si elle est conjuguée a une 
analyse démographique detaillee de la qualité du recense- 
ment 8 laquelle elle s’intègre, mais la méthode A appliquer 
pour qu’elle soit fiable est complexe. En conséquence, avant 
de décider de mener ce type d’etude, les pays doivent 
évaluer avec précision les impératifs dont dépend le succés 
d.‘une telle entreprise, notamment les diffïcult6s techniques 
et les coûts, et définir clairement les objectifs poursuivis. 
Une planitïcation minutieuse est indispensable a cet égard. 
Pour qu’une étude postcensitaire soit valable, elle doit 
répondre a certains criteres 0pQationnels et statistiques, et 
doit notamment être menée dans les mois qui suivent la fin 
du recensement, de manière que l’évolution naturelle de la 
population (naissances, déc& et migrations), s’ajoutant aux 
probl&mes dus au temps de mémoire des recensés, ne rendent 
pas la comparaison statistique impossible. 

1.272 La methode utilisée pour une étude postcensitaire 
peut baser l’estimation de la population totale et du defaut 
de couverture sur un système unique ou en double. Lors- 
qu’on utilise le systeme en double, l’essentiel est que la 
conception de l’étude postcensitaire soit entiérement inde- 
pendante du recensement. Pour ce14 il faut qu’elle remplisse 
nombre de conditions souvent difkiles a satisfaire dans la 

1.273 Un autre élément essentiel de la conception et de 
l’execution d’une etude postcensitaire, quel que soit le 
système utilis6, unique ou en double, consiste a apparier et 
a faire concorder les données. L’operation qui consiste B 
comparer les données relatives aux personnes et aux mena- 
ges collectées pour l’étude postcensitaire à celles du recense- 
ment doit être exécutée avec la plus grande précision afin 
de garantir que des inexactitudes de i’etude postcensitaire 
n’aient pas pour effet de fausser l’estimation du défaut de 
couverture. L’appariement est particulièrement difficile dans 
les pays ou beaucoup de gens ont le même nom de famille 
et ou il n’y a pas d’adresses bien définies. On est donc 
obligé, entre autres opkrations, d’aller sur place pour 
t5liminer les divergences de couverture ou de fond entre le 
recensement et l’etude postcensitaire. Ce travail de concor- 
dauce ajoute naturellement aux co0t.s et à la complexité, dans 
la mesure ou il impose un second déplacement sur place. 

1.274 Définir clairement les objectifs de l’étude postcensi- 
taire est la premiére et la plus importante des étapes de la 
planitkation. On peut chercher notamment à estimer l’erreur 
de couverture au niveau national, ou dans des subdivisions 
ou des groupes de population donnés (en indiquant le degré 
de precision souhaité), et/ou à estimer l’erreur sur le fond 
dans des rubriques dkzrminees du recensement. 

23 Des méthodes detaillées, comprenant des instructions 
concrètes pour l’application de toutes les techniques 
démographiques décrites ici ainsi que d’autres figurent au 
chapitre 5 d’une publication intitul6e Evaluating Censuses 
o 
B 

Population and Housing, Department of Commerce des 
tats-Unis, Bureau of the Cknsus, Washington, 1985. 

On trouvera Cgalement dans un chapitre des exemples 
numériques pour l’application de ces techniques dans 
nombre de pays en développement. L’ensemble du 
document constitue une référence fort utile sur la question 
génerale de l’evaluation des recensements. 

1.275 Comme on l’a déjà dit, la préparation d’une etude 
postcensitaire est une opération complexe qui comporte 
diverses options, selon que l’on utilise un systéme unique 
ou en double. Il existe nombre d’excellents ouvrages de 
réfërence donnant le détail des procedures à suivre pour la 
preparation d’une telle etude et des conditions dans lesquel- 
les elle peut ou doit être envisagée24. 

*’ On trouvera les informations les plus détaillées au chapitre 2 
d’une publication intitulbe EvaJuaHng Censuses of 
PopuJution undHousing (Department of Commerce des 
&tats-Unis, Bureau ofthe Census, Washington, 1985). 
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5. Évaluation par contre-visites 

1.276 Dans certak cas, on procède à une enquête postcen- 
sitaire afin d’estimer uniquement les erreurs sur le fond. On 
parle alors d’évaluation du recensement par contre-visites. 
L’avantage de ce type d’évaluation, si elle est préparee avec 
soin, est qu’elle permet d’obtenir des résultats plus précis 
que ceux du recensement, étant donne qu’il s’agit d’une 
opération menée à une échelle beaucoup plus modeste et 
qu’il est plus facile d’en contrôler l’exécution. Une telle 
éval~tion, qui permet d’estimer le niveau relatif des erreurs 
systematiques de réponse, sert genéralement de reference 
(plutôt que le recensement) car on juge qu’étant menée par 
des agents mieux formes suivant des procédures plus 
rigoureuses, elle permet d’obtenir de meilleurs résultats. 

1.277 Pour certaines enquêtes postcensitaires, on choisit 
un echantillon des districts, îlots ou zones du recensement 
initial et on y envoie A nouveau des agents. Cette méthode 
d’évaluation par contre-visites, qui est utile pour mesurer les 
erreurs sur le fond, est couramment utiliste du fait que 
l’appariement des données de l’enquête et de celles du 
recensement est considérablement simplifié. Quand cette 
technique sert a estimer le défaut de couverture du recense- 
ment, on ne peut employer que le système unique puisque 
l’enquête postcensitaire et le recensement ne sont pas 
indépendants. 

H. Analyse des résultats 

1.278 Afin que les administrations nationales et locales, les 
chercheurs et d’autres utilisateurs puissent tirer le meilleur 
parti des résultats des recensements, il est souhaitable de 
mettre au point un programme détaillé et coordonné d’études 
analytiques, étalé sur une pkriode de plusieurs annees. Cela 
permettra d’allouer les ressources de façon à répondre de 
manière adéquate aux priorités de la planification, à éviter 
des doubles emplois dans les activités de recherche et à 
respecter les délais dans toute la mesure du possible. Dans 
ces etudes, il conviendrait d’examiner non seulement en 
elles-mêmes les données du recensement en cours, mais 
également les données complementaires pertinentes qui 

Un autre ouvrage publi6 sous la direction de K. Krotki et 
intitulé Developments in Dual System Estimation of 
Population Size and Growth [vniversity of Alberta Press, 
Alberta (Canada)] est chaudement recommandé aussi pour 
l’utilisation des études postcensitaires servant à avaluer 
les recensements. Le chapitre 10, *The role of dual system 
estimation in census evaluatiow par E. Ma&s, le chapitre 11, 
aThe 1974 post-enumeration survey of Liberia*, par Marks et 
J. Rumford, et le chapitre 12, uThe problem of independence 
and other issues*, par C. Scott, sont particulièrement utiles en 
ce sens. 

proviennent d’autres sources et de recensements antérieurs, 
de façon à disposer d’un contexte plus large, à ameliorer les 
estimations et à degager des tendances. 

1.279 Les études analytiques à inclure dans ce programme 
varient en fonction des besoins et de la situation du pays. Le 
programme peut comporter des rt%mmt% descriptifs des 
r&mltats de recensement, des analyses de ces résultats à des 
fins de caractère politique et des études analytiques d&il- 
l&s d’un ou plusieurs aspects de la situation démographique 
et sociale du pays. Certaines de ces études peuvent être 
entreprises par l’organisme chargé du recensement lui- ’ 
même, mais dans d’autres cas (en particulier pour les études 
exigeant beaucoup de temps), il est plus efficace de réaliser 
ces études en coopbation avec d’autres organismes de 
recherche. En tout état de cause, il est souhaitable d’inviter 
les spécialistes d’autres services gouvernementaux et des 
experts du secteur privé à participer à l’élaboration de ce 
programme d’études et il est naturel qu’ils jouent un rôle 
important dans l’execution des diverses parties du pro- 
gramme analytique. 

1.280 Un aspect qu’il importe d’examiner lorsqu’on met 
au point un programme d’analyse est la possibilite d’utiliser 
les resultats des recensements pour atteindre les buts et 
objectifs des politiques et dés stratégies locales et nationales 
enmatiére d’établissements humains et pour utiliser effrca- 
cement les ressources disponibles en vue d’ameliorer les 
conditions régnant dans ces établissements. A cette fin, il 
conviendra d’analyser les résultats des recensements de la 
population et de l’habitation dans le cadre des autres rensei- 
gnements disponibles, de façon à aborder dans une perspec- 
tive integree la solution des problèmes que posent les 
établissements humains. 

1.281 Tous les rksultats de recensement devraient être 
deposés auprès d’un bureau permanent de recensement, 
lequel possklerait ainsi les renseignements necessaires pour 
faire des etudes comparées indiquant les tendances à long 
terme des phénomènes &udiés. Il est bon toutefois de mettre 
en place des centres annexes de conservation, desservant 
divers groupes d’utilisateurs et dii%rentes régions du pays, 
afin d’ouvrir le plus largement les possibilités d’utilisation 
des rkultats. 

1.282 En plus des études qui font partie du programme 
global de recensement, il convient d’encourager les organis- 
mes de recherche, les universités et les experts à entre- 
prendre de leur propre initiative des analyses supplementai- 
res. 
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1. Enregistrement et diffusion . 
systématiques de l’expérience 
acquise en matière de recensement 

1.283 11 est recommandC a chaque pays d’établir et de 
publier, si possible, un rapport méthodologique et adminis- 
tratif comprenant des spécimens des questionnaires et 
formules employes, les instructions donnees pour le denom- 
brement, des détails sur les dépenses de recensement et sur 
l’utilisation des crklits affectés au recensement, ainsi que 
sur la manière dont le recensement a été preparé, organisé 
et exécute, les importants problemes méthodologiques et 
autres rencontres au cours des diverses phases du programme 
et les points a considérer dans la préparation de recense- 
ments ultérieurs. Ce rapport devrait être le plus complet 
possible, et porter sur toutes les etapes des operations, travail 
de terrain depouillement, analyse, diEusion, évaluation, etc. 
Il aidera les utilisateurs B évaluer et B interpréter les donnees 
de recensement, et les services responsables A bien planifier 
tout futur programme de collecte de données, y  compris les 
recensements de la population ou des logements. 

1.284 L’expktience acquise au cours des recensements 
successifs dans un pays peut grandement faciliter la ptipara- 
tion d’un nouveau recensement. ‘Étant donné le temps qui 
s’ecoule entre les recensements et les changements qui 
peuvent intervenir dans le personnel des échelons supérieurs, 
même dans un bureau permanent de recensement, il est 
extrêmement utile de réunir des renseignements complets 
sur la méthodologie de chaque recensement, sur l’évaluation 
des techniques employées et sur les dépenses ainsi que 
l’exkution du budget du recensement. Ces données doivent 
être classées de telle façon qu’il soit facile de retrouver les 
renseignements concernant chaque phase des opérations de 
recensement (les donnces nécessaires en ce qui concerne les 
coûts et autres ressources sont indiquées plus haut au 
paragraphe 1.61). 
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III. Emploi des sondages dans les recensements 
de la population et des logements 

1.285 Dans les recensements de la population comme des 
logements, les sondages doivent jouer un double rôle, 
d’abord en tant que partie intégrante de la préparation, de 
l’ex&ution, de l’anaIyse et de l’evahration du recensement; 
ensuite, par l’utilisation qui est faite du recensement en tant 
que base de sondage dans les enquêtes ultérieures sur 
&chantiIlon, ou les programmes d’enqu&e. 

1.286 Des aspects importants de l’emploi des sondages dans 
un recensement sont exposés ci-dessous dans trois sections 
concernant respectivement les principales caract&istiques 
d’op&ations de sondage satisfaisantes, les sondages en tant 
que partie intégrante du recensement et l’utilisation du re- 
censement comme base d’enquêtes ultrkieures par sondage. 

A. Principales caractéristiques 
. d’opérations de sondage 

satisfaisantes 

1. Exactitude et précision 

1.287 Lorsqu’onutilise les sondages dans un recensement, 
il faut savoir exactement le degré de précision que l’on 
desire obtenir dans les estimations fondées sur ces sondages. 
Plus ces estimations devront être précises, plus les sondages 
devront être importants ou complexes et donc coûteux. Il 
convient d’etablir une distinction entre, d’une part, le degre 
de précision d’une estimation par sondage, mesure par 
l’erreur-type (qui permet de mesurer l’erreur d’echantiIlon- 
nage par comparaison avec un dénombrement complet 
effectue dans les mêmes conditions générales d’enquête) et, 
d’autre part, l’exactitude, mesuree par la difkence existant 
eutre la valeur réelle (qui est g&raIement inconnue) et celle 
que l’on obtient au moyen d’une enquête, qu’on détermine 
cette vakur d’après un sondage ou d’après un dénombrement 
complet. 

1.288 A l’exception des essais pilotes, les méthodes de 
sondage employees dans les recensements devraient se 
fonder sur des &hantillons aléatoires et non sur des appré- 
ciations, des choix raisonnes ou autres méthodes peu scienti- 
fiques. Pour executer avec succès un plan de sondage sur 
&hantiIlon aléatoire, il est essentiel d’utiliser des procédés 
de sélection scientitlques. Ces proctdés doivent être tels 
qu’une probabilité dkrminée de selection puisse être 
aEectée A chaque unit15 de la population. Il faut que l’inverse 
des probabilités soit calculable, de manikre qu’on puisse s’en 
servir pour estimer les valeurs pour la population et calculer 

. 

des indicateurs de precision (erreur d’échantihonnage) des 
&iii?res obtenus. Pour que les procédés de sélection soient 
efficaces, il faut qu’ils suivent exactement le plan de son- 
dage, les écarts par rapport aux normes prescrites ou aux 
instructions données étant réduits au minimum. 

1.289 Les estimations fondees sur des échantillons sont 
sujettes à des erreurs de sondage en plus des diverses erreurs 
d’appreciation que comportent aussi les données obtenues 
par dénombrement complet, mais l’échelle plus réduite d’une 
opération de sondage peut permettre d’utiliser des enquê- 
teurs plus compétents, d’elaborer et de poser des questions 
plus d&aillees et de réduire au minimum les erreurs de 
rkponse. De ce fait, les erreurs d’appréciation, qui retentis- 
sent sur l’exactitude des estimations, sont probablement 
moins nombreuses dans un sondage bien fait que dans un 
dénombrement complet. 

1.290 Chaque fois que l’on procède par sondage lors d’un 
recensement, il faut prévoir de calculer les taux des erreurs 
de sondage (ou variantes), au moins pour les principales 
rubriques étudiées. Pour cela, toutes sortes de techniques 
sont possibles mais la technique retenue doit être en rapport 
avec le plan de sondage adopte. 

2. Ressources disponibles 
pour le recensement 

1.291 Bien organiser une opération de sondage, c’est obte- 
nir I’exactitude requise en utilisant au mieux tout le person- 
nel spécialisé et tout le matkiel disponible dans un pays 
donne. Certains plans de sondage ayant des buts identiques 
peuvent varier d’un pays a l’autre selon la qualité et la 
quantite des ressources disponibles pour le recensement. 
Lorsqu’on établit les plans d’une operation de sondage qui 
doit faire partie du recensement, il faut prendre en considera- 
tion la question du coQt et prévoir de la faire gérer par des 
personnes competentes. 

1.292 La question du cofit du sondage presente une impor- 
tance capitale. Ce cottt dépend de nombreux facteurs et il est 
indispensable d’en faire une étude approfondie avant de 
décider d’assccier un sondage a un dénombrement complet. 
Un facteur important par exemple est la taille et la complexi- 
te de l’echantihon, celles-ci dependant à leur tour des buts 
que l’on cherche a atteindre au moyen de l’enquête et des 
méthodes considérées comme les plus efficaces. 

1.293 Les opérations de sondage doivent être exécutées 
sous la direction d’un statisticien compétent connaissant à 



Principes et recommandations concernant les recensements de la population et des logements 50 

la fois la theorie de l’échantillonnage et la conduite des 
sondages sur le terrain. Ses avis sont indispensables a toutes 
les phases depuis le moment où l’on etablit le plan de 
sondage jusqu’au stade des estimations et du calcul des 
variarices. 

I 

1.294. Pour que l’&chantillon soit prelevé de façon rigoureu- 
sement conforme au plan de sondage et pour éviter toute 
distorsion dans l’dchantillonnage, il est vivement recomman- 
dB de confier le tirage effectif des unit& de sondage soit au 
bureau central, soit aux bureaux régionaux, sous la supervi- 
sion directe d’un statisticien spécialiste des sondages. 

B. Les sondages en tant que 
partie intégrante du recensement 

1.295 Selon le type de probkmes A rksoudre, un pays pourra 
envisager d’utiliser des methodes de sondage dans une ou 
plusieurs des phases suivantes des recensements de popula- 
tion : essais des methodes de recensement; collecte de 
données servant (g&kalement) A d&rminer un sous- 
ensemble de caractéristiques supplémentaires, autres que 
celles pour lesquelles une enquête complete est necessaire; 
vérifications sur place postérieures au denombrement; 
contile de la qualité du depouillement des données; exploi- 
tation prGninaire de certains sujets, et traitement et tabula- 
tion finals. Chacune de ces phases est étudide ci-apres. 

1. Essais des méthodes de recensement 

1.296 Lorsqu’on pn5pam les diverses phases d’un recense- 
ment, on est souvent amene A choisir entre plusieurs formu- 
les. Les essais effectués par sondage offrent le meilleur 
moyen de déterminer quelle est celle qu’il convient d’adop- 
ter. Les kultats de ces essais facilitent une meilleure répar- 
tition des ressources dont on dispose pour le recensement. 

1.297 La nature et l’ampleur des cssais de recensement 
dkpendent des renseignements qu’on a pu obtenir, soit des 
recensements antérieurs, soit d’autres sources. Si par 

exemple il n’existe pas de statistiques sur les logements dans 
un pays donné, on peut procéder B une enquête pilote afin 
d’évaluer au pr&lable les problèmes pratiques que certains 
points du questionnaire de recensement risquent de poser. 

1.298 Les essais de recensement n’entrament g&wkalement 
pas l’uUisation d’échantillons aléatoires. Comme la plupart 
des recensements pilotes et des essais de recensement 
pr alables visent 8 d&rminer la faisabilité des modalités 

k en ‘Sag&es pour le recensement proprement dit plutôt qu’a 
obtenir des statistiques sur la population, il est possible 
d’utiliser des Cchantillons raisonnés pour la plupart des tests. 
Il est g&&alement préferable de stlectionner B dessein une 

ou plusieurs régions géographiques pour déterminer la faisa- 
bilité des modalités envisagées. Les échantillons raisonnés 
sont très utiles aussi quand il faut vkitïer l’efficacité des 
questionnaires et des méthodes de recensement dans des 
zones ou les conditions sont particulierement difficiles. En 
revanche, si on veut quantifier I’efficacite de différentes 
méthodes (par exemple à propos des erreurs de repenses que 
les ditferents systémes de dénombrement laissent prevoir), 
c’est le sondage aleatoire qu’il convient d’utiliser. 

2. Rassemblement de données sur des sujets 
autres que ceux pour lesquels 
un dénombrement complet est nécessaire 

1.299 Bon nombre de pays ayant des besoins accrus de 
statistiques demographiques nombreuses et Ares, on a de 
plus en plus recours aux sondages pour élargir la portée du 
recensement, en ne posant certaines questions qu’a un 
&Aantillon seulement de population ou de ménages. On peut 
ainsi obtenir des renseignements d’une précision suffisante 
lorsqu’il serait incommode, faute de temps ou d’argent, ou 
inutile pour d’autres raisons, de se les procurer au moyen 
d’un recensement complet. 

1.300 Il convient de ne pas perdre de vue toutefois que la 
l&islationnationale peut imposer d’obtenir certains rensei- 
gnements par d&rombrement complet. Dans de nombreux 
pays, la l@islation prévoit des dénombrements complets de 
la population à des epoques déterminées ou subordonne 
certaines dispositions d’ordre politique ou administratif aux 
rkmltats d’un dénombrement complet. C’est ainsi que le 
nombre de siéges parlementaires attribués aux circonscrip- 
tions administratives d’un pays dépend souvent du nombre 
de personnes dénombrées dans chacune d’elles. Les données 
nkessaires dans ce cas, ou celles dont on a besoin à d’autres 
fins analogues, ne peuvent être rassemblées par sondage. 

1.301 Les renseignements qui ne sont rassemblés que pour 
un echantillon de population ou d’unités d’habitation 
peuvent être obtenus de deuxmanières. La première consiste 
à adresser à un sous-ensemble de menages, choisis au 
préalable, la version longue du formulaire de recensement, 
c’est-à-dire celle qui pose des questions d&aillées sur tous 
les sujets &udi&. En fonction des spécifications d’échantil- 
lonnage, qui sont tributaires du tout et du degré de precision 
nécessaire, le sous-ensemble comprend, par exemple, 
1 menage sur 4,1 ménage sur $1 ménage sur 10 (etc.) des 
ménages recensés. Dans ce cas, tous les autres ménages 
reçoivent la version abregée du formulaire, c’est-à-dire celle 
qui ne porte que sur les sujets &udiés par recensement 
complet. Il est recommande aux pays qui choisissent cette _ 
option de centraliser le choix des ménages ‘qui reçoivent les 
formulaires d&illés et de le confier ‘A des statisticiens 
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coiffant les operations, car il a été établi que lorsque les 
recenseurs établissent eux-mêmes les échantillons de 
ménages, les r&mltats sont souvent entaches d’erreurs 
systématiques. 

1.302 La deuxième méthode d’échantillonnage utilisable 
consiste A choisir comme echantillon certains districts de 
recensement entiers, les menages des autres districts ne 
devant recevoir que les formulaires abréges. L’avantage de 
la premier-e méthode est que les rktltats sont plus fiables 
car les effets de grappe qui se produisent lorsqu’on constitue 
l’échantillon de districts entiers accentuent la variante 
d’échantillonnage. L’avantage de la seconde, en revanche, 
est qu’il est plus facile de former les différents personnels, 
un groupe de recenseurs pouvant être forme uniquement A 
l’usage des formulaires d&illés, et un autre A celui des 
formulaires abrégés. 

1.303 Il importe de veiller B ce que le fait de ne poser des 
questions qu’a certaiues personnes n’entraîne pas de diffïcul- 
tés juridiques, administratives et même politiques, étant 
donné que les renseignements relatifs au recensement sont 
exigés par la loi et que le refus de les fournir expose souvent 
B des sanctions. 

1.304 L’utilite de certaines des questions posées lorsqu’on 
a recours au sondage dépend du degré de précision des 
rksultats dont on a besoin pour des zones peu étendues et des 
groupes de population peu nombreux, ainsi que des fiais 
correspondants. 

3. 

1.305 

Enquêtes postcensitaires 
et contrôles sur le terrain 

Comme on l’a dit dans la partie consacrée A l’évalua- 
tion des rkultats des recensements, il est admis partout que 
les recensements sont entachés d’erreurs et ne sont pas 
parfaits. L’une des nombreuses méthodes d’évaluation des 
rkultats mentionnees dans ladite partie est celle des enquê- 
tes d’évaluation postcensitaires et des contrôles sur le 
terrain. Il importe bien entendu, chaque fois que l’on a 
recours a cette méthode pour évaluer les Aultats d’un 
recensement, que le plan d’enquête soit fondé sur des 
methodes de sondage aléatoire fiables. 

1.306 Le plan de sondage d’une enquête ou d’un contrôle 
postcensitaire est fonction des renseignements que l’on 
cherche a obtenir : il s’agit gén&alement d’estimer le défaut 
de couverture avec un certain degré de fiabilité. On peut 
chercher en outre a estimer le défaut de couverture pour des 
zones geographiques determinees (provinces ou États, 
grandes villes, zones urbaines ou rurales, etc.). Ces objectifs 
intlechiront considérablement eux aussi le plan de sondage, 
car la taille de 1’6chantillon nécessaire s’accroît sensible- 

ment lorsqu’on veut connaRre le défaut (ou l’excès) de 
couverture du recensement pour des subdivisions du pays. 1 

. , 
4. Contrôle de la qualité 1 

1.307 Comme il a &te indiqué precédemment, les sondages 
peuvent être employes efficacement pour mesurer et v&ifier 
la qualité de nombreuses phases des opérations de recense- 
ment (voir par. 1.143 a 1.164 ci-dessus). Ces operations 
comprennent, en particulier, la correction et le codage des 
questionnaires, la saisie des donnees et la tabulation. Même 
dans un pays dont la population est d’effectif moyen, ces 
opbations portent sur des millions de questionnaires. . 

1.308 Il convient de tout faire pour que l’organisation des 
opérations demeure aussi simple que possible. En général, 
un mode de skction systématique a partir d’un point choisi 
au hasard est pr+f&rable à un choix fait totalement au hasard. 
Il faut que les mesures de qualité puissent convenir B des 
systèmes simples de tenue des dossiers. 

5. Tabulation préliminaire 
pour certains sujets 

1.309 Un recensement national représente un travail consi- 
dérable et il peut s’écouler plusieurs mois, voire plusieurs 
années, avant que certains tableaux soient publiés. Il est 
donc normal que certains pays, surtout tres peuples, envisa- 
gent de publier des tableaux prGminaires pour diffuser 
certains r&ultats essentiels dans les meilleurs délais. Les 
sondages sont un bon moyen d’y parvenir. 

1.310 Établir des tableaux preliminaires sur échantillon 
presente toutefois certains inconvenients. On est obligé 
d’intégrer les rkltats correspondant aux unites de l’échantil- 
lon a ceux des autres unites lorsqu’on’calcule les résultats 
définitifs. Ces operations peuvent augmenter le temps 
nécessaire B l’exploitation des r&ultats du recensement et 
les tkis atTerents. Il faut donc prendre des précautions pour 
rkluire autant que possible le retard qui peut être apporte à 
l’établissement des rkmltats définitifs. De plus, il faut 
rkoudre d’une manière qui satisfasse les utilisateurs et leur 
soit comprehensible les problèmes que posent les différences 
entre les tableaux pr&ninaires, qui présentent des estima- 
tions fondees sur un sondage, et les tableaux détlnitifs qui, 
pour certaim sujets, procèdent de denombrements complets 
alors que pour d’autres, ce peuvent être des estimations 
fondées sur l’échantillon recense au moyen des formulaires 
détailles. Enfin, on a moins besoin depuis quelques annees 
d’etablir de nombreux tableaux prGminaires, l’usage tres 
repandu des micro-ordinateurs ayant permis dans nombre 
de pays de rkluire le temps nécessaire au dépouillement des 
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rksultats de recensement. De ce fait, il n’y a plus guere que 
les tr&s grands pays, ou le dépouillement risque de prendre 
très longtemps, qui peuvent encore avoir besoin de procéder 
à une tabulation pr&minaire. 

1.311 Si l’on a eu recours aux sondages comme partie 
intégrante d’un dénombrement complet afin d’obtenir des 
renseignements sur certains sujets, comme décrit prkedem- 
ment, l’&hamillon d’ut&% (individus, ménages ou districts 
de recensement) utilise A cette tln peut aussi servir d’échantil- 
Lon pour les tableaux pr&minaires du recensement propre- 
ment dit. Si ce système de sondage tendant A obtenir des 
donnees complémentaires classées par petites unit& admi- 
nistratives est bien conçu, il peut o%ir d’excellentes possibi- 
lités d’obtenir commodément des tableaux prGminaires 
pour ces mêmes unités administratives. 

1.312 Même lorsqu’on n’a pas eu recours aux sondages 
pour le dénombrement proprement dit, le plan de sondage 
à d@nir pour l’&ablissement de tableaux préliminaires peut 
6tre relativement simple parce que les données complètes 
de recensement fournissent la base de sondage A partir de 
laquelle choisir l’échantillon util% pour les rksultats 
pr&minaires. 

6. Traitement final et tableaux définitifs 

1.3 13 Ce sont principalement des considerations de temps 
et d’argent qui empkhent de traiter et d’exploiter l’ensemble 
des donnees collectees dans un recensement de la population 
ou des logements. C’est pourquoi un pays peut décider que 
les programmes de traitement et d’exploitation ne porteront 
qce sur un ensemble de rubriques de base, par exemple celles 
des formulaires abreges (pour les pays qui &udient par 
sondage les rubriques des formulaires détaillés) et que 
certaines autres carwques ne seront kudiées et présen- 
t& que pour un tchantillon de population ou de logements. 

1.3 14 Lorsqu’on décide s’il est bon d’utiliser les sondages 
pour les operations de traitement final des donnees, il 
convient egalement de tenir compte des considérations 
suivantes : on n’a parfois besoin d’avoir des renseignements 
sur certaines caracteristiques de la population et de l’habita- 
tion que pour des zones étendues et pour l’ensemble du pays 
consid&& Le sondage permet d’obtenir des tableaux détail- 
les sur les zones &ndues avec des erreurs d’échantillonnage 
assez faibles, A un prix et dans un laps de temps bien moin- 
dres que si l’on exploitait l’ensemble des données. Toutefois, 
dtant donné que l’un des buts des recensements est de servir 
des intérêts locaux, la possibilité de recourir aux sondages 
dépend dans une certaine mesure de la taille des localités les 
plus petites pour lesquelles on peut espérer établir des 
tableaux distincts fiables. 

C. Emploi du recensement 
comme base d’enquêtes ultérieures 
sur échantillon 

1.3 15 Pour établir un plan de sondage aleatoire, il faut une 
base de sondage complète, exacte et à jour. Une base de 
sondage est cons&&, pour l’essentiel, des mat&iaux parmi 
lesquels on choisit un échantillon. Ce peut être une liste de 
petites zones. Ce peut être aussi une liste de constructions, 
de menages ou d’individus. Le recensement peut servir a 
constituer l’un ou l’autre type de base ou les deux; c’est 
d’ailleurs A cette fin que la plupart des pays l’utilisent. La 
base de recensement sert presque toujours de point de depart 
aux enquêtes par sondage sur les ménages. Il convient 
toutefois de noter qu’un recensement ancien - ne serait-ce 
que vieux d’un ou deux ans dans les pays qui évoluent ou 
se développent rapidement - peut être désuet comme base 
de sondage. Dans ce cas, il est indispensable de mettre la 
base de recensement B jour en allant travailler sur le terrain 
avant de s’en servir comme base d’enquête. 

1.3 16 Il importe d’apporter beaucoup de soin dés le stade 
de la planification à la d&ïnition des modal&% d’un recense- 
ment devant servir de base d’enquête par sondage. Il faut 
veiller en particulier à ce qu’il ait les qualités indispensables 
déjà mentionnées, c’est-à-dire qu’il soit exact, complet et 
à jour. Cela signifie par exemple qu’il faut veiller à ce que 
la totalite du pays soit divisée en districts de recensement 
et qu’une &ndue de terre donnée n’appartienne qu’à un seul 
et même district. La taille des districts de recensement a son 
importance non seulement pour le recensement proprement 
dit, mais aussi dans la mesure ou ils peuvent servir ult&ieu- 
rement d’unités à un degré ou un autre du tirage de l’echantil- 
lon d’une enquête. Il s’agit donc d’un point auquel les 
organisateurs du recensement doivent prêter toute l’attention 
voulue. 

1.3 17 Les cartes géographiques et les renseignements sur 
les petites zones obtenus lors de recensements ant&ieurs 
sont très importants pour &ablir un bon plan de sondage. Les 
cartes sont particulierement utiles si elles indiquent claire- 
ment les limites des très petites superficies qui peuvent 
servir d’unites de sondage du premier ou du second degré. 
Les effectifs de la population et le nombre des menages des 
districts de recensement sont aussi particulièrement utiles 
pour planifier des enquêtes postcensitaires par sondage. Ils 
sont souvent utilisés pour mesurer la taille des unités lors du 
tirage des unites du premier ou du second degré, ou pour 
divers procédés de stratification. 
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IV. 

k 
1.318 

Les unités, le lieu et le moment du dénombrement 
dans les recensements de la population et des logements 

Les unités du dénombrement 

Le dkunbrement individuel étant une caractéristique 
essentielle des recensements de la population et des loge- 
ments, il importe de d&inir tr&s clairement les unit& de 
dénombrement dès la planification. Pour le recensement de 
la population, l’unité de base est l’individu, identifié par 
rapport d deux cadres de reférence : a) les ménages et b) les 
institutions, sous-ensemble des locaux d usage d’habitation 
collectiveS. La plus grande partie de la population vivant 
dans des mknages, le ménage est le cadre général dans lequel 
la plupart des individus sont identifiés, car la majorité de la 
population fait partie d’un menage, et il est aussi une unit6 
de dtkombrement par lui-même. Comme le menage est aussi 
une unit& de d&mmbrement pour les recensements des 
logements, l’identification minutieuse des menages avant 
le dénombrement peut rendre beaucoup plus aisée la collecte 
des données et le contr8le de leur compl&ude. 

1.3 19 Les institutions, considerées comme sous-ensemble 
des locaux & usage d’habitation collective, sont le deuxiéme 
des cadres generaux susmentionn&. En plus des individus 
identif%s au sein des ménages, il en existe qui vivent en 
institution, sans être membres d’un ménage. Ils oonstituent 
la population des institutions, que dénombrent également les 
recensements de population. 

1.320 Dans le cas du recensement des logements, le menage 
est l’une des trois unit& de denombrement; les deux autres 
sont les locaux 8 usage d’habitation (c’est-Mire les unités 
d’habitation et les locaux d’habitation collective) et les 
immeubles. Il faut bien avoir pr&ent B l’esprit que, du point 
de vue des concepts, ces trois unit& sont parfaitement 
distinctes. Il n’y a pas nécessairement identite ou correspon- 
dance exacte entre les trois, et les termes eux-memes ne sont 
pas interchangeables. Plusieurs menages peuvent vivre 
ensemble dsns un même ensemble de locaux à usage d’habi- 
tation et un ménage peut en occuper plusieurs ensembles. 
De même, plusieurs ensembles de locaux à usage d’habita- 
tion peuvent se trouver dans un même immeuble ou un seul 
de ces ensembles en occuper plusieurs. 

1.321 Il peut sans doute être dif&ile dans certains pays de 
maintenir ind+ndants les concepts de amenage* et d’uunite 

” La définition du m6nage est expliquée aux paragraphes 1.324 
A 1.329.2.60 ii 2.66 et 2.77 B 2.83; celle des locaux B usage 
d’habitation collective et celle d’institution, aux paragraphes 
2.355 B 2.357 et 2.359 et 2.360. 

d’habitation*26. Toutefois, les données obtenues B partir de 
concepts distkts prkentent, du point de vue de leur Milite, 
des avantages qui justifient gén&-alement les efforts supplé- 
mentaires nécessaires pour maintenir cette distinction. 

1.322 Il est essentiel que, dans un recensement, les un&% 
de d&uunbrement soient définies avec precision; ces défini- 
tions devront par ailleurs être reproduites dans les manuels 
d’instructions utili&s pour les operations de dénombrement 
et publies avec les rksultats du recensement. Mm de réduire 
les difficultés éventuelles d’application des deftitions 
recommandées cidessous, les pays peuvent juger nécessaire 
de les élargir et de les expliciter en fonction de la situation 
et des circonstances qui leur sont particuli&es. Des vrkifica- 
tions sur le terrain après le dkmmbrement peuvent constituer 
un moyen utile pour déterminer dans quelle mesure les 
d&nitions nationales des unités de dénombrement ont bien 
&e observées sur le terrain et pour en apprécier les r6percus- 
sions sur les r&ultats du recensement. 

1. Individu 

1.323 Aux fins du recensement, les klividuw sont les 
personnes B prendre en compte dans le recensement. Comme 
on l’a soulign6 ci-dessus (par. 1.3 18), un individu peut être 
identifié comme appartenant B la population des ménages 
(population vivant dans un ménage) ou & la population des 
institutions (population vivant en institutions, celles-ci étant 
considérees comme sous-ensemble des locaux B usage 
d’habitation collective, dont le paragraphe 1.330 ci-aprés 
donne la d&ition). Bien que chaque individu doive figurer 
dans le wmptage de la population, il peut y avoir certaines 
differences pour ceux auprès desquels on recherche des 
renseignements sur les divers sujets. Ces différences depen- 
dent habituellement de l’âge, du sexe ou de la relation de cet 
individu au chef ou B un autre membre de r6ference du 
menage. Lorsqu’il est recommande d’obtenir des renseigne- 
ments sur un sujet particulier aup’ès d’une population plus 
restreinte que la population totale, le groupe d’individus 
faisant l’objet de l’enquête est prkentb avec la d&kition et 
les caracterktiques du sujet dans la deuxième partie (sec- 
tion C du chapitre V) En outre, chaque tableau figurant a 
l’annexe 1 est accompagne d’une description de la popula- 
tion g y inch,ue. 

26 Pour un examen plus détaillé des notions de menage ot 
d’un& d’habitation, voir les paragraphes 1.324 et 1.329; 
pour la definition de l’unit6 d’habitation, voir le 
paragraphe 2.33 1. 
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2. Ménage 

1.324 Le uménagm est d&i en fonction de la manière dont 
les personnes pourvoient, individuellement ou en groupe, 
à leurs besoins alimentaires et autres besoins vitaux. Un 
ménage peut être soit : a) un ménage composé d’une seule 
personne, c’est-Mire une personne qui pourvoit A ses 
propres besoins alimentaires et autres besoins vitaux sans 
s’associer avec d’autres personnes pour former un m&age 
multiple, soit b) un ménage multiple, c’est-Mire un groupe 
de deux ou plusietis personnes qui, vivant au même foyer, 
pourvoient en commun A leurs besoins alimentaires et autres 
besoins vitaux Les membres du groupe peuvent mettre plus 
ou moins leurs revenus en commun et avoir un budget 
unique. Le groupe peut se composer soit .de personnes 
apparentées, soit de personnes non apparentdes, soit d’une 
combinaison des deux catégories. 

1.325 La notion de ménage telle qu’elle est décrite au 
paragraphe 1.324 ci-dessus définit le ménage sous l’angle 
udomestiqueu. Elle ne pose pas pour principe que le nombre 
des ménages et celui des unit& d’habitation sont égaux. Une 
unité d’habitation, selon la définition qui en est donnée au 
paragraphe 2.33 1, est un domicile distinct et indépendant 
devant servir d’habitation A un mdnage, mais qui peut être 
occupt par plus d’un ménage ou par une partie d’un m&age 
(pti exemple deux ménages nucléaires partageant une unité 
d’habitation pour des raisons économiques, ou un ménage 
d’une soc&& pratiquant la polygamie, qui occupe souvent 
deux unit& d’habitation, ou même davantage). 

1.326 Pour un examen plus d&aill& des notions de ménage 
et de famille, voir les paragraphes 2.60 B 2.66 et 2.71 A 2.83. 
Une étude plus détaillte de la notion de ménage figure 
egalement aux paragraphes 2.403 à 2.406. Certains pays 
utilisent une notion diffdrente de celle du paragraphe 
pr&dent, celle du ménage défini sous l’angle du logement; 
toutes les personnes vivant dans une unit6 d’habitation sont 
dans ce cas membres d’un même m&age (et on a donc un 
seul ménage par unité d’habitation occupée). Lorsque le 
menage est défini sous l’angle du logement, les unit& 
d’habitation occupées et les menages qui les occupent sont 
ennombre 6gal et leurs adresses sont identiques. Toutefois, 
cette notion peut occulter les caract&istiques de divers 
arrangements (plusieurs familles partageant une même 
habitation, par exemple) dont on a besoin pour &aluer les 
besoins en matike de logement. La définition du ménage la 
plus fréquemment utilisée dans les recensements nationaux 
pro&de B la fois de la définition sous l’angle domestique et 
de celle sous l’angle du logementn. 

” Annuaire dbnographique desNations Unies, 1987, 
39e Édition, numko de vente : lYF.88.XIII.l. 

1.327 Les mdnages occupent gén&alement, en totalité ou 
en partie, une unit& d’habitation ou même plusieurs, mais ils 
peuvent vivre bgalement dans des camps, des pensions de 
famille ou hôtels, ou comme personnel administratif dans 
des institutions, ou être sans logis. Les m&ages composés 
de familles élargies qui subviennent en commun B leurs 
besoins alimentaires, ou de ménages potentiellement dis- 
tincts mais ayant un même chef de ménage par suite d’unions 
polygames, ou les ménages possédant des rksidences secon- 
daires, peuvent occuper plus d’une unité d’habitation. 

1.328 Sont dits sans logis les ménages qui ne disposent pas 
d’un abri entrant dans la catégorie des locaux B usage d’habi- 
tation=. Ils transportent avec eux le peu qu’ils posskdent, 
couchent dans la rue, dans les entrées d’immeubles, sur des 
quais ou dans n’importe quel autre endroit, plus ou moins 
au hasard. 

1.329 Pour certains des sujets sur lesquels portent les 
recensements des logements, il peut être plus efficace de 
choisir comme unité de dénombrement le ménage plutôt que 
les locaux à usage d’habitation. Si, par exemple, on étudie 
les modalités de jouissance, les renseignements sur ce sujet 
sont A collecter par référençe aux ménages plut8t qu’aux 
locaux B usage d’habitation. Les renseignements relatifs aux 
possessions des ménages qui font normalement partie de , 
l’équipement des locaux A usage d’habitation (rkepteurs de 
radio et de télévision, par exemple) sont A obtenir par 
rdférence aux ménages. Les renseignements relatifs au loyer, 
élément tr&s important aussi bien pour les locaux A usage 
d’habitation que pour les ménages, seront nécessairement 
recueillis par référence aux ménages. 

3. Population des institutions 

1.330 La population des institutions comprend les individus 
qui ne font pas partie d’un ménage. Il s’agit notamment des 
personnes vivant dans des installations militaires, des 
maisons de redressement, des établissements pénitentiaires, 
des foyers d’écoles et d’universités, des hôpitaux, des 
institutions religieuses, etc.29. 

1.331 Lespersonn es qui vivent daus des hôtels ou pensions 
de famille n’entrent pti dans cette catégorie, mais doivent 
&re considédes comme membres d’un ménage composé 
d’une ou de plusieurs personnes, selon la mani&re dont elles 
pourvoient B leurs besoins vitaux. Il faut traiter de la même 
maniére le personnel responsable du fonctionnement des 

28 Voir par. 1.333 .ci-aprbs. 
29 Pour une définition et des caract&istiques plus d&ailMes des 

institutions en tant que sous-onsemble dos locaux B usage 
d’habitation collective, voir les paragraphes 2.359 et 2.360. 
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institutions pour autant qu’il ne vive pas dans des dortoirs 
ou des installations analogues. 

4. Locaux à usage d’habitation 

1.332 Les locaux B usage d’habitation constituent la princi- 
pale unite de dénombrement dans les recensements des 
logements. Il est indispensable d’en tenir compte si I’on veut 
obtenir une vue exacte de la situation ainsi qu’une base 
convenable pour formuler des programmes et des politiques 
du logement. 

1.333 Par locaux A usage d’habitation, on entend des locaux 
distincts et independants utilisés comme habitation. Ces 
locaux peuvent a) avoir été construits, transformes ou 
aménagés pour être habités par des êtres humains, B condi- 
tion qu’ils ne soient pas entièrement utilisés $ d’autres fins 
au moment du recensement et - dans le cas des unités 
d’habitation mobiles, unitt% d’habitation improvisees ou 
locaux d’habitation collective - a condition qu’ils soient 
occupés au moment du recensement ou b) ne pas être 
destines a servir d’habitation, mais être n&nmoins utilisés 
comme habitation B la date du recensement3’. 

5. Immeuble 

1.334 L’immeuble est considéré comme uue unit& de 
dénombrement indirecte mais importante pour les recense- 
ments des logements, car il faut connaître les données qui 
s’y rapportent (genre de construction, mattkiaux de construc- 
tion et autres caracteristiques) pour pouvoir décrire correcte- 
ment les locaux B usage d’habitation qui s’y trouvent et 
définir des programmes de logement. Dans les recensements 
de l’habitation, les questions portant sur les caract&istiques 
de construction se rapportent A l’immeuble ou se trouvent 
les locaux B usage d’habitation denombres, mais les rensei- 
gnements sont enregistres pour chacune des unit& d’habita- 
tion ou autres locaux a usage d’habitation qui s’y trouvent. 

1.335 Un immeuble est une construction indépendante qui 
comprend une ou plusieurs piéces3’ et autres surfaces, est 
couverte par un toit et gérkralement limitée par des murs 
extérieurs ou des murs mitoyensj2 allant des fondations 
jusqu’au toit. Cependant, dans les régions tropicales, elle 
peut être constituee uniquement d’un toit soutenu par une 

3o Pour un examen plus d&aillé de la définition dos *locaux A 
usage d’habitationm et dos notions de alocaux distincts et 
ind6pondantsn, voir les paragraphes 2.320 A 2.322. 

31 Pour la d6finition du mot l pDco*, voir le paragraphe 2.375. 
” L’expression amurs mitoyonsm se r6fero aux murs des 

bâtiments voisins contigus, par exemple ceux qui &Parent 
dos maisons dispostes on rangdo. 

structure quelconque, sans qu’il y ait de murs permanents; 
dans certains cas, il peut s’agir d’un espace entouré de murs 
et sans toit3j. 

1.336 Dans certains pays, il peut être utile d’employer le 
wompound~ comme unite de denombrement, soit en sus, soit 
B la place du b&iment. Dans certaines r@ions du monde, les 
locaux A usage d’habitation sont traditionnellement situes 
B l’intérieur de compounds, et il se peut que cette manike 
de grouper ces locaux ait des incidences konomiques et 
sociales qu’il serait utile d’etudier. Dans ce cas, il est bon 
d’identifier les compounds pendant le recensement et d’obte- 
nir les renseignements nécessaires pour les confronter aux 
locaux A usage d’habitation qu’ils comprennent. 

B. Lieu de dénombrement 

1.337 Dans un recensement, les renseignements relatifs a 
chaque personne peuvent être recueillis et portes sur le 
questionnaire de recensement, soit A l’endroit ou se trouve 
(ou se trouvait) le recensé au jour du recensement, soit a son 
domicile habituel. 

1.338 Lors du regroupement des rksultats du recensement 
par r&ion geographique, cependant, chaque personne faisant 
partie d’un ménage peut figurer soit a) dans le menage (et 
donc dans la zone géographique) ou elle se trouvait le jour 
du recensement, soit b) dans le ménage (et la zone géogra- 
phique) ou elle est habituellement domiciliee. Il en va de 
même pour la population se trouvant dans les institutions. 
Cette répartition ne dépend pas necessairement du lieu ou 
les renseignements sur les interes& ont été recueillis, mais 
on peut la faciliter en choisissant bien le lieu dudenombre- 
ment. 

1.339 Si l’on ne veut qu’une repartition de la population 
*présente*, il est logique de dénombrer chaque personne B 
l’endroit ou elle se trouvait au moment du recensement. Si 
l’on se propose au contraire de repartir la population unique- 
ment selon le domicile habituel, il vaut mieux recueillir les 
renseignements relatifs B chaque personne à son domicile 
habituel. Il convient de noter, toutefois, qu’il n’est pas 
toujours facile de recueillir les renseignements au domicile 
habituel, par exemple si tous les membres d’un menage sont 
absents de leur domicile au moment du recensement. Il faut 
donc prevoir comment recueillir des renseignements sur ces 
personnes A l’endroit ou elles se trouvent au moment du 
recensement. 

33 Pour un examen plus d6tailM do la d6finition dos notions 
d’immeuble ot do notions oonnexos, voir les paragraphes 
2.296 B 2.298. 
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1.340 Comme on s’intti de plus en plus aux renseigne- 
ments conceman t les ménages, les familles et les migrations 
internes, il est prdfkable de faire &at dans les tableaux de 
la population selon le domicile habituel et non pas selon 
l’endroit oii les recensk se trouvaient au moment du recen- 
sement, puisque le &jour en cet endroit, souvent temporaire, 
ne P&ente de ce fait aucun intérêt pour l’étude des sujets 
mention&. Au surplus, bien qu’il soit relativement plus 
simple de dénombrer chaque personne g l’endroit où elle se 
trouve le jour du recensement et d’utiliser une répartition de 
la population uprésentew, la répartition selon le lieu de 
rdsidence habituel sera vraisemblablement plus exacte que 
la premike si le dbnombrement prend tellement de temps 
que des déplacements considérables de personnes risquent 
d’intervenir dans l’intervalle. 

1.341 . Si l’on souhaite obtenir des renseignements g la fois 
sur la population répartie selon le lieu de rdsidence habituel 
et sur la population upr&entw, il faut denombrer dans 
chaque ménage ou institution soit chaque personne prdsente 
le jour du recensement, soit chaque personne présente et 
chaque personne qui y est habituellement domiciliée mais 
est temporairement absente. Il faut alors distinguer claire- 
ment dans le questionnaire, selon le cas, entre a) les person- 
nes domiciliées et présentes le jour du recensement, b) les 
personues domicili&s, mais temporairement absentes le jour 
du recensement, et c) les personnes non domiciliées mais 
temporairement présentes le jour du recensement. 

1.342 Selon les categories de personnes denombrdes en un 
endroit don& on peut recueillir, au moment du recense- 
ment, des renseignements sur le domicile habituel (adresse) 
des personnes qui ne sont que temporairement présentes et 
sur l’endroit (adresse) oii chaque personne temporairement 
absente peut être trouvke. Ces renseignements permettent 
B la fois de déterminer dans quel ménage ou institution et 
dans quelle zone géographique ces personnes doivent être 
classées et de s’8ssure.r qu’aucune n’est comptde deux fois 
(a son domicile habituel et au lieu où elle se trouve). Il faut 
toutefois arrêter soigneusement les procédures B suivre lors 
du ddnombrement et lors du classement des recens% et s’y 
conformer strictement si l’on veut éviter les erreurs de 
classement. 

1.343 A l’exception des unit& d’habitation mobiles, les 
locaux B usage d’habitation et les immeubles ne changent 
pas d’emplacement et il n’y a donc pas à tenir compte du lieu 
de dénombrement lorsque l’on fait un recensement des 
logements. Toutefois, les renseignements sur les ménages 
et sur les individus qui en font partie peuvent être collectés 
et port& sur le questionnaire du recensement des logements, 
soit à l’endroit où ils se trouvent (ou se trouvaient) au jour 
du recensement, soit à leur domicile habituel. La procédure 
adopttk pour le recensement des logements doit être soumise 
à celle qui est appliquée dans le recensement de la popula- 

tion si l’on effectue les deux recensements simultanément. 
Si le recensement des logements se fait indépendamment, 
la procédure à suivre est à peser mitrement, car elle peut 
avoir une influence importante sur la validité des résultats 
de ce recensement. 

1.344 Lorsque les individus et les ménages sont class& 
selon le domicile habituel, il faut également rapporter les 
données qui les concernent aux locaux 8 usage d’habitation 
q$ils occupent gkrkalement. Il faut classer comme vacants 
les locaux qu’ils occupent effectivement le jour du recense- 
ment, s’il s’agit de logements de type classique ou de base, 
ou ne pas en tenir compte dans le recensement, s’il s’agit de 
logements d’un autre type3’. 

1.345 Les unit& d’habitation mobiles constituent un cas 
particulier en ce qui concerne le lieu de dénombrement. Il 
faut les dénombrer au lieu oii elles se trouvent le jour du 
recensement, mais, suivant la formule adoptée pour le 
classement de la population, on peut aussi classer les unit& 
d’habitation mobiles dans la région où leurs occupants 
rdsident ordinairement, à condition qu’elles constituent 
l’habitation habituelle des occupants dans cette région. Dans 
le cas contraire, il faut denombrer les occupants B leur 
domicile habituel et ne pas compter l’unité d’habitation 
mobile dans le recensement. 

C. Moment de dénombrement 

1.346 L’uu des Béments essentiels des recensements de la 
population et des logements est que le dénombrement des 
individus et des locaux à usage d’habitation doit être effec- 
tué autant que possible à un même moment, bien d&Ini. 
Lorsqu’on fixe un jour unique pour le recensement, il faut 
donc choisir à cet effet un #moment*, qui est en gén&al zéro 
heure le jour du recensement. 

1.347 Pour les recensements de la population, toutes les 
personnes vivantes au moment du recensement sont inscrites 
sur un bulletin de recensement et comptées dans la popula- 
tion totale, bien que le bulletin ne soit rempli qu’aprés le 
moment du recensement ou même après la date du recense- 
ment et que l’int&ess& ait pu décéder dans l’intervalle. Les 
enfants nés après le moment du recensement ne sont pas 
inscrits sur un bulletin, ni compfés dans la population totale, 
même s’ils sont déjà nés lorsque les autres membres de leur 
ménage sont dénombrés. 

1.348 S’agissant des recensements des logements, tous les 
locaux à usage d’habitation dont la construction a atteint un 

” Par définition, il faut que tous les locaux B usage 
d’habitation, B l’exception des logements classiques et de 
base, soient occupés pour qu’on les compte dans le 
recensement. 
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stade d’avancement détermine et qui ne sont ni en demoli- 
tien, ni destinés à être demolis doivent être inscrits sur le 
bulletin de recensement et comptes dans le patrimoine de 
logements, même si le bulletin n’est rempli qu’aprés le 
moment du recensement ou même aprés la date du recense- 
ment et si l’on a décidé dans l’intervalle que ces locaux 
seraient d&uolis. Les locaux B usage d’habitation dont la 
constructionn’a atteint le stade prescrit qu’aprbs le moment 
du recensement ne doivent pas être inscrits sur les bulletins 
de recensement (a moins que des instructions speciales pour 
l’inscription des locaux a usage d’habitation en construction 
n’aient et6 donnees) et ne devraient pas figurer dans le 
nombre total de locaux à usage d’habitation. 

1.349 Lorsque le dénombrement prend trop de temps pour 
que la population puisse être en mesure de fournir des 
renseignements se rapportant A un moment donné du passé, 
il peut être nécessaire de fixer des dates de recensement 
differentes pour le dénombrement, ou même de choisir la 
nuit pr&klant la visite de l’enquêteur. Si telle est la méthode 
employée, il faut l’indiquer clairement dans le rapport sur 
le recensement, en précisant aussi quelle a et6 la durée totale 
du dénombrement. Pour pouvoir s’y référer plus facilement 
et aussi pour pouvoir calculer des indices intercensitaires, 
il est utile de choisir un seul jour de la période de dénombre- 
ment comme *date officielle du recensement*. Ce jour peut 
être, par exemple, la date à laquelle on a tïni de dénombrer 
la moiti6 de la population. 

D. Période de référence 
pour les caractéristiques des locaux 
à usage d’habitation 
et de la population 

1.350 Les caract&istiques des locaux a usage d’habitation 
et de la population doivent se rapporter B une pkiode de 
r+ference bien dr%nie. Toutefois, il n’est pas nécessaire que 
la p&iode de r6ference soit la même pour toutes les données 
collectees. Dans la plupart des cas, ce sera le moment ou le 
jour du recensement; mais, dans d’autres cas, la pkiode de 
référence choisie pourra être une courte periode précédant 
imm&Iiatement le recensement, comme dans le cas des baux 
de location et des caracttkistiques economiques, ou une 
période plus longue, comme dans le cas des questions 
relatives a la fécondite et des donnees concernant la date de 
construction de l’immeuble ou les locaux a usage d’habita- 
tion sont situes. 





Deuxième partie 

Sujets à étudier dans les recensements de la population 
et des logements 
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v. 
A. 

Sujets à étudier dans un recensement de la population 

Facteurs déterminant le choix 
des sujets 

2.1 Pour determiner les sujets A &udier dans le recense- 
ment (c’est-à-dire les sujets pour lesquels on veut obtenir des 
renseignements pour chaque personne), il faut tenir dûment 
compte des considbations suivantes : a) les besoins de 
diff&ents types d’utilisateurs de données dans le pays; b) la 
nécessite d’atteindre le plus haut degré possible de compara- 
bilité sur le plan international, aussi bien entre les differentes 
régions du monde qu’entre les divers pays; c) la possibilite 
pour le public de fournir des renseignements suflïsants sur 
les sujets retenus, et sa bonne grâce A le faire; et d) l’ensem- 
ble des ressources nationales disponibles pour effectuer le 
recensement. Lorsqu’on mettra en balance toutes ces consi- 
dérations, il faudra tenir compte aussi des avantages et des 
limites que pr&sentent les d.iff&entes méthodes par lesquelles 
on peut obtenir des donnees sur un sujet dans un programme 
national integre de collecte de statistiques démographiques 
et de statistiques socioéconomiques connexes (voir plus 
haut, par. 1.17 a 1.49 dans la premier-e partie). 

2.2 En choisissant les sujets, il convient de bien les 
replacer dans la continuité historique, ce qui permettra 
d’&udier les changements sur une certaine p&iode. Toute- 
fois, il faudra eviter de recueillir des renseignements qui ne 
sont plus nécessaires simplement parce qu’on l’a toujours 
fait auparavant, et tenir compte de l’évolution socioecono- 
mique du pays. Il faut donc revoir périodiquement les sujets 
generalement étudiés et réévaluer, en consultation avec les 
utilisateurs les plus divers, l’utilité de la serie dont ils font 
partie, notamment au vu des interêts nouveaux et des 
nouvelles sources de données permettant de se renseigner 
sur des sujets auparavant &udiés par le moyen des recense- 
ments de la population. La décision fmale repose sur quatre 
aspects, brievement exposés aux paragraphes suivants. 

1. Priorité aux beoins du pays 

2.3 Il importe de ne pas perdre de vue que les recense- 
ments de population doivent être conçus pour répondre avant 
tout aux besoins nationaux. Lorsqu’on définira les besoins 
du pays en données issues du recensement de la population, 
il faudra prendre en consideration toute la gamme des utilisa- 
tions nationales ‘(politiques, administration et recherche, 
notamment) et des utilisateurs nationaux (administrations 
centrales et locales, secteur prive, universitaires et autres 
chercheurs). La décision de chaque pays en ce qui concerne 
les sujets a etudier dependra de l’urgence qu’il peut attri- 
buer, tout bien pese, a la collecte de ces données et de 

l’existence éventuelle d’autres sources auprés desquelles il 
pourrait se procurer, aussi aisément ou dans de meilleures 
conditions, les renseignements voulus. Les recommandations 
internationales et régionales en matiére de recensement 
peuvent aider a prendre une d&sion dûment motivee, du fait 
qu’on y trouve la liste des sujets habituels des recensements 
avec les définitions et les notions correspondantes, dresste 
à partir d’une longue expkience des recensements natio- 
naux. 

2. Importance de la comparabilité 
sur le plan international 

2.4 La comparabihte des donnees sur les plans regional 
et international est une autre considération fondamentale a 
ne pas perdre de vue lors du choix et de la formulation des 
sujets a inclure dans le questionnaire du recensement. Il est 
vrai que les buts a atteindre sur le plan national et sur le plan 
international sont g&&alement compatibles, &ant donné que 
les recommandations internationales reposent sur une étude 
d&ailke des pratiques et traditions nationales et prkonisent 
des d&ïnitions et méthodes qui ont, d’une manike g&&ale, 
r+ondu de façon satisfaisante aux besoins de pays connais- 
sant des situations trés diverses. En outre, l’analyse B des 
tins nationales des données d’un recensement se trouvera 
souvent facilitee si, du fait que les recommandations intema- 
tionales ont été suivies, on a la possibilité de comparer ces 
données avec celles d’autres pays en se fondant sur des 
concepts, des définitions et des classifkations homogénes. 

2.5 Si la situation particulière d’un pays exige que l’on 
s’bcarte des normes internationales, on s’efforcera d’indi- 
quer, dans les publications relatives au recensement, en quoi 
l’on s’en est écarte et de montrer comment la présentation 
des données nationales peut être adaptée aux normes intema- 
tionales. 

3. Choix de sujets appropriés 

2.6 Les sujets a &udier doivent être tels que les enquêtes 
puissent fournir, de bon gré, des renseignements sutlkants. 
Il faudra donc parfois eviter les sujets qui risquent de 
susciter la crainte ou de heurter les superstitions ou prejuges 
locaux, ainsi que les questions trop complexes pour que 
l’enquête moyen puisse y répondre sans difllcultes dans un 
recensement de la population. Si l’on veut obtenir des 
repenses aussi exactes que possible, il faudra veiller a 
libeller chaque question en tenant compte des conditions 
propres au pays et la tester convenablement avant le recense- 
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ment, comme il est exposé plus haut aux paragraphes 1.119 
à 1.121. 

4. Ressources disponibles 

2.7 Le choix des sujets doit &.re determine en fonction de 
l’ensemble des ressources dont on dispose. Un denombre- 
ment precis et efficace portant sur un nombre limite de 
caracteristiques, suivi d’un depouillement et d’une publica- 
tion rapides, est bien plus utile qu’un dénombrement d’une 
portée trop ambitieuse ou il s’avère que les renseignements 
ne peuvent être recueillis, traites et di&sés en temps 
opportun, de façon fiable et rentable. En comparant les 
besoins en données aux ressources disponibles, plusieurs 
autres facteurs entreront en compte dans la prise de deci- 
siens, notamment la mesure dans laquelle les données 
peuvent être précodees. 

B. Liste des sujets 

2.8 La liste des sujets figurant dans les présentes recom- 
mandations mondiales concernant les recensements de la 
population procéde de l’exp&ience que l’on a accumulée sur 
les recensements, ces dernières décennies, aux échelons 
mondial et régional. Les sujets ci-inclus sont, a quelques 
retouches pres, les mêmes que ceux qui figuraient dans les 
prkédentes recommandations de l’Organisation des Nations 
Unies concernant les recensements de la population3’, le seul 
sujet ajouté étant les incapacites. 

2.9 Il n’est recommandé a aucun pays de chercher a &ud.ier 
tous les sujets figurant dans l’ensemble des listes (par. 2.16). 
Il leur faudra plutôt opérer un choix qui sera fonction des 
considt5rations expostes aux paragraphes 2.1 à 2.7 ci-dessus, 
compte tenu des recommandations régionales en vigueur 
visant les sujets de recensement. 

2.10 L’expérience accumulée en matiére de recensement 
ces demiéres décennies, sur les plans international et 
régional, montre qu’il existe desonnais un ensemble de 
sujets qu’on s’accorde tres généralement a juger importants 
et utilisables dans la pratique du fait qu’on peut collecter les 
données voulues au moyen d’un recensement. Pour ceux 
d’entre eux qui risquent de presenter des difficultes de 

35 Principes ef recommandations concernant les recensements 
de lapopulation et de l’habitation, lhudes statistiques 
No 67 (publication des Nations Unies, num6ro de vente : 
P.80.XVII.8); et Principes et recommandations 
complémentaires concernant les recensements de la 
populafion et de l’habitation, Études statistiques 
No 67/Add.l (publication des Nations Unies, numéro 
do vente : F.90.XVJII.9). 

collecte et de depouillement, il vaut probablement mieux 
recourir au sondage. Les exceptions B ce consensus sont, 
d’une part, des pays dont les systèmes statistiques sont très 
avances et qui peuvent se procurer des données appropriées 
sur les divers sujets kmmeres, y compris certains des sujets 
de base, à des sources autres que les recensements et, de 
l’autre, des pays ou les occasions de recueillir des données 
sont limitees et qui estiment devoir tirer parti des possibilitb 
qu’offre le recensement pour étudier des sujets qu’on 
pourrait, dans de meilleures conditions, examiner plus 
facilement par d’autres moyens. 

2.11 Si la liste des sujets inclus dans les présentes recom- 
mandations comporte pratiquement la totalité des sujets 
généralement consideres comme pouvant figurer dans tout 
recensement de la population, on n’en admet pas moins que 
quelques pays peuvent juger bon d’inchtre un ou plusieurs 
sujets supplementaires présentant un intérêt particulier sur 
le plan national ou local. Toutefois, avant de decider définiti- 
vement d’inclure un sujet supplémentaire, il conviendra de 
bien s’assurer qu’il est utilisable. 

2.12 Pour aider les pays a utiliser la présente publication 
et A determiner leurs propres priorités, on recapitule au 
paragraphe 2.16 les listes de sujets recommandés, les sujets 
fondamentaux étant imprimés en caractkres gras. Ces sujets 
fondamentaux correspondent aux sujets classés uprioritairesw 
dans la majorité des recommandations regionales formulees 
lors des derniers cycles de recensement36. 

2.13 Sur les listes du paragraphe 2.16, les sujets sont 
repartis en huit rubriques : &aractéristiques géographiques 
et caract&istiques des migrations internew, uCaract&istiques 
des menages et des famillew, wCaract&istiques démographi- 
ques et sociales, wFécondité et mortalité*, «Caractéristiques 
d’&lucation*, *Caracteristiques économiquesw, *Caract&isti- 
ques des migrations internationales* et 4kractéristiques des 
incapacitkw Les chevauchements ne sont pas exclus, 
certains sujets comme la unationalit& relevant A la fois des 
caractkktiques démographiques et sociales et des migra- 
tions internationales. Les sujets présentant un interêt à la fois 
pour mesurer les migrations internes et les migrations 
internationales figurent sous ces deux rubriques au para- 
graphe 2.16. Dans tous les autres cas, le sujet figure sous la 
premiere rubrique dont il relève. 

36 Ce groupe de sujets 6tait simplement appelé *Liste AS dans 
les pr6c6dentes recommandations, tandis que les *sujets 
prioritairosa 6taient appel& selon les recommandations 
tégionales -sujets recommandés*, -sujets rocommand6s de 
haute priorité* ou -sujets fondamentaux+. Los autres sujets 
étaient appel& *sujets de la Liste B* dans les 
recommandations mondiales ot représentaient tous les autres 
sujets inclus comme uprioritairos~ ou wautres sujets utiles. 
dans la majorit6 dos régions. 
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2.14 A l’intérieur de chacune de ces rubriques, on a etabh 
une deuxième distinction entre les usujets appelant des 
renseignements obtenus directement*, qui figurent dans le 
bulletin de recensement ou le questionnaire, et les usujets 
d&ivew. Les premiers sont ceux pour lesquels les renseigne- 
ments sont tirés des réponses A des rubriques precises du 
recensement. Les renseignements obtenus pour les usujets 
dérivéw proviennent également des réponses au question- 
naire, mais pas necessairement d’une rubrique determinée. 
Par exemple, le chif&e de la *population totalew s’obtient en 
comptant toutes les personnes inscrites sur les questionnaires 
en tant que personnes résidant, de fait ou de droit, dans 
chaque circonscription géographique. Il serait peut-être plus 

Liste des sujets des recensements de la population 

exact de considerer ces données, obtenues indirectement, 
comme des éléments des tableaux, mais on les a fait figurer 
comme sujets pour bien marquer que les questionnaires doi- 
vent livrer ces renseignements d’une façon ou d’une autre. 

2.15 Les numeros qui figurent au paragraphe 2.16 après 
chaque sujet designent soit les paragraphes de la section C, 
où est examiné l’ensemble des sujets, soit les paragraphes 
ou sont presentees les dHinitions et autres precisions 
touchant les dit&ents sujets. 

2.16 Dans la liste suivante des sujets de recensement de la 
population, les sujets fondamentaux figurent en caracteres 
gras. 

Sujetr&want dans lr queationnafr~ Sujets d&riv&s 

1. Caractéristiques geographiques et caract&fstiques des migrations internes (par. 2.18 P 2.59) 

a) Lieu de résidence habituel (par. 2.20 a 2.24) et/ou g) Population totale (par. 2.42 B 2.48) 

b) Lieu de présence au moment du recensement (par. 2.25 à 2.28) h) Locahtb (par. 2.49 B 2.51) 

o) Lieu de naissance (par. 2.29 a 2.34) i) Populationurbaine et population rurale (par. 2.52 B 2.59) 

d) DurCe de rksidence (par. 2.35 H 2.37) 

e) Lieu de résidence antérieur (par. 2.38 et 2.39) 

f’) Lfeu de résidence Q un moment déterminé du pas& (par. 2.40 
et2.41) 

2. Caractéristiques des menages et des familles (par. 2.60 i 2.84) 
a) Lien avec le chef de ménage ou autre membre de référence du b) Composition du ménage (par. 2.77 B 2.83) 

menage (par. 2.67 A 2.76) c) Situation dans le ménage et la famille (par. 2.84) 

3. Caracteristiques démographiques et sociales (par. 2.85 P 2.117) 

a) Sexe (par. 2.86) 

b) Âge (par. 2.87 A 2.95) 

c) État matrimonial (par. 2.96 H 2.103) 

d) Nationalité (par. 2.104 92.108) 

e) Religion(par. 2.109 92.111) 

f) L.angue(par.2.112A2.115) 

g) Groupe national S~/OU ethnique (par. 2.116 et 2.117)1 

4. Fécond% et mortalité (par. 2.118 P 2.143) 

a) Nombretotald’enfants(par.2.126à2.131) 

b) Enfants vivants (par. 2.132 et 2.133) 

c) Date de naissance du dernier enfant né vivant (par. 2.134 à 2.136) 

d) Déc& au cours des 12 derniers mois (par. 2.137 et2.138) 

e) Orphelins de pere/mère (par. 2.139 a 2.141) 

f) Âge au premier mariage, date ou durée du premier mariage 
(par. 2.142) 

g) Âge de la màre B la première naissance vivante (par. 2.143) 
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Sujetsfigurant daw la questionnaire 

5. Caractéristiques d’éducation (par. 2.144 B 2.164) 

a) Aptitude P lire et Ccrire (par. 2.145 A 2.149) 

b) Fréquentation scolaire (par. 2.150 L2.152) 

c) Niveau de formation (par. 2.153 h 2.157) 

Sujets ürtvsia 

d) Domaine d’ttude et diplôme de iIn d’&udes (par. 2.158 à 2.164) 

6. Caracthistiques konomiques (par. 2.165 i 2.247) 

a) Situation d’activith Cconomique (par. 2.168 H 2.208) 

b) Heures de travail (par. 2.209 B 2.211) 

c) Profession (par. 2.212 B 2.220) 

d) Activité tconomique (par. 2.221 B 2.225) 

o) Statut (par. 2.226 a 2.235) 

t) Revenu (par. 2.236 B 2.238) 

g) Soctour institutionnel (par. 2.239 B 2.244) 

h) Lieu de travail (par. 2.245 ii 2.247) 

7. Migrations internationales (par. 2.248 i 2.257) 

a) Pays de naissance (par. 2.252 et 2.253) 

b) Nationalite (par. 2.254) 

c) Année ou pbriode d’arrivee (par. 2.255 B 2.257) 

8. Incapacités (par. 2.266 P 2.277) 

a) Incapacit6s (par. 2.262 A 2.272) 

b) Infirmités et handicaps (par. 2.273 B 2.276) 

c) Causes d’incapacité (par. 2.277) 

C. Définitions et autres précisions 
concernant les sujets 

2.17 On trouvera ci-aprés les définitions recommandees et 
autres précisions concernant les sujets présentées dans 
l’ordre ou elles figurent au paragraphe 2.16. Il importe que 
les données de recensement soient accompagnees des défini- 
tions utilisées pour l’effectuer. Il importe egalement d’indi- 
quer toutes les modifications eventuellement apportees aux 
détïnitions depuis le recensement précédent et, si possible, 
de joindre A ces indications une estimation de leurs inciden- 
ces sur les données pertinentes, de fa9on que les utilisateurs 
ne confondent pas les changements reels intervenus dans le 
temps avec les augmentations ou diminutions rkwltant d’une 
modification des détkitions. 

1. Caractéristiques géographiques 
et caractéristiques des migrations internes 

2.18 Les pays peuvent choisir de collecter les domiees soit 
selon le *lieu de résidence habituel* soit selon le wlieu de 

presence au moment du recensement* s’ils n’ont pas les 
ressources voulues pour etudier les deux aspects lors d’un 
recensement g&nk.l. Toutefois, certains pays voudront 
recueillir des données sur l’un et l’autre point. Les rapports 
entre ces deux aspects ainsi que leur rapport avec le lieu où 
chaque personne est denombree sont traités au chapitre IV 
(voir par. 1.337 a 1.345). 

2.19 Il est recommande aux pays qui ne recueillent de 
données que snr le «lieu de présence au moment du recense- 
ment* A des fins d’ordre général, d’en recueillir egalement 
sur le *lieu de residence habituelm pour toutes les personnes 
qui ne Aident pas habituellement dans le menage ou elles 
sont dénombrées, pour pouvoir, par comparaison avec les 
renseignements sur *le lieu de naissance, ula durée de 
Aiderme*, *le lieu de résidence antérieur, et/ou *le lieu de 
rksidence Bunmoment déterminé du pas&, déterminer leur 
éventuelle situation de migrants internes. Si l’on classe la 
population des subdivisions géographiques d’après le lieu 
de présence au moment du recensement, il est inutile de 
recueillir des renseignements sur ces quatre caract&istiques 
de migration pour les personnes qui etaient en visite, ou de 
passage a l’endroit ou elles se trouvaient a ce moment-la. 
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Étant donné que ces personnes doivent de toute façon être 
désignées surle quekionnaire comme non residentes, afin 
de ne pas être classées par erreur comme des immigrants 
rkents, on peut facilement ajouter une question sur leur lieu 
de residence habituel, ce qui permettra d’inclure toute la 
population dans le tableau des caractéristiques de migration 
interne. 

a) Lieu de résidence habituel 

2.20 Le lieu de résidence habituel est le lieu geographique 
ou la personne recensee reside habituellement. Il peut être 
le même que le lieu où elle se trouve au moment du recense- 
ment, ou que son domicile legal, ou être différent. 

2.21 La plupart des personnes n’auront aucune difficuhe A 
indiquer leur lieu de résidence habituel, mais une certaine 
confusion risque de se produire dans des cas spéciaux ou des 
personnes semblent avoir plus d’une résidence habituelle. 
II pourra s’agir notamment de personnes qui ont plusieurs 
residences, d’&udiants qui vivent dans un etablissement 
scolaire et non ‘au foyer familial, de membres des forces 
armées vivant dans des installations militaires tout en 
gardant un domicile privé situe en dehors de ces installations 
et de personnes qui sejoument hors de leur foyer au cours 
de la semaine de travail, mais qui regagnent leur domicile 
pour plusieurs jours a la fin de chaque semaine. Il convien- 
dra d’indiquer tres clairement, dans les instructions de 
recensement, la manier-e de traiter tous ces cas. 

2.22 Des probkmes peuvent aussi se poser B propos de 
personnes qui se trouvent depuis quelque temps dans le lieu 
où elles ont et& recensées, mais qui ne se considkent pas 
comme des résidents parce qu’elles comptent regagner 
ulterieurement leur rksidence precedente, et aussi de person- 
nes qui ont quitte temporairement le pays, mais qui y 
reviendront au bout d’un certain temps. En pareil cas, il 
faudra indiquer avec précision les dates limites du temps de 
présence dans un lieu dkrmine, ou d’absence de ce lieu, en 
tenant compte des particularit&s propres au pays, afin de 
determiner si la personne y réside habituellement. 

2.23 Si une personne ne doit être inscrite sur le question- 
naire qu’à son lieu de résidence habituel, il n’y aura pas lieu 
de recueillir de renseignements à ce sujet pour chaque 
personne séparement, étant donne qu’ils ressortiront des 
données relatives au lieu de résidence, enregistrées pour 
l’ensemble du questionnaire. 

2.24 Les renseignements sur le lieu de residence habituel 
doivent être su&amment d&aiIles pour permettre de venti- 
ler les données selon les plus petites subdivisions géographi- 
ques requises par l’exploitation statistique envisagée, et pour 
repondre aux specifications de la base de donnees. 

.* 

b) Lieu de présence au moment du recensement 

2.25 Le heu de présence au moment du recensement 
désigne, en principe, le lieu geographique ou la personne 
recensée se trouvait le jour du recensement, qu’il s’agisse 
ou non de son lieu de residence habituel. En réalité, cette 
d&ïnition s’applique g&&alement a l’endroit ou la personne 
a passe la nuit précédant le jour du recensement, parce que 
nombre de personnes figurant sur le questionnaire ne sont 
pas physiquement présentes au lieu de dénombrement 
pendant la plus grande partie de la journée. 

2.26 Comme il est indiqué au chapitre IV (voir par. 1.346 
B 1.349), cette notion est parfois élargie et s’applique a la 
nuit precedant le jour du dénombrement proprement dit 
lorsque ce dernier prend beaucoup de temps et que les 
recensés risquent donc de ne pas pouvoir fournir de rensei- 
gnements se rapportant a un moment déterminé du passé. Il 
peut être necessaire d’apporter d’autres modifications aux 
défInitions pour tenir compte de cas individuels, comme 
ceux de personnes voyageant pendant toute la nuit ou toute 
la joui-ride du recensement et de personnes ayant passé la nuit 
au travail. 

2.27 Si une personne ne doit être inscrite sur le question- 
naire qu’au lieu de presence au moment du recensement, on 
n’aura pas besoin de recueillir de renseignements B ce sujet 
pour chaque personne separement, parce qu’ils ressortiront 
des données relatives au lieu, enregistrées pour l’ensemble 
du questionnaire. . 
2.28 Les renseignements sur le lieu de présence de chaque 
personne au moment du recensement doivent être su.Bisam- 
ment d&ailles pour permettre de ventiler les donnees selon 
les plus petites subdivisions géographiques requises par le 
plan de tabulation et pour repondre aux specifications de la 
base de donnees. 

c) Lieu de naissance 

2.29 Le lieu de naissance est d’abord le pays où la personne 
est née. Il n’existe pas forcément de rapport entre le pays de 
naissance et la nationalité, qui constitue un sujet ‘distinct 
(voir par. 2.104). Pour les personnes nées dans le pays ou 
est effectué le recensement (autochtones), la notion de lieu 
de naissance designe également la subdivision géographique 
prkise ou rkkiait la mère au moment de la naissance. Dans 
certains pays, toutefois, le lieu de naissance pour les autoch- 
tones désigne la subdivision géographique ou la naissance 
a effectivement eu lieu. Chaque pays aura à spGfier la 
définition qu’il a choisie pour Je recensement. 

2.30 Dans toute étude sur le lieu de naissance, il faut 
recueillir des renseignements qui permettent de distinguer 
entre les personnes nees dans le pays où est effectue le 
recensement (autochtones) et les personnes nées ailleurs 
(nées à l’étranger). Même dans les pays où la proportion des 
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habitants nés $ l’etranger est négligeable et oit on a donc 
seulement besoin de renseignements sur le lieu de naissance 
des personnes nees dans le pays, il faut établir des le début 
une distinction entre ces deux catégories. Il est donc recom- 
mandé de demander B toutes les personnes recensées de 
d&Aarer leur lieu de naissance. Pour plus d’informations sur 
le pays de naissance des personnes nées A l’étranger, voir 
paragraphes 2.252 et 2.253. 

2.3 1 Les renseignements sur le lieu de naissance des autoch- 
tones sont surtout utilisés pour étudier la migration interne. 
Il peut cependant être utile, dans les pays rkemment 
constitues par fusion de parties d’entites auparavant sepa- 
rées, de déterminer l’importance relative des segments de 
population qui proviennent de chacune d’elles et la maniere 
dont ils se répartissent dans le pays. 

2.32 En ce qui concerne la r&partition, il suffit d’ordinaire 
de connaître la grande division administrative @tat, pro- 
vince, département, etc.) ou la localité précise où le lieu de 
naissance est situe. On peut, le cas échéant, recueillir des 
renseignements plus détailles sur la subdivision ou la localité 
et s’en servir pour coder avec exactitude les grandes divi- 
sions ou pour présenter des domdes pour des divisions plus 
petites. 

2.33 Pour &udier la migration interne, il ne stit pas de 
connaître le lieu de naissance des personnes nées dans le 
pays, et moins encore la grande division administrative ou 
elles sont nees. Si l’on veut donner au moins une idée du 
chiffre net des habitants qui ont migré vers les villes en se 
fondant sur les données relatives au lieu de naissance dans 
le pays, il faudra recueillir des renseignements sur les 
personnes Aidant dans chaque ville, en distinguant entre 
celles qui y sont nées, celles qui sont nées ailleurs dans la 
même grande division administrative et celles qui sont nees 
dans une autre grande division administrative. On pourra 
obtenir des renseignements analogues sur les habitants de 
chaque division admimstrative moyenne, ou petite, en posant 
des questions plus precises. L’on ne doit cependant pas 
oublier que, dans nombre de pays en developpement, ou la 
migration interne pose de nombreux problemes graves, les 
habitants ne sont peut-être pas en mesure de fournir des 
détails de nature a justifier les efforts que l’on deploierait 
pour rassembler ce genre de renseignements. Même dans les 
pays dotés d’un systéme statistique avancé, des modifica- 
tions apportees aux limites de petites divisions administrati- 
ves et la tendance éventuelle des personnes nees a proximité 
d’une grande ville a l’indiquer comme lieu de naissance 
risquent de creer des confusions. 

2.34 Il est donc recommandé, pour étudier la migration 
interne, de recueillir B l’appoint des données sur le lieu de 
naissance des renseignements sur la durée de résidence et 

sur le lieu de résidence antkieur, ou sur le lieu de residence 
à une date déterminée du passé. 

d) Durée de résidence 

2.35 La duree de résidence est la période de temps, arrêtee 
au moment du recensement et exprimée en mees révolues, 
pendant laquelle une personne a residé a) dans la localit6 qui 
est son lieu de résidence habituel au moment du recense- 
ment; et b) dans la grande circonscription administrative où 
cette localité est situee. 

2.36 Les données sur la durée de résidence n’ont qu’une 
valeur limitee par elles-mêmes, parce qu’elles ne donnent 
aucune indication sur le lieu d’origine des immigrants. Par 
consequent, quand on recueille des domu5es sur ce sujet, il 
faut 6galement, dans la mesure du possible, en recueillir sur 
le lieu de résidence antérieur, afin de pouvoir les ventiler 
selon ces differentes variables. 

2.37 Lorsqu’on se renseigne sur la durée de rkidence, on 
doit faire apparaître clairement que c’est la durée de rési- 
dence dans la grande ou la petite circonscription admmistra- 
tive et dans la localité qui entre en ligne de compte, et non 
la duree de résidence dans l’unite d’habitation. 

e) Lieu de résidence antérieur 

2.38 Le lieu de résidence anterieur est la petite ou la grande 
division administrative, ou le pays étranger, où la personne 
recenste habitait immkliatement avant de s’installer dans 
la division administrative ou elle a maintenant son domicile 
habituel. 

2.39 Les données sur le lieu de residence antérieur n’ont 
qu’une valeur limitee par elles-mêmes parce qu’elles ne 
disent rien de la date de l’immigration. Par conséquent, 
quand on recueille des données sur ce sujet, il faut egale- 
ment, dans la mesure du possible, en obtenir sur la durée de 
rtsidence, en vue de les ventiler selon ces differentes 
variables. 

fj Lieu de résidence 
à une date déterminée du passé 

2.40 Le lieu de residence B une date determinee du passé 
est la grande ou petite division administrative, ou le pays 
etranger, ou la personne recensée habitait à une date déter- 
minée précAlant le recensement. La date de reference choisie 
doit être celle qui répond le mieux aux besoins nationaux. 
Dans la plupart des cas, on a jugé qu’elle devrait remonter 
A un ou à cinq ans avant le recensement. La première date 
de rkference permet d’obtenir des statistiques du moment sur 
la migration pendant une année; la seconde est peut-être plus 
commode pour analyser les migrations internationales, mais 
elle convient moins bien à 1’ analyse des migrations internes. 
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Il faut egalement se demander, en choisissant la date de 
réference, dans quelle mesure les personnes recensees 
pourront se rappeler avec exactitude quel était leur lieu de 
r&idence habituel un an ou cinq ans avant la date du recen- 
sement. Dans les pays qui effectuent des recensements 
quinquennaux, la plupart des personnes feront sans peine le 
rapprochement entre cette date et l’époque du recensement 
pr&%dent. Dans d’autres cas, il sera probablement plus facile 
pour les personnes recensees de se rappeler des faits remon- 
tant a un an qu’a cinq. Toutefois, certains pays devront peut- 
être choisir une date de reference autre qu’un an ou cinq ans 
avant le recensement, ces intervalles pouvant dans les deux 
cas présenter des problémes de memoire. Les circonstances 
nationales peuvent faire qu’il soit nécessaire, dans certains 
pays, de prendre pour date de reference une date susceptible 
d’être associée a un événement important dont chacun se 
souvient. L’ar&e d’arrivee dans le pays peut elle aussi être 
une donnée utile pour l’étude des migrations internationales, 
comme on l’indique dans les paragraphes 2.255 a 2.257. 

2.41 Quelle que soit la date de réf6rence choisie, il faut 
prevoir des instructions concernant les nourrissons et les 
jeunes enfants qui n’étaient pas encore ries a cette date, et 
indiquer dans les tableaux comment ce groupe a et6 pris en 
compte. 

g) Population totale 

2.42 Aux tins du recensement, la population totale du pays 
comprend toutes les personnes visées par le recensement. Au 
sens le plus large, la population totale peut comprendre soit 
tous les kidents habituels du pays, soit toutes les personnes 
présentes dans le pays au moment du recensement. L’effectif 
total de tous les residents habituels est en genéral considére 
comme constituant la population de droit; l’effectif total de 
toutes les personnes prksentes constitue la population de fait. 

2.43 Dans la pratique, toutefois, les pays n’obtiennent 
genéralement ni l’un ni l’autre de ces chiEres parce qu’ils 
incluent ou excluent soit un groupe de la population soit un 
autre, selon les pays, bien que le terme gén&-a1 utilise pour 
qualifier l’effectif total de la population puisse impliquer le 
traitement inverse. Il est par conséquent recommandé a 
chaque pays de donner des détails sur le chilYre offkielle- 
ment accepté comme representant l’effectif total de la 
population, sans se contenter d’indiquer qu’il s’agit de la 
population de fait ou de droit. 

2.44 Il convient de bien sp&fier si les groupes ci-après sont 
compris ou non dans le total. Si le groupe a et6 dénombré, 
il faut en indiquer l’effectif; s’il n’a pas été denombre, il 
faut, si possible, en donner une estimation. Si l’un quel- 
conque des groupes n’est pas représente dans la population, 
il faut le préciser et représenter l’effectif de ce groupe par 

zero. Le cas peut se produire notamment pour les groupes 
a), b), d) et n). 

2.45 Les groupes a prendre en considkration sont les 
suivants : 

4 Nomades; 

4 Personnes vivant dans des régions d’actes 
difficile; 

4 Forces armees et navales nationales, agents 
diplomatiques et leurs familles se trouvant hors du pays; 

4 Marins de commerce et pêcheurs résidant dans 
le pays, mais se trouvant en mer au moment du recensement 
(y compris ceux qui n’ont pas d’autre domicile que leur 
navire); 

d Civils nationaux temporairement dans un autre 
pays comme travailleurs saisonniers; 

fi Civils nationaux qui passent chaque jour une 
frontière pour aller travailler dans un autre pays; 

g,l Civils nationaux autres que ceux des catégories 
c), e) etfl travaillant dans un autre pays; 

h) Civils nationaux autres que ceux des categories 
c) a g) se trouvant temporairement hors du pays; 

i) Forces armées et navales &rangères et agents 
diplomatiques &rangers (et leurs familles) se trouvant dans 
le pays; 

$ Civils étrangers temporairement dans le pays 
comme travailleurs saisonniers, 

k) Civils étrangers qui passent chaque jour une 
fiontiere pour venir travailler dans le pays; 

r) Civils &.rangers autres que ceux des catégories 
i), j) et k) travaillant dans le pays; 

m) Civils &rangers autres que ceux des categories 
i) a r) se trouvant temporairement dans le pays; 

4 Passagers a bord de navires dans les ports au 
moment du recensement. 

2.46 Dans le cas des groupes h) et m), il est recommande 
d’indiquer la règle adoptee pour déterminer si c’est tempo- 
rairement que la personne recensée se trouve dans le pays 
ou hors du pays. 

2.47 Dans les pays ou l’effectiftotal de la population a été 
corrigé pour tenir compte d’erreurs par excès ou par défaut 
commises au moment du denombrement, on doit indiquer 
et expliquer tant le chiffre initial que le chifie corrigé. Bien 
entendu, les classifications détaillées seront nécessairement 
fondees sur les chifEes effectifs obtenus lors du dénombre- 
ment. 
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2.48 Comme la population totale du pays (voir par. 2.42), 
la population de chaque division geographique peut compor- 
ter soit tous les rdsidents habituels de cette subdivision (voir 
par. 2.20), soit toutes les personnes qui y étaient présentes 
au moment du recensement (voir par. 2.25 et 2.26). 

h) Localité 

2.49 Aux tins du recensement, la localité est a définir 
comme un groupement de population distinct et indivisible 
(également désigne sous les noms d’agglomeration, de centre 
de peuplement, de colonie, etc.) dont les membres occupent 
des locaux a usage d’habitation voisins et qui a un nom ou 
un statut localement reconnu. Ce terme peut donc designer 
des hameaux de pkheurs, des camps de mineurs, des ranchs, 
des exploitations agricoles, des villes de marché, des villa- 
ges, des bourgs, des villes, et maints autres groupements de 
population repondant aux criteres spécifiés ci-dessus. Si l’on 
s’karte de cette d&nition, il faudra donner des explications 
dans le rapport de recensement afin de faciliter l’interpréta- 
tion des donnees. 

2.50 Il ne faut pas confondre les localités telles qu’elles sont 
définies ci-dessus avec les plus petites divisions administra- 
tives d’un pays. Daus certains cas, les deux coïncident. Daus 
d’autres, toutefois, même la plus petite division administra- 
tive peut comprendre deux localités ou plus. D’un autre côté, 
certaines grandes villes, ou bourgs, peuvent contenir plu- 
sieurs divisions administratives, qui sont a considerer 
comme de simples subdivisions d’une même locaIit& et non 
pas comme des localites distinctes. 

2.5 1 Une grande local& d’un pays (une grande ville ou un 
bourg) fait souvent partie d’une agglomération urbaine, ’ 
composée de la ville ou du bourg proprement dit et de sa 
banlieue ou du territoire densement peuple situé hors de ses 
limites mais dans la zone adjacente. L’agglomeration 
urbaine n’est donc pas identique à la localité; c’est une unité 
géographique supplémentaire qui peut comprendre plusieurs 
localités. Dans certains cas, il arrive qu’une grande agglome- 
ration urbaine comprenne plusieurs villes et leur banlieue 
(conurbation). Les éléments qui composent ces grandes 
agglomerations doivent être précisés dans les rkultats du 
recensement. 

i) Population urbaine et population rurale 

2.52 Étant donne que les caract&istiques qui distinguent les 
zones urbaines des zones rurales varient selon les pays, il 
n’est pas encore possible de formuler de dtftition uniforme 
applicable B I’echelle internationale, ni même, dans la plu- 
part des cas, a tous les pays d’une région. S’il n’existe pas 
de recommandations régionales a ce sujet, les pays doivent 
-établir leur propre dbfinition, d’aprés leurs propres besoins. 

2.53 La distinction classique entre les zones urbaines et les 
zones rurales d’un même pays repose sur l’hypothèse que, 
dans les zones urbaines, quelle que soit la définition qu’on 
en donne, le niveau de vie est différent et, en géneral, plus 
éleve que dans les zones rurales. Dans bien des pays indus- 
trialises, cette distinction n’est plus tres nette, et la princi- 
pale diBrence entre les conditions de vie des zones urbaines 
et des zones rurales tient avant tout au degre de concentra- 
tion de la population. Les différences entre les modes de vie 
et les niveaux de vie urbains et ruraux dans les pays en 
developpement sont encore sensibles, mais ces pays ont 
désormais grand besoin, eux aussi, en raison de l’urbanisa- 
tion rapide qu’ils connaissent, de données relatives aux 
zones urbaines de differentes dimensions. 

2.54 Par constquent, bien que la distinction classique zones 
urbaines/zones rurales reste necessaire, on peut utilement 
la complkr, ou même la remplacer, par une classification 
des local&% selon leur dimension si l’objectifprincipal est 
d’obtenir des donnees sur tous les degrés de densite de 
population depuis les zones les moins peuplees jusqu’aux 
localités ou la concentration de population est la plus forte. 
On a recommande pour les pays membres de la Commission 
konomique pour l’Europe (CEE) une ciassification de base 
comprenant cinq catégories de localités selon la tailld’. 

2.55 La densité de population peut toutefois n’être pas un 
critere suffisant dans bien des pays, en particulier lorsqu’ils 
comprennent des localités importantes qui sont encore 
caracterisées par un mode de vie typiquement rural. Il faudra 
que ces pays fassent appel a des critéres. supplémentaires 
pour mettre au point des classifications menageant d’autres 
distinctions que la simple ventilation zones urbaines/zones 
rurales. Parmi les criteres supplémentaires qui pourraient 
s’avker utiles, on peut citer le pourcentage de la population 
active travaillant dans l’agriculture, la présence généralisée 
ou non dans les locaux d’habitation de l’blectricité et/ou de 
l’eau courante et les facilités d’accès aux soins médicaux, 
aux écoles et aux équipements rkrdatifs. Dans certains pays, 
où les services énumeres ci-dessus existent dans des zones 
qui sont encore rurales en ce sens que l’agriculture y cons- 
titue l’occupation principale, il peut être bon d’adopter des 
critkres differents suivant les zones. Il faut toutefois veiller 
A ce que la d&nition utilisée ne devienne par trop complexe 
pour être appliquée dans le recensement et comprise par les 
utilisateurs des kwltats du recensement. 

2.56 Même dans les pays mdustrialisés, on pourra juger 
utile de distinguer, dans les catégories de localités ventilees 

37 Commission hconomique pour l’Europe, *Recommandations 
pour les recensements de la population et de I’habitation de 
2000 dans la région de la CEE* (CES/AC.6/158; 
HBP/AC. 13/R.2), 8 janvier 1997. 
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selon la taille, entre les localités agricoles, les bourgs, les 
centres industriels, les centres de services, etc. 

2.57 MS,me lorsque la taille n’est pas retenue comme critere, 
la localite constitue la meilleure unite de classement aux Gris 
nationales et aux tins des comparaisons internationales. S’il 
n’est pas possible d’utiliser la localitb, il faut prendre pour 
unite la plus petite subdivision administrative du pays. 

2.58 Cerkins des renseignements nécessaires A la classiiïca- 
tion pourront être tires des r&mltats du recensement, d’autres 
provenir de sources ext&ieures. Si l’on veut utiliser les 
renseignements fournis par le recensement (par exemple la 
dimension de la localité ou le pourcentage de la population 
employée dans l’agriculture), soit seuls soit conjointement 
avec des renseignements provenant d’autres sources, la 
classifmationne pourra être etablie que lorsque les rdsultats 
pertinents du recensement auront et& exploites. Si, toutefois, 
le plan de recensement prévoit la collecte de données sur un 
plus petit nombre de sujets dans les zones rurales que dans 
les zones urbaines ou l’emploi plus tiquent du sondage dans 
les zones rurales, l’ktblissement de la classification devra 
preceder le dénombrement. En pareil cas, il faudra se fier a 
des sources exterieures d’information, ne serait-cc que pour 
mettre A jour une classitkation urbainekurale plus ancienne. 

2.59 Il ne faut pas perdre de vue l’utilité que presentent des 
donnees provenant d’un recensement de l’habitation (par 
exemple sur Yélectricité et/ou l’eau courante) recueillies au 
moment ou l’on procbde a un recensement de la population 
ou peu avant. Les images obtenues par telédetection peuvent 
servir A tracer la ligne de demarcation des zones urbaines 
lorsque la dcnsite de population a et& retenue comme critere. 
Lorsqu’il s’agit de r&mir des renseignements de plusieurs 
sources, l’importance d’un bon systéme de geocodage n’est 
pas B négliger. 

2. Caractéristiques des ménages 
et des familles 

2.60 Lorsque l’on examine les sujets lit% aux caract&isti- 
ques des ménages, il importe de tenir compte des diff&ences 
existant entre les notions de aménage* et de *famille*, telles 
qu’elles sont utilisbes ici. 

2.61 Le ménage est dktïni comme étant soit : a) un ménage 
composé d’une seule personne qui pourvoit a ses propres 
besoins alimentaires et autres besoins essentiels, sans s’asso- 
cier avec d’autres pour former un ménage multiple, b) un 
ménage multiple, c’est-klire un groupe de plusieurs person- 
nes qui, vivant au même foyer, pourvoient en commun A 
leurs besoins alimentaires et autres besoins essentiels. Les 
membres du groupe peuvent mettre plus ou moins en com- 
mun leurs revenus et avoir un budget unique, et le groupe 

peut se composer soit de personnes apparentees, soit de 
personnes non apparentees, soit d’une combinaison des deux 
catégories. Cette notion est celle du menage d&ïnie sous 
l’angle domestique. Selon une autre d&nition, utilisée dans 
de nombreux pays, un ménage comprend toutes les person- 
nes vivant ensemble dans une unité d’habitation : c’est la 
notion de menage définie sous l’angle du logement. 

2.62 Un ménage peut vivre dans une unite d’habitation (voir 
par. 2.331) ou dans des locaux d’habitation collective 
(pension de famille, hôtel ou camp) ou vivre en tant que 
personnel d’administration dans une institution. Le ménage 
peut également être sans abri. 

2.63 La famille B l’inttkieur du menage est definie comme 
étant composée des membres du ménage qui sont apparentes, 
tl un degré déterminé, par le sang, l’adoption ou le mariage. 
Le degré de parenté choisi pour dt%miter la famille ainsi 
définie depend de l’utilisation que l’on compte faire des 
donnees recueillies, et il n’est donc pas possible d’en donner 
de deftition applicable a l’échelle mondiale. 

2.64 Bien que dans la pratique la plupart des menages soient 
composes d’une seule famille, comprenant un couple marie 
sans enfant, ou un des parents (ou les deux) et leurs enfants 
nonmaries, onne doit cependant pas poser comme principe 
qu’il en est toujours ainsi; les tableaux de recensement 
doivent donc bien sptcifier s’ils visent des menages ou des 
familles faisant partie d’un ménage. 

2.65 Il ressort clairement des d&nitions du uménagew et de 
la ufamillem que le ménage et la famille sont deux notions 
ditT&entes que l’on ne peut utiliser de façon interchangeable 
pour un même recensement. Le ménage ditT&re de la famille 
sur les points suivants : a) le ménage peut ne compter qu’une 
personne, tandis que la famille doit comporter au moins deux 
membres, et b) a la différence des membres d’une famille, 
les membres d’un ménage multiple ne sont pas necessaire- 
ment apparentes. De plus, la famille ne peut comprendre plus 
d’un menage; le ménage, en revanche, peut se composer de 
plusieurs familles, d’une ou plusieurs familles et d’une ou 
plusieurs personnes non apparentees, ou uniquement de 
personnes non apparentees. 

2.66 Il est recommande d’utiliser le menage (tel que d&ini 
auxparagraphes 1.324 A 1.329) comme unit& de dknombre- 
ment et de ne retenir la famille que comme sujet derive. Il 
est recommande de retenir le lieu de résidence habituel 
comme critère de rattachement d’une personne au ménage 
dont elle fait normalement partie. Lorsque l’on choisit de 
denombrer la population de fait (voir par. 1.337 a 1.345), les 
listes de merrage doivent, lorsque cela est possible, com- 
prendre également les residents habituels temporairement 
absents. Le lieu de résidence habituel est celui ou une 
personne réside normalement et il peut être ou ne pas être 
la residence actuelle ou son domicile legal. Ces derniers 
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termes sont géneralement définis dans les textes legislatifs 
de la plupart des pays et ils ne correspondent pas nécessaire- 
ment a la notion de lieu de résidence habituel qui, telle 
qu’elle est employée dans les recensements, est fondee sur 
l’usage. Dans les rapports qu’ils publient, les pays devront 
indiquer si les donnees relatives aux menages se référent ou 
non B des residents habituels et d’indiquer aussi les critéres 
de duree de residence selon lesquels on inclut ou exclut la 
personne dans la catégorie de résident habituel. Pour un 
examen plus detaillé de la notion de lieu de residence 
habituel et les problèmes de collecte qu’elle pose, voir les 
paragraphes 2.20 A 2.24. 

a) Lien avec le chef de ménage 
ou autre membre de référence 

2.67 Pour identitïer les membres du mdnage (tel que d&ïni 
aux paragraphes 2.61 et 2.62), il est d’usage d’identifier 
d’abord le chef du ménage ou le membre de reférence, puis 
les autres membres, en fonction de leur lien avec lui. Le chef 
de ménage est la personne recomme comme telle par les 
autres membres. Les pays peuvent utiliser le terme le plus 
approprié pour identifier cette personne (chef de ménage, 
membre de réference du ménage), cette personne servant 
uniquement a determiner les liens entre les membres du 
menage. 11 est souhaitable que chaque pays présente dans les 
rapports qu’il publie les notions et les dt%itions qu’ils 
utilisent. 

2.68 Pour choisir le chef de ménage ou le membre de 
reference, il importe de spé&er les critères de choix de la 
personne autour de laquelle s’articulent le mieux les liens 
entre les membres du ménage, notamment dans les ménages 
polygames, multifamiliaux ou autres, tels que ceux qui sont 
composes d’une fiatrie sans parent ou qui sont entierement 
composts de personnes non apparentees. Cette information 
devra être incluse dans les manuels de formation et les 
instructions destines aux recenseurs. 

2.69 La notion de chef de ménage part de l’hypothèse que 
la plupart des ménages sont des ménages familiaux (c’est-a- 
dire composés entierement, a l’exception peut-être des gens 
de maison, de personnes apparentées par le sang, le mariage 
ou l’adoption) et qu’un membre de ce ménage familial 
assume les principaux pouvoirs et responsabilites en ce qui 
concerne les affaires du ménage dont il est, dans la majorite 
des cas, le principal soutien. C’est cette personne qui est 
designée comme le chef de ménage. 

2.70 Dans les pays ou les conjoints sont juges égaux quant 
aux pouvoirs et responsabilités du ménage et en partagent 
parfois les charges financieres, la notion classique de chef 
de ménage est jugée périmte, même pour les ménages 
familiaux. Pour déterminer le lien entre les membres du 
ménage, il est indispensable, dans ces circonstances, que 

a) les membres du ménage en désignent un comme membre 
de reférence, sans que cela suppose qu’il soit le chef de 
ménage, ou b) des dispositions soient prevues, le cas 
écheant, pour qu’on puisse considérer que deux personnes 
assument conjointement le r61e de chef de ménage. En tout 
État de cause, il est important de donner B ce sujet des 
instructions claires. 

2.7 1 Même dans les nombreux pays ou la notion tradition- 
nelle de chef de ménage reste valable, il importe de recon- 
naître que la manière dont elle est utilisee a déforme la 
Alite, surtout lorsque le chef de ménage est une femme. Le 
prejuge le plus courant qui peut déformer les faits est qu’une 
femme ne peut &re chef de ménage lorsque le ménage 
comprend egalement un adulte de sexe masculin. Il arrive 
que les recenseurs, voire les recensés, jugent que cette 
conception va de soi. 

2.72 Cette distinction classique fondée sur le sexe traduit 
souvent une situation qui peut avoir existé dans le passé mais 
n’existe plus, étant donné l’évolution du r61e de la femme 
dans le ménage et sur le plan économique. Il est donc 
important d’indiquer clairement qui doit être considéré 
comme chef de ménage, pour eviter que le recenseur ou le 
recensé n’ait une idée préconçue à cet égard, en donnant des 
instructions sans ambigurte. De même, la procédure suivie 
pour identifier le chef de menage lorsque ses membres ne 
sont pas à même de le faire devrait éliminer tout risque 
d’tquivoque et de deformation sexiste de la réalite. 

2.73 Une fois identifié, le chef de ménage ou autre membre 
de reférence, il convient de distinguer les autres membres 
du menage en fonction de leur lien avec lui, c’est-à-dire, 
selon le cas : a) conjoint, b) enfant, c) conjoint de l’enfant, 
d) petit-fils, petite-fille ou arrière-petit-fils, arriere-petite- 
fille, e) pkre ou mère (ou pere ou mere du conjoint),J autre 
personne apparentée, @ domestique ou h) autre personne non 
apparentee au chef de ménage ou autre membre de ref&rence. 
Lorsque cette classification est jugee trop dkrillée pour la 
colleote, on peut regrouper les catégories e) et JJ sous la 
rubrique #autre personne apparentées et les catégories g) et 
?r) sous la rubrique wautre personne non apparentée% 

2.74 Pour faciliter l’identification des noyaux familiaux 
conjugaux (tels qu’ils sont d&ïnis au paragraphe 2.79) au 
sein du ménage, il peut être utile de faire enregistrer les 
personnes sur le bulletin de recensement dans l’ordre 
correspondant autant que possible aux noyaux familiaux. 
C’est ainsi que la première personne qui figurerait aprés le 
chef de ménage, ou autre membre de référence, serait son 
conjoint, suivi des enfants non maries, des enfants maries, 
puis de leur conjoint et enfants. Dans le cas des ménages 
polygames, chaque épouse et ses enfants non maries pour- 
raient figurer les uns à la suite des autres. 
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~2.75 Pour estima la fécondité par la technique basée sur le 
nombre d’enfants dont la mke est vivante (voir par. 2.122), 
la mère naturelle de tout enfant de moins de 15 ans doit être 
identifiee si elle figure sur le même questionnaire que son 
enfant. On peut le faire en indiquant le numéro de la ligne 
où figure la m&e a côte! de la mention de l’enfant, si les deux 
vivent dans le m&ne menage. Ces renseignements ne s’appli- 
quent pas aux enfants nt% d’un autre lit, aux enfants adoptifs 
ou aux enfants faisant l’objet d’un placement familial 
permanent ou temporaire. 

2.76 Afin de r4pondre aux besoins croissants de données 
sur les ménages et les familles, les pays souhaiteront peut- 
être recueillir a l’occasion des recensements de la population 
des informations plus détaillées sur les liens de parente. 
Dans les menages ou la structure des liens est complexe, y 
compris dans ceux qui comprennent des enfants en place- 
ment familial, il peut être difhcile d’obtenir des informations 
exactes. Certains pays peuvent collecter en sus des informa- 
tions sur le lien avec le chef de ménage des données sur les 
liens unissant entre eux les membres du ménage, par 
exemple un enfant et ses parents, même si ni le pere ni la 
mère ne sont chef de menage. Il faut inciter les recenseurs 
a rechercher des données précises sur les liens familiaux 
(enfant, nièce, tante, par exemple), évitant d’enregistrer des 
réponses trop g@rales @personne apparentées). Il est 
mcommande de donner des instructions expresses quant aux 
repenses acceptables, de préciser entierement les liens 
familiaux sur le questionuaire du recensement et de s’assurer 
que toutes les catégories précodées sont sui%anunent 
explicites pour livrer les r&u.ltats souhaités. 

b) Composition du ménage et de la famille 

2.77 La composition du ménage et de la famille peut être 
examinée sous differents angles, mais, aux tins du recense- 
ment, il est recommande de donner la primauté a la famille 
nu&aire. 

2.78 La famille nucleaire (toujours composée de personnes 
vivant dans le même ménage) peut être de l’un ou l’autre des 
types ci-apr& : a) couple marie sans enfant; b) couple marié 
avec un ou plusieurs enfants non mariés; c) père avec un ou 
plusieurs enfants non maries; et d) mere avec un ou plusieurs 
enfants non maries. Les couples vivant en union consen- 
suelle sont assimiles aux couples maries. 

2.79 On met en évidence les familles nucléaires a partir des 
réponses a la question sur les liens de parenté avec le chef 
de menage ou autre membre de rdference du ménage, 
completees au besoin par les domdes sur le nom et l’état 
matrimonial. On peut utiliser aussi les domees sur les 
descendants et leur m&e et l’ordre dans lequel les personnes 
sont &uuu&es dans le questionnaire. On a plus de chance 
de mettre en évidence les familles nucléaires lorsqu’on 

denombre la population de droit que la population de fait, 
car dans ce dernier cas on ne tient pas compte des membres 
du ménage absents temporairement qui peuvent faire partie 
dune famille nucléaire. 

2.80 Aux fins du recensement, un enfant est une personne 
non mari& quel que soit son âge, qui vit avec ses (ou un de 
ses) parents et qui n’a pas d’enfant dans le ménage. En 
consbquence, la d&ïnition de l’enfant est essentiellement 
fonction du lien d’une personne avec d’autres membres du 
ménage, indépendamment de l’âge. Selon la définition qui 
pr&de, un menage composé d’un couple marie, avec deux 
eufants non maries, un enfant divorcé, et une fille mariée et 
son mari, serait considere comme comprenant deux noyaux 
familiaux, l’enfant divorcé etant considéré comme membre 
de la famille des parents. Le terme uenfantw, tel qu’utilise ici, 
n’implique pas la notion de personne à charge; il est utilisé 
pour rendre compte du mode de vie des ménages en fonction 
des personnes liees par la relation enfant-parent. 

2.81 La notion de famille nu&aire, si elle correspond aux 
types les plus courants de composition des familles, ne rend 
pas compte d’autres personnes apparentées qui peuvent 
constituer tme famille d’une structure diffërente, par exem- 
ple les frères ou soeurs non maries vivant ensemble sans 
leurs parents, ou une tante vivant avec une niece non mariée. 
De même, elle exclut le parent qui vit avec des personnes 
composant un noyau familial, tel qu’il a été défini plus haut, 
par exemple la mère veuve vivant avec son fils marié et la 
famille de celui-ci. Elle ne permet donc pas d’obtenir de 
renseignements sur tous les types de famille. Chaque pays 
peut donc, en sus de l’étude de la famille nucléaire, élargir 
la d&nition de la famille en fonction de ce qu’il veut savoir. 

2.82 Il convient de classer les menages selon le nombre de 
familles nucleaires qu’ils comprennent et, le cas écheant, 
selon le lien entre les familles nucleaires et les autres mem- 
bres du ménage. Ce lien peut être celui du sang, ou crée par 
l’adoption ou le mariage, jusqu’à tel ou tel degré selon ce 
qui est jugé approprie par le pays intéressé (voir par. 2.63). 
Étant donné la complexité de cette question, il importe que 
les informations concernant le lien avec le chef de ménage 
ou autre membre de référence soient traitees convenable- 
ment. On pourrait distinguer les types de menages suivants : 

4 Ménage composé d’une seule personne; 

b) Ménage nucltfaire, c’est-à-dire composé d’une 
seule famille nucléaire. On peut ventiler ces menages selon 
les types suivants : 

i) Famille composée d’un couple marié : 
a. Avec un (ou des) enfant(s); 
b. Sans enfant; 

ii) Pére avec enfant(s); 

iii) Mère avec enfant(s); 
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4 Mknage élargi; c’est-$-dire composé de l’un ou 
l’autre des types suivants3* : 

0 Famille nuclkire unique et autres personnes 
apparentees, par exemple un pere avec enfant(s) et 
autre(s) personne(s) apparentée(s) ou un couple marie 
avec autre(s) personne(s) apparentCe seulement; 

ii) Deux familles nucléaires ou plus, apparentkes 
entre elles, sans autres personnes, par exemple deux 
couples maries ou plus, avec enfant(s) seulement; 

iii) Deux familles nucleaires ou plus, apparentkes 
entre elles, avec d’autres personnes apparenttes à 
l’une au moins d’entre elles, par exemple deux couples 
maries ou plus, avec autre(s) p ersonne(s) apparentee(s) 
seulement; 

iv) Deux personnes ou plus apparentées entre elles, 
mais dont aucune ne constitue une famille nuchkire; 

d) Ménage complexe, c’est-Mire composé de l’un 
ou l’autre des types suivants3g : 

i) Famille nuclt5aire unique avec d’autres personnes 
dont certaines lui sont apparentees, par exemple mere 
avec enfant(s) et autres personnes apparentées et non 
apparent&; 

ii) Famille nucl&ire unique avec d’autres personnes 
dont aucune ne lui est apparent&, par exemple p&re 
avec enfant(s) et personnes non apparent6e.s; 

iii) Deux familles nucleaires ou plus, apparentees 
entre elles, avec d’autres personn es dont certaines sont 
apparentées a l’une au moins, d’autres n’étant appa- 
rentées B aucune, par exemple deux couples ou plus, 
avec d’autres personnes apparentées et non apparen- 
tées seulement; 

iv) Deux familles nucl&ires ou plus, apparentées 
entre elles, avec d’autres personnes dont aucune n’est 
apparentée a aucune d’entre elles, par exemple deux 
couples mark% ou plus, dont uu ou plus avec enfant(s) 
et personnes non apparent6e.s; 

v) Deux familles nucléaires ou plus, non apparen- 
tées entre elles, avec ou sans autres personnes; 

vi) Deux personnes ou plus, apparentées entre elles 
mais dont aucune ne constitue une famille nucleaire, 
avec d’autres personnes non apparentées; 

vii) Des personnes non apparentees Seulement; 

4 Autre/inconnu. 

38 LA-S subdivisions de cette cat6gorie sont B moduler en 
fonction des particularit6s nationales. 

O9 Las subdivisions de cette. catégorie sont B moduler en 
fonction dos particularitk nationales. 

2.83 Dans les tableaux statistiques, tous les pays doivent 
faire au moins la distinction entre les menages d’une seule 
personne, les ménages nucleaires, les menages elargis et les 
menages complexes. Il est bon également d’établir, si 
possible, une claasiflcation selon quelques-unes ou la totalité 
des sous-catégories indiquees au paragraphe ci-dessus, mais 
certains pays jugeront peut-être approprie’ de la modifier 
pour tenir compte de leur situation propre. Ainsi, dans les 
pays ou presque tous les ménages ne comprennent qu’une 
seule famille nuc&ire, la distinction entre ménages nueh%- 
res, menages Bargis et ménages complexes peut ne s’appli- 
quer qu’aux ménages comprenant une famille nucléaire ou 
n’en comprenant aucune; les ménages multinucléaires 
pourront apparaître en tant que cattgorie supplémentaire 
sans autre ventilation par type. Dans les pays ou les menages 
multinucleaires sont relativement courants, il peut être utile 
d?ntroduire une ventilation supplémentaire pour les mena- 
ges &rgis et les menages complexes, assortie d’une subdivi- 
sion entre les ménages comprenant trois ou quatre familles 
nuclktires ou davantage. 

c) Sitiation dans le ménage et la famille 

2.84 Afin de determiner la situation dans le menage et la 
famille et les liens entre une personne et les autres membres 
du ménage ou de la famille, on peut classer chacun selon la 
situation dans le menage ou la famille nucltkire. Une telle 
classification est utile pour la recherche sociale et démogra- 
phique et la formulation des politiques. La presentation des 
donnees de recensement selon la situation dans le menage 
et dans la famille peut servir B des fins multiples. Bien que 
la situation se détermine a partir d’informations tirees des 
repenses concernant les liens avec le chef de ménage ou 
membre de r&f&ence et d’autres rubriques, ce type de classi- 
fication assez nouveau ditEre de la classification tradition- 
nelle des membres d’un ménage en fonction seulement de 
leurs liens avec le chef de menage ou la personne de refé- 
rente. Les ventilations ci-aprés montrent comment elle peut 
être appliquke~. Il faudra veiller, au moment des préparatifs 
du recensement, a mettre cette rubrique en relation avec la 
chwsiication des menages par type, recommand& au para- 
graphe 2.82. 

On peut classer les personnes comme suit selon leur situation 
daus le menage : 

1. Personne dans un ménage comportant au moins une 
famille nucléaire 
1.1 Époux 
1.2 Épouse 

‘O Il n’y a a ca jour que les recommandations concamant les 
recensements de la population et de l’habitation dans la 
&ion de la CEE qui pr6voient la classification selon la 
situation dans le m6nage at dans la fàmille. 
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1.3 Mère seule’l 
1.4 Pére seul42 
1.5 Enfant vivant avec ses deux parents 
1.6 Enfant vivant avec la mére seule 
1.7 Enfant vivant avec le père seul 
1.8 Personne qui n’est pas membre d’une famille 

nucleaire 
1.8.1 Vivant avec des personnes apparentees 
1.8.2 vivsnt~des~non~s 

2. Personne dans un ménage sans famille nuchkire 
2.1 Vivant seule 
2.2 Vivant avec d’autres’; 

2.2.1 Vivant avec frère(s) et/ou soeur(s) 
2.2.2 Vivant avec d’autres personnes apparcn- 

ttks 
2.2.3 Vkantavecdes pemnues non apparentees 

On peut classer les personnes comme suit selon leur situation 
dans Ja famille44 : 

i. Conjoint 
1.1 Époux 

1.1.1 Avec enfant(s) 
1.1.2 sans enfant 

1.2 Épouse 
1.2.1 Avec enfant(s) 
1.2.2 Sans enfant 

2. Parent seul 
2.1 Homme 
2.2 Femme 

3. Enfant 
3.1 Avec ses deux parents 
3.2 Avec un seul parent 

3.2.1 Avec un père seul 
3.2.2 Avec une mkre seule 

4. Personne qui n’est pas membre d’une famille nucl&ire 
4.1 Personne apparentee a l’époux ou a I’epouse 

4.1.1 Parent de l’epoux ou de l’epouse 
4.1.2 Fr&re ou soeur de l’époux ou de 1’cSpouse 
4.1.3 Autre personne apparentée a I’epoux ou a 

I’epouse 
4.2 Personne non apparentee 

‘l Personne vivant avec dos enfants, sans conjoint. 
42 Porsonna vivant avec dos enfants, sans conjoint. 
” Los subdivisions do cette cathgorio seront B modifîot compte 

tenu dos particularit6s du pays. 
. ” Los personnes class6os comme wxxljointu, *parent seul. ou 

*enfant. sont par définition membres d’une famille nucl6aire. 

3. Caractbistiques démographiques 
et sociales 

2.85 Parmi les sujets sur lesquels portez? les recensements 
de population le *sexe* et l’aâgeN font plus souvent que tout 
autre l’objet d’une classification crois& avec d’autres 
caracteristiques de la population. En effet, outre l’impor- 
tance que revêt en soi la strncture par sexe et par âge de la 
population, il est indispensable, pour la grande majorité des 
tableaux statistiques, de disposer de renseignements précis 
sur ces deux caracteristiques. Les difficultés que l’on peut 
rencontrer pour obtenir des donnees précises sur l’gge, qui 
sont souvent meconnues a cause de la simplicite apparente 
du sujet, sont soulignees aux paragraphes 2.87 a 2.95 ci- 
aprés. 

a) Sexe 

2.86 Le sexe (masculin ou fkminin) de chaque personne doit 
être inscrit sur le bulletin de recensement. 

b) Âge 
2.87 L’âge est l’intervalle de temps, exprime en annees 
revalues, qui sépare la date de naissance de la date du 
recensement. Il faut faire tout ce qui est possible pour 
d&erminer l’gge Pr&is de chaque personne et en particulier 
des enfants de moins de 15 ans. 

2.88 Les renseignements sur l’âge peuvent être obtenus soit 
en demandant la date de naissance (année, mois et jour), soit 
en demandant directement 1’Eige au dcmier anniversaire. 

2.89 La premii?re methode fournit des renseignements plus 
precis et il convient donc de l’utiliser chaque fois qu’on le 
peut Lorsque le jour ou même le mois exacts de la naissance 
ne sont pas connus, on peut indiquer la saison de l’année. 
La question relative B la date de naissance est appropriee 
dans tous les cas ou les recenses connaissent cette date, 
qu’ils utilisent le calendrier solaire ou lunaire et que les 
annees portent un chiEre ou soient identifïCes selon la 
tradition populaire par une série cyclique de noms. Toute- 
fois, il est très important que le recenseur et le recensé soient 
bien d’accord sur le type de calendrier auquel correspond 
la date de naissance. Si certains recensés risquent de donner 
une r@onse correspondant a un calendrier diffërent de celui 
des autres recensés, il faut prkvoir d’indiquer sur le question- 
naire quel est le calendrier utilisé. Il n’est pas souhaitable 
que le recenseur tente de convertir la date d’un calendrier 
a un autre. Le mieux est que cette conversion soit effectuée 
au moment de la correction informatisée des données. 

2.90 La question directe relative a l’âge risque de Livrer des 
renseignements moins précis pour plusieurs raisons. Même 
si toutes les réponses sont basees sur la même méthode de 
calcul de l’âge, le recensé peut ne pas bien comprendre s’il 
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lui est demande d’indiquer son âge au dernier anniversaire, 
au prochain anniversaire ou B l’anniversaire le plus proche. 
En outre, il arrive assez souvent que l’âge soit arrondi au 
chifke le plus proche se terminant par zéro ou par cinq, que 
I’enquêté indique un âge estimatif sans spécifier qu’il s’agit 
d’une estimation ou qu’il fasse déliberement une déclaration 
d’âge inexacte. Des diflïcultes peuvent se présenter aussi 
pour l’enregk&rement ou le classement des données concer- 
nant les enfants de moins d’un an, qui peuvent être declar& 
comme âges d’uun an*, alors qu’ils appartiennent en fait au 
groupe «zéro*. On peut remklier A ce problème en deman- 
dant des renseignements sur la date de naissance de tous les 
enfauts déclarés comme figés d’uun an*, même si l’on utilise 
uniquement la question directe pour le reste de la population. 
Pour les enfants de moins d’un an, une autre méthode 
possible consiste $ demander l’âge en mois ~&VO~US. Toute- 
fois, cette méthode peut donner lieu A un autre type d’erreurs 
au moment de la déclaration : le recenseur peut inscrire par 
inadvertance uans* A la place de umoiw, de sorte qu’un 
enfant âge de 3 mois, par exemple, figurera sur le question- 
naire comme &ant âgé de 3 ans. 

2.9 1 L’emploi de la question directe peut créer une compli- 
cation supplémentaire dans le cas des pays qui utilisent 
plusieurs méthodes de calcul de l’âge. Il peut arriver que 
dans uu même pays certains groupes de population utilisent 
une ancienne méthode traditionnelle selon laquelle on 
considhe qu’un individu est âgé d’un an a sa naissance et 
compte ensuite une armee de plus a une date determinee de 
chaque annee. D’autres groupes de population du même pays 
pourront, en revanche, utiliser la methode occidentale, selon 
laquelle l’individu n’est considéré comme âgé d’un an 
qu’apr&s 12 mois r&olus, son âge augmentant ensuite d’une 
année tous les 12 mois. Lorsque les recensés risquent d’utili- 
ser plusieurs méthodes de calcul de l’âge, il faut veiller A ce 
que la methode utilisée soit toujours bien spCciC5e dans le 
questionnaire, la conversion devant être effectuée au stade 
de la correction des données. 

2.92 Ma&re ses inconvénients, la question directe relative 
a l’âge est la seule B utiliser lorsque les enquêtés ne peuvent 
pas même indiquer une année de naissance. Il se peut que 
l’on doive indiquer un âge estimatif pour les personnes au 
sujet desquelles les renseignements sont inexistants ou 
douteux. Le cas sera rare dans les societtés ou la connais- 
sance de l’âge est trks répandue, mais il pourra être fréquent 
dans celles qui n’ont guére conscience de l’âge et s’en 
désinteressent. En pareille circonstance, les instructions 
destinées aux recenseurs devraient comporter des critères 
pour l’établissement des estimations. 

2.93 L’une des techniques utilisées pour aider les recen- 
seurs consiste a les pourvoir de calendriers d’événements 
historiques d’importance nationale ou locale destines a leur 
permettre soit de poser des questions précises, soit de 

determiner l’&krnent le plus ancien dont les recensés se 
souviennent. Une autre technique consiste A identifier dans 
la population des cohortes d’âge reconnues sur le plan local, 
puis A poser des questions tendant A établir l’appartenance 
des personnes interrogees a telle ou telle cohorte. Les 
enquêteurs peuvent 6galement demander si l’intéressé est 
né avant ou après d’autres personnes dont l’âge a été établi 
approximativement. On peut en outre recourir A des normes 
d’âge pour le sevrage, la parole, le mariage, etc. Quelles que 
soient les techniques appliquées, les enquêteurs doivent 
avoir le souci de fournir des données sur l’âge qui soient le 
plus pnkises possible compte tenu du temps qu’ils peuvent 
consacrer A ce sujet”‘. 

2.94 Étant donne les problémes que l’on peut rencontrer 
dans la collecte de donnees sur l’âge, il conviendrait de 
procéder, le cas échéant, A des essais de recensement conçus 
de façon A déterminer la différence entre les r&u.ltats 
obtenus lorsqu’une question est basée sur l’âge et lorsqu’une 
question est basee sur la date de naissance, quels sont le 
calendrier et/ou la méthode de calcul de l’âge les plus 
courants, dans quelles parties du pays il y aura heu de faire 
des estimations d’âge pour la majorité de la population et par 
quelles techniques on peut faciliter ces estimations. Les 
essais concernant le calendrier et/ou la methode de calcul 
de l’âge les plus courants sont particuli&ment importants 
lorsqu’un changement offkiel de calendrier et/ou de mé- 
thode de calcul est intervenu assez récemment et risque donc 
de n’être pas encore d’un usage très gén&al dans certains 
groupes de la population. 

2.95 Il conviendrait de prévoir l’enseignement des techni- 
ques appropriées dans la formation gt5nerale des agents 
recenseurs appelés a prodder A des estimations d’âge dans 
un grand nombre de cas. 

c) Etat matrimonial 

2.96 L’état matrimonial désigne la situation d’une personne 
au regard des lois ou coutumes de son pays concernant le 
mariage. Il y a lieu d’adopter, pour cette caractéristique, une 
classitlcation comprenant au moins les catégories suivantes : 
a) ct%bataires (personnes n’ayant jamais été mariées), 
b) personnes mariees, c) veufs non remariés, d) divorces non 
remaries, et e) personnes mariees mais séparées. 

2.97 Dans certak pays, il faudra peut-être établir une sous- 
catégorie de la catégorie b) pour désigner les personnes qui 
sont contractuellement mariées mais ne vivent pas encore 
maritalement. Dans tous les pays, la catégorie e) doit 
compreudre B la fois les séparations de fait et les séparations 

” Pour plus de détails concernant les données sur l’âge, voir 
Wfiam Seltzer, La collecte des données dkmographiques : 
r&umk de 1 ‘expdrience acquise (The Population Council, 
New York, 1973), p. 7 A 17. 
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de droit qui peuvent, si on le souhaite, constituer deux sous- 
catégories distinctes. Bien que les couples sépares puissent 
être considQés comme toujours maries (vu qu’ils ne sont pas 
libres de se remarier), ni l’une ni l’autre des sous-catégories 
de la catégorie e) ne doit être incorporee A la catégorie b). 

2.98 Dans certains pays, il faudra tenir compte des unions 
coutumkes (auxquelles le droit coutumier confère un 
caractere légal et obligatoire) et des unions extralegales, ces 
demieres &ant souvent désignées sous le nom d’unions de 
fait (consensuelles). 

2.99 Pour classer les personnes dont le seul ou le dernier 
mariage a été annule, il faut tenir compte de l’importance 
relative de ce groupe dans le pays. S’il est assez nombreux, 
on doit en faire une catégorie supplémentaire distincte; s’il 
est negligeable, ces personnes sont à classer d’aprks l’état 
matrimonial qui était le leur avant le mariage. 

2.100 Certains pays ont eu des diffkultés B établir la 
distinction a) entre les unions Egales et les unions de fait et 
b) entre les personnes Egalement séparees et les personnes 
legalemcnt divoruks. Si, dans l’un ou l’autre cas, on ne peut 
se conformer B la classification recommandée, on doit bien 
preciser quelle est la composition de chaque catégorie 
apparaissant dans les tableaux. 

2.101 Si l’on souhaite avoir des renseignements complets 
sur I’etat matrimonial, il faut les recueillir sur les personnes 
de tous âges, quel que soit l’lge minimum du mariage fixe 
par la loi ou la coutume, car il y a peut-&re, dans la popula- 
tion recensée, des personnes qui se sont mariees dans d’au- 
tres pays ou l’âge minimum du mariage est different; de plus, 
dans la plupart des pays, il y a probablement des personnes 
qui ont été autorisees à se marier avant l’âge minimum llgal, 
en raison de circonstances spéciales. Toutefois, pour per- 
mettre la comparaison internationale des données sur l’état 
matrimonial, tout tableau sur l’État matrimonial qui ne 
relwtirait pas la population par groupes d’âge d&illés 
devrait tout au moins dktinguer entre les personnes de moins 
de 15 ans et les personnes de 15 ans et plus. 

2.102 Il peut &c utile, pour les besoins du pays, de recueil- 
lir des renseignements supplémentaires ayant trait A des 
coutumes nationales particuliéres (concubinage, polygamie 
ou polyandrie, veuves leguees, etc.). Certains pays voudront 
peut-être recueillir, par exemple, des renseignements sur le 
nombre de conjoints de chaque personne mariée. Les 
modifications A apporter aux tableaux pour tenir compte de 
ces renseignements devraient alors s’inscrire dans la classifi- 
cation de base afin de préserver, dans toute la mesure 
possible, la comparabilité internationale. 

2.103 Les catégories d’état matrimonial exposées ici ne 
fournissent pas de renseignements complets sur la gamme 
des unions de fait plus ou moins stables qui peuvent être 
courantes dans certains pays; elles ne mettent pas non plus 

suffisamment en lumière le fait qu’un mariage légal est 
parfois parallele A une union de fait illegitime mais relative- 
ment stable. Il est tres utile d’avoir des renseignements sur 
des unions de ce genre lorsqu’on veut &udier la fecondité, 
mais il n’est pas possible de recommander une classification 
internationale A ce sujet, la situation étant dit&ente selon 
les pays. Cependant, les pays qui désirent obtenir ce genre 
de renseignements pourraient envisager de recueillir des 
données distinctes pour chaque personne sur les unions 
matrimoniales Egales, sur les unions de fait et sur la durée 
de chaque type d’union (voir par. 2.142). 

d) Nationalité 

2.104 Le terme *nationalite, désigne la nationalité juridique 
d’une personne. Est considdree comme national du pays où 
le recensement a lieu toute personne possedant la national& 
juridique de ce pays; est considérée comme étranger toute 
personne qui ne la possède pas. Du fait que le pays dont une 
personne est un national n’est pas forcement le pays ou elle 
est née (voir par. 2.29), il convient, lors d’un recensement, 
d’indiquer les deux. 

2.105 Il importe de recueillir des données sur la nationalite 
afin d’être en mesure de classer la population en : a) natio- 
naux par la naissance, b) nationaux par naturalisation, que 
la nationalite ait & acquise par declaration, option, mariage 
ou de toute autre marriere, et c) étrangers. Il convient en 
outre de recueillir des renseignements sur la nationalité des 
&rangers. Il est important de consigner le nom du pays dont 
les recenses sont des nationaux en tant que tels et de ne pas 
utiliser d’adjectif de nationalité car l’adjectif peut parfois 
s’appliquer également au groupe ethnique. Il est essentiel 
que le codage & l’information portant sur les pays dont les 
recensés sont des nationaux soit suflkmment d&aillé pour 
permettre d’identifier a part toutes les nationalités représen- 
tées par la population étrangère vivant dans le pays. S’agis- 
sant de codage, il est recommandé aux pays d’utiliser le 
système de codage num&ique figurant dans Codes standard 
despays et des zones à usage statistique4’j. L’utilisation de 
codes normalises pour la classification de la population 
dtrangere par nationalité renforcera l’utilité desdites données 
et permettra aux pays d’échanger des informations sur la 
population &rangère. Si les pays décident de regrouper les 
nationalités en catégories plus larges, il leur est recommandé 
d’adopter les classifications régionales et sous-régionales 
normalisées définies dans la publication susmentionnée. 

2.106 Il faut preciser dans les instructions pour le dénom- 
brement et le dépouillement comment classer les personnes 
apatrides, celles qui ont une double nationalité, celles qui 
sont en cours de naturalisation et d’autres groupes dont la 

46 Études statistiques, No 49, Rev.3 (ST/ESAJSTAT/SERMl49/ 
Rev.3). 
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situation n’est pas bien d&nie. La manière dont ces ditfe- 
rents groupes ont éte classes sera indiquée dans les rapports 
sur les recensements. 

2.107 Dans les pays dont la population comprend une forte 
proportion de naturalises, des questions supplémentaires sur 
la nationalite antérieure, la méthode de naturalisation et 
l’année de naturalisation sont utiles lorsqu’on a besoin de 
renseignements tres d&illes sur ce sujet. 

2.108 La nationalité declaree peut être incertaine dans le 
cas de personnes dont la nationalité a changé depuis peu du 
fait de modifications territoriales, et pour certains pays ayant 
nkemment accédé a l’indépendance où la nationalite est un 
concept nouveau. Afin de faciliter l’analyse des r&u.ltats, 
les tableaux relatifs a la nationalité devront être completes 
par des indications sur l’exactitude des données et sur les 
causes d’erreurs possibles. 

e) Religion 

2.109 Aux fins du recensement, la religion peut se d&nir 
soit comme a) la croyance ou tendance religieuse ou spiri- 
tuelle, que cette croyance soit ou non representee par un 
groupe orgauk5, ou b) l’aflïliation a un groupe organise qui 
adhere a des dogmes religieux ou spirituels d&rmines. Les 
pays étudiant la religion par le recensement utiliseront la 
dttkition qui répond le mieux a leurs besoins et I’indique- 
ront dans la publication relative au recensement. 

2.110 Le degré de detail de l’etude dépendra lui aussi des 
int&&s de chaque pays. Il peut être sutEsant, par exemple, 
de se renseigner sur la religion de chaque personne, mais on 
peut aussi demander aux recensés de préciser, s’il y a lieu, 
la secte a laquelle ils appartiennent dans la religion consi- 
dérée. 

2.111 Pour aider les utilisateurs des données qui peuvent 
ne pas conuaBre tr&s bien toutes les religions ou sectes d’un 
pays, de même que pour faciliter les comparaisons intema- 
tionales, la classification devrait faire apparaître chaque 
secte comme sous-catégorie de la religion dont elle fait 
partie. Il serait utile également de presenter sommairement 
les dogmes des religions ou sectes qui pourraient être mal 
connues hors du pays ou de la région. 

r) Langue 

2.112 Il y a trois types de données relatives a la langue que 
l’on peut recueillir lors d’un recensement. Ce sont les 
suivantes : 

a) La langue maternelle, d&ïnie comme la langue 
habituellement parlee au foyer de la personne considerée 
dans sa premiére enfance; 

b) La langue habituelle, d&ïnie comme la langue 
parlee actuellement ou celle que l’interessé emploie mainte- 
nant le plus souvent au foyer; 

c) L’aptitude a parler une ou plusieurs langues 
dkrminees. 

2.113 Chacun de ces types de renseignements sert des fins 
analytiques bien distinctes. Chaque pays doit décider si l’un 
d’entre eux repond B ses besoins. La comparaison des 
r&ultats sur le plan international n’exerce pas d’imluence 
dkaminante sur la forme des renseignements qu’il convient 
de recueillir a ce sujet. 

2.114 S’agissant des données relatives a la langue habi- 
tuelle ou B la langue maternelle, il est souhaitable d’indiquer 
toutes les langues parlbes par un nombre important de 
personnes dans le pays, et non pas seulement la langue 
dominante. 

2.115 Les renseignements sur la langue sont a recueillir 
pour toutes les personnes. Il faut d&Inir clairement dans les 
tableaux sur quelle base on a détermine la langue attribuée 
aux enfants qui ne savent pas encore parler. 

g) Groupe national etlou ethnique 

2.116 Les groupes nationaux ou ethniques de la population 
sur lesquels on a besoin de renseignements dans les diffé- 
rents pays dependent des particularites du pays. Parmi les 
criteres servant a identifier les divers groupes ethniques, on 
peut citer les suivants : nationalite ethnique (c’est-a-dire 
pays ou région d’origine pour autant qu’ils different de la 
citoyennete ou du pays dont la personne est ressortissante), 
race, couleur, langue, religion, coutumes relatives a l’habille- 
ment ou au mode d’alimentation, tribu, ou diverses combi- 
naisons de ces caractkktiques. D’autre part, certains des 
termes employ& comme *race*, aorigine* ou *tribu* présen- 
tent diffi5rentes connotations. Les defmitions et criteres 
appliques par chaque pays pour Yetude des caractéristiques 
ethniques de la population doivent donc être détermines en 
fonction des groupes qu’il cherche a identifier. ktant donné 
la nature même du sujet, les groupes varient trés sensible- 
ment d’un pays B l’autre et il est impossible de recommander 
des critères de valeur internationale. 

2.117 Compte tenu des difEcultés d’interpretation qu’on 
peut rencontrer, il importe, chaque fois qu’on réalise une 
étude de ce genre, d’indiquer clairement dans le rapport de 
recensement les criteres de base utilises, de façon a ne laisser 
aucun doute sur le sens des caractéristiques présentées. 

4. Fécondité et mortalité 

2.118 L’étude de la fécondité et de la mortalite lors des 
recensements de la population revêt une importance particu- 
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liêre dans les pays où il n’existe pas de aystbme SQr et A jour 
de statistiques de l’État civil, car la collecte de ces donndes 
offre la possibilité de calculer des taux démographiques 
estimatifs dont on ne disposerait pas autrement. Certains des 
sujets @enfants nés vivants*, #enfants vivants* et aâge au 
mariage) sont int&ressant même dans les pays oti l’cnregis- 
trement des naissances et des décès est sans faille, car on 
obtient ainsi des données qu’on aurait du mal B tirer des 
registres de l’état civil Le recensement de la population 
ofie une occasion de collecter des données qui permettront 
d’estimer B moindres fiais la f&zond& et la mortalit~ dans 
le pays et dans les subdivisions. Il est prudent et rentable 
d’inclure ces sujets dans les recensements de population, 
pour pouvoir calculer des taux de fécondité et de mortalité 
et d’autres indicateurs connexes, en particulier dans les pays 
oii les systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et 
d’&ablissement des statistiques de l’état civil préstitent des 
faiblesses, tandis qu’il est coûteux de mener réguliérement 
de grandes enquêtes démographiques. 

2.119 Pour la fécondité, on pose trois questions : nombre 
total d’enfants, date de naissance du dernier enfant nb vivant, 
âge de la mère A la naissance du premier enfant né vivant. 
En posant aussi des questions sur l’âge au mariage, la date 
du mariage ou sa durée, on peut rendre plus fiables les 
estimations & la fkonditd d partir du nombre total d’enfants 
(voir par. 2.142). Pour que les données recueillies soient 
fiables, on peut avoir besoin pour wrtains sujets de questions 
d’&Grcissement qui, en raison du temps qu’elles exigent, 
se prêtent davantage à des enquêtes par sondage qu’8 des 
recensements. 

2.120 Un cutain nombre de pays ne posent de questions sur 
la fécondité et la mortaN lors d’un recensement que dans 
un échantillon de districts de recensement4’, ce qui permet 
de former plus A fond les recenseurs et de choisir les agents 
de terrain les plus qualifiés. Lorsque ces sujets sont &udi& 
dans le recensement, il convient d’observer certaines prkau- 
tiens pour obtenir des données prkcises et complètes. Il est 
vivement recommandé de tout faire pour recueillir tous les 
renseignements pertinents directement auprès des femmes 
intk&es, attendu qu’il y beaucoup plus de chances qu’el- 
les se souviennent mieux de leur fécondité, de la mortalité 
de leur progéniture et de leur histoire matrimoniale que tout 
autre membre du mknage. Il faudra dispenser aux recenseurs 
une formation spéciale sur les questions d’klaircissement, 
qui montre bien les erreurs et les omissions courantes, afin 
de réduire le nombre d’erreurs par défaut et d’obtenir des 
réponses sur la fécondité et la mortalit& plus exactes. On 
veillera A inchue dans le manuel des recenseurs les mesures 
permettant de réduire le nombre d’erreurs de ce type. 

47 Voir chap. III, pour l’utilisation du sondage. dans le 
d6nombroment. 

2.121 La population sur laquelle il convient de recueillir 
des donndes pour chacun des sujets &n.un&~s ici est cons- 
tituée des femmes de 15 ans et plus quel que soit leur état 
matrimonial, ou de celles qui entrent dans certaines sous- 
catégories, telles que les femmes non célibataires. Toutefois, 
pour les pays n’utilisant pas de données concernant les 
femmes de 50 ans et plus, il faudra surtout s’efforcer d’obte- 
nir des renseignements concernant les femmes uniquement 
âgbes de 15 A 50 ans. Pour ce qui est des enquêtes sur les 
taux de fécond% récents (voir par. 2.132), il peut être bon 
en revanche d’abaisser de plusieurs armtks la limite d’âge 
inférieure dans certains pays. 

2.122 En plus des sujets liés A la fécondité énumérés ci- 
aprks, il est utile pour évaluer la fécondité de recourir A la 
mbthode basée sur le nombre d’enfants4*. 11 faut pour cela 
prtkiser qui est la mère naturelle de chaque enfant du 
m&nage, lorsqu’elle figure su? le même questionnaire. Dans 
les cas oii il est difficile de le faire, on peut utiliser B ddfaut 
*le lien avec le chef de m&age* ou ale membre de r&f&ence* 
(voir par. 2.67) ou ales enfants vivants* (voir par. 2.132 et 
2.133) pour établir l’identité de la mére naturelle. L’idée est 
d’utiliser les renseignements relatifs A l’age de l’enfant et 
à l’âge de la m&re pour calculer une série de taux de fécondi- 
té annuels pour les anrkes précédant le recensement. La 
fiabilité des chiffres obtenus ddpend notamment de la 
proportion des mères recensées inscrites dans le même 
quest.iontGre que leurs propres enfants, de l’exactitude des 
déclarations visant l’âge des mères comme des enfants, et 
de celle des &S??es dont on dispose au sujet de la mortalité 
des femmes et des enfants. 

2.123 Les sujets ayant trait A la mortalité sont notamment 
la mortalité infantile et la mortalité juv&ile, tirdes des 
données recueillies sur le nombre total d’enfants et le 
nombre d’enfants vivants, ainsi que la mortalité adulte, tirée 
des renseignements sur les dé& des 12 derniers mois et sur 
les orphelins de p&re ou de mkre. On ne sait pas encore 
véritablement dans quelle mesure il est possible de mesurer 
correctement la mortalitd adulte A partir des recensements 
de la population (notamment par les méthodes nouvelles 
d’estimation de la mortalitk telles que celIe des soeurs et 
celle des orphelins). Pour diflkile qu’il soit d’obtenir des 
réponses exactes à ces questions, c’est pourtant indispen- 
sable, car la fiabilitk des estimations se ressent des erreurs 
entachant les données sur les d&s des 12 derniers mois, 
recueillies par sexe, par âge et par date. 

2.124 Dans toute la mesure du possible, les renseignements 
sur les déc& d’enfants ou les enfants survivants sont A 

‘* On trouvera des d&ails d’ordre méthodologique dans 
Manuel X : Techniques indirectes d’estimation 
dbnographtque (publication dos Nations Unies, num6ro 
de vente : IJ.83.XIII.2), ohap. VIII., sect. C. 
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obtenir directement de la mère en personne. Les décès 
survenus durant les 12 mois précedant le recensement sont 
B recueillir par date, par sexe et par âge auprés du chef de 
ménage (ou de la personne de r@rence). On s’enquerra pour 
chaque membre du ménage, quel que soit son âge, s’ils sont 
orphelins de m&re et de père. De même que les questions sur 
la fécondité, on peut ne poser les questions sur la mortalitb 
que dans un échantillon de districts de recensement. 

2.125 Les imperfections des données et des estimations 
pour lesquelles elles ont servi de base doivent être bien 
precisées dans les rapports sur les recensements. En outre, 
compte tenu du fait que certaines prockiures d’estimation 
ne sont utilisables que dans certains cas, il importe que les 
résultats, des recensements soient ellabores en consultation 
avec des spécialistes a l’issue d’une &Valuation minutieuse 
de la pertinence des méthodes de calcul des indicateurs par 
rapport B la situation. 

a) Nombre d’enfants49 

2.126 Les donnees relatives au nombre d’enfants nés 
vivants (descendance finale) doivent comprendre tous les 
enfants nés vivants qu’une femme recensée a mis au monde 
d la date du recensement (c’est-à-dire que les morts foetales 
ne sont pas comptées). Dans le total en question doivent 
figurer tous les enfants nés vivants, légitimes et illégitimes, 
qu’ils soient nés du mariage ou de l’union de fait en cours 
au moment du recensement ou d’une union de fait ou d’un 
mariage antérieur, qu’ils soient vivants ou non au moment 
du recensement et quel que soit l’endroit ou ils vivent. 

2.127 Les donnees sur le nombre total d’enfants nts vivants 
devront de preftice &re recueillies pour toutes les femmes 
de 15 ans et plus, quel que soit leur État matrimonial. Si pour 
des raisons culturelles, il n’est pas possible d’obtenir ces 
renseignements pour les femmes cklibataires, ils devront être 
recueillis au moins pour toutes les femmes de 15 ans et plus 
qui sont msriees ou ont éte msriees (c’est-Mire toutes les 
femmes non celibataires). Ce groupe doit donc comprendre 
aussi toutes les femmes veuves, divorcées ou separées. Dans 

49 Manuel X : Techni ues indirectes d’estimation 
démographiques, K tudes dbmographiques No 81 (publication 
des Nations Unies, num&o de vente : P.83.XUI.2); National 
Academy of Sciences des États-Unis d’Am&ique, Comita de 
la population et de la démographie, Collecting Data for the 
Estimation ofFerHlify andA4ortaZity (Collecte de donn$es 
permettant d’estimer la fécondit4 et la mortalité), Rapport 
No 6 (Washington, National Academy Press. 1981), p. 220; 
Manuel des mkfhodes de recensement de lapopulation et 
de l’habitation, deuxiémepartie, Études m&hodologiques 
No 54 (publication des Nations Unies, numko de vente : 
F.91 .XVII.9), chap. Ill et Iv, Step by Step Guide to 
Estimation of ChildMortality (Guide pratique pour 
l’estimation de la mortalit6 infantile) (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : E.89.XIII.9). 

l’un et l’autre css, le groupe de femmes pour lequel on a 
recueilli les données devra être clairement defini dans le 
rapport sur le recensement, afin d’eviter toute ambiguuté 
dsns l’analyse des résultats. Dans certains pays, les déclara- 
tions sur l’âge lors du recensement de la population sont 
fkequemment erronées, ce qui entraîne des distorsions des 
estimations de la fécondite et de la mortalité basees sur le 
nombre total d’enfants et d’enfants vivants selon 1’ âge des 
femmes50. 

2.128 Min d’am&rer la couverture et d’aider la recensée 
a n’oublier aucun des enfants qu’elle a mis au monde vivant, 
il est recommandé de lui poser les questions dans l’ordre 
suivant : a) nombre total de fils nés vivants à quelque 
moment de son existence; b) nombre total de fils vivants 
(survivants) au moment du recensement; c) nombre total de 
fils nés vivsnts, décédés avant la date du recensement; 
d) nombre total de Slles nées vivantes à quelque moment de 
son existence; e) nombre total de f3lles vivantes (survivantes) 
au moment du recensement; etJ nombre total de filles nées 
vivantes décédées avant la date du recensement. Les répon- 
ses aux questions b), c), e) etJ permettent de v&-iSer les 
réponses aux questions a) et d.. Les éventuelles discordances. 
peuvent parfois être résolues au cours de l’entrevue. 

2.129 Le nombre de fils et de filles doit comprendre tous 
les enfants nés vivants, qu’ils soient nés de mariage anté- 
rieurs ou du mariage en çoursS1, et doit exclure les morts 
foetales et les adoptions. De même, le nombre d’enfants de 
sexe masculin comme feminin, vivants au moment du recen- 
sement, doit comprendre ceux qui vivent avec la mére dans 
le ménage et ceux qui vivent ailleurs, quels qu’en soient le 
lieu de résidence, l’âge et l’état matrimonial. 

2.130 En ventilant par sexe les données collectées sur les 
naissances totales, on obtient des renseignements plus 
fiables et en outre, on a la possibilité d’estimer indirectement 
les taux diWrentiels de mortalité infantile et juvénile selon 
le sexe, en utilisant en même temps l’information concernant 
les enfants vivants (survivants) par sexe (voir par. 2.132). 

SO Les erraura entraînant une distorsion des données relatives 
au nombre total de naissances et d’enfants survivants au 
moment du recensement surviennent soit dans la déclaration 
du nombre total d’enfants et d’enfants vivants au moment du 
recensement, soit lors de la ventilation des femmes en 
groupes selon l’âge ou selon la durbe du mariage. Ces 
rkpartitiona biaisées font sous-estimer tr8s fortement la 
f6condit6 et la mortalité, surtout lorsque les données sont 
venuMes pour des petites zones. Voir ManuelX: Techniques 
indirectes d’estimation ddmographiques , ktudes 

’ d4mographiques No 81 (publication des Nations Unies, 
num&o de vente : F.83.XIII.2), chap. II, se&. A2 et chap. III, 
sect. Al. On y trouvera également des d&ails d’ordre 
méthodologique sur l’utilisation des données. 

‘* Comme il est dit au paragraphe 2.78, les couples vivant en 
union consensuelle sont a assimiler aux couples mari&. 



Suiets P ttudier dans un recensement de la population 79 

Si les renseignements sur les enfants nés Vivants, ventiles 
par sexe, ne sont collectés que pour un tchantillon de 
femmes, il faudra collecter pour le même échantillon les 
données sur les enfants vivants par sexe. 

2.13 1 Les informations sur le nombre total d’enfants nés 
vivants, par sexe, fournissent des données sur la descendance 
finale, qui sert à calculer les taux de fécondite par âge et 
d’autres indicateurs relatifs à la fécondité. En outre, les 
renseignements sur le nombre total d’enfants vivants (survi- 
vants) par sexe servent a calculer indirectement les taux 
differentiels de mortalite infantile et juvenile selon le sexe, 
lorsqu’on les combine avec les données concernant les 
enfants nés vivants par sexe. 

b) Enfants vivants’* 

2.132 Les recherches ont montre que l’on obtenait des 
données plus fiables si l’on posait des questions plus détail- 
Mes sur le lieu de residence actuel des enfants vivants 
(survivants) dans l’ordre suivant : a) nombre total de fils 
vivant dans le ménage; b) nombre total de fils vivant ailleurs; 
c) nombre total de fils nés vivants décédes avant la date du 
recensement; d) nombre total de filles vivant dans le menage; 
e) nombre total de filles vivant ailleurs;J nombre total de 
filles nées vivantes décédées avant la date du recensement. 
Ces questions ne donnent pas seulement une image plus 
complète et plus précise des enfants nés vivants et des 
enfants vivants, ventilés selon le sexe, mais facilitent 
bgalement l’analyse qui sera faite ultérieurement. 

2.133 Pour identifier la mère naturelle de chaque enfant de 
moins de 15 ans appartenant au même ménage, renseigne- 
ment qui servira a estimer la fëcondte par la technique basée 
sur le nombre d’enfants dont la mére est vivante, il faudra 
demander B chaque femme qui déclare un ou plusieurs de ses 
enfants comme nés vivants et vivant dans le ménage d’identi- 
fier ces enfants dans le questionnaire. La section du ques- 
tionnaire sur ule lien avec le chef de ménage ou autre 
membre de référence* peut servir A identifier la mère natu- 
relle de chacun des enfants vivant dans le menage. 

c) Date de naissance du dernier enfant né vivant 

2.134 Les renseignements sur la date de naissance (jour, 
mois et an&) du dernier enfant ne vivant et le sexe de 
l’enfant sont utilisés pour estimer la fécondité du moment. 
Ultérieurement, au moment du traitement de l’information, 
on pourra utiliser le nombre d’enfants nés vivants au cours 
des 12 mois précédant imm&batement la date du recense- 
ment pour estimer les naissances vivantes au cours des 

!* On trouvera des détails d’ordre méthodologique sur 
l’utilisation de ces données ainsi que des donnees sur les 
enfants ries vivants dans 

12 derniers mois. On obtient ainsi des dcfes plus précises 
qu’a partir des informations sur le nombre d’enfants qu’a eu 
la femme au cours des 12 mois précédant kunédiatement le 
recensement pour calculer les taux de fkzndité par âge et 
d’autres indicateurs de fécondité. 

2.135 Il convient de noter que les informations relatives à 
la date de naissance du dernier enfant né v%ant ne donnent 
pas le nombre total d’enfants nés vivants au cours de ladite 
période de 12 mois. Même si les donnks sur le dernier 
enfant né vivant ne comportaient pas d’erreurs, la question 
ne permettrait d’établir que le nombre de femmes qui ont eu 
au moins un enfant né vivant au cours de le dernière période 
de 12 mois, et non le nombre des naissances. Une faible 
proportion des femmes peut avoir eu plus d’un enfant au 
cours d’une même année. 

2.136 On ne collectera de données que sur les femmes âgées 
de 15 A 50 ans qui ont indiqué avoir eu au moins un enfant 
vivant au cours de leur existence. De même, les renseigne- 
ments doivent porter sur toutes les catégories de femmes, 
quel que soit leur état matrimonial, pour lesquelles on 
collecte des données sur les naissances totales, ventilees 
selon le sexe (voir par. 2.126). Si les données sur la descen- 
dance finale ne sont collectées que pour un échantillon de 
femmes, le même échantillon doit servir pour la collecte de 
données sur la fécondité du moment. 

d) Décès au cours des 12 derniers moiss3 

2.137 Les renseignements sur les déces survenus au cours 
des 12 derniers mois servent a estimer le niveau et la struc- 
ture de la mortalité par sexe et par âge dans les pays ou 
l’enregistrement des faits d’état civil ne livre pas de statisti- 
ques suivies et de bonne qualité sur la mortalité. Pour tirer 
des estimations fiables de cette rubrique, il faut absolument 
obtenir les déclarations les plus complètes et les plus exactes 
possibles sur les décès par sexe et par âge au cours des 12 
derniers mois. C’est parce que les questionnaires des recen- 
sements réalisés les dernières décennies comportaient des 
questions détaillées sur la mortalité qu’on a vu s’améliorer 
les résultats des méthodes d’estimation indirecte pour le 
calcul de la mortalité adulte. 

2.138 En théorie, il faudrait pour étudier la mortalité, 
déterminer le nombre total de décès survenus au cours des 
12 mois P&édant la date du recensement. Lorsqu’il n’est 

s3 Voir Manuel X : Techniques indirectes d’estimation 
dkmogruphfque, Études démographiques No 81 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : P.83XII.2). chap. V, 
sect. A et B; Les bases de données pour la mesure de la 
mortalité (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.83.XIII.3); Ian M. Timaeus, &feasurement of adult 
mortality in less developed eountries: a comparative reviewm, 
PopulationIndex, vol. 57, No 4 (hiver 1991), p. 552 B 568. 
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pas possible d’ob%nir des renseignements sur les décès au 
cours des 12 derniers mois, il est souhaitable d’en recueillir 
au moins sur les d&ès d’enfants de moins d’un an. Pour 
chaque personne Idée, il faut obtenir également le nom, 
l’âge, le sexe et la date du décès (jour, mois, annee). Il 
convient de b& prkiser la periode de réference pour éviter’ 
que les recenses commettent des erreurs d’interprétation à 
ce sujet. On peut, par exemple, définir une p&iode de 
référence Pr&ise en se servant de la date d’une fête ou d’un 
évenement historique particulier au pays. 

e) Orphelins de mère ou de pères4 

2.139 CerGns pays souhaiteront peut-être recueillir égale- 
ment des renseignements sur les orphelins de p&re ou de 
mer-e afin de pouvoir évaluer d’une autre façon le niveau et 
la structure de mortalite de la population. Les données tirees 
des questions du recensement sur ces deux sujets doivent 
permettre de calculer indirectement la mortalite selon le 
sexe, en se basant sur la proportion de personnes classées 
par âge, dont les mére et pére naturels sont encore vivants 
au moment du recensement. 

2.140 Pour collecter des renseignements sur les orphelins, 
il faut, par deux questions directes, établir : a) si la mke 
naturelle de la personne recensée dans le ménage est encore 
vivante au moment du recensement; et b) si le père naturel 
de la personne recensée est encore vivant au moment du 
recensement, que la mere et le père soient recensés ou non 

s4 On trouvera des ddtails d’ordre méthodologique sur 
l’utilisation de ces données dans Manuel sur les mkthodes de 
recensement de la population et de l’habitation, deuSme 
partie, Études méthodologiques No 54 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.91 .XVII.9), chap. III et 
Iv, ManuelX: Techniques indirectes d’estimation 
dbmographique. Etudes méthodologiques No 81 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.83.XIII.2), chap. IV, 
sect. A, B.l et B.2; J. G. C. Blacker, l The estimates of adult 
mortality in Afiica from data on orphanhood* (Estimation de 
la mortalité adulte en Afrique B partir des données relatives 
aux orphelins), Population Studies, vol. XXXI, No 1 (mars 
1977), p. 107 à 128; Kenneth H. Hill et T. James Trussel, 
&uther developments in indirect mortality estimationm 
(Faits nouveaux en ce qui concerne l’estimation indirecte de 
la mortalite), Population Studies, vol. XXXI, No 2 (juillet 
1977), p. 3 13 a 334; William Brass et K. Hill, &stimating 
adult mortality fiom orphanhoodm dans Congrès international 
de la population, Liege, 1973, vol. 3 (Liège, Union 
internationale pour 1’6tude scientifique de la population), 
p. 11 H 123; Ian Tiiaeus et Wendy Graham, =Measuring 
Adult Mortality in Developing Countries. A Review and 
Assessment of Methodsm (Mesure de la mortalité adulte dans 
les pays en développement. Examen et Evaluation des 
méthodes), Banque mondiale (document de travail No 155, 
1989); Ian M. Timaeus, UMeasurement of adult mortality in 
less developed countries: a comparative reviewm, Populatton 
Index, vol. 57, No 4 (hiver 1991), p. 552 B 568. 

dans le même ménage. Le but est d’obtenir des informations 
sur les parents biologiques et de prendre garde, donc, de ne 
pas inclure les parents d’adoption et les parents nourriciers. 
Du fait qu’il existe en g6neral au sein d’une fratrie plus d’un 
enfant survivant qui peut indiquer s’il est ou non orphelin, 
il est nécessaire de donner aux questions une forme telle 
qu’on evite ensuite de compter autant de pères et de mkes 
que d’enfants. On pose, pour cela, deux questions supplé- 
mentaires : a) le recense est-il l’enfant survivant le plus âgé 
de sa m&re? et b) le recensé est-il l’enfant survivant le plus 
âgé de son pere? Les tableaux ne devront par conséquent 
concerner que l’enfant survivant le plus âge. 

2.141 Il est recommandé de poser ces questions B tous les 
membres des ménages recensés, quel que soit leur âge. 

f) Âge, date et durée du premier mariage 

2.142 La date du premier mariage est le jour, le mois et 
l’anuee ou le premier mariage a eu lieu. Dans les pays ou la 
date du premier mariage est difikile à obtenir, il est recom- 
mandé de recueillir des renseignements sur l’âge au mariage 
ou sur la durée écoulée depuis le mariage (durée du ma- 
riage). Il faut prendre en compte non seulement les premiers 
mariages contractuels et les unions de fait, mais également 
les mariages coutumiers et religieux. Pour les femmes qui 
sont veuves, separtes ou divorcées au moment du recense- 
ment, il faut obtenir la date de la dissolution du premier 
mariage, l’âge A la dissolution ou le nombre d’armees écou- 
lkes depuis. Les renseignements éventuels sur la dissolution 
du premier mariage livrent les données nécessaires pour 
calculer indirectement lors du traitement la durée du premier 
mariage. Dans les pays où les d&&rations sur la duree du 
mariage sont plus fiables que l’âge de la femme concernée, 
les tableaux sur les naissances totales en fonction de la duree 
du mariage donnent de meilleures estimations de la Mcondité 
que celles que l’on peut calculer B partir des données 
relatives aux enfants nés vivants ventilées selon l’âge de la 
femme”.Les donnees sur la durée du mariage peuvent être 
obtenues en soustrayant de l’âge du moment l’âge au 
mariage, ou directement en calculant le nombre d’armees 
depuis que le mariage a eu lieu. 

g) Âge de la mére 
à la première naissance vivantes6 

2.143 L’âge de la mkre B la première naissance vivante sert 
A calculer indirectement la fécondité A partir des premieres 
naissances, et renseigne sur le debut de la période de pro- 

SS Voir Manuel X : Techniques indirectes d’estimation 
démographique, Etudes démographiques No 81, (publication 
des Nations Unies, numero de vente : F.83.XIII.2), chap. II, 
seet. D. 

‘6 Ibid., chap. II, sect. B-3. 
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création. Si ce sujet fait partie du recensement, il convient 
d’obtenir des informations pour chaque femme qui a eu au 
moins un enfant né vivant. 

5. Caractéristiques d’éducation 

2.144 Pour les recommandations relatives au *niveau de 
formationm (voir par. 2.153) et aux *diplômes de fm d’étu- 
des* (voir par. 2.163), on s’est servi des catégories de la 
version revide (1997) de la ClassiJcation internationale 
type de Z’éducation (CITE) publiée par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO)s’. En fonction des conditions et besoins natio- 
naux, nombre de pays peuvent continuer à appliquer les 
classifications nationales des niveaux et degrés d’enseigne- 
ment et des domaines d’études en recueillant et en présentant 
en tableaux des données statistiques tirées des recensements 
de la population. Il convient de veiller a établir les equiva- 
lentes de niveaux appropriees pour les personnes qui ont fait 
des etudes dans un systeme d’enseignement différent ou a 
l’étranger. Les pays qui n’ont pas encore établi un système 
national complet de classification de l’éducation peuvent 
choisir d’adopter la CITE révisee ou de la modifier a.& de 
l’adapter aux conditions nationales. 

a) Aptitude à lie et à écrire 

2.145 Les donnees relatives B l’aptitude a lire et a écrire 
devraient être recueillies afin de distinguer les personnes 
sachant Iire et krire des aualphabetes. Une personne sait lire 
et écrire si elle est capable de lire et d’écrire, en le compre- 
nant, uu expose simple et bref de faits en rapport avec sa vie 
quotidienne. Un analphabéte est une personne incapable de 
lire et d’kire, en le comprenant, un tel exposé. En consé- 
quence, une personne capable seulement de lire et d’écrire 
des chiftkes et son nom doit être considérée comme analpha- 
bète, de même qu’une personne qui sait lire mais non ecrire, 
ou une personne qui ne peut lire et écrire qu’une expression 
rituelle apprise par coeur. Certains pays peuvent classer ces 
demieres personnes comme *semi-analphabétesw et préciser 
des criteres particuliers pour les identifier, mais cette catégo- 
rie n’est pas ut.ilis& aux fins des comparaisons intemationa- 
les. 

2.146 La notion d’aptitude 8 lire et à écrire s’applique à 
toute langue pour autant qu’elle existe sous une forme écrite. 
Dans les pays multilingues, le questionnaire de recensement 
peut demander dans quelle langue une personne sait lire et 
écrire. Cette information peut &.re un facteur déterminant 

” Voir l’annexe II du document 29W20 de la vingt-neuviéme 
session de la Conférence générale de I’UNESCO (8 aoQt 
1997). 

. 

pour les politiques d’enseignement et serait donc un utile 
sujet d’étude supplémentaire. 

2.147 Il est souhaitable de recueillir des renseignements sur 
l’aptitude a lire et a kire pour toutes les personnes âgées 
de 10 ans et plus. Dans un certain nombre de pays, toutefois, 
certaines personnes agées entre 10 et 14 ans peuvent être sur 
le point de savoir lire et écrire grâce a leur scolarité. Le taux 
d’alphabétisation pour ce groupe d’âge risque d’être trom- 
peur. En consequence, pour une comparaison internationale 
de l’alphabétisation, les données sur l’alphab#isation 
devront être exploitées pour toutes les personnes âgées de 
15 ans et plus. Lorsque les pays recueillent des données sur 
les personnes plus jeunes, les tableaux sur l’alphabetisation 
devront au moins distinguer les moins de 15 ans et les 
personnes âgées de 15 ans et plus. 

2.148 Comme il faut s’attendre a ce que certaines personnes 
aient -des réticences a admettre qu’elles sont analphabètes 
et qu’il est difficile de faire passer un test d’aptitude a lire 
et à écrire dans le cadre d’un recensement, il convient de 
fixer et de faire appliquer pour le recensement des criteres 
opérationnels et des instructions clairs pour la collecte des 
donnees relatives a l’alphabétisation, en se basant sur la 
déftition donnée au paragraphe 2.145. En outre, il est 
possible aussi de faire passer des tests dans le cadre d’une 
enquête d’évaluation postcensitaire ou d’enquêtes sur les 
menages, afin de vkifier et d’améliorer la qualité des 
donnees sur I’alphab&isation. Les statistiques sur l’alphabéti- 
sation issues du recensement doivent être assorties d’une 
évaluation de leur qualité. 

2.149 La collecte et l’exploitation de statistiques sur l’alpha- 
bétisation lors du recensement de la population devraient 
dans la mesure du possible ne pas être basées sur le lien 
présume entre l’aptitude a lire et à écrire, la fréquentation 
scolaire et le niveau de formation. Dans la pratique, cela 
signifie qu’il convient de demander systématiquement si 
chaque membre du ménage sait lire et écrire, quel que soit 
sa situation en matière de fkkluentation scolaire ou de 
demiere année d’études accomplie. 

b) Fréquentation scolaire 

2.150 La frequentation scolaire est la fréquentation d’un 
établissement agrée, public ou prive, pour y faire des études 
structurees, à un niveau quelconque d’enseignement a la date 
du recensement, ou, si le recensement a lieu pendant les 
vacauces scolaires de fin d’année, durant la demiere année 
scolaire. Auxtins de la Classification internationale ype de 
Z’éducation (CITE) et sur la base de la définition révisée, le 
terme «enseignement* comprend toutes les activités delibé- 
r&s et r&uli&es visant a répondre aux besoins d’apprentis- 
sage. En revanche, l’enseignement de compétences particu- 
lières qui ne fait pas partie de la structure d’enseignement 
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reconnue du pays (tel que les stages de formation en cours 
d’emploi dans les usines) n’est pas normalement considéré 
comme &équentation scolaire* aux Sns du recensement. 

2.15 1 Il convient en principe de recueillir des renseigne- 
ments sur la fi@uentation scolaire pour toutes les personnes 
quel que soit leur âge. Cela concerne en particulier la popu- 
lation officiellement d’âge scolaire, compris en g&kral entre 
5 et 29 ans, mais pouvant varier d’un pays a l’autre selon ia 
manière dont l’enseignement est organisé dans le pays. 
Lorsque la collecte de dormees est élargie aux programmes 
d’enseignement préscolaire et/ou a d’autres programmes 
d’enseignement et de formation r&uliers organisés a l’inten- 
tion des adultes dans des entreprises de ,production et de 
services (tels que les stages de formation mentionnés au 
paragraphe 2.150), des organisations communautaires et 
d’autres institutions que les établissements d’enseignement, 
la fourchette des âges est B adapter en conséquence. - ’ 

2.152 En ventilant les donnees sur la lXquentation scolaire 
en fonction du niveau de formation, selon le niveau d’ensei- 
gnement et l’année d’etudes suivie (voir par. 2.151), on 
obtient des renseignements sur le lien entre l’âge et le de@ 
d’instruction de la population scolarisbe. 

c) Niveau de formation 

2.153 Le niveau de formation désigne la dernière année 
d’etudes accomplie (ou fréquentée, selon la préférence des 
pays) dans le niveau le plus 61eve auquel une personne, est 
parvenue dans le systeme d’enseignement du pays ou elle 
a fait ses études. Le cas échéant, les données sur le niveau 
de formation peuvent tenir compte de l’enseignement et des 
formations dispensées dans tous les types d’établissements 
et dans le cadre de programmes d’enseignement organises, 
en particulier ceux qui sont mesurables en annees et niveaux 
d’études, ou leur équivalent, tels que l’éducation des adultes, 
même si l’enseignement est dispense en dehors du système 
scolaire et universitaire traditionnel. Aux fins des comparai- 
sons internationales, on entend par wmee d’études* une 
&ape de l’instruction généralement parcourue en une année 
scolaire. Le mieux serait de collecter des renseignements 
concernant le degre d’instruction pour toutes les personnes 
âgées de 5 ans et plus. 

2.154 Afin d’etablir des statistiques sur le niveau de 
formation, il est nécessaire de disposer d’une classification 
qui indique les années d’etudes dans l’enseignement pri- 
maire, secondaire et supkieur. Étant donne que les structures 
du système d’enseignement peuvent avoir evolué avec le 
temps, il est nkessaire de pr&oir le cas des personnes ayant 
fait des etudes a une époque où le systéme national d’ensei- 
gnement differait de celui existant au moment du recense- 
ment. Il convient non seulement de prêter attention à la 
collecte des données sur le niveau de formation, mais aussi 

de concevoir les instructions a l’intention des recenseurs, le 
codage et le dépouillement des donnees de façon a prendre 
en compte avec prtkision les modifications apportées au fil 
des annees au système d’enseignement ou des personnes 
kluquees dans un autre pays aussi bien que dans le systéme 
du moment. 

2.155 Les renseignements recueillis sur la dernière année 
d’études accomplie par chaque individu permettent ensuite 
de regrouper facilement les domies de diff&rentes manieres 
par niveau d’enseignement, de faire par exemple le départ 
entre les personnes qui ont termine un degré d’enseignement 
et celles qui ne l’ont pas achevé. 

2.156 Aux fins des comparaisons internationales, il con- 
vient de recueillir, lors des recensements, des données sur 
trois niveaux d’enseignement : primaire, secondaire et 
sup&ieur. Dans la mesure du possible, il convient de diffé- 
rencier entre les differents cycles et niveaux de la CITE 
énumeres ci-après (ou leurs équivalents de la classification 
nationale) : 

CITE 
Niveau 0 - Éducation preprimaire 
Niveau 1 - Enseignement primaire ou premier cycle de 

l’education de base 
Niveau 2 - Premier cycle de l’enseignement secondaire 

ou deuxieme cycle de l’éducation de base 
Niveau 3 - Enseignement secondaire (deuxième cycle) 
Niveau 4 - Enseignement postsecondaire qui n’est pas 

du supérieur 
Niveau 5 - Premier cycle de l’enseignement suptkieur 

(ne conduisant pas directement a un titre de 
chercheur de haut niveau) 

Niveau 6 - Deuxième cycle de l’enseignement supérieur 
(conduisant 8, un titre de chercheur de haut 
niveau) 

On devra également identifier les personnes n’ayant suivi 
aucun enseignement. On expliquera dans les publications 
relatives au recensement toute difRrence entre définitions 
et classifications nationales et internationales en matiere 
d’enseignement, en vue de faciliter la comparaison et l’ana- 
lyse a l’échelon international. 

2.157 Les données relatives a la Mquentation scolaire, au 
niveau de formation et à l’aptitude a lire et B écrire sont B 
collecter et a exploiter séparément, et indépendamment les 
unes des autres, sans etablir de lien a priori entre les deux 
(knmeonl’adit auparagraphe 2.149). 

d) Domaine d’étude et diplômes de fin d’études 

t) Domaine d ‘&ude 

2.158 On a besoin de renseignements sur les personnes par 
niveau d’enseignement et domaine d’etude pour examiner 
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dans quelle mesure l’oftke de main-d’oeuvre qualifiee dotée 
de telle ou telle spécialisation correspond a 1; demande sur 
le marché du travail. Ces renseignements sont tout aussi 
importants pour planifier et ajuster la capacité des différents 
niveaux, types et secteurs des établissements d’enseignement 
et des programmes de formation. 

2.159 On interrogera sur le domaine d’étude les personnes 
âgees de 15 ans et plus ayant fréquente au moins une classe 
de l’enseignement secondaire ou participé B d’autres pro- 
grammes d’enseignement et de formation organisés B un 
niveau équivalent. 

2.160 La CITE rkvisée distingue les grands groupes (codes 
B un chifh) et domaines d’étude (codes B deux chiffres) ci- 
aprés : 

Code 
0 Programmes genéraux 

01 Programmes de base 
08 Alphabétisation et apprentissage du calcul 
09 Developpement personnel 

1 Éducation 
14 Formation des enseignants et sciences de l’dduca- 

tion 
2 Lettres et arts 

21 Arts 
22 Lettres 

3 Sciences sociales, commerce et droit 
3 1 Sciences sociales et du comportement 
32 Journalisme et information 
34 Commerce et administration 
38 Droit 

4 Sciences 
42 Sciences de la vie 
44 Sciences physiques 
46 Mathématiques et statistiques 
48 Sciences informatiques 

5 Ingénierie, industries de transformation et production 
52 Ingt5nierie et techniques apparentées 
54 Industries de transformation et de traitement 
58 Architecture et bâtiment 

6 Agriculture 
62 Agriculture, sylviculture et halieutique 
64 Sciences v&rinaires 

7 Sante et protection sociale 
72 Santé 
76 Services sociaux 

8 Services 
8 1 Services aux particuliers 
84 Services de transport 
85 Protection de l’environnement 
86 Services de sécurite 

9 99 Inconnu ou non précisé 

2.16 1 Les pays peuvent envisager de recueillir des données 
sur des domaines d’étude précis sans se contenter des 
grandes catégories. Lors du codage des domaines d’études, 
les pays doivent utiliser une classification nationale bien 
établie ou, s’il n’y en a pas, adopter la classitkation et le 
codage des domaines d’étude de la CITE. Il convient d’expli- 
quer dans les publications relatives au recensement toute 
difference entre définitions et classifications nationales et 
internationales des domaines d’étude, afin de faciliter la 
comparaison et l’analyse B l’échelon international. 

2.162 Les pays codant le domaine d’étude selon une 
classification nationale peuvent aussi établir une concor- 
dance avec la CITE en utilisant un codage a deux chiffres 
ou en procédant a une conversion de la classification natio- 
naIe d&illee 8 la CITE. Il peut être difkile de préciser le 
domaine d’etude exact des personnes dont la spécialisation 
est interdisciplinaire ou multidisciplinaire. ll est recomman- 
dé, en pareil cas, de chercher a identifier le domaine d’étude 
principal, 

ii) Diplômes defm d’études . . 
2.163 Les dipl6mes de fin d’etudes sont les diplômes (titres, 
certificats, etc.) qu’une personne a obtenus B la suite d’étu- 
des a temps complet ou B temps partiel, ou en étudiant seule; 
ces dipl8mes peuvent lui avoir été délivrés dans son pays ou 
a l’&ranger; ils peuvent avoir etté délivres par les services 
de l’éducation nationale, par des organismes speciaux 
d’examen ou des organismes professionnels. Autrement dit, 
l’obtention d’un dipl8me de fin d’études signifie que l’inté- 
resse a achevé avec succès un programme d’étude ou de 
formation. 

2.164 En fonction des besoins nationaux, les renseigne- 
ments sur les diplômes peuvent être recueillis aupres des 
personnes ayant atteint au minimum un Ige ou un niveau de 
formation donné. Ces renseignements doivent faire État des 
certificats, dipl6mes ou titres les plus élevés que la personne 
a obtenus. 

6. Caractéristiques économiques 

2.165 Les sujets de recensement visant les caractkktiques 
economiques de la population qui sont examinés ci-après 
portent essentiellement sur la population active telle qu’elle 
est definie dans les recommandations de l’Organisation 
internationale du Travail (OIT)“, ou la notion de production 

‘* Pour de plus amples dhils, voir Bureau international du 
Travail, tretzikme Confbrence internationale des statisticiens 
du travail, (kt!solution 1, concernant les statistiques de la 
population économiquement active, de l’emploi, du ch6mage 
et du sous-emploi) (Genbe, BIT, 1982), par. 14 B 20. 
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économique s’entend au sens indiqué dans le Système de 
comptabilité nationale (SCN)“. 

2.166 Lapopulation active comprend toutes les personnes 
des deux sexes qui fournissent ou sont à même de fournir la 
main-d’oeuvre disponible pour la production de biens et 
services économiques, tels que d&lnis dans le SCN, pendant 
une p&iode de rdférence d&ermin&e. Les activités topes- 
pondantes entrent dans les limites de la production au sens 
du SC!l@’ si elles comprennent a) la production de biens ou 
services fournis ou destin& A être fournis A des unit& autres 
que celles qui les produisent; b) la production pour compte 
propre de tous les biens conserA par leurs producteurs; et 
c) la production pour compte propre des services des loge- 
ments occupés par leurs propri&aires et des services domes- 
tiques et personnels fournis par du personnel de maison 
r&mm&c5. Ces activités sont notamment la production, puis 
le stockage, de produits agricoles; la production d’auties 
produits primaires, comme l’extraction du sel, la récolté de 
la tourbe, l’approvisionnement en eau; la transformatioxi de 
produits agricoles; et d’autres types de transformation, 
comme le tissage, la couture et la confection; la production 
de chaussures, d’articles de poterie, d’ustensiles ou de bi& 
durables; la fabrication de meubles ou de produits d’ameu- 
blement; les rénovations importantes, les agrandissements 
du logement, le replâtrage des murs ou la réfection de la 
toiture effectu& par des propriétaires occupar@. Il est 
conseillé aux pays d’établir une liste plus d&ailEe de ces 
activités de production pour compte propre considérées 
comme entrant dans le domaine de la production au sens du 
SCN, de manière A bien faite classer les personnes pratiquant 
ces activitds parmi les actifs6*. 

2.167 Les services domestiques ou personnels fournis par 
des membres non &mun&&s d’un ménage pour la consom- 
mation finale du même m&nage n’entrent pas dans la produc- 
tion et, par conséquent, ne sont pus consid&s comme 
activités bconomiques. (Il s’agit, par exemple, a) du net- 

” Commission des communautés européennes, Fonds 
monhire international, Organisation de coopkation et 
de dhveloppement Economiques, Organisation des Nations 
Unies et Banque mondiale, Syshhe de comptubilitk 
nationale 1993 (publication des Nations Unies, numtro 
de vente : F.94.XVII.4). 

6o Ibid., par. 6.18. 
‘l Ibid., par. 6.24 et 6.25. 
62 En principe, la production de tous les biens entre dans le 

domaine de la production au sens du SCN, mais, dans la 
pratique, la valeur estimative de certaines catégories de 
production n’est pas incluse dans la comptabit& nationale, 
la quantith totale produite n’hnt pas jugée suffisante par 
rapport A l’offte totale de biens produits dans le pays. Les 
pays pourront, dans ce cas, exclure ces activit6s de leur liste 
de manihe B prhserver le parallélisme ontro l’ahvit 
économique et la production au sens de la comptabilité 
nationale. 

toyage, de la décoration et de l’entretien du logement occupé 
par le ménage, y compris les petites réparations habituelle- 
ment effectuées tant par les locataires que les propridtaires; 
b) du nettoyage, de l’entretien courant et de la réparation des 
biens durables ou d’autres biens du ménage, y compris les 
véhicules utilisés pour les besoins de ce dernier; c) la 
pr@ration et le service des repas; d) les soins aux enfants, 
leur formation et leur éducation; e) les soins aux malades, 
aux infirmes ou aux personnes âgées; et> le transport de 
membres du ménage ou de leurs biens.) 

a) ‘Situation d’activité 

2.168 L’effectif de la population active peut être mesuré 
de plus d’une façon, et les recommandations formulées en 
1982 par I’OIT comprennent A cet égard deux critères trés 
utiles : a) lapopulation habituellement active, mesurée sur 
une ptiode de &f&ence longue, un an par exemple, et b) la 
population active du moment pu, son bquivalent, la main- 
d’oeuvre, mesurée sur une période de référence courte, une 
semaine ou un jour, par exemple. Il faudrait envisager la 
possibilité d’appliquer simultanf5ment ces deux critères dans 
le recensement, en tenant compte des avantages et des 
inconvénients de chacun, ainsi que de la situation et des 
besoins particuliers d’un pays. Les pays qui appliquent le 
crit&e de la main-d’oeuvre (population active du moment) 
devraient s’efforcer d’obtenir des données supplementaires 
en dbombrant au moins les personnes qui &Gent habituelle- 
ment actives pendant une période déterminée de 12 mois, et 
les pays qui appliquent le crit&re de lapopulation habituelle- 
ment active devraient s’efforcer de faire de même tout au 
moins en oe qui concerne l’effectif de la *main-d’oeuvr* 
pendant une période d’une semaine. 

2.169 Le choix du critère retenu pour dénombrer la popula- 
tion active dans les recensements a une incidence fondamen- 
tale sur la port& et la qualit& des données issues du recense- 
ment concernant les caract&istiques &onomiques de la 
population, et la confrontation de ces données avec des 
statistiques analogues obtenues de sources différentes 
(enquêtes sur la population active, enquêtes auprès des &a- 
blissements et documentation administrative, par exemple). 
De plus, c’est de ce choix que ddpend pour l’essentiel la 
comparabiliti au plan international des statistiques économi- 
ques nationales et régionales. 

2.170 L’avantage, si l’on retient le Cri&e de la population 
active du moment, est qu’il suftït de recueillir les données 
concernant les activit& exercées A la date de référence du 
recensement ou immédiatement avant. Les erreurs de 
mémoire sont ainsi réduites au minimum. De plus, avec une 
p&iode de réf&ence courte, le nombre d’activitds et de 
situations ditErentes est peu Bevé, ce qui fait que l’agence- 
ment du questionnaire est plus simple qve lorsqu’on utilise 
une période de référence longue. Cela &a&, le Cri&e de 
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l’activité du moment étudié sur la base d’une periode de 
reference courte, convient davantage aux pays ou l’activité 
konomique est peu sensible aux facteurs saisonniers, c’est- 
a-dire ou les rksultats ne seront pas notablement infléchis par 
le choix de la période de reférenoe par rapport A l’ensemble 
de l’au&. Ce critere peut ne pas être aussi applicable dans 
les pays ou la population est principalement active dans des 
secteurs connaissant d’importantes variations saisonnieres, 
comme l’agriculture et le tourisme, et ou il est probable par 
conséquent qu’elle exerce plus d’une activité ou connaisse 
le chômage saisonnier. Il existe d’importantes variations 
saisonnières en matière d’emploi et de chômage dans les 
pays industrialisés comme dans les pays en développement, 
mais elles sont gén&ralement moins fréquentes dans les 
premiers, où on les mesure le plus souvent dans le cadre 
d’enquêtes mensuelles ou trimestrielles. Les r&ultats des 
recensements fourniront à ces enquêtes un appoint impor- 
tant, en particulier pour les regions et les petits groupes, 
ainsi qu’une base de reference. Le critère de la *population 
active du moment* est cehu qui est retenu pour les comparai- 
sons internationales de la population active, de l’emploi et 
du chômage. 

2.17 1 Une p6riode de rt?f&ence longue, comme les 12 mois 
precédant le recensement, offre l’avantage de fournir des 
informations sur l’activite habituelle de chaque individu 
pendant l’ensemble de l’année, ce qui livre des rksultats ne 
dépendant pas autant de la date du recensement, et donc des 
données dont on considére qu’elles representent un tableau 
stable de la population active et de sa répartition par secteur 
d’activité, qui servira de base aux analyses Cconomiques, 
aux études previsionnelles et B la planification du développe- 
ment. Toutefois, l’agencement du questionnaire sera plus 
complexe si l’on veut r6duire les probEmes posés par les 
erreurs de mémoire, la mesure des activités économiques de 
faible intensit6 et la prise en compte des caractkktiques du 
type d’activite principal de la période de reference et, 
surtout, si l’on veut rendre correctement compte des éven- 
tuelles activités secondaires exercées pendant l’ensemble de 
l’annee, en particulier celles qui entrent dans les limites de 
la production mais ne sont pas habituellement considérées 
comme un emploi. 

i) Population active 

2.172 Les donnees sur la situation d’activité sont à collecter 
en principe pour l’ensemble de la population, mais, dans la 
pratique, pour chaque personne ayant atteint ou depassé un 
âge minimum, qui est détermine en fonction de la situation 
particuliére de chaque pays. L’âge ou s’achéve la scolarité 
obligatoire ne devrait pas être automatiquement retenu 
comme fige minimum pour la collecte de ces données. Les 
pays dans lesquels, en régie générale, les enfants sont 
nombreux à participer aux travaux agricoles ou à d’autres 

types d’activité économique (extraction minier-e, tissage, 
petit commerce) retiendront un âge minimum plus bas que 
celui des pays où il est rare que de jeunes enfants travaillent, L. 
Les tableaux de caract&istiques économiques devraient au 
moins faire le départ entre les personnes Bgées de moins de 
15 ans et celles âgées de 15 ans et plus; ceux ou la scolarité 
est obligatoire jusqu’à un âge plus Bevé que 15 ans et ou des 
enfants n’ayant pas atteint cet âge exercent une activité 
Economique devraient s’efforcer d’obtenir des donnees sur 
les caractéristiques tconomiques de ces enfants en vue 
d’assurer la comparabilité internationale des données 
concernant ne serait-ce que les personnes âgées de 15 ans 
et plus. Par ailleurs, il arrive souvent que l’activité bcono- 
mique des hommes et des femmes ayant dépasse l’âge 
normal de la retraite ne soit pas prise en compte. Un effort 
particulier devra donc être fait pour y remédier lorsqu’on 
chérche à etablir l’effectif de la population active. Il ne 
devr$t pas normalement être fixe d’âge maximum puisque 
bon nombre de personnes ayant dépassé l’âge de la retraite 
peuvent exercer une activité, de façon régulière ou occasion- 
nelle. 

2.173 Quand on classe la population en fonction de la 
situation d’activité, on s’int6resse avant tout aux personnes 
actives, c’est-à-dire qu’un &udiant en quête d’emploi sera 
classé comme chômeur et actif. Inversement, un demandeur 
qui travaille pendant la durée minimale retenue dans le 
recensement pour qu’on le considkre comme ayant un emploi 
devrait être classe commepourvu d’un emploi et non comme 
chômeur.) 

2.174 Selon la façon dont les parties pertinentes du ques- 
tionnaire de recensement ont et.6 agencées, la classification 
d’une personne en fonction de sa situation au regard de 
l’activité peut être infléchie par la conception que les 
recenses et les recenseurs se font de ce travail et de l’activite 
économique. Il faudra prêter particulièrement attention à 
certkns groupes dont la situation peut être difficile à déftir. 
Il s’agit, par exemple, des jeunes, des femmes ou des person- 
nes âgées exerqant une activité, en particulier les membres 
de la famille qui contribuent par leur travail à l’activité 
économique du ménage. L’idée couramment répandue que 
les femmes exercent surtout des activités ménagères et les 
stereotypes de civilisation touchant la repartition des rôles 
entre les sexes peuvent faire qu’une part importante de 
l’activité économique se trouve occultee. A etudier les 
pratiques nationales et les r&ultats d’expkirnentation, on 
constate que les femmes risquent fort d’être classees comme 
personnes s’occupant du foyer et non comme personnes 
actives lorsqu’on se contente de poser les questions de base. 
On obtient de meilleurs rkmltats, faisant appar&re des 
proportions plus elevées de femmes actives, en posant des 
questions plus poussées pour déterminer si les femmes 
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déclartks comme ménag&res exercent certaines des activit& 
économiques dont la classification est souvent erronée. 

2.175 Si l’on veut que l’activité économique soit moins 
sous-estimée, il faut que les recenseurs reçoivent pour 
instructions explicites de s’enquérir de l’activitb économique 
que peut exercer chaque femme du mdnage, comme ils le 
font pour les hommes (ou que les questionnaires soient 
expressdment conçus à cette fin). Il faut bien faire ressortir 
dans la formation des recenseurs les sources de préjugés 
sexistes qui peuvent aboutir à une sous-estimation de l’activi- 
té des femmes : couverture incompkte des activités non 
rémunérées, omissions par les recenk et les recenseurs de 
certaines des multiples activités (certaines économiques, 
d’autres non) exercées par les femmes, tendanbe A enregis- 
trer automatiquement les femmes comme personnes s’occu- 
pant du foyer, en particulier si elles sont marikes. Le manuel 
de l’agent recenseur devrait indiquer clairement comment 
utiliser les questions d’&laircissement dans tous les cas où 
c’est nkessaire et possible, par exemple, au moyen d’une 
liste63 des activit& souvent mal classées, avec pour consigne 
de poser une question subsidiaire ne s’adressant qu’aux 
personnes déclarees comme personnes s’occupant du f&yer 
ou ne concernant qu’elles. L’utilisation d’une liste d’activi- 
t& s’est rév&e trt% utile pour Pr&iser la notion d’activité 
économique et serait A prévoir dans le manuel du recenseur. 
Des exemples d’activitbs spécifiques, telles que le travail 
non tirnu.&& relevant pourtant de l’activité économique, 
pourraient bgalemcnt figurer dans le questionnaire (voir par. 
2.166). 

2.176 L’utilisation de questions subsidiaires allonge les 
entretiens et rend le recensement plus coûteux, et on en 
tiendra compte pour décider s’il vaut quand même la peine 
de les utiliser pour réduire les erreurs de réponse. L’impor- 
tance de ce type de statistiques n’en appelle pas moins un 
effort sérieux pour réduire au minimum les erreurs de 
classification. Pour ce faire, il faudrait surtout que la forma- 
tion dispensée aux recenseurs contribue à dissiper les 
prbjugés et leur donne une idée diffkente des activités ou 
types de production qui entrent dans l’activité économique. 

a. Population habituellement active 

2.177 La population habituellement active comprend toutes 
les personnes ayant ddpassé un certain âge dont la situation 
d’activitd, en fonction d’un nombre don& de semaines ou 

63 Voir C!ommission des Communautés européennes, Fonds 
monbtaire international, Organisation de coopération et 
de dheloppement économiques, Nations Unies et Banque 
mondiale, Sysf&ne de compfabilitt! nationale 1993 
(publication des Nations Unies, num&o de vente : 
F.94.XVH.4), par. 6.24 et 6.25, pour un exemple de liste et 
le principe de base sur lequel doit reposer l’établissement 
d’une telle liste. 

de jours au cours d’une longue période déterminée (12 mois 
précédant le recensement ou année civile prkédente, par 
exemple), correspondait aux catégories pourvues d’un 
emploi ou chômeur, telles qu’elles sont ddfties aux paragra- 
phes 2.182 et 2.194. Lorsqu’on applique la dt%nition de la 
personne habituellement active, deux possibilités s’oiEent 
au moment du ddnombrement pour déterminer la situation 
habituelle de chaque personne. Soit on considére que cette 
situation est celle 9” prdvalait pendant la majeure partie des 
52 semaines ou 365 jours de l’année de réfbrence. Soit on 
fixe un nombre minimum de semaines ou de jours et on 
considkre que toute personne ayant exercé une activité 
pendant une durde au moins égale A ce minimum fait partie 
de la population habituellement aktive6. La situation d’activi- 
tt5 peut être assez d.iEérente, Comme on le verra dans le 
paragraphe suivant, selon qu’elle est definie en fonction d’un 
nombre de semaines ou d’un nombre de jours au cours d’une 
p&iode de réfdrence longue. Dans les pays oti l’emploi a 
principalement un caractke régulier et continu et oti une 
semaine d’emploi correspond de façon générale A une 
semaine de travail a plein temps ou, en tout cas, A une 
semaine d’emploi pendant la majeure partie du temps de 
travail, la situation d’activité habituelle peut sans inconvé- 
nient être classée en fonction des semaines d’emploi ou de 
chômage. Mais, dans les pays 03 l’emploi a souvent un 
caractère irrégulier et où une semaine d’emploi ne corres- 
pond gén&alement pas à une semaine de travail à plein 
temps ni même d’emploi pendant la majeure partie du temps 
de travail, il vaudrait mieux dt%nir la population habituelle- 
ment active en fonction des journées de travail ou de ch& 
mage. 

2.178 La population habituellement active peut être subdi- 
visée en personnes pourvues d’un emploi et chômeurs, selon 
la situation qui prévalait la plupart du temps, c’est-A-dire que 
les personnes habituellement actives devraient être classées 
comme habituellement pourvues d’un emploi si le nombre 
de semaines (ou de jours) de travail est supkieur ou égal au 
nombre de semaines (ou de jours) de chômage, et comme 
habituellement en chômage si le nombre de semaines (ou de 
jours) de travail est inférieur au nombre de semaines (ou de ’ 
jours) de chômage. Il y a lieu de noter que, si la subdivision 
entre personnes habituellement pourvues d’un emploi et 
personnes habituellement en chômage s’applique A des 
personnes déja classées comme habituellement actives, la 
classification qui en résulte en ce qui concerne la situation 
habituelle au regard de l’activitk peut ne pas être la même 
qu’une classification &ablie directement (oti l’on opére 

64 R. Hussmans, F. Mehran et V. Verma : Surveys of the 
Economically Active Population, Employmenf, 
Unemployment and Underemployment: An IL0 Manual 
on Concepfs andkfethods (Bureau international du Travail, 
Genève 1990) p. 51. 
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directement une distinction entre personnes habituellement 
pourvues d’un emploi, habituellement en chômage et habi- 
tuellement inactives). Par conséquent, il est recommandé 
d’agencer le questionnaire d’une façon qui permette d’dtablir 
d’abord la distinction entre personnes habituellement actives 
et personnes habituellement inactives, avant de ventiler les 
premières en personnes habituellement pourvues d’un 
emploi et habituellement en chômage. 

2.179 Les termes *activit6premi&re ou principal- ne de- 
vraient pas &re utilis& dans la formulation des questions car 
ils peuvent induire en erreur et avoir pour effet d’exclure les 
activités de nombreux jeunes, femmes et personnes âgées. 
La formulation des. questions et les instructions aux recen- 
seurs devraient tenir compte des recommandations intema- 
tionales qui privildgient la classification des personnes com- 
me *actives*, quelle que soit l’importance qu’une personne 
ou un ménage pourrait accorder A d’autres activités. 

b. Population active du moment (ou main- 
d’oeuvre) 

2.180 La situation du moment au regard de l’activité rend 
compte de la relation d’une personne A l’activitd économique 
pendant une période de rdf&ence courte, une semaine par 
exemple. On considtire que l’activit6 du moment convient 
davantage aux pays oii l’activit6 économique est peu tribu- 
taire des facteurs saisonniers ou autres facteurs de variation 
au cours de l’année. On peut utiliser une période de rdft+ 
rente d’une semaine, qui pourrait être soit une semaine 
Aente soit la demi&re semaine civile compléte, soit les sept 
jours précédant le dénombrement. 

2.181 Lapopulation active du moment, ou main-d’oeuvre, 
comprend toutes les personnes qui remplissent les conditions 
voulues pour figurer parmi les personnes pourvues d’un 
emploi ou en chômage, au sens des paragraphes 2.182 et 
2.194. 

i. Population pourvue d’un emploi 

2.182 La catégorie des personnes pourvues d’un emploi 
comprend toutes les personnes ayant dépas& un âge détermi- 
né qui, pendant une ptiode de r6f6renc.e courte (une semaine 
ou un jour), entraient dans les catégories suivantes : 

a) Emploi salarié : 

i) Personnes au travail : les personnes qui, durant 
la p&iode de r&f&ence, ont effectué un trayail 
moyenuant un salaire ou un traitement en espèces ou 
en nature; 

ii) Personnes qui ont un emploi mais ne sontpas au 
travail : les personnes qui, ayant d6j A travaille dans 
leur emploi actuel, en étaient absentes temporaire- 
ment durant la période de r&f&ence et avaient des 

liens formels avec leur emploi, attestés, par exemple, 
par le versement ininterrompu du salaire ou du 
traitement, l’assurance de retourner au travail A la fin 
de la situation d’exception, un accord sur la date de 
retour aprés l’absence de courte durée, etc.; 

21) Emploi non salarié : 

i) Personnes au travail : les personnes qui, durant 
la ptiode de r&f&ence, ont effectu6 un travail en vue 
d’un bénéfice ou d’un gain familial en espèces ou en 
nature; 

ii) Personnes ayant une entreptise mais n’étantpas 
au travail : les personnes qui, durant la période de 
référence, avaient une entreprise, qui peut être une 
entreprise industrielle, un commerce, une exploita- 
tion agricole ou une entreprise de services, mais 
n’étaient temporairement pas au travail pour une 
raison précise, quelle qu’elle soit. 

2.183 Il faudra préciser clairement d&s la documentation 
et les tableaux du recensement la durée minimale permettant 
de classer un recensé parmi les personnes au travail. Confor- 
mément aux recommandations internationales en vigueur, 
la notion ayant travailh? correspond A un travail accompli 
pendant une dur6e d’une heure au moins au GO~? de la 
ptiode de référence. Ce critère d’une heure est un élément 
essentiel de la notion de main-d’oeuvre qui sous-tend les 
déftitions internationales de l’emploi et du chômage, et 
l’application en est indispensable si l’on veut faire concorder 
les statistiques de l’emploi et les donnhes de la comptabilit6 
nationale relatives A la production. Les pays qui doutent de 
l’utilitb de ce critère pour d’autres utilisateurs des r&ultats 
de recensements devraient envisager de recueillir 6galement 
des données sur la variable nombre d’heures ouv&es, 
conform6ment aux recommandations figurant aux paragra- 
phes 2.209 A 2.211. 

2.184 Les données sur les ménagéres appellent une atten- 
tion particulière, du fait que certaines de leurs activités 
entrent dans la production au sens du SCN et font d’elles des 
personnes pourvues d’un emploi (production puis stockage 
de produits agricoles, production d’autres produits primaires 
telle que l’extraction du sel, la r&colte de la tourbe, l’approvi- 
sionnement en eau, la transformation de produits agricoles, 
et d’autres activitts de transformation comme le tissage, la 
couture et la confection), mais que les intéressées risquent 
de ne pas y voir une activité économique. 

Traitement de certains groupes 

2.185 Conform6ment aux normes adoptées par la Con%- 
rente internationale des statisticiens du travail en 1982, il 
est recommandé de classer comme suit certains groupes 
d’individus occupant un emploi salarié ou non salarié. 
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2.186 Lespersonnes qui ont un emploi salatié mais ne sont 
temporairement pas au travail en raison d’une maladie ou 
d’une blessure, d’un jour f&ie ou d’un congé, d’une grève 
ou d’une mise B pied, d’un congé d’études ou de formation, 
d’un conge de matemite ou d’un congé parental, d’une 
réduction de l’activité économique, d’une desorganisation 
ou d’une suspension temporaire du travail par suite notam- 
ment d’intempéries, de defaillance mécanique ou de panne 
d’6lectricitb, de p&nuie de matières premières ou de com- 
bustible, ou de toute absence temporaire autoriste ou non, 
sont à considérer comme pourvues d’un emploi salarié B 
condition d’avoir des liens formels avec cet emploi. (Ces 
liens formels devraient être d&ermines en fonction d’un ou 
phrsieurs des criteres suivants : versement ininterrompu d’un 
salaire ou d’un traitement; assurance de retourner au travail 
à la fin de la situation d’exception; accord sur la date de 
retour; durée de l’absence qui, le cas échéant, peut &re la 
durée pendant laquelle les employés peuvent b&Sicier 
d’une indemnisation sans obligation d’accepter d’autres 
emplois)65. 

2.187 Les personnes pourvues d’un emploi non salarié sont 
a consid&er comme personnes ayant une entreprise mais pas 
au travail si, pendant une absence du type décrit ci-dessus, 
l’unite pour laquelle elles travaillent, ou qui constitue leur 
entreprise, continue de fonctionner, par exemple parce 
qu’elle reçoit des commandes pour des travaux B venir. 

2.188 Les membres de lafamille qui contn’buent à l’activité 
du ménage sont a considérer comme au travail selon les 
mêmes critrfres que les autres personnes pourvues d’un 
emploi non salarie, c’est-Mire quel que soit le nombre 
effectif d’heures de travail pendant la p&iode de reference. 
Les pays qui pr&%rent fixer pour l’établissement des ta- 
bleaux un nombre minimal d’heures ouvrees permettant de 
classer les membres de la famille qui contribuent a l’activité 
du menage parmi les personnes pourvues d’un emploi 
devraient identifier et classer à part les personnes qui ont 
travaille pendant une dur& inferieure A la durée retenue, afin 
d’être en mesure de fournir des données comparables sur le 
plan international. 

2.189 Les personnes exerçant une activité économique 
correspondant à laproduction pour compte propre de biens 
ou de services au sein d’un même ménage sont à classer 
parmi les personnes pourvues d’un emploi non salarié si la 
production en question represente une part importante de la 
consommation totale du menage (voir par. 2.166). 

65 Pour plus de détails, voir *Recommandations de la réunion 
coorganis6e par le BIT et l’Office tchéque de statistique sur 
le traitement statistique des personnes en congé de longue 
duree en liaison avec les définitions internationales de 
l’emploi et du chômage (Prague, 15-17 novembre 1995)m, 

2.190 Les apprentis et stagiaires qui sont rémunérés en 
espkes ou en nature sont à considérer comme pourvus d’un 
emploi salarié et classes comme au travail ou pas au travail 
selon les mêmes critkres que les autres personnes ayant un 
emploi salarie. A ce propos, il arrive que la participation a 
des stages de formation professionnelle soit importante dans 
certains pays et donne lieu à des formes particulières d’em- 
ploi et à des situations intermediaires aux limites de l’em- 
ploi, du chômage et de l’inactivite66. 

2.191 Les étudiants, les ménagères et les autres personnes 
exerçant principalement des activités non économiques 
pendant la période de référence mais qui, parallelement, 
occupaient un emploi salarié ou non salarié, tel que defki 
plus haut au paragraphe 2.182, sont à considerer comme 
pourvus d’un emploi selon les mêmes critéres que les autres 
catégories de personnes ayant un emploi, et à identifier à part 
dans la mesure du possible : on pourra indiquer qu’ils ont 
occupé un emploi salarie ou non salarié pendant une duree 
sup&ieure au nombre minimum d’heures spécifié pendant 
la période de référence (voir par. 2.183). 

2.192 Tous les membres des forces armees sont à faire 
figurer parmi les personnes pourvues d’un emploi salarié. 
Les forces armees comprennent tant les membres permanents 
que les membres temporaires, comme il est precisé dans la 
dexnihre rkisionde la Classifcation internationale type des 
professions (CITP)67. 

2.193 Les rapports de recensement devraient indiquer 
comment sont classés les groupes susmentionnés et d’autres 
groupes particuliers (les retraites, par exemple). Par ailleurs, 
il faudrait envisager la possibilité de faire apparaître certains 

66 Voir quatorziéme Conférence internationale des statisticiens 
du travail, 28 octobre-6 novembre 1977. Rapport de la 
Confirence (Gonevo, Bureau international du Travail, 1988), 
document ICLS/14/D.14. 

” ~LOS forces arm6es se composent dos personnes qui, 
volontairement ou par obligation, servent normalement dans 
les différentes armes ainsi que dans 10s services auxiliaires, et 
qui ne jouissent pas de la liber-te d’accepter un emploi civil. 
En font partie 10s membres permanents do l’armée de torro, 
do fa marine, de l’aviation ou d’autres armes ou services, 
ainsi que les personnes recrutées par conscription, pour une 
période teglementaire, afin d’acquerir une formation militaire 
ou d’accomplir un autre service. En sont exclues les 
personnes ayant un emploi civil dans les établissements 
publics s’occupant do questions de defenso; la police (sauf la 
police militaiie); 10s douaniers, 10s gardes frontiero ot les 
membres d’autres services civils armes; les personnes 
temporairement rappelées pour accomplir une brevo periodo 
reglomontairo d’instruction ou d’oxercico militaire; les 
reservistes qui ne sont pas en service actifn(voir 
Classiipcation internattonale type des professions (CITP 
de 1988), Bureau international du Travail, Genève, 1990, 

Bulletin des statfsttques du travail, 1996-1, p. XXV et XXVI. p. 297). 
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de ces groupes (les apprentis et les stagiaires, par exemple) 
séparément dans les tableaux. 

ii. Chômeurs 

2.194 Les chômeurs comprennent toutes les personnes 
ayant dépassé un âge specifie qui, au cours de la période de 
reference, étaient : 

a) Sans travail, c’est-à-dire qui n’étaient pourvues 
ni d’un emploi salarib ni d’un emploi non salarie, tel que 
défini plus haut, au paragraphe 2.182; 

b) Disponibles pour travailler, dans un emploi 
salarie ou non salarie durant la période de reference; 

c) A la recherche d’un travail, c’est-a-dire qui 
avalent pris des dispositions prtkises au cours d’une période 
récente spécifiee pour chercher un emploi salarié ou un 
emploi non salarié. Ces dispositions peuvent inclure : 
l’inscription a un bureau de placement public ou privé; la 
candidature auprts d’employeurs; les démarches sur les lieux 
de travail, dans les fermes ou a la porte des usines, sur les 
marchés ou dans les autres endroits publics; l’insertion ou 
la r+mse a des annonces dans les journaux; les recherches 
parrelationsp ersonnelles; la recherche de terrain, d’immeu- 
bles, de machines ou d’équipement pour creer une entreprise 
personnelle; les demarches pour obtenir des ressources 
fmanciéres, des permis et licences, etc. Il serait utile, dans 
la classification des chômeurs, d’établir une distinction entre 
les personnes qui sont a la recherche d’un premier emploi 
et les autres demandeurs d’emploi. 

2.195 Lorsque les moyens classiques de recherche d’emploi 
présentent peu d’inter&, que le marche du travail est tres peu 
organise ou étroit, que le taux d’absorption de la main- 
d’oeuvre est insufEsant au moment consid&ré, ou que la 
population active est composee en grande partie de travail- 
leurs indépendants (pourvus d’un emploi non salarit5), on 
peut appliquer la définition type du chômage en assouplis- 
sant le critere de recherche d’emploi. Cela concerne les pays 
les moins avanc& ou ce critere ne permet pas de rendre 
compte entierement de l’ampleur du chômage. Cet assouplis- 
sement, qui dans des cas extrêmes peut amener a &miner 
entierement ce Cri&e, laisse comme critéres fondamentaux 
ceux de wsans travail* et de wdisponibles pour travailler*. 

2.196 Pour ce qui est de l’application du critere disponible 
pour travailler, en particulier lorsque le critere à la recherche 
d’un travail est assoupli, il faudrait mettre au point des essais 
adaptés a la situation nationale. On peut les fonder sur des 
notions telles que le désir de travailler au moment considere, 
le fait d’avoir déjà travaillé, le consentement à travailler 
moyennant salaire Ou traitement aux conditions locales en 
vigueur, OU la disposition a exercer une activité indépen- 
dante a condition d’avoir les ressources et equipements 

n&cessaires. Ces criteres devraient permettre de définir avec 
objectivité le concept de disponible pour travailler. 

Traitement des cas limites 

2.197 Comme on l’a vu au paragraphe 2.182 ci-dessus, en 
ce qui concerne l’emploi sala& ou non salarié, il existe des 
cas limites a examiner avec soin pour voir s’ils sont a inclure 
en fait dans la catégorie des chômeurs. On examine ci-apres 
comment il est recommandé de classer les groupes en 
question. 

2.198 Les personnes sans travail et disponibles pour 
travailler qui ont pris des dispositions pour débuter dans un 
emploi salarie ou pour entreprendre un travail indépendant 
a une date postérieure a la période de réference sont A 
considérer comme chômeurs. 

2.199 Les personnes temporairement absentes de leur 
travail, qui n’ont aucun lien formel avec leur emploi, 
disponibles pour travailler au moment considéré et a la 
recherche d’un emploi, sont a classer comme chômeurs au 
sens de la définition classique du chômage. Certains pays 
peuvent cependant souhaiter, selon la situation et les politi- 
ques nationales, assouplir le critere de recherche d’emploi 
dans le cas de personnes faisant l’objet d’une mise à pied 
temporaire. Dans ce cas, ces dernières, qui n’étaient pas a 
la recherche d’un emploi mais sont classées comme chô- 
meurs, devraient faire l’objet d’une sous-categorie distincte. 

2.200 Les étudiants, les mknagères et les autres personnes 
qui ont exerce essentiellement des activites non economiques 
pendant la p&iode de r&ference, et répondent aux criteres du 
chômage définis ci-dessus, sont a considérer comme chô- 
meurs au même titre que les autres catégories de chômeurs 
et identifiés A part dans la mesure du possible. 

ii) Population inactive 

2.201 Lapopulation inactive comprend toutes les person- 
nes, quel que soit leur âge, y compris celles d’âge inférieur 
a celui qui sert a déterminer la population active, qui 
n’&aient pas économiquement actives, selon la définition des 
paragraphes 2.172 a 2.200. 

a. Population habituellement inactive 

2.202 La population habituellement inactive comprend 
toutes les personnes, dont la situation principale eu égard a 
l’activité économique pendant la période de reference 
longue, n’étaient ni pourvues d’un emploi ni chômeurs (voir 
par. 2.182 a 2.200). Il est recommande de ventiler cette 
population selon les quatre catégories ci-après : 

a) Étudiants : personnes des deux sexes n’exerçant 
habituellement aucune activité économique qui, pendant la 
plus grande partie de la période de référence, ont frequenté 
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un etablissement d’enseignement public ou prive pour y 
recevoir une instruction compléte, B quelque niveau d’ensei- 
gnement que ce soit (voir par. 2.205 ci-dessous); 

b) Personnes s ‘occupant du foyer : personnes des 
deux sexes n’exerçant habituellement aucune activité écono- 
.mique qui, pendant la plus grande partie de la période de 
r%f&ence, effectuaient des travaux menagers chez elles, par 
exemple, les m&ag+.res ou parentes prenant soin du menage 
et des enfants (les domestiques remun&es, en revanche, sont 
a classer dans la population active conformement aux 
paragraphes 2.181 et 2.182); 

c) Retraités et rentiers : personnes des deux sexes 
n’exerçant habituellement aucune activité économique, qui 
ont un revenu constitué par des biens ou des placements, 
inter&, loyers, redevances ou pensions provenant d’activi- 
tés anterieures et qui ne peuvent &tre classtes comme 
&udiants ou personnes s’occupant du foyc, 

d) Autrespersonnes inactives : personnes des deux 
sexes n’exerçant habituellement aucune activite économique 
qui reçoivent une aide de l’État ou de source privee, et toutes 
autres personnes qui ne sont pas comprises dans les catego- 
ries susmentionnees. 

On peut prévoir des souwat6gories distinctes pour a) les 
personnes exer9ant des activités communautaires et bénevo- 
les non remunerees et b) les autres personnes exerçant des 
activités qui n’entrent pas dans l’activité bconomique. 

2.203 Étant donné que certaines personnes peuvent apparte- 
nir sinmltanement a plusieurs catégories de la population 
inactive (par exemple une personne peut a la fois s’occuper 
du foyer et faire des études), on devra indiquer, dans les 
instructions relatives au denombrement, un ordre de préfé- 
rence pour le classement dans telle ou telle catégorie. Il 
faudra aussi présenter les catégories dans le questionnaire 
dans l’ordre choisi, car les personnes ont tendance B se 
classer dans la première catégorie qui leur est applicable. 

2.204 Il est recommandé de présenter le questionnaire de 
recensement de telle sorte que chaque recensé puisse 
indiquer s’il exerce ou non une activite economique, poursuit 
des études B plein temps ou effectue des travaux ménagers 
chez lui (personne s ‘occupant du fover) à titre d’activite 
principale, ainsi que, pour chaque activité, la durée totale en 
jours, semaines ou mois. 

b. Population inactive du moment (population 
n’appartenant pas a la main-d’oeuvre) 

2.205 La population inactive du moment ou, en d’autres 
termes, n’appartenant pas B la main-d’oeuvre comprend 
toutes les personnes qui n’etaient ni pourvues d’un emploi, 
ni en chbmage pendant la pkriode de r-eference courte utilisee 
pour déterminer l’activité du moment. Elles peuvent être 

classées dans les catégories suivantes selon la cause de leur 
inactivité du moment : 

a) Personnes fi-équentant un établissement d’ensei- 
gnement; 

b) Personnes effectuant des travaux ménagers; 

c) Retraites (pensionnes, rentiers); 

d) Autres, y compris les handicapes. 

2.206 La fréquentation scolaire s’entend de la ufiequenta- 
tion d’un &ablissement agr&, public ou privé, pour y faire 
des études r@ulieres B un niveau quelconque ou de l’absence 
temporaire pour des motifs valables correspondant à oeux 
qui ont été indiqu& pour les personnes qui ne sont temporai- 
rement pas au travail (voir par. 2.199 ci-dess@a. Les 
travaux menagers s’entendent des activités menees a son 
propre foyer. Les domestiques effectuant un travail r&muuéré 
au foyer d’autrui sont à classer dans lapopulation active. Il 
convient d’indiquer dans le rapport de recensement l’age 
minimum pour les données relatives aux caract&istiques 
économiques, l’âge où se termine la scolarité obligatoire et 
l’âge normal où l’on peut percevoir des prestations de 
retraite. 

2.207 Il est recommandé de ventiler la population inactive 
du moment au moins selon les causes d’inactivite susmen- 
tionnees. La classification comprendra donc les catégories 
suivantes : a) personnes fkkluentant un &ablissement d’ensei- 
gnement; b) personnes effectuant des travaux ménagers; 
c) retraités, personnes âgées, etc.; d) personnes inactives 
pour d’autres raisons, y compris l’invalidité. Certaines 
personnes inactives du moment peuvent relever de plus 
d’une des catégories ci-dessus. Dans ce cas, on les inclura 
dans la catégorie ressortant de l’ordre de priorite ci-dessus. 
Il convient également de tenir eventuellement compte, dans 
la classification de la population inactive, des autres causes 
d’inactivitté consid& comme particulièrement importantes 
et recommandées d l’échelon regional. 

2.208 Les pays qui adoptent la définition type du chbmage 
peuvent identifier et classer a part dans la categorie de la 
population inactive du moment les personnes qui ne sont pas 
classées comme chômeurs, qui étaient disponibles pour 
travailler mais pas a la recherche d’un emploi pendant la 
période de référence. 

b) Temps de travail 

2.209 Le comptage des personnes pourvues d’un emploi ne 
donnera qu’une estimation très approximative du volume de 
travail effectué. Le fait d’introduire également le temps de 
travail permettra de mesurer plus exactement la contribution 

” Voir Egalement les paragraphes 2.150 A 2.152 sur la 
fréquentation scolaire. 
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totale des personnes qui ont bté tantôt actives tantôt inactives 
ou n’ont travaill6 que pendant de courtes périodes de l’annde 
(les femmes, par exemple), et aide A appliquer les critkres 
délimitant la population active. Les pays qui doutent de 
l’utilité pour certains utilisateurs du critère une heure de 
travail pour la définition des personnes pourvues d’un 
emploi au regard de l’activité konomique du moment 
peuvent, si le temps de travail a été mesurk, appliquer B la 
définition des personnes pourvues d’un emploi d’autres 
crit&res moins rigoureux pour établir des r&mltats de recen- 
sement B l’intention de ces utilisateurs. Lorsqu’on &udie la 
population habituellement active, les informations relatives 
au temps de travail peuvent servir A déterminer les personnes 
dont l’activiti économique n’a pas atteint une durée mini- 
male (par exemple une semaine ou une journée) pendant la 
période de rbférence longue. Si la période de référence 
s’étend sur les 12 mois précédant le recensement, le temps 
de travail doit être mesuré en mois, en semaines ou en 
journées dans la mesure du possible, ce qui donne des 
résultats plus précis. 

2.210 Le temps de travail, qui est le temps total consacré 
effectivement A la production de biens et services durant la 
période de réfkrençe de l’activité économique dans le 
recensement, comprend A la fois les heures normales de 
travail et les heures suppl6mentaires. Si la période de 
rdférence est courte (par exemple la semaine précédant le 
recensement), il est recommande de mesurer le temps de 
travail en heures. Si elle est longue (par exemple les 12 mois 
pr&Adant le recensement), le temps de travail est A mesurer 
en semaines ou en journdes dans la mesure du possible. Le 
temps de travail devrait également comprendre le temps 
consacrd aux activités qui, tout en n’aboutissant pas directe- 
ment B la production de biens ou services, relévent néan- 
moins des tâches et responsabilit& afférentes au travail, 
notamment le temps consacr4 A la pnéparatio~ A la réparation 
ou à l’entretien du lieu ou des outils de travail. Dans la 
pratique, on y fera également entrer les temps morts surve- 
nant durant ces activités, notamment le temps passé A 
attendre et les autres pauses brèves. Les longues pauses 
consac&es au repas, de même que le temps au cours duquel 
l’int6ress~ n’a pas travaill6 pour cause de vacances, de jours 
fëriés, de maladie ou de conflits (par exemple grèves et 
mises A pied) ne seront pas comptées dans le temps de 
travail. 

2.2 11 Il est recommandé, pour les personnes qui ont eu plus 
d’un emploi pendant la période de référence, de veiller A 
enregis&r dans le questionnaire aussi bien le temps total de 
travail que le temps consacr& A chacun des emplois indiqués 
A la rubrique profession. Afin de réduire les erreurs de 
rdponse, l’ensemble de questions visant A mesurer le temps 
de travail devra &re libellé de manière A faire exclure toutes 
les absences, paydes ou non, et inclure toutes les heures 

suppl&mentaires, payées ou non. On peut rdduire les erreurs 
de mémoire en utilisant des pkiodes de.référence courtes ou 
des grandes unit& de temps. Si la p6riode de référence est 
le jour ou la semaine préc&dant le recensement, on peut 
mesurer le temps de travail en demandant des informations 
distinctes pour chaque jour de la semaine et en dispensant 
à cet effet une formation précise et approfondie aux recen- 
seurs. Lorsqu’on collecte également des informations sur 
plus d’un emploi (voir par. 2.212 et 2.213), il est titie 
d’indiquer sépardment le temps total consacré pendant la 
période de référence A l’emploi principal et aux emplois 
secondaires. Si la période de rbférence est longue (par 
exemple les 12 mois pr&Adaut le recensement), on peut 
mesurer le temps de travail sous forme d’intervalles plutôt 
que de temps de travail effectif. On obtient gén&alement de 
mGlleurs résultats en posant des questions distinctes pour 
mettre l’accent sur les activités qu’on a tendance B inclure 
ou exclure B tort du temps de travail, ou en demandant aux 
recensés de préciser la nature, la durée et le lieu de toutes 
les activités, économiques et non économiques (c’est-Mire 
en constituant un journal chronologique). Il est toutefois trop 
coûteux habituellement de poser ces questions approfondies 
pour pouvoir l’envisager dans un recensement. 

c) Profession 

i) Choix de 1 ‘wmploiw ou de 1 ‘activité à classer 

2.212 Les individus ne peuvent être classés selon les 
variablesprofession, activité économique, statut et secteur 
que par rapport A un emploi. En d’autres termes, il faut 
d’abord que les questions sur l’activit6 économique (voir 
par. 2.172 A 2.200 ci-dessus) aient permis de d&erminer s’ils 
sont pourvus d’un emploi ou chômeurs. Qu’elle soit écono- 
miquement active selon le concept de la situation du moment 
(main-d’oeuvre) ou selon celui de la situation habituelle eu 
égard B l’activité économique, uue personne peut avoir eu 
plus d’un emploi pendant la période de rdfërence. Pour les 
personnes pourvues d’un emploi, il est donc recommande 
de d&rminer d’abord l’emploiprincipal occupé pendant la 
pkiode de référence, ainsi que,.le cas tkhéant, le deuxiéme 
emploi par ordre d’importance. L’emploi principal devrait 
être celui auquel l’inttkessé a consacré le plus de temps 
pendant la période de référence69, et le deuxième, celui oti 
l’intdressé a cons& plus de temps qu’au reste des emplois 
qu’il a eus au cours de la même pkiode. Pour les personnes 
ayant eu plus d’un emploi, lorsqu’on definit emploi et 
chômage par rapport à la situation du moment, il est recom- 
mandé, pour simplifier le questionnaire de recensement, de 

69 En principe, on peut Egalement choisir comme emploi 
aprincipalm celui qui fournit, ou dont on escompte, le revenu 
le plus élevé en espbces ou en nature. Cependant, cette 
méthode serait sans doute plus difficile A appliquer 
(A expliquer) dans un qUedOMah de recensement. 
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ne pus considérer comme emploi principal un travail dont 
l’interessé est temporairement absent pendant la période de 
référence, quand bien même celui-ci aurait été l’emploi 
principal au cas où l’intéressé n’en avait pas été absent 
pendant cette période. Pour un chômeur, c’est le dernier 
emploi qui servira a répondre aux rubriques profession, 
activité économique, statut et secteur. I 

2.213 Il importe que la conception du questionnaire gakn- 
tisse que les réponses relatives aux variables profession, 
activité économique, statut et secteur concernent bien le 
même emploi. Les pays peuvent chercher a se faire une idée 
plus détaillée du type d’emploi secondaire qu’occupent les 
recenses en ayant eu plus d’un au cours de la période de 
référence, en particulier s’ils souhaitent mesurer l’ampleur 
et la structure de l’emploi dans le secteur informel (voir 
par. 2.242). Dans ce cas, il faudra que le questionnaire 
permette d’indiquer un deuxieme, voire un troisième emploi, 
pour lesquels des renseignements concernant la profession, 
la branche d’activite, la situation dans l’emploi, le secteur 
et le temps de travail peuvent être collectés et codés. 

ii) Renseignements concernant la profession 

2.214 La profession designe le genre de travail effectue 
pendant la periode de référence par une personne pourvue 
d’un emploi (ou, dans le cas d’un chômeur, le genre de 
travail effectue précédemment), quelle que soit la branche 
d’activite économique ou la situation de l’intéresse dans la 
profession. 

2.215 Pour permettre la comparaison sur le plan internatio- 
nal, il est recommande que les pays adoptent une classifica- 
tion qui permette d’exploiter les donnees en fonction de la 
dernière version de la Classification internationale vpe des 
professions (CITP). Au moment où étaient approuvees les 
présentes recommandations, la demiere version disponible 
était celle qu’avait mise au point la Conférence intematio- 
nale des statisticiens du travail a sa quatorzieme session en 
1987, adopt&. par le Conseil d’adminktration de l’organisa- 
tion internationale du travail (OIT) en 1988”. Pour pouvoir 
obtenir les tableaux correspondants, il est indispensable de 
bien enregistrer et bien coder ces renseignements lors du 
recensement71. 

” Classi$catton internationale type des professions (version 
révisée de 1988) (Genéve, Bureau international du Travail, 
1990). 

” Pendant le cycle de recensements de la population et des 
logements de 1980, les pays ont &abli les statistiques de la 
profession conformément à la Classification internationale 
@pe des professions (1968). Voir Bureau international du 
Travail, Classi,fcatton internationale type des professions, 
version révisée de 1968 (Genéve, 1969). 

2.216 Les pays devraient coder les réponses relatives aux 
professions de la façon la plus détaillée que permettent les 
informations fournies. Afin d’assurer un codage dt%aillt et 
précis, il serait utile, dans le questionnaire, de prévoir pour 
chaque recensé actif les questions ci-apres : uQue1 type de 
travail fait ou faisait l’i&ressé dans cet emploi? Quelles 
sont ou etaient ses principales tâches et attributions?* Cela 
permettrait, dans la plupart des cas, des réponses indiquant 
l’intitulé de la profession ou autre terme semblable, ainsi 
qu’une description succincte des tâches et attributions 
correspondantes. 

2.217 On trouvera ci-aprés, au paragraphe 2.220, des 
methodes permettant d’établir des correspondances (table 
de concordance) entre la classification nationale et la CITP. 
Il conviendrait d’expliquer les differences entre la classifica- 
tion nationale et la CITP de 1988 dans les publications 
relatives au recensement, afin de faciliter l’analyse des 
statistiques sur les professions et la comparaison intematio- 
nale. 

2.2 18 Pour préparer le codage des repenses relatives a la 
profession, l’organisme responsable du recensement devrait 
élaborer un index de codage adapté aux repenses escomp- 
tees. Cet index sera B faire elaborcr par des experts de la 
classification des professions sur la base des repenses 
domees a des questions analogues dans le cadre d’autres 
opQations de collecte de données (recensements précédents, 
essais de recensement et enquêtes sur la main-d’oeuvre), 
ainsi que des domees fournies par les agents des services 
de placement et des offres d’emploi dans les journaux. 
L’index de codage devra faire clairement le départ entre les 
réponses relevant de la categorie «non classé ailleurs* et 
celles qui ne fournissent pas suftïsamment de renseigne- 
ments pour determiner un groupe professionnel. 

2.2 19 Pour assurer un codage cohérent et de qualité, qui ne 
contienne qu’un minimum d’erreurs, les agents chargés du 
codage devraient pouvoir consulter facilement l’index de 
codage et recevoir des instructions precises : 

a) Toujours se reporter a l’index pour déterminer 
le code approprié; 

b) Pour trouver le bon numero de code, toujours 
appliquer les règles etablies sur la maniere d’utiliser les 
renseignements contenus dans la réponse; 

c) Les regles de codage devraient specifier quand 
et comment utiliser des informations complémentaires (par 
exemple les rkponses relatives a la question uactivité écono- 
mique, pour trouver le code correspondant a la profession 
pertinente au cas ou les repenses B la rubrique uprofessiorw 
ne sont pas su&antes) et quel type de probleme signaler 
aux supdrieurs hibarchiques ou aux experts, qui se charge- 
ront de les régler. 
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La solution apportée A ces problemes est 8 communiquer 
rapidement a tous les agents du codage, pour qu’ils mettent 
A jour l’index de codage et assurent ainsi un traitement 
miforme des réponses. 

2.220 Les pays qui codent les données relatives a laprofes- 
sion selon une classification nationale type peuvent établir 
une correspondance avec la CITP soit par double codage, 
soit en donnant une concordance d&aillte entre chaque 
cattgorie de la classification nationale et la categorie 
correspondante de la CITP. Il est pluS facile de coder en 
double lorsque l’index de codage mentionne A la fois les 
catégories nationales et celles de la CITP. Il sutEt alors 
d’indiquer en regard de chaque repense le numéro de code 
correspondant dans l’index. L’autre option consiste a 
indiquer pour chaque catégorie détaill6e de la classification 
nationale a quelle categorie de la CITP serait rapportée la 
majorite des emplois si le codage suivait la CITP. 

d) Activité économique 

2.221 L’activité économique se rapporte a l’activité de 
l’&ablissement ou la personne pourvue d’un emploi travail- 
lait pendant la période de réference fixée pour les domees 
sur les caractéristiques économiques (ou dans lequel elle 
avait travaillé en dernier lieu, si elle est au chômage). Pour 
plus d’informations sur le choix des emplois ou activites 
devant figurer dans la classification, voir le paragraphe 
2.212. 

2.222 Pour permettre la comparaison sur le plan intematio- 
nal, il est recommandé que les pays prdsentent les données 
relatives aux branches d’activité des personnes pourvues 
d’un emploi selon la demiere version de la Classification 
internationale type, par industrie, de toutes les branches 
d’activité économique’2 disponible au moment du recense- 
ment. Pour pouvoir obtenir les tableaux correspondants, il 
est indispensable de bien enregistrer et bien coder ces 
renseignements lors du recensement. 

2.223 Les renseignements recueillis sur l’activitb écono- 
mique sont A coder de la façon la plus d&illee possible. 
ffi d’assurer un codage aussi d&ailIb et exact que possible, 
on devrait egalement poser dans le questionnaire les ques- 
tions suivantes a la population active : #Quel est le nom de 
l’employeur et l’adresse de l’endroit ou vous travaiIlez?» 
*Quels en sont les produits ou services?* ou *Quelles en sont 
les attributions principales% Les pays qui disposent d’un 
registre du commerce complet et A jour peuvent utiliser les 
repenses a la premiére question pour déterminer le code de 
l’activitb économique donnée dans le registre a l’etablisse- 

l2 Classification internationale type, par Industrie, de toutes 
les branches d’activftf! /conomique, Etudes statistiques, 
NO 4, Rev.3 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.90.XVE. Il). 

ment en question. Pour préparer le codage des réponses qui 
ne peuvent être appariees a un registre existant, l’organisme 
responsable du mcensement devra, en fonction des réponses 
escomptbes, faire élaborer un index de codage par des 
experts de la classification des activités economiques, A 
partir des listes disponibles d’entreprises, d’établissements, 
de commerces, etc., et des repenses données à des questions 
analogues lors d’autres collectes de données (recensements, 
essais de recensement, enquêtes sur la main-d’oeuvre). 
L’index de codage devra faire clairement le depart entre les 
réponses relevant de la catégorie «non classé ailleurs» et 
celles qui ne fournissent pas su@amment de renseigne- 
ments pour que l’on puisse dkrminer a quelle activité les 
rapporter. 

2.224 Pour assurer un codage coherent et de bonne qualite, 
qui ne contienne qu’un minimum d’erreurs, les agents 
chargés du codage devraient pouvoir consulter facilement 
l’index et recevoir des instructions precises : 

a) Toujours se reporter A l’index pour déterminer 
le code approprie; 

b) Pour trouver le bon mm&o de code, toujours 
appliquer les règles établies sur la manière d’utiliser les 
renseignements contenus dans la réponse. Il faut normale- 
ment, si on dispose d’une liste des entreprises, societtés, etc., 
tâcher d’y retrouver d’abord le nom et l’adresse exacts de 
l’employeur, avant d’utiliser B defaut les renseignements 
relatifs aux produits et aux activitc% de l’entreprise en 
question; 

c) Les regles de codage devraient spécifier quand 
et comment utiliser des informations complementaires (par 
exemple les r6ponses relatives a la question profession) pour 
trouver le code correspondant a l’activité pertinente, au cas 
oii les r6pon.w A la rubrique activite ne seraient pas suErsan- 
tes, et pn%ser quel type de probEme signaler aux supkieurs 
hiemrchiques et aux experts, qui se chargeront de les regler. 

La solution apportée à ces problèmes est A communiquer 
rapidement a tous les agents charges du codage, pour qu’ils 
mettent B jour l’index de codage et assurent ainsi un traite- 
ment uniforme des réponses. 

2.225 Les pays qui codent les donnees relatives A l’activitk 
économique selon une classification nationale type peuvent 
dtablir une correspondance avec la CITI, soit par double 
codage, soit en donnant une concordance détaillee entre 
chaque catégorie de la classification nationale et la catégorie 
correspondante de la CITI. Il est plus facile de coder en 
double lorsque l’index de codage mentionne à la fois les 
catégories nationales et celles de la CITI. Il tit alors 
d’indiquer en regard de chaque repense le numéro de code 
correspondant dans l’index. L’autre option consiste A 
indiquer pour chaque categorie detaillée de la classification 
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nationale a quelle catégorie de la CITI les emplois seraient 
en majoritb rapportés si le codage avait suivi la CITI. 

e) Situation dans l’emploi 

2.226 Par statut, on entend la situation d’une personne 
active par rapport a son emploi, c’est-Mire le type de 
contrat explicite ou implicite qui la lie professionnellement 
à d’autres personnés ou organisations. Les principaux 
critères utilisés pour définir les groupes de la classification 
sont le type de risque Cconomique, dont un &ment est la 
solidité du lien entre la personne et son emploi, et le type 
d’autorité qu’elle exerce sur des établissements ou d’autres 
travailleurs. Il faut veiller à classer les actifs selon le siatut 
en se référant aux mêmes emplois que pour les classer par 
profession, activité économique et secteur (voir par. 2.213). 

2.227 Il est recommande de classer comme suit les actifs 
en fonction de leur stat# : 

a) Salariés, en prévoyant la possibilitt de classer 
& part les salariés ayant un contrat stable (y compris les 
salariés habituels); 

W 
c. 
4 
4 
n 

Employeurs; 

Travailleurs indépendants; 

Travailleurs familiaux; 

Membres d’une coopérative de production; 

Personnes inclussables selon le statut. 

Il est aussi recommande de classer separement les propriétai- 
reslchefs d“entreprises constituées en societé, qui sont 
normalement classés parmi les salariés, mais que certains 
motifs (type d’exposé ou but de l’analyse) peuvent porter 
à classer dans la categorie des employeurs. 

2.228 Un salarié est une personne qui exerce un emploi 
rémunéré, c’est-a-dire qu’un contrat implicite ou explicite 
lui donne droit 8 une rémunération de base qui n’est pas 
fonction des recettes de l’entité pour laquelle elle travaille 
(il peut s’agir d’une société, d’une institution sans but 
lucratif, d’une adminktration publique ou d’un ménage). Les 
personnes exerçant un emploi timunéré perçoivent habituel- 
lement un salaire ou un traitement, mais elles peuvent aussi 
être payées a la commission, aux pitces, sous forme de 
prime ou en nature (vivres, logement ou formation). Les 
outils, biens d’équipement, systèmes informatiques et locaux 
que l’intéressé utilise peuvent appartenir, en tout ou en 
partie, à des tiers, et le salarit! peut travailler sous la supervi- 

‘3 Pour plus d’information, voir la &olution concernant la 
Classification internationale d’aprh la situation dans la 
profession (CISP), adoptée par la qutnribne Conférence 
internationale des statisticiens du travail, ICLS/l YD.6 
(Rev.l), Rapport de la Confërence, Z9-28fanvier 1993. 
Genéve, Bureau international du Travail, 1993. 

sion directe du ou des propriétaires de l’entreprise ou de 
personnes qu’il(s) emploie(nt), ou selon ses (leurs) directi- 
ves. Les salariks ayant un contrat stable sont ceux qui 
travaillent sans interruption depuis quelque temps pour le 
même employeur en vertu d’un ou de plusieurs contrats 
successifs. Les salariés habituels sont les salaries ayant un 
contrat stable dont les employeurs sont tenus d’acquitter les 
impôts et les cotisations de sécurite sociale et/ou dont le 
contrat de travail est soumis 8 la Mgislation nationale du 
travail. Lespropriétaires/chefs d’entreprises constituées en 
société sont employés par une société ou ils a) detiennent, 
seuls ou avec d’autres membres de leur famille, ou un ou 
plusieurs associés, la majorité des actions; et b) sont habili- 
tés à agir au nom de cette société pour passer des contrats 
avec d’autres organisations et engager et licencier des 
salariés, dans les seules limites furées par la législation 
nationale et par les règles établies par le conseil d’administra- 
tion de la sociéte. 

2.229 Les employeurs sont ceux qui exploitent leur propre 
entreprise, seuls ou avec quelques associes; ce sont des 
travailleurs indépendants qui, en cette qualité, ont fait 
travailler sans interruption (y compris pendant la période de 
reférence) un ou plusieurs salariés. Les emplois indépen- 
dants sont ceux ou la remuneration est directement fonction 
des b&&ces (&As ou potentiels) tir& des biens et services 
produits (etant entendu que l’autoconsommation fait partie 
des b&Bices). Les employeurs prennent les décisions 
concernant l’activité de l’entreprise ou deleguent ce pouvoir, 
tout en demeurant responsables d’en assurer la prosp&-ité. 
Dans cc contexte, entreprise désigne bgalement les entrepri- 
ses individuelles. Certains pays peuvent souhaiter *partir 
les employeurs en diverses catégories selon le nombre de 
personnes qu’ils emploient. 

2.230 Les travailleurs indépendants sont ceux qui travail- 
lent à leur propre compte, avec un ou plusieurs associes, et 
qui n’emploient pas de salariés continuellement. (A noter 
toutefois qu’au cours de la période de r&ference, les travail- 
leurs independants peuvent avoir engage un ou plusieurs 
salariés pour des pkiodes de courte durée et de façon 
occasionnelle sans être pour autant classés dans la categorie 
des employeurs.) 

2.23 1 Les travailleurs familiaux sont ceux qui exercent, a 
titre indépendant, un emploi dans une entreprise commer- 
ciale exploitée par un parent vivant dans le même ménage, 
mais qui ne peuvent être considéres comme des associés 
parce que leur participation au bon fonctionnement de 
l’dtablissement (heures de travail ou autres facteurs variant 
d’un pays a l’autre) n’est pas comparable A celle du chef de 
cet établissement. Lorsqu’il est d’usage que des jeunes, en 
particulier, accomplissent un travail non remuncré dans une 
entreprise exploitée par un parent qui ne vit pas dans le 
même ménage, on pourra supprimer le critère vivant dans 
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le même ménage. Les membres d’une famille entrant dans 
une cooperative de production, qui ont pour seule activité 
de cultiver des lopins ou de soigner du betail appartenant en 
propre a la famille, sont a inclure dans cette catégorie. 

2.232 Les membres d’une coopérative de production sont 
des travailleurs independants organisés en coopérative, dont 
tous les membres décident sur un pied d’égalité comment 
organiser la production, les ventes ou autres activités, les 
investissements et la répartition des recettes entre les 
membres. <A noter que les salaries des cooperatives de 
production n’entrent pas dans cette catégorie.) 

2.233 Les personnes inclassables selon le statut sont des 
actifs au sujet desquels on ne dispose pas d’informations 
suftisantes ou qui ne peuvent être classés dans aucune des 
catégories susmentionnées. 

2.234 Les pays qui comptent les membres des forces armees 
dans la population active devraient les classer, comme le 
veut la pratique actuelle, dans la categorie des salariés. 
Cependant, étant donné la grande diversite des pratiques 
natives en la matière, il est recommande aux pays d’indi- 
quer clairement dans quelle catégorie ils ont classé les 
membres des forces armées (tant dans les tableaux que dans 
les notes explicatives). . 
2.235 Dans la plupart des questionnaires de recensement, 
les informations sur le statut sont r&mies au moyen de 
repenses précodées ne comportant que quelques mots 
d’explication. De ce fait les situations limites risquent d’être 
classées dans l’une ou l’autre catégorie selon l’idée subjec- 
tive que s’en fait le recense plutôt qu’en fonction des 
distinctions que l’on voulait établir. Il faudra en tenir compte 
pour la présentation des statistiques correspondantes. 

f) Revenu 

2.236 Compte tenu des considérations théoriques sur 
lesquelles reposent les nouvelles normes internationales 
relatives à la population active (voir plus haut, par. 2.166), 
le revenu désigne soit a) le revenu mensuel en espéces ou 
en nature que chaque p ersonne active tire de son travail, soit 
b) le revenu annuel total en espèces ou en nature des ména- 
ges, quelle qu’en soit la source. Il est extrêmement difficile 
de recueillir des informations sur le revenu, en particulier 
le revenu tire d’une activité indépendante ou de biens 
meubles ou immeubles, dans le cadre d’une étude générale 
sur place, particulièrement d’un recensement de la popula- 
tion On accroît encore les difkultés en incluant les revenus 
en nature dam la définition. La collecte de données relatives 
au revenu (même lorsque l’on se limite au revenu en espt- 
ces) dans le cadre d’un recensement de population soulève 
des problkmes sp&fQues (charge de travail accrue, erreurs 
de repense, etc.). C’est pourquoi ce sujet est généralement 
considti comme a étudier de préference au moyen d’enquê- 

tes par sondage. Les pays pourront cependant, en fonction 
de leurs besoins, chercher a obtenir par le recensement 
quelques informations limitees sur le revenu en espéces. 
Ainsi circonscrits, les renseignements recueillis serviront 
non seulement certains objectifs immediats du recensement, 
mais encore l’étude sur la répartition du revenu, de la 
consommation et de l’accumulation dans le secteur des 
r&nagesT4. 

2.237 Il y a lieu de compter dans le revenu que les actifs 
tirent de leur emploi les salaires et traitements des salariés, 
le revenu des membres de coopératives de production ainsi 
que le revenu des employeurs et des travailleurs indépen- 
dants exploitant des entreprises commerciales constituees 
ou non en sociétés. 

2.238 Le revenu total d’un ménage comprendra, par 
exemple, outre le revenu que ses membres actifs tirent de 
leur travail, les inter&, dividendes, loyers, prestations de 
sécurité sociale, pensions et rentes au titre d’une assurance 
sur la vie perçus par tous les membres. Les notions qui 
interviennent lorsqu’il s’agit de déterminer le revenu sont 
complexes, et il se peut que les recensés ne soient pas 
capables, ou pas désireux, de fournir des renseignements 
exacts. Ainsi, le revenu devrait comprendre, par exemple, 
les cotisations de sécurité sociale et de retraite, ainsi que les 
impôts directs retenus sur le traitement des salariés, mais il 
y a toujours des recensés qui les omettent dans le traitement 
qu’ils déclarent. Certains éléments importants du revenu 
total des ménages risquent eux aussi d’être omis ou déclarés 
de fagon inexacte. C’est pourquoi, en dépit de toutes les 
irukwtions qui pourront être données aux recenseurs, on ne 
peut esp&er au mieux que des données approximatives. Min 
de faciliter l’interpretation des résultats, les tableaux devront 
être assortis d’une description des élkments du revenu dont 
on pense qu’il a été tenu compte et, si possible, d’une 
estimation de l’exactitude des chitikes fournis. 

g) Secteur institutionnel d’emploi 

2.239 Les questions sur le secteur institutionnel d’emploi 
visent le statut juridique et les principales fonctions, modes 
de comportement et objectifs de l’entreprise dont releve un 
emploi. Selon les définitions données dans le Systeme de 
comptabilité nationale (SCN), il est recommandé, si l’on 

‘4 Voir Directives provisoires sur les statistiques de rdpartition 
du revenu, de la consommation et de l’accumulation dans le 
secteur des ménages (publication des Nations Unies, numéro 
de vente : F.77.XVII. 11 et rectificatif), en cours de &Vision. 
Voir aussi Département de la coop&ation technique pour le 
développement et Division de statistique de I’ONU, 
Programme de mise en place de dispositifs nationauw 
d’enquete sur les ménages - Enquêfes sur le revenu et les 
dkpenses des ménages : dtude technique (New York, 1989, 
DP/UN/fNT-88-x01/6P). 



Principes et recommandations concernant les recensements de la populati& et des logements 96 

collecte des informations a ce sujet dans le recensement, de 
distinguer les secteurs institutionnels suivants : 

a) Le secteur des sociétés, financières et non finan- 
cikres (entreprises constituCes en soci&%, societés publiques 
et privées, societes en commandite par actions, soc&% A 
responsabilite limitée, cooperatives immatriculees, associa- 
tions a responsabilité limitee, etc.) et des quasi-societés, qui 
comprend aussi les institutions sans but lucratif (ISBL), 
telles qu’hôpitaux, écoles et établissements d’enseignement 
sup&ieur qui se font remunerer pour couvrir leurs coûts de 
production courants; 

b) Le secteur des administrations publiques se com- 
pose principalement d’unités appartenant a l’administration 
centrale, aux adminkkations d’États féderés et aux adminis- 
trations locales, ainsi que des administrations de s&uite 
sociale que ces unités ont crebes et qu’elles contrôlent. Il 
comprend egalement les ISBL A production non marchande 
qui sont contrôltes et principalement financtes par les 
admluktmtions publiques ou les caisses de sécurit6 sociale; 

c) Le secteur des institutions sans but lucratifau 
service des ménages se compose des ISBL qui procurent aux 
menages des biens et des services non marchands et sont 
principalement financees par des contributions volontaires; 

d) Le secteur des ménages (y compris entreprises 
non constituées en sociétes appartenant aux ménages) com- 
prend les entreprises non constituées en sociétés appartenant 
directement aux membres de ménages prives et institution- 
nels (ces derniers etant compost% de personnes séjournant 
pour de longues périodes en hôpital, maison de retraite, 
couver& prison etc.) et contrôles directement par eux (a titre 
personnel ou en association avec d’autres membres du même 
menage ou de ménages différents). 

2.240 Selon la mauk dont l’konomie nationale est struc- 
turée, des pays pourront subdiviser le secteur des sociétk 
en sociétés financi&es et non f?nanci&res. De plus, les pays 
oti les activites du secteur informel sont jugées importantes 
pour la création d’emplois et la production de revenus 
pourront subdiviser le secteur des ménages comme suit : 
a) ménages dont les activit& productives relèvent du secteur 
structure, b) menages dont les activités productives relèvent 
du secteur ir&ormel, et c) menages ne participant ni au 
secteur structur6 ni au secteur informel. 

2.241 Conformement B la recommandation de I’OIT adop- 
tee par la quinzieme Conference internationale des statisti- 
ciens du travail en 1993 sur le secteur informe17s, ce dernier 
est A définir en fonction de caractéristiques des unites de 

” OlT, qutnziéme Confkrence internationale des statisticiens 

production (entreprises) oit se deroulent les activités. Il est 
B considérer comme sous-secteur du secteur institutionnel 
des ménages, c’est-à-dire que les entreprises du secteur 
informel sont définies comme sous-ensemble des entreprises 
non constituées en societtés appartenant aux menages. Ce 
sous-ensemble est composé : a) des entreprises informelles 
de personnes opérant pour leur propre compte; b) des 
entreprises d’employeurs informels. La distinction entre ces 
deux catégories repose sur la durée de la collaboration des 
employes de l’entreprise, qui peut être continue ou occasion- 
nelle (est considéré egalement comme occasionnel le 
concours apporte par les travailleurs familiaux). En fonction 
de la situation particuli&re au pays, on considérera comme 
appartenaut au secteur intbrmel soit l’ensemble des entrepri- 
ses travaillant pour compte propre, soit uniquement celles 
qui ne sont pas immatriculées selon les modalités prescrites 
par la legislation nationale. Les entreprises d’employeurs 
informels sont defmies par rapport à un ou plusieurs des 
criteres ci-après : a) taille des unités, inférieure à un nombre 
d’employés d&rminé (selon les pays), b) entreprise non 
immatriculée selon les modalitts prescrites par la législation 
nationale, c) employes non immatricul6s (au sens précisé 
plus haut au paragraphe 2.228). 

2.242 Il faut généralement poser une question distincte dans 
le questionnaire de recensement pour determiner dans lequel 
des deux sous-secteurs indiqués classer un actif. On notera 
à cet égard les aspects suivants : 

a) La population employée daus le Acteur informel 
comprend tous ceux qui, pendant la période de référence, 
étaient pourvus d’un emploi (au sens défini plus haut au 
paragraphe 2.182) dans au moins une unité du secteur 
informel, selon la definition concernant les statistiques de ’ 
l’emploi dans le secteur informel adoptée par la quinzième 
Conférence des statisticiens du travai176, quel que soit leur 
$tatut 

b) Definir les unit& du secteur informel est une 
opkration complexe, qui repose sur des critères tels que leur 
statut juridique d’entreprises non constituées en societés, 
l’absence d’une comptabilité complete, la composition de 
la main-d’oeuvre, etc.; 

76 La arhsolution concernant les statistiques de l’emploi dans le 
secteur informel. adoptée par la quinzibme Conférence 
internationale des statisticiens du travail, Bulletin des 
statistiques du travail, 1993-2, donne une dhfinition précise 
du *secteur informeIn qui a été utilisée dans des enquêtes 
men6es dans de nombreux pays. La résolution porte sur un 
ensemble de questions relatives B la définition du secteur 
informel et A la conception, au contenu et A la conduite 
d’enquêtes dans ce domaine. L’utilitb de cette rholution 
dépasse le cadre des statistiques du travail, et les définitions 
qu’elle contient ont 66 int6grdes au SCN de 1993. 

du travail, Rapport de la Confbrence, Genéve, 19-28janvier 
1993 (Genéve, Bureau international du Travail, 1993), 
appendice I, r&olution II. 
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c) Le secteur informel est limite aux entreprises 
marchandes des ménages, non constituees en sociétés, de 
sorte que les menages produisant uniquement pour leur 
consommation finale propre sont à en exclure. On peut 
toutefois faire une exception pour les menages employant 
des domestiques rétribués, que l’on peut inclure éventuelle- 
ment dans le secteur informel, en fonction de la situation 
particuli&re au pays et de l’usage auquel on destine les 
statistiques ainsi obtenues. Les pays pourront egalement, 
pour des raisons pratiques, envisager de laisser les activites 
agricoles marchandes en dehors du secteur informel; 

d) La d&ïnition exposteplus haut étant complexe, 
certa& des criteres peuvent être ditEcAles A appliquer avec 
précision dans un recensement de la population. Il devrait 
être possible dans nombre de pays de calculer, 8 partir des 
rtkultats du recensement, un effectif assez exact de la 
population employée dans le secteur informel en se basant 
sur les renseignements réunis sur les sujets suivants : statut, 
secteur institutionnel d’emploi, profession et activité dcono- 
mique [en y ajoutant les informations sur le nombre d’em- 
ployés en continu, ou le nombre total d’employes, ou l’effec- 
tiftotal, y compris le(s) propriétaire(s) de l’entreprise et les 
travailleurs familiaux, des personnes employees dans l’entre- 
prise durant la période de reftkence (question qui n’est pas 
incluse dans les présentes recommandations)]; 

e) Il est a noter que, bien que certains pays puissent 
vouloir mettre B profit le recensement de la population pour 
recueillir des informations permettant d’tktluer le nombre 
et les caractkktiques des emplois relevant des activites du 
secteur informeL et l’effectif qu’elles emploient, les estima- 
tions établies a partir d’un recensement ne sont pas toujours 
fiables, et ce, pour diverses raisons. Les activités relevant 
du secteur informel sont diflïciles A recenser par nature; il 
y faut une série de questions tres précisement formulées, qui 
est plus $ sa place dans les enquêtes spéciales. De plus, 
certaines des informations sans lesquelles on ne peut pas 
déterminer si une personne est employée dans le secteur 
informel ne s’obtiennent que du propriétaire de l’unité en 
question et non des travailleurs. Un autre aspect A prendre 
en considtkation est que la classification par secteur institu- 
tionnel dans le cadre d’un recensement de population porte 
sur l’emploi principal, bien que dans de nombreux pays ou 
le secteur informel est une composante importante du 
marché de l’emploi, une grande part de ces activités sont des 
activités secondaires de personnes dont l’emploi principal 
est en dehors du secteur informel. On ne peut espérer tirer 
d’un mcensement de la population des estimations raisonna- 
blement exactes des effectifs employes dans le secteur 
informel qu’a condition d’avoir collecté des données non 
seulement sur l’emploi principal, mais aussi sur les emplois 
secondaires et leurs caract&istiques. 

2.243 Si l’onveut que le recensement livre plus d’informa- 
tions sur les activites relevant du usecteur informel* et du 
*secteur des ménagew, il faudra, en règle g&rale, faire un 
effort sptcial pour y faire figurer des activités qui, autre- 
ment, risqueraient de ne pas être déclarées, comme le travail 
non r+munM dans des petites entreprises familiales, les acti- 
vites que les femmes exercent chez elles pour compte propre, 
les activiités exercées a titre indépendant sans être déclarées 
par des personnes inscrites comme chômeurs, retraités ou 
autres, ainsi que les activités relevant du secteur informel 
constituant un emploi secondaire pour des fonctionnaires, 
des employés d’entreprises publiques, des artisans, etc. 

2.244 Dans la plupart des questionnaires de recensement, 
pour collecter les informations relatives au «secteur institu- 
tionnel d’emploi*, on offre un choix de repenses précodées, 
qui ne peuvent être expliquées que par quelques mots. De 
oe fait, les unites constituant des cas limites risquent d’être 
classées dans l’une ou l’autre catégorie selon l’idée subjec- 
tive que s’en fait le recensé plutôt qu’en fonction des 
distinctions que l’on voulait établir. Il faudra en tenir compte 
pour la présentation des statistiques correspondantes. 

h) Lieu de travail 

2.245 Le lieu de travail est l’endroit où les personnes 
pourvues d’un emploi au sens de leur situation du moment 
exercent leur activité, et ou celles qui sont pourvues d’un 
emploi au sens de leur situation habituelle exercent l’activité 
principale qui a et15 utilisée pour déterminer d’autres caracte- 
ristiques économiques telles que la profession, l’activité 
&onomique et le statut (voir par. 2.214 A 2.235). Si l’on peut 
utiliser les informations relatives au lieu de travail pour 
etablir des profils de région en fonction des secteurs daus 
lesquels la main-d’oeuvre est employée (par opposition aux 
profils demographiques qui sont etablis en fonction du lieu 
de residence), le premier objectif demeure nkunnoins de 
confronter les informations relatives.au lieu de travail et 
celles qui concernent le lieu de résidence. 

2.246 Il est recommandé de classer les repenses dans les 
categories suivantes, modulées le cas échéant en fonction 
des caracteristiques propres au pays : 

a) T&ailleurs à domicile : Outre ceux dont l’activi- 
te economique s”exerce dans une unité ou un bureau situe 
chez eux, cette catégorie comprend les exploitants agricoles 
qui vivent et travaillent dans leur propre exploitation, les 
personnes qui vivent et travaillent dans des camps de travail, 
et ceux qui travaillent pour compte propre (voir par. 2.166); 

b) Travailleurs sans lieu de travail~ : Cette ca& 
gorie ne devrait s’appliquer qu’aux personnes que leur 
travail oblige a se déplacer et qui ne se présentent pas 
quotidiennement A un endroit &e, par exemple, les vendeurs 
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ambulants ou g la sauvette, les reprkentants de commerce 
et les routiers; 

c) Travailleurs ayant un lieu de travail fixe en 
dehors du domicile : Cette catégorie comprend toutes les 
autres personnes pourvues d’un emploi. Il faudrait y ajouter 
celles dont le lieu de travail n’est pas fixe, mais qui se 
présentent B un endroit fixe au debut de leur pdriode de 
travail (chauffeurs d’autobus, pilotes, h8tesses de l’air et 
stewards), y compris celles qui franchissent réguli&rement 
une fkontière pour travailler dans un pays limitrophe. Les 
personnes qui ne travaillent pas toujours au même endroit, 
les travailleurs du bfitiment par exemple, devraient indiquer 
le lieu oii ils travaillent au moment du recensement et non 
l’adresse de l’entreprise pour laquelle ils travaillent, s’ils 
doivent rester au même endroit pendant une semaine au 
moins. 

2.247 Certaines activités ou professions s’exercent $dans 
plus d’un endroit (à la maison pendant une certaine période 
ou saison et dans un lieu fixe en dehors du domicile g d’au- 
tres moments de I’annte), et il y a d’autres cas diflkiles g 
classer. Pour le premier cas, on pourra choisir l’endroit oti 
l’int&essé passe (ou a pas&) la majeure partie de son temps 
de travail. Dans les cas ne relevant pas nettement d’une caté- 
gorie déterminée, lorsque par exemple, l’activité s’exerce 
dans un terrain loué attenant au domicile, il serait utile de 
faire la liste de toutes les situations limites qui peuvent se 
prdsenter en fonction des circonstances propres au pays, et 
donner aux recenseurs des instructions prkises pour leur 
permettre de choisir entre les deux ou trois réponses possi- 
bles ou de classer les cas limites. 

7. Caractéristiques relative8 
aux migrations internationales 

2.248 En tant que sujet d étudier 4 part dans les recense- 
ments, les migrations internationales sont apparues pour la 
premi&re fois dans les Principes et recommandations com- 
plémentaires concernant les recensements de la population 
et de Z’habitationn de l’organisation des Nations Unies. Ce 
sujet entrait auparavant dans les wcaractkistiques géographi- 
ques et caractéristiques des migrations*, où les migrations 
s’entendent principalement des mouvements de population 
g l’intkieur d’un pays (migrations internes). Les pays 
s’intdressant de plus en plus aux mouvements de population 
tmus~ontières (migrations internationales), une version 
r&Se des Recommandations en matière de statistiques des 

” lhdes statistiques, No 67/Add.l (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : P.90.xW.9). 

migrations internationales% a 6té approuvée @r la Commis- 
sion de statistique en 1997”. Elle s’intitule Recommanda- 
tions en matière de statistiques des migrations internationa- 
les, version révisée (ST/ESAlSTAT/SER.M/58JRev. 1). On 
s’int&resse ici B l’application de ces recommandations dans 
les recensements de la population, d l’appoint de ce qui est 
dit des caractéristiques géographiques et des caractéristiques 
desmigrations dans les paragraphes 2.18 à 2.59. On définit 
ci-aprés ce qui constitue les migrations internationales et on 
explique le maniement de ces défmitions dans les recense- 
ments de population. 

2.249 Les Recommandations en matière de statistiques des 
migrations internationales de 1 ‘Organisation des Nations 
Unies se composent de deux parties traitant respectivement 
des flux migratoires et de la population immigrée. Les 
recensements de la population sont considér6s comme les 
meilleures sources de renseignements concernant la popula- 
tion immigrde et ses caractéristiques et c’est pourquoi on 
s’en préoccupe tout particulièrement ici. Deux critkres 
servent & caractkiser la population immigrée : le pays de 
naissance et le pays de la nationalité. 

2.250 Selon la définition gérkale de la migration intema- 
tionale, &Onc&e dans la version révisée des Recommanda- 
tions en matière de statistiques des migrations intemationa- 
les (par. 32), il faudrait entendre par population immigrée 
internationale P&ente dans un pays l’ensemble des person- 
nes qui ont chang6 une fois au moins de pays de résidence 
habituel. Toutefois, les données utiles à l’étude des questions 
relatives aux migrants internationaux sont fonction de la 
nationalité, et l’on s’aperçoit fréquemment que les infor- 
mations que l’on souhaite concernent non pas les migrants 
internationaux en général tels qu’ils sont définis plus haut, 
mais les personnes qui n’ont pas la nationalité du pays dans 
lequel elles vivent et éventuellement celles qui, bien 
qu’ayant acquis la national& dudit pays, n’en étaient pas 
ressortissantes depuis le debut de leur existence. 

2.25 1 En cons&quence, pour étudier les effets de la migra- 
tion internationale au moyen du recensement de la popula- 
tion, il faut s’intéresser g deux sous-groupes de la popula- 
tion. Le premier comprend les étrangers vivant dans le pays 
et le second les personnes nées dans un pays différent de 
celui oii elles vivent au moment du recensement (personnes 
nees B l’dtranger). Les recensements doivent donc rendre 
compte de deux caract&istiques : a) le pays de naissance et 
b) le pays de la nationalité. 11 importe en outre d’enregistrer 
l’année d’arrivde des migrants internationaux dans le pays 
de façon B en déterminer la durée du séjour. 

‘* Études statistiques, No 58 (publication des Nations Unies, 
nnmbro devente : F.79.XV11.18). 

” Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1997, SuppEmentNo 4 (FA997/24), par. 61. 
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a) Pays de naissance 

2.252 Le lieu de naissance est tout d’abord le pays ou la 
personne est née. Il convient de noter que le pays de nais- 
sance n’est pas forceruent le même que le pays de la nationa- 
lité, laquelle constitue un sujet distinct examine aux paragra- 
phes 2.104 a 2.108. Il est nécessaire, même dans les pays ou 
la proportion des habitants nés A l’étranger est faible, de 
recueillir des renseignements qui permettent de distinguer 
les personnes nées dans le pays ou est effectue le recense- 
ment (autochtones) et les personnes n&es B l’&ranger. Il est 
donc recommande de demauder son lieu de naissance a toute 
personne afin de dktinguer, dés le début, les autochtones des 
persounes nkes a l’étranger. Il est recommande de recueillir 
des renseignements supplémentaires en ce qui concerne le 
pays de naissance indiqué, afin de pouvoir classer les 
personnes nées a l’etranger selon leur pays de naissance. Les 
personnes n&es ailleurs que dans le pays en question et qui 
ne peuvent indiquer leur pays de naissance doivent au moins 
en indiquer la région ou le continent. 

2.253 Pour assurer la cohérence sur le plan national et 
permettre la comparaison sur le plan international, il est 
préferable que le lieu de naissance soit indique sur la base 
des limites territoriales nationales existant au moment du 
rccemement. Il est essentiel non seulement de recueillir des 
renseiguements d&ailQs sur le pays de naissance, mais aussi 
de les coder de maniere sufhsamment précise pour pouvoir 
identitIer chacun des pays qui sont représentés dans la 
population. II est recommande d’utiliser le systeme de 
codage numerique du Standard Country or Area Codes for 
Statistical Use. L’emploi de codes normalises pour classer 
les personnes nées a l’etranger selon le pays de naissance 
rendra ces donnees plus utiles et facilitera l’echange intema- 
tioml des statistiques relatives aux personnes nees a l’&ran- 
ger. Pour les pays qui voudraient classer les pays de nais- 
sance par grands groupes, il est recommande d’adopter les 
classifications régionales et sous-régionales types donnees 
dans la publication citée. 

b) Nationalité 

2.254 La nationalité s’entend de la nationalité juridique. 
Une personne ayant la nationalité juridique du pays ou est 
‘effectue le recensement est dite *national* de ce pays, 
l’etranger étant par dHinition une personne qui n’a pas la 
nationalité du pays. Le pays de la nationalité n’etant pas 
nécessairement le pays de naissance, le recensement doit 
renseigner sur les deux. Les données sur la nationalité sont 
nécessaires parce qu’elles présentent un intérêt pour les 
politiques gouvernementales. On trouvera aux paragra- 
phes 2.104 B 2.108 d’autres considérations sur la national& 

c) Année ou période d’entrée 

2.255 En interrogeant sur l’annee et le mois d’entrée dans 
le pays du recensement d’une personne nec a l’étranger, on 
peut calculer le nombre d’annkes révolues qui se sont 
ecoulees entre la date d’entrée dans le pays et celle de 
l’etude (date du recensement en général). Les informations 
concernant le mois et l’année d’arrivée permettent aussi de 
r6$artir les personnes nees a l’étranger en groupes d&kis 
selonlapkiode d’arrivee (19751979,1980-1984, etc., par 
exemple). Il est donc recommande d’exprimer la pkiode 
d’entrée au moyen de l’annee effective d’arrivee dans tous 
les’tableaux ou cette variable apparaît. 

2.256 On notera que les informations concernant l’année 
et le mois d’arrivee ne sont demandees qu’aux personnes 
n6es hors du pays, et dono nécessairement arrivees dans le 
pays après leur naissance. Ces questions ne seront pas posées 
du tout aux personnes nées dans le pays. 

2.257 On peut également obtenir directement la duree du 
séjour en demandant combien d’annees se sont écoulées 
depuis la date d’entrée dans le pays au lieu de demander 
quelle a étC l’ode d’entrée. Il n’est toutefois pas recom- 
mande de fxmuler ainsi la question, car on risque d’obtenir 
des informations moins précises. 

8. Caractéristiques relatives à l’incapacité 

2.258 Le recensement peut apporter de précieuses informa- 
tions sur l’iucapacite. Dans de nombreux pays, c’est l’unique 
source d’information sur la çéquence et la répartition des 
incapacités dans la population aux echelons national, régio- 
nal et local. Les rksultats du recensement en la matiére 
peuvent fournir des données de base et permettre d’tkdier 
les variations de prévalence entre petites zones. Ils peuvent 
servir tl suivre et a évaluer les programmes et les services 
nationaux mis en place aux lins de l’égalisation des chan- 
ce.#“, de la réadaptation et de la prkntion des incapacitks. 

2.259 En 1980, I’OMS a publié la Classzjkation intematio- 
nale des handicaps : déjficiences, incapacités et désavanta- 
gesm, qui prkonise des orientations et d&nitions communes 
face aux questions d’incapacite. Classification relativement 
neuve, et en cours de rtkision, elle substitue aux termes 
vagues et souvent pejoratifs servant a désigner les handica- 
pés une terminologie précise, objective et reconnue au 
niveau international. 

SO Voir Régles pour 1 ‘tfgalisation des chances des handicapés, 
telles qu’elles figurent B l’annexe de la résolution 48196 de 
l’Assemblée génhle des Nations Unies, en date du 
20 décembre 1993. 

*’ Genhe, OMS, 1980. 
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2.260 On fait le dkpart dans la Classification internationale 
entre trois catégories de handicaps dont l’&ude peut per- 
mettre d’analyser la situation des handicapés, d savoir les 
déficiences, les incapacités et les désavantages. On entend 
par *déficience, toute perte de substance ou altkation d’une 
structure ou fonction physiologique, neurologique ou anato- 
mique (dimension physique). Le terme aincapacit& corres- 
pond d toute rdduction, partielle ou totale, de la capakit6 
d’accomplir une activité d’une façon ou dans les limites, 
considérées comme normales pour un être humain, c’est-k 
dire aux limitations concernant l’apprentissage, l’élocution 
la locomotion ou d’autres activités (dimension individuelle). 
Par wdésavantagen, il faut entendre les limitations qui aEec- 
tent l’interaction entre un individu et son milieu social et 
physique, par exemple dans les domaines de l’éducation, de 
l’emploi, de l’information et de la communication (dimen- 
sion sociale). 

2.261 Faute de place dans le questionnaire de recensement, 
on se concentrera sur une seule des trois cattgories propo- 
sées par la Classification internationale, les deux autres 
pouvant être étudi&es par enquête sur les mkkages. La 
catégorie recommandk est celle des incapacitds, pour les 
raisons suivantess2: 

a) Si l’on s’intksse aux déficiences, on privil@ie 
les questions d’ordre uphysiquw (organe ou partie du corps), 
ce qui suppose souvent des connaissances médicales préci- 
ses. Étant donné que les recensés peuvent n’avoir conscience 
que de leurs déficiences profondes, on risque de sous-estimer 
le nombre de personnes handicapées; 

b) En &udiant les incapacitCs, on voit plus large, 
les recensés signalant les restrictions Iégéres ou moyennes 
aussi bien que les restrictions plus graves qui gênent leurs 
activités. De plus, on privil@ie ainsi le rapport de l’individu 
aux activit& de la vie quotidienne, ce qui est le plus interes- 
sant lorsqu’il s’agit de d&kir des politiques et des program- 
mes répondant aux besoins des handicapés en matikre de 
réadaptation et d’égalisation des chances; 

c) Si on concentre l’attention sur le desavantage, 
on privil&ie la relation entre le handicapé et le milieu social 
et physique dans lequel il vit. Or, certains aspects du dbsa- 
vantage peuvent être mesurés 8 partir des rdponses $ la 
question sur Encapacité, si l’on compare les personnes qui 
déclarent une incapacitC avec celles qui n’en déclarent pas 
sous l’angle d’autres caract&istiques sociales et Bconomi- 

Pour de plus amples informations, voir Disubility StufL~tfcs 
Compendium, Statistics on Special Population &oups, No 4 
[publication des Nations Unies, numéro de vente : 
90.XVII.17, chap. II, sect. A. 3 b) et o)]; et Mary Chamie, 
&wvey design strategies for the study of disabilityw, World 
Health Stutfstics QuarterZy, vol. 42, No 3 (1989). 

ques, telles que le niveau de formation, la fréquentation 
scolaire, l’état matrimonial ou l’emploi. 

On trouvera d’autres informations sur les concepts, les 
classifications et les méthodes d’&ablissement des statisti- 
ques relatives aux handicap& dans le Mznual for the 
Development of Statistical Information for Disability 
Programmes and Policie#’ et dans une publication en 
pr@rationrelative d des directives et des principes d’&ablis- 
sement de statistiques des déficiences, incapacités et désa- 
vantages. 

a) Incapacités 

2.262 Aux fins de l’évaluation des incapacités, une per- 
sonne sotiant d’incapacitb sera définie comme une per- 
sonne dont les activités sont limitées en genre et en nombre 
du fait de difficultés de longue date, d’origine physique ou 
mentale ou tenant g son état de santé. Il ne sera pas tenu 
compte des incapaciths momentanées résultant d’un état 
temporaire (jambe Cas&e, maladie), mais seulement des 
incapacités d’une durée supérieure g six mois. 

2.263 La question relative B l’incapacité est conçue en 
fonction du fait que si de nombreux pays &udient le sujet par 
les questionnaires de recensement, il y en a peu en revanche 
qui effectuent des enquêtes sur les incapacités. Le recense- 
ment est g&ralement l’unique source d’information qui 
permette d’apprécier la prdvalence de l’incapacité dans un 
pays et celle des difkents types d’incapacités. Rares sont 
les pays enquêtant sur les incapacités B l’heure actuelle, de 
sorte qu’on ne pnkmise pas ici l’utilisation du recensement 
comme occasion de poser une question générale de dbpis- 
tage, qui livrerait une base de sondage pour une enquête plus 
circonstanci4e: Si un pays prkoit dkjà une enquête consa- 
crée & l’incapacité, le recensement fournira une base de 
sondage mieux ciblte. Dans ce cas, on pourra ajouter au 
questionnaire de recensement une question gdnérale et 
utiliser les réponses de type oui/non pour définir les strates 
de 1’6chantillon. 

2.264 La question posée aux fins du recensement des 
handicapés devra comporter une liste des grandes catégories 
d’incapacitds afin que chaque personne interrogée puisse 
cocher la case correspondant B la P&ence ou à l’absence de 
chacune d’entre elles. Il est recommandé pour cela de se 
fonder sur la Classification internationales4 : *vision (même 
avec des lunettes, le cas échéant)w; uécoute (même avec un 

m Statistics on Special Population C+oups, No 8 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : E.96.XVII.4 et Corr.1). 

84 Les codes correspondant aux incapacit6s énumérées dans la 
Classification internationale sont les suivants : vision : 
25 B 27; écoute : 23 et 24; parole : 21; locomotion : 40 B 42; 
mouvements du corps : 5; maladresse : 6; apprentissage : 15; 
comportement : 10; soins corporels : 3. 
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appand auditif, le cas échéant)*; *paroles; *déplacement/ 
locomotion (marcher, monter les escaliers, se tenir debout>; 
amouvements du corps (atteindre les objets, s’accroupir, 
s’agenouiller>; aprehension (saisir ou manipuler des objets 
avec les doigts); uapprentissage (difkultés d’ordre intellec- 
tuel, arri&ation>; *comportement (problemes psychologi- 
ques et émotionnels>*; wsoins corporels (se laver, s’habiller, 
se nourrir>; *autres (preciser)*s5. Sera considérée eomme 
handicape une personne qui aura fait état d’une ou de 
plusieurs des incapacites &n.un&ees dans la liste. 

2.265 Si un pays souhaite modikr cette liste, la nouvelle 
liste ne devra omettre aucun des aspects essentiels des 
restrictions fonctionnelles de la vie quotidienne, de façon a 
mettre en evidence la totalite des handicapes. Il importe 
aussi que la liste soit adaptée A la situation des enfants et des 
personnes agees, si l’on veut mettre en ltiere les incapaci- 
tks qui touchent ces categories de population. Les di.Ecultes 
d’apprentissage eprouvées par les enfants revêtent par 
exemple une importance toute particuliere. Nombre de pays 
utilisant les recensements pour évaluer les incapacités ne 
tenaient compte par le passe que des déficiences graves 
comme la cécité, la surdite ou la mutite. L’approche pro- 
posée ici permet de cerner un ensemble plus large de handi- 
capes. 

2.266 Il faudra toujours prévoir la categorie wautrew, afin 
de disposer d’une base pour estimer la prévalence génkrale 
brute. Pour distinguer les personnes qui ne souknt d’au- 
cune incapacité des personnes qui n’ont pas répondu B la 
question, on ajoutera la categorie *aucune difficult&+. 

2.267 Les données que livrera le recensement sont fonction 
de la nature et du libellé de la question servant d evaluer la 
prevalence de l’incapacité dans la population. Elle est B 
rkliger dans une langue a la fois claire et simple. On veillera 
A ne faire employer par les recenseurs que des termes choisis 
pour ne pas embarrasser ou humilier les personnes interro- 
gées. 

2.268 Une question gMrique (qui ne précise pas les types 
d’incapacites) ne revele pas la population handicapee de 
manière probante, car elle risque de faire exclure les handi- 
capés legers ou moyens, les personnes dont les incapacités 
tiennent B l’état psychologique, les personnes agees et les 
enfants. L’&uuneration préconisée ici des differents types 
d’incapacites dans la question même aidera les recensés à 
comprendre s’ils doivent se classer parmi les handicapes. 
C’est pour cela qu’il n’est pas recommandé de poser une 

*’ Une liste des incapacités susceptibles de figurer dans le 
questionnaire de recensement est Egalement examinte dans 
Heulfh Znfervfew Suweys, publications rhgionales de 
l’Organisation mondiale de la sant6, SBrie européenne 
NO 58, ouvrage collectif sous la direction de A de Bruin, 
H. S. J. Picavet et A. Nossikov (Genhve, OMS, 1996). 

question g&&ique de dépistage, en ne posant de question 
precise sur le type d’incapacité qu’ensuite, une fois la 
personne définie comme handicapée. Certains pays jugeront 
peut-&re necessaire de ne poser qu’une seule question. Il 
sera alors particulierement important de lancer des études 
plus approfondies sur les incapacites. 

2.269 La question de l’incapacité devra être poste pour 
ch&une des personnes vivant dans le ménage ou l’institu- 
tion. On ne peut pas se contenter de tirer des donnees sur 
l’incapacite des repenses aux questions touchant les raisons 
pour lesquelles une personne est économiquement inactive 
ou ne fréquente pas d’&ablissement scolaire. L’incapacité 
des personnes qui vivent en milieu institutionnel mérite une 
attention particulière car il y a beaucoup de pays ou les 
handicapes sont nombreux a vivre en institution (hôpitaux 
de long sejour et établissements psychiatriques). 

2.270 Si la question de l’incapacité ne peut être incluse 
dans le questionnaire du recensement complet, les pays 
pourront eventuellement la poser dans un questionnaire de 
sondage. 

2.27 1 Le nombre limite des questions que l’on peut poser 
lors d’un recensement empêche de mesurer precisement le 
nombre des handicapés, notamment en ce qui concerne les 
enfants et d’autres groupes particuliers. Les renseignements 
recùeillis par recensement sont donc a considérer comme 
donnant un effectif indicatif ou provisoire des handicapes. 
Ils serviront ensuite à la conception d’enquêtes ou d’etudes 
grâce auxquelles on pourra obtenir des informations plus 
completes sur les handicapés. 

2.272 Il est recommandé de consulter les organisations 
d’handicapés ou on d&Init les données sur les incapacités 
dont on a besoin en priorite dans le pays et plus tard, au 
moment où on presente et diffuse les resultats. La collabora- 
tion avec les organisations qui s’occupent des handicap& 
permettra aussi d’atteindre une proportion plus importante 
de cette population lors de la campagne publicitaire en 
faveur du recensement. 

b) Déficiences et désavantages 

2.273 Si un pays considère que oes informations sont haute- 
ment prioritaires, on pourra poser d’autres questions sur les 
dbficiences, les désavantages ou l’origine des incapacites. 
Bien que les tiormations relatives A la gravite et A la duree 
de l’incapacite soient très utiles pour l’étude de la situation 
des handicapés, un questionnaire de recensement ne permet 
pas de r&mir des données de bonne qualité sur ces sujets. 

2.274 En ce qui concerne les personnes dont on a établi 
qu’elles sont handicapées, on pourra analyser les effets de 
la perte ou du dysfonctionnement d’une partie du corps en 
posant une question soigneusement choisie sur les deficien- 
ces. On saura ainsi, par exemple, non seulement qu’une 
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personne est incapable de monter des escaliers, mais encore 
pourquoi, qu’il s’agisse de paralysie ou de mauvaise vue. 
Les informations relatives aux déficiences ix&essent la 
prevention, ainsi que la préparation et l’exécution des 
programmes d’intervention précoce et de réadaptation. 

2.275 Nombre des pays qui se fondaient sur les recense- 
ments pour &Valuer le taux d’incapacité se contentaient 
jusqu’a prknt de recueillir des donnees sur les déficiences 
graves @aveugles u, wsourds», amuets», par exemple). Ce 
qu’on preconise ici permet de mettre en évidence un en- 
semble beaucoup plus large de handicapés, par exemple ceux 
qui ont des problemes de vision ou d’écoute (dont les 
aveugles et les sourds mnstituent des sous-ensembles). Si 
un pays veut preserver la eomparabilite des recensements 
&cent.~ et anciens, il pourra étudier un sous-ensemble donné 
de deficiences choisi parmi les grandes catégories d’incapaci- 
tés suggérees. Dans ce cas, on ne mentionnera dans la 
question que quelques categories d’incapacités afin de ne pas 
alourdir le questionnaire de recensement. 

2.276 On peut estimer le de& de desavantage en eompa- 
rant les personnes qui font État d’une incapacité et celles qui 
n’en font pas état, sous l’angle d’autres caractkktiques 
(éducation, emploi, etc.). Il peut être intéressant aussi de 
collecter des données sur les différentes situations ou les 
handicapés se sentent désavantages (transports en commun, 
lieu de travail, manifestations sociales et culturelles). Ce 
type d’information pourra servir B limiter certains facteurs 
d’isolement des handicapts (obstacles matériels, absence de 
services, attitude défavorable de la collectivité, exclusion). 
Une question sur les désavantages permettra de Pr&iser la 
nature des diftïcultés qui empêchent l’interessé(e) de partici- 
per dans l’égalité aux activités sociales. Il faudra prendre en 
compte B la fois les dimensions physiques et sociales pour 
mieux comprendre le cadre de vie du handicapé. 

c) Causes de l’incapacité 

2.277 Il est important de conna%re les causes de l’incapaci- 
té pour bien planifier et évaluer les programmes de préven- 
tion. Compte tenu de la place limitée qu’offre le question- 
naire de recensement, on s’enquerra des causes en s’infor- 
mant du contexte dans lequel l’incapacite s’est manifestée, 
pmtôt que de poser des questions précises sur des maladies 
ou des blessures déterminées. Il est recommandé de classer 
ces causes en cinq grandes catégories : a) congénitales/ 
prénatales; b) affection/maladie (poliomyélite, lépre, cata- 
racte, etc.); c) blessure/accidentftraumatisme (accident de 
la route, blessure due a une chute accidentelle, a un incendie, 
a un fait de guerre, intoxication accidentelle, par exemple)*$ 

86 Cette categorie inclut les risques liés aux médicaments, a 
l’alcool, aux drogues, aux gaz, aux pesticides et aux autres 
substances chimiques, sans plus de prkisions. 

d) autres causes; e) causes inconnues*‘. Bien que les causes 
incluses dans la liste succincte puissent constituer une liste 
exhaustive pour un questionnaire de recensement, il faudrait 
envisager d’ajouter 4eillissemerA dans les pays comptant 
un grand nombre de personnes âgées. 

a7 Division de statistique de I’ONU et Organisation mondiale de 
la sant8, &ternati&al statistics on causes of disabilitvw, 
1990 WorldHeaZth Statisttcs Annual (Genéve. OMS. 19901. 
p. 39 & 69; et Mary Chamie, aW’hat dols morbidity h&e to do 
with disability?., Disabtlity and Rehabilitation, 1995, 
vol. 17, No 7, p. 323 B 337. 
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VI. Sujets à étudier dans un recensement des logements 

A. Facteurs déterminant 
le choix des sujets 

2.278 11 importe, dans le choix des sujets sur lesquels 
portera le recensement des logements, de limiter la collecte 
aux donnees qu’on pourra exploiter et publier dans des delais 
raisonnables. Cette mise en garde revêt toute sa valeur dans 
le cas des recensements de l’habitation, étant donne que 
ceux-ci et les recensements de population sont frequemment 
menés simultanement ou au cours d’une même skie d’optka- 
tions et que le risque est grand que les enquêteurs et les 
services d’exploitation soient débordes par le nombre des 
sujets prévus. On peut se contenter, dans certains pays en 
developpement par exemple, de determiner le nombre 
d’unités d’habitation et autres locaux A usage d’habitation 
de differents types, le nombre et les caractkktiques des 
occupants et leur actes éventuel B un systkme adéquat 
d’alimentation en eau. En fait, il se peut que dans certains 
cas, il ne soit ni possible ni souhaitable de faire plus, et 
qu’en essayant de faire plus, on compromette le succés du 
recensement. 

2.279 Cela étant c’est pourtant faire une fausse économie 
que de rassembler, au sujet des logements, des données si 
incomplètes qu’elles ne répondent pas aux principaux 
besoins qui motivent le recensement. A ce propos, il importe 
que les censeurs consultent de près les principaux utilisa- 
teurs dès les premiers stades de la préparation, afin de 
recueillir les donnees requises en premier pour les program- 
mes de logements et de les fournir sous la forme la plus utile. 

2.280 Pour choisir les sujets sur lesquels portera le ques- 
tionuaire de recensement (c’est-Mire les sujets sur lesquels 
on collectera des renseignements visant les locaux a usage 
d’habitation, les menages et les immeubles), il faut tenir 
dûment compte des eonsidbations suivantes : a) les besoins 
du pays (sur le plan local aussi bien que national) en la 
matih, b) la nécessité d’atteindre le plus de comparabilité 
sur le plan international, aussi bien A l’intkieur des regions 
du monde qu’a l’echelle mondiale; c) une bonne probabilité 
que les recensés fournissent de bon gre des renseignements 
suffïïants sur les sujets retenus; d) l’aptitude technique des 
enquêteurs à recueillir des renseignements sur les sujets 
retenus par l’observation directe; et e) l’ensemble des 
ressources nationales disponibles pour mener & bien le 
recensement. 

2.281 Cette réflexion tiendra compte des avantages et des 
limites des autres méthodes permettant de collecter des 
données sur un sujet determiné, dans le cadre d’un pro- 
gramme national integré de collecte de statistiques sur les 

logements (voir les paragraphes 1.24 a 1.45 dans la Premiere 
partie de cet ouvrage). 

2.282 Pour le choix des sujets, il faudra tenir dtknent 
compte de l’utilite d’une continu& chronologique permet- 
tant des comparaisons diachroniques. Les recenseurs veille- 
ront toutefois a ne pas continuer a collecter des renseigne- 
ments devenus inutiles pour la simple raison qu’on les a 
systématiquement recueillis par le passé. Il importe donc de 
passer p6riodiquement en revue les sujets qui ont été r&ulib- 
tient étudiés et de r&valuer le besoin que l’on a des séries 
correspondantes. 

1. Priorité aux besoins du pays 

2.283 Il importe avant tout de ne pas perdre de vue qu’un 
recensement des logements doit être conçu pour répondre 
aux besoins nationaux. S’il y a contradiction entre les 
besoins nationaux, les recommandations régionales et les 
recommandations mondiales, on donnera la priorite aux 
besoins nationaux, puis aux recommandations régionales, 
les recommandations mondiales ne venant qu’en dernier lieu. 
La preoccupation première doit donc être que ces recense- 
ments donnent des renseignements sur les sujets consid&% 
comme presentant le plus d’intérêt pour le pays et que les 
questions soient rédigées pour permettre de recueillir les 
renseignements qui lui sont le plus utiles. L’expérience 
montre que, pour répondre au mieux aux besoins nationaux, 
le recensement doit porter sur des sujets gén&alement jugés 
fondamentaux et que les définitions utilisées doivent être 
conformes auxnormes regionales et mondiale en la matière. 

2.284 On sait que nombre de pays jugeront nécessaire 
d’inclure dans le recensement, outre les sujets figurant dans 
les recommandations, des sujets d’intérêt national ou local 
et qu’il s’avére parfois nécessaire de compléter les données 
de recensement au moyen d’enquêtes sur le logement, afin 
de recueillir des renseignements sur des sujets qui ne 
peuvent être inclus dans le recensement, soit parce qu’ils 
imposeraient à l’agent recenseur tm travail excessif, soit 
parce qu’ils ne pourraient être recueillis que par des recen- 
seurs ayant reçu une formation spécialisée. Il se peut égale- 
ment que certains pays omettent d’inclure dans le recense- 
ment certains sujets recommandés parce qu’ils ont toute 
raison de penser que dans la pratique, tous les locaux a usage 
d’habitation du pays sont dotés d’un élément particulier, 
comme par exemple le raccordement électrique. Inverse- 
ment, il se peut que des sujets soient omis du fait de l’ab- 
sence quasi totale de certains equipements, notamment dans 
les zones rurales de certains pays en developpement. 
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2. Importance 
de la comparabilité internationale 

2.285 La nécessité de la comparabilite regionale et interna- 
tionale est une autre consideration fondamentale B ne pas 
oublier lors du choix et de la formulation des sujets a inclure 
dans le questionnaire du recensement. On constate d’ailleurs 
que les objectifs nationaux et internationaux sont gén&%le- 
ment compatibles, étant donne que les recommandations 
formulees sur le plan international reposent sur une étude 
d&aillee des pratiques et traditions nationales et pr&onisent 
des d&initions et methodes qui ont, d’une manière génerale, 
repondu aux besoins des pays. 

2.286 Si la situation particuliére qui prévaut dans un pays 
exige que l’on s’écarte des normes internationales, il faut 
absolument indiquer, dans les publications relatives au 
recensement, en quoi l’on s’en est Ccarté et montrer vrn- 
ment la prkntation nationale peut &.re adaptée aux normes 
internationales. 

3. Choix de sujets appropriés 

2.287 Les sujets B etudier doivent être tels que les recens& 
puissent fournir, de bon gre, des renseignements sutlïsants. 
Les sujets pour lesquels le recenseur doit recueillir des 
renseignements par l’observation directe doivent corres- 
pondre a ses aptitudes techniques. Il faudra donc parfois 
éviter les sujets qui risquent de susciter la crainte, de heurter 
les supemtitions ou préjugés locaux, ainsi que les questions 
trop eom$qu&s auxquelles l’enquête moyen ou l’enquêteur 
aurait des d.iEcult& a répondre. Si l’on veut obtenir des 
réponses aussi exactes que possible, il faudra veiller B 
Libeller chaque question en tenant compte des conditions 
propres au pays, et B bien les tester avant le recensement, 
commeilestexpliqueplushaut (par. 1.114 a 1.121). Aucun 
pays ne peut inclure tous les sujets, ni même essayer de le 
faire (par. 2.293). Ils choisiront les sujets aprés mtire 
réflexion, compte tenu des considérations evoquees aux 
paragraphes 2.278 a 2.287 et des recommandations regiona- 
les en vigueur sur les statistiques du logement. 

4. Ressources disponibles 

2.288 Le choix des sujets doit être determine aprés mQre 
reflexion en fonction de l’ensemble des ressources dont on 
dispose. Un denombrement precis et effmace portant sur un 
nombre limite de caractéristiques, suivi d’un depouillement 
et d’une,publication rapides, est bien plus utile qu’une 
collecte ambitieuse dont il s’avére que les donnees ne 
peuvent être &udiees, exploit& et enregistrées dans la base 
de donn&?s de façon convenable. En comparant les besoins 

en donnees et les ressources disponibles, il convient de tenir 
compte de la mesure dans laquelle les questions peuvent être 
codées à l’avance. Ce peut être un facteur important pour 
d&rminer s’il est tïnanciérement possible ou non d’inclure 
certains sujets dans le recensement. 

B. Liste des sujets 

2.289 Les unit& de denombrement pour le recensement de 
l’habitation sont les immeubles, les locaux a usage d’habita- 
tion et leurs occupants. Comme indique aux paragraphes 
1.334 a 1.336, l’immeuble est considéré comme une unité 
de dénombrement indirecte mais importante pour les recen- 
sements de l’habitation, car la connaissance des caractkisti- 
ques qui s’y rapportent (type de construction, matériaux de 
construction des murs extkieurs, etc.) est indispensable à 
la description exacte des locaux à usage d’habitation qui s’y 
trouvent, et a la d&kition des programmes de logements. 
Dans les recensements des logements, les questions portant 
sur les caract&istiques de construction visent l’immeuble 
ou se trouvent les logements dénombres, les renseignements 
étant enregistrés pour chacune des unit& d’habitation ou 
autres locaux B usage d’habitation qui s’y trouvent. 

2.290 Ce sont les locaux a usage d’habitation qui consti- 
tuent la principale unité de denombrement dans les recense- 
ments des logements. Ce n’est qu’a partir de cette constata- 
tion que l’on pourra obtenir une vue exacte de la situation 
du logement et des renseignements utilisables pour la 
formulation des programmes de logements. 

2.29 1 Quant à la troisieme unite de dénombrement, ce sont 
les mdnages et occupants des locaux (definis aux paragra- 
phes 1.324 à 1.329), avec leur effectif, les caractéristiques 
du chef de menage ou personne de reference, le mode 
d’occupation du local et les frais de logement. 

2.292 La liste ci-apres est basée sur l’expérience des recen- 
sements mondiaux et regionaux des dernieres décennies; on 
a ajouté l’kvacuation des déchets solides, l’kvacuation des 
eaux usées (avec les lieux d’aisances), l’électricité (plutôt 
que le mode d’eclairage) et la surface habitable. Les sujets 
&mmeres sont ceux que l’on s’accorde généralement a 
considérer comme importants et praticables pour mesurer 
et &vah~er la situation du logement et formuler des program- 
mes de logements : l’experienee en matiere de recensements 
de l’habitation montre que les recensements de l’habitation 
peuvent effectivement livrer des renseignements sur ces 
sujets. Pour les sujets susceptibles de présenter des diftïcul- 
tés et d’exiger des entretiens trop longs, il vaudra probable- 
ment mieux prodder par sondage des locaux à. usage d’habi- 
tati0l.L 
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2.293 Les sujets fondamentaux sont ceux qui presentent une 
valeur et uu in&& généraux pour les pays ou régions, et qui 
permettent des comparaisons internationales détaillees. La 
liste de base comprend les 20 sujets ci-aprés, classés suivant 
l’unité de dénombrement : 

1. 
2. 

3. 

4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 
10. 
11. 
12. 
13. 

14. 
15. 
16. 
17. 

18. 

19. 
20. 

2.294 

Unité de dénombrement : immeuble 

Type d’immeuble (par. 2.296) 
Materiau de construction des murs extkieurs 
(par. 2.304) 
Année ou période de construction (par. 2.307) 

Unité de dénombrement : locaux à usage 
d’habitation 

Emplacement (par. 2.3 12) 
Type de locaux a usage d’habitation (par. 2.320) 
Statut d’occupation (par. 2.366) 
Régime de proprieté (par. 2.370) 
Nombre de pièces (par. 2.375) 
Surface habitable (par. 2.378) 
Système d’alimentation en eau (par. 2.381) 
Lieux d’aisances et égouts (par. 2.384) 
Salles d’eau (par. 2.390) 
Installations destinees a la preparation des repas 
(par. 2.392) 
kclairage, type et/ou electricité (par. 2.398) 
Évacuation des dechets solides (par. 2.400) 
Occupation par un ou phtsieurs menages (par. 2.402) 
Nombre d’occupants (par. 2.407) 

Unité de dénombrement : ménagesloccupants 
des locaux H usage d’habitation 

Caract&istiques démographiques et économiques du 
chef de ménage (par. 2.67) 
Âge (par. 2.87) 
Sexe (par. 2.86) 
Situation d’activité (par. 2.168) 
Profession (par. 2.212) 
Modalites de jouissance (par. 2.410) 
Loyers et coQt des logements occupes par leurs 
propriétaires (par. 2.413) 

En sus de cette liste, on donne au paragraphe 2.416 
une liste de 15 sujets jugés complementaires, figurant dans 
plusieurs recensements nationaux de l’habitation et/ou 
recommandations régionales. On s’y arrête afin de guider 
l’activite des organismes nationaux de statistique et d’illus- 
trer les différentes conceptions possibles des recensements 
de l’habitation. 

C. Définition des sujets 
et spécifications 

2.295 On trouvera dans les paragraphes 2.296 d 2.415 ci- 
apr&s les définitions recommandees. Il importe d’assortir les 
r&ultats d’un recensement aux d&initions utilisées. De 
même, toute modification eventuelle des d&initions depuis 
le recensement prkédent doit être indiquee, ainsi que, si 
possible, ses effets estimatifs sur les données en question. 
On évitera ainsi aux utilisateurs toute confusion entre les 
changements réels intervenus depuis le précédent recense- 
ment et les augmentations ou diminutions rkmltant de la 
modification des définitions. 

1. Type d’immeuble 

a) Définition de Pimmeuble 

2.296 Un immeuble est une construction indépendante qui 
comprend une ou plusieurs pik#j et autres surfaces, est 
couverte par un toit et généralement limitée par des murs 
extérieurs ou des murs mitoyens*’ allant des fondations 
jusqu’au toit. Cependant, dans les régions tropicales, elle 
peut être constituee uniquement d’un toit soutenu par une 
structure quelconque, sans qu’il y ait de murs permanents; 
dans certains cas, il s’agit d’un espace entoure de murs et 
sans toit (voir 6galement *compound*, par. 2.303). 

2.297 Unimmeuble peut être utilisé comme habitation, ou 
a des fins commerciales ou industrielles, ou il peut être utili- 
se pour certaines services. Il peut donc s’agir d’une usine, 
d’un magasin d’une maison individuelle, d’un immeuble 
divise en appartements, d’un entrepôt, d’un garage, d’une 
grange, etc. Dans certams cas exceptionnels, les installations 
que comporte génemlement un local a usage d’habitation 
sont situees dans deux ou plusieurs immeubles sépares, com- 
me lorsqu’une cuisine se trouve dans un bâtiment sépare. 
Dans le cas des locaux A usage d’habitation comportant des 
pieces detachees du corps de logis, chacune de ces pièces 
doit être consideree comme un immeuble distinct. Un 
immeuble peut donc contenir plusieurs locaux d usage 
d’habitation, comme par exemple dans un immeuble divisé 
en deux ou plusieurs appartements; il peut comporter un seul 
local à usage d’habitation indépendant; ou l’immeuble 
lui-même peut faire partie d’un local à usage d’habitation 
(dans le cas par exemple de locaux dont certaines piéces, 

** Pour la dbfinition du mot apibce*, voir par. 2.375. 
*’ Le terme amur mitoyens signifie mur d’un autre bâtiment 

construit de telle fapon qu’il est contigu au bâtiment en 
question, par exemple les murs mitoyens.de *maisons en 
rangéew. 
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tout en &ant détachées du corps de logis, font manifestement 
partie d’un même local). 

2.298 La notion d’immeuble doit être définie avec precision 
et les instructions destin& aux enquêteurs doivent indiquer 
s’il faut tenir compte de tous les immeubles ou bien seule- 
ment des immeubles utilisés enti&rement, ou en partie, 
comme habitation. Il faut egalement indiquer si les immeu- 
bles en construction doivent être pris en considération et à 
partir de quel stade. Les immeubles en démolition ou sur le 
point d’être démolis devraient normalement être exclus du 
denombrement. 

b) Classification des immeubles par type .: 

2.299 La classitïcation ci-après est recommandée lorsqu’il 
s’agit d’immeubles dont une partie au moins est ut.ili&e 
comme habitation : 

1. Immeubles constituant une seule unit& d’habitation : 
1.1 sépares 
1.2 Non sépares 

2. Immeubles comportant plus d’une unit& d’habitation : 
2.1 Jusqu’a 2 étages 
2.2 De 3 B 10 étages 
2.3 11 etages et plus 

3. Immeubles destin& a des personnes vivant en in&ution 
4. Tous autres immeubles 

2.300 Onnotera qu’aux fius durecensement de l’habitation, 
la classification ci-dessus concerne l’immeuble dans lequel 
les locaux a usage d’habitation dénombrés sont situes et que 
les données qui seront exploitbes en fonction de la classifica- 
tion se rapportent aux locaux et non aux immeubles, étant 
donne qu’on a besoin de renseignements sur les immeubles 
pour d6crire les locaux A usage d’habitation qui s’y trouvent 
(voir par. 1.334). 

2.301 La categorie 1 est divisee en deux sous-groupes 
(immeubles useparés» et unon séparés*) car, bien que la 
plupart des immeubles constituant une seule unit6 soient 
séparés (maison individuelle de banlieue, villa, etc.), on 
trouve dans certains pays un nombre important d’immeubles 
non séparés (maisons en rangées, par exemple) et dans ces 
cas il peut être utile d’identifier ces immeubles comme un 
groupe distinct. Ceux comprenant plus d’une unit6 d’habita- 
tion (catégorie 2) sont habituellement des immeubles divists 
en appartements, mais il peut s’agir aussi d’autres types, 
amenages pour contenir plus d’une unité d’habitation. Les 
immeubles de cette categorie sont à repartir en sous-grou- 
pes : jusqu’S 2 etages, de 3 a 10 etages et 11 étages ou plus. 
La catégorie 3, *Immeubles destines B des personnes vivant 
en institution*, comprend les hôpitaux, les prisons, les 
casernes, etc. On notera qu’une unité d’habitation séparée 
(une maison ou un appartement destiné au personnel d’une 
institution, par exemple), qu’elle fasse partie d’un immeuble 

de l’institution ou qu’elle soit construite a part mais dans 
l’enceinte de l’institution, doit être incluse dans la catégo- 
rie 1 si cette unité d’habitation est constituée par un im- 
meuble distinct, dans la catégorie 2 s’il y a plus d’une unité 
d’habitation dans l’immeuble. 

2.302 En plus de la classification ci-dessus, et en vue de 
l’analyse ulterieure des conditions de logement, chaque pays 
fera bien de classer a part, en tant que catégorie 4, certains 
types de bâtiments caractkistiques du pays. Par exemple, 
des categories telles que les uboutiques/logements» peuvent 
être pr&ues si besoin est, et l’on peut faire préciser si 
l’immeuble est entiérement residentiel, partiellement rdsi- 
dentiel, résidentiel et commercial, principalement commer- 
cial, etc. 

c) aCompound* 

2.303 Dans certains pays, il peut être utile d’employer le 
wmtpoun~ comme unit& de denombrement. Dans certaines 
régions du monde, les locaux A usage d’habitation sont 
traditio~ellement situés A l’intérieur de *compounds* et il 
se peut que cette maniére de grouper ces locaux ait des 
incidences économiques et sociales qu’il serait utile d’etu- 
dier. Dans ce cas, il est utile d’identifier les «compounds* 
B l’occasion du recensement et d’obtenir les renseignements 
nécessaires pour les associer aux locaux à usage d’habitation 
qu’ils comprennent. 

2. Matériaux de construction 
des murs extérieurs 

2.304 Ce sujet vise les mattkiaux de construction des murs 
extérieurs de l’immeuble ou se trouvent les locaux à usage 
d’habitation. Si les murs sont construits en un ou plusieurs 
matkiaux, c’est le matériau prédominant qui doit être 
indique. On recueillera des renseignements sur tel ou tel 
materiau (briques, beton, bois, adobe, etc.) suivant la 
fréquence de son utilisation dans le pays et son importance 
du point de vue de la durabilité de la construction. 

2.305 Les materiaux de construction du toit ou des plan- 
chers peuvent revêtir une importance particuliere dans 
certains pays, lorsqu’il s’agit d’estimer la durabilité des 
habitations, et dans ce cas il peut être nécessaire de recueillir 
des renseignements complementaires A ce sujet’“. Par durabi- 
lit& on entend la période pendant laquelle l’immeuble reste 
habitable s’il est entretenu r&ulièrement. Un immeuble est 
durable s’il est destine A rester solide pendant une p&iode 
prolongée. Certains pays souhaiteront peut-être délimiter 
cette periode - 15 ou 20 ans par exemple. La durabilité ne 

9o Voir le paragraphe 2.42 1 pour plus d’information sur les 
mattkiaux de construction de certaines parties du bâtiment. 
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&+pend pas uniquement des materiaux de construction 
utilisés, mais également du mode de construction (conformi- 
té aux normes et réglementa en vigueur). Des améliorations 
techniques apportées récemment au traitement de matériaux 
de construction traditionuels, tels que le bambou, ont permis 
d’en allonger la durabilit~ de plusieurs dizaines d’anuees. 
Les matkiaux de construction des murs extkieurs peuvent 
être pris comme indicateur de la durabilité de l’immeuble. 
En conséquence, pour évaluer la qualité du parc immobilier 
d’un pays, on peut mesurer la durabilité en fonction des 
mattiaux ut&& et du respect des normes de construction. 
Les ir&uctions précises à donner aux enquêteurs au niveau 
national sont a fonder sur les pratiques nationales en matiere 
de construction. 

2.306 Il convient de noter que si les renseignements sur les 
matériaux de construction constituent un appoint utile aux 
donnees sur le type des locaux a usage d’habitation, ils ne 
sauraient remplacer ces der&res. Le bois, par exemple, peut 
être le materiau utilisé aussi bien pour l’abri grossièrement 
construit d’un squatter que pour un logement durable et bien 
constmit En pareil cas, l’identitlcation du type d’unite aug- 
mente consid&ablement la possibilité d’en évaluer la qualité. 

3. Année ou période de construction 

2.307 Cette caractéristique se rapporte à l’âge des immeu- 
bles ou se trouvent les locaux a usage d’habitation. On 
recommande d’indiquer l’annee exacte pour‘les bâtiments 
consuuits au cours de la période intercensitaire immediate- 
ment prectdente, si elle ne dépasse pas 10 ans. Lorsque la 
p&iode intercensi ‘taire dépasse 10 ans ou lorsqu’il n’y a pas 
eu de recensement auparavant, l’anuee exacte doit être 
indiquée pour les b&iments construits au cours des 10 der- 
nieres années. Pour les immeubles plus anciens, il convient 
d’indiquer des pkiodes permettant d’&aluer l’âge du parc 
de logements. Il peut s’avkrer difficile de recueillir des 
données sur ce sujet, les occupants risquant dans certains cas 
de ne pas Cont&%e la date de construction. 

2.308 La collecte des données concernant l’année de cons- 
truction au cours de la periode intercensitaire est consid&ee 
comme un moyen de deceler des lacunes éventuelles dans 
les statistiques du bâtiment et d’intégrer plus &roitement le 
recensement des logements et les statistiques courantes du 
logement. 

2.309 Les ph-iodes devraient être définies par rapport à des 
évenements qui ont une importance spéciale dans le pays, 
par exemple, uapr&s la Seconde Guerre mondial-, aentre la 
Premiere et la Seconde Guerre mondiale», wavant le tremble- 
ment de terre, les inondationw, etc. Trois groupes d’âge sont 
a definir au minimum. La periode totale couverte par les 
groupes d’age et le nombre de groupes dépendront des 

matériaux et des procédes de construction utilisés dans le 
pays et de la durée normale des immeubles. 

2.3 10 Lorsque des parties d’immeuble ont etté construites 
a differentes époques, l’année ou la période de construction 
devrait se rapporter a la partie principale. Lorsque les locaux 
a usage d’habitation comprennent plus d’un immeuble 
(locaux avec des pieces isolées, par exemple), on doit 
enregistrer l’âge de celui qui contient la partie principale des 
locaux a usage d’habitation. 

2.3 11 Dans les pays ou un nombre appreciable de ménages 
construisent leurs propres logements (les pays où le secteur 
nonmon&aire est important, par exemple), il peut être utile 
d’ajouter une question suppknentaire permettant de distin- 
guer les locaux a usage d’habitation selon qu’ils ont été ou 
non construits par les menages qui les occupent. Ces rensei- 
gnements devraient se rapporter uniquement aux locaux a 
usage d’habitation construits pendant la p&iode intercensi- 
taire ou la période de 10 ans précédente, et la question 
devrait être formulee de façon a indiquer clairement qu’il 
s’agit de locaux a usage d’habitation construits essentielle- 
ment par des menages (avec ou sans l’aide d’autres ménages 
de la collectivité) et non de constructions exécutées par des 
entreprises pour le compte de menages. 

4. 

2.312 

Emplacement des locaux 
à usage d’habitation 

On trouvera un grand nombre de renseignements sur 
l’emplacement des locaux a usage d’habitation dans les 
definitions de &wtlité* et de “population urbaine et popula- 
tionrurab (par. 2.49 à 2.59). Il est important que tous ceux 
qui travaillent aux recensements des logements étudient ces 
renseignements, car les notions géographiques utilisées pour 
décrire l’emplacement des locaux A usage d’habitation dans 
un recensement des logements sont extrêmement importan- 
tes, tant pour l’exécution du recensement que pour l’exploita- 
tion des résultats. Quand un recensement des logements est 
combiné avec un recensement de la population, ou etroite- 
ment lie A un tel recensement, ces concepts doivent être 
soigneusement pesés et coordonnés de faqon que les zones 
géographiques d&ies aux fins des deux recensements aient 
la plus grande valeur possible pour les deux opérations. 

2.3 13 Les renseignements Amis sur l’emplacement doivent 
être assez d&illes pour que l’on puise établir des tableaux 
sur les plus petites subdivisions géographiques prévues par 
le plan d’exploitation des données. Pour se conformer aux 
classifications géographiques recommandées dans les 
tableaux de l’annexe II du pksent ouvrage, il faudra indiquer 
si les locaux a usage d’habitation se trouvent dans une zone 
urbaine ou rurale, dans quelle grande division administrative 
et dans quelle petite division administrative ils sont situés 



Principes et recommandations concernant les recensements de la population et des logements 108 

et, dans le cas des locaux se trouvant dans une des localités 
principales, le nom de la localité. 

2.314 Lorsqu’il n’existe pas de systéme permanent de, 
num&otage des maisons ou des immeubles, il importe d’en 
etablir un pour le recensement, afin que l’emplacement de 
chaque ensemble de locaux B usage d’habitation puisse être 
dkit de façon adbquate. De même, dans les cas ou les rues 
n’ont pas de nom ou de numéro convenablement indiques, 
il convient de les identifier durant la prdparation du recense- 
ment Une identification bien faite permet d’établir des listes 
de contrôle du recensement (voir aussi *Liste des locaux 4 
usage d’habitation et des ménages*, par. 1.107 B 1.110); elle 
est indispensable pour V&%er et contrôler le dénombrement 
et identifier les locaux A usage d’habitation en vue d’éven- 
tuelles visites de rappel, pour l’évaluation apres le dénom- 
brement et pour les autres enquêtes postérieures au recense- 
.ment ou celui-ci sert de base de sondage ou de point de 
depart. En principe, chaque immeuble ou autre construction 
habitée devrait recevoir un numtko, ainsi que chacun des 
ensembles de locaux d usage d’habitation qui y sont situts. 
Lors de l’elaboration des listes de contrôle du recensement, 
il est d’usage d’identifier en outre chaque m&rage vivant 
dans les locaux B usage d’habitation. 

2.3 15 Pour les locaux A usage d’habitation qui ne sont pas 
situes dans des zones comportant un réseau de rues de type 
traditionnel (colonies de squatters, autres lieux qui ne sont 
pas prevus pour être habites), un systeme sp&ial d’identica- 
tionpeut se rdveler nécessaire. &ant dome qu’on peut être 
dans l’impossibilité de dkire l’emplacement de ces unités 
en utilisant une adresse de type normal, on peut être amene 
a le faire en les situant par rapport A des repères naturels ou 
artificiels de diverses sortes ou par rapport A des bâtiments 
pour lesquels il est possible de donner une adresse normale. 

2.3 16 On trouvera ci-après les diverses indications géogra- 
phiques dont l’ensemble définit l’emplacement des locaux 
A usage d’habitation. 

a) Adresse 

2.3 17 Entrent dans cette catdgorie les renseignements qui 
décrivent l’endroit où les locaux A usage d’habitation sont 
situés et qui les distinguent des autres locaux A usage d’habi- 
tation de la même localité. D’ordinaire, ces renseignements 
comprennent le nom ou le num&o de la rue et le num&o des 
locaux Q usage d’habitation (dans le cas d’appartements, 
mdiquer le numero de l’immeuble et le num&o de l’apparte- 
ment). 

b) Localité 

2.318 Pour la détiition, voir les paragraphes 2.49 B 2.51. 

a 
2.319 

Urbain et rural 
Pour la dSnition, voir les paragraphes 2.52 A 2.59. 

5. Type de locaux à usage d’habitation 

a) Définition des locaux à usage d’habitation 

2.320 Par locaux a usage d’habitation on entend des locaux 
distincts et indhpendants utilisés comme habitation. Ces 
locaux peuvent a) avoir eté construits, transform& ou 
aménagds pour être habités par des êtres humains, A condi- 
tion de ne pas être entièrement utilisés B d’autres tins au 
moment du recensement et - dans le cas des unit& d’habita- 
tion mobiles ou improvisées ou des locaux d’habitation 
collective - d’être occupes au moment du recensement, ou 
b) ne pas avoir été pr&us pour servir d’habitation, mais être 
n&nmoins utilisés comme telle B la date du recensement. 

i) Locaux distincts et indépendants 

2.321 Les locaux Ausage d’habitation sont essentiellement 
des locaux distincts et indépendants. Une enceinte peut être 
considerée comme distincte si elle est entouree de murs ou 
autres cl&ures et couverte d’un toit, de manière qu’une 
personne, ou un groupe de personnes, puisse y dormir, y 
prdparer et y prendre ses repas, s’y abriter des intemp&ies 
ou de tout danger, B l’écart desautres membres de la collec- 
tivité. Elle peut être considérée comme independante lors- 
qu’elle dispose d’une entr&e donnant directement sur la rue 
ou sur un escalier, un couloir, un vestibule ou un terrain 
public ou commun, c’est-A-dire lorsque les occupants 
peuvent y pen&rer ou en sortir sans traverser des locaux 
habités par d’autres personnes. 

2.322 Les piéces contigu& aux locaux à usage d’habitation, 
mais ayant une entrée ind+endante et les piéces d’habitation 
isoldes doivent, s’il est manifeste qu’elles ont été construites, 
reconsuuites, transformees, etc., pour faire parue des locaux 
àusage d’habitation, être comptées comme parties intégran- 
tes de ces locaux. Ainsi, des locaux à usage d’habitation 
peuvent se composer de pieces ou de groupes de pièces 
possedant une entrée inddpendante ou constituer des bfiti- 
ments distincts. 

ii) Locaux permanents 

2.323 Les locaux àusage d’habitation peuvent être, soit des 
immeubles (ou parties d’immeubles) permanents ou semi- 
permanents destines à l’habitation, soit des abris naturels qui 
n’avaient pas été prévus pour être habités mais étaient 
effectivement utilisés comme habitation le jour ou la nuit du 
recensement. 
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iii) Locaux habités 

2.324 Les locaux qui etaient B l’origine destinés a l’habita- 
tion et étaient a la date du recensement entièrement utilisés 
a d’autres fins devraient normalement être exclus du recen- 
sement, alors que les abris non destines B l’habitation mais 
occupés lors du recensement devraient être comptés. Dans 
certains cas, il peut être utile pour le pays recenseur de 
compter skparément les locaux qui étaient a l’origine 
destines a l’habitation mais etaient entièrement utilisés a 
d’autres fins lors du recensement, et vice versa. Il faut alors 
fournir des instructions spéciales pour le dénombrement de 
ces unités. 

iv) 

2.325 
partir 

Locaux à usage d’habitation en construction, 
nouvellement construits, en démqlitioti 
ou sur le point d’être démolis 

Il faudra indiquer clairement dans les instructions a 
de quel stade de la construction des locaux a usage 

d’habitation il convient d’en tenir compte dans le recense- 
ment. On peut les y inclure dès le debut des travaux de 
coustruetion, ou à divers stades de la construction ou encore 
B I’achkment des travaux. Les locaux a usage d’habitation 
en demolition ou sur le point d’être demolis sont normale- 
ment a exclure. Le critere choisi doit être compatible avec 
celui qui est utilisé pour l’Établissement des statistiques 
courantes, et doit permettre d’eviter les doubles comptages 
lorsque les données du recensement sont mises B jour sur la 
base des statistiques de la construction. 

3.326 Dans les pays ou la construction de *logements 
élémentairesa constitue l’une des phases pr&ninaires des 
programmes de logement (pour les *logements élémentai- 
res-, voir par. 2.341 a 2.343), des instructions spéciales 
devront être fournies. 

b) Classification des locaux B usage d’habitation 

3.327 Les locaux 8 usage d’habitation défInis au paragraphe 
2.320 peuvent être soit des unit& d’habitation, soit des 
locaux d’habitation collective. Normalement, c’est la collec- 
te de données sur les unit& d’habitation qui P&ente la 
première importance dans les recensements de l’habitation, 
étant donne que c’est dans des unités d’habitation que vit en 
permanence la plus grande partie de la population. De plus, 
les unites d’habitation sont destinées a être occupbes ou sont 
effectivement occupées par des ménages et c’est surtout en 
vue de fournir des habitations aux ménages que sont conçus 
les programmes et les politiques de logement. Cependant, 
c&ains types de wlocaux d’habitation collectives présentent 
aussi un interêt pour l’étude des conditions dans lesquelles 
sont logés les menages; il s’agit des hôtels, maisons meu- 
blees et autres locaux du m&ne genre et des camps ou vivent 
des ménages. Le groupe des unités d’habitation doit être 

subdivisé afin de distinguer au moins les logements classi- 
ques des autres types d’unités d’habitation. Il est à noter que, 
si les locaux a usage d’habitation ne sont pas classés de 
maniere satisfaisante, il est impossible d’effectuer une 
analyse utile des conditions a partir des renseignements 
fournis par les recensements de l’habitation. 

2.328 La classification dtcrite dans ses grandes lignes 
cidessous et plus en detail aux paragraphes 2.330 a 2.365, 
et un systéme de numéros de code a trois chiffres servent à 
grouper en grandes catégories les unités d’habitation et les 
locaux a usage d’habitation collectifs présentant des caracte- 
ristiques de construction analogues. La répartition des habi- 
tants (c’est+dire de la population) entre les ditErentes 
categories fournit des indications utiles sur les logements 
disponibles au moment du recensement. Cette classification 
fournit également une base de stratification qui sera utile 
pour les enquêtes par sondage. Les locaux a usage d’habita- 
tion peuvent être classes selon les categories ci-apr&s : 

1. Unites d’habitation (par. 2.331) 

2. 

1.1 Logements classiques (par. 2.333) 
1.2 Habitations de base (par. 2.336) 
1.3 Unit& d’habitation temporaires (par. 2.339) 
1.4 Unites d’habitation mobiles (par. 2.345) 
1.5 Unit& d’habitation marginales (par. 2.349) 

1.5.1 Unitésd’habitationimpnnkk(par. 2.349) 
1.5.2 Unit& d’habitation se trouvant dans des 

bâtiments permanents non destinés à 
l’habitation (par. 2.351) 

1.5.3 Autres locaux non destines B l’habitation 
(par. 2.354) 

Locaux d’habitation collective (par. 2.355) 
2.1 Hôtels, maisons meublees et autres locaux du 

même genre (par. 2.358) 
2.2 Institutions (par. 2.359) 
2.3 Camps (par. 2.361) 
2.4 Autres (par. 2.362) 

2.329 Les catégories que l’on a distinguées dans cette clas- 
sification ne sont pas toutes d’bgale importance dans tous 
les cas. Par exemple, dans certains pays, il n’est pas néces- 
saire de considerer separement certaines catégories, tandis 
que dans d’autres il y aura peut-être inter& a les subdiviser. 
Mais certaines categories revêtent une importance particu- 
likre lorsqu’il s’agit d’évaluer la situation en mati&re d’habi- 
tation; aussi convient-il de les distinguer même si l’on 
emploie une classification simplifiee. Si le nombre de caté- 
gories est rkluit, il faut au moins faire des logements classi- 
ques et des logements marginaux des categories distinctes. 
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c) Définition des différents types de locaux 
à usage d’habitation 

2.330 On trouvera ci-apr&s une description des catdgories 
indiquées au paragraphe 2.328. 

1. Un% d’habitation 

2.33 1 L’unité d’habitation est un local distinct et indépen- 
dant qui est destine A être occupé par un ménage’l* 92 ou qui 
est occupé par un ménage au moment du recensement s&s 
y avoir &k destin6 A l’origine. Ce peut être, par conséquent, 
un logement occupé ou vacant, une unité d’habitation mobile 
ou improvisée effectivement occupée ou tout autre local 
utiIisé comme habitation par un menage à la date du recense- 
ment. Cette catbgorie comprend des habitations plus ou 
moins permanentes et acceptables; il faut donc identifier plus 
prkisdment les ditT&ents types si l’on veut être en mesure 
d’dvaluer convenablement la situation du logement. 

2.332 Il est A noter que les unités d’habitation situées sur 
le même terrain ou dans les mêmes immeubles qu’une 
institution, un camp, etc., sont A identifier séparément et A 
compter parmi les unités d’habitation. Par exemple, si dans 
l’enceinte d’un hôpital se trouve une maison séparée et 
indépendante destin&! A loger les directeur et sa famille, elle 
doit être considér&e timme une unit6 d’habitation. De 
même, les appartements indépendants qui sont situés dans 
le même immeuble qu’un hôtel doivent être considérés 
comme des unités d’habitation s’ils comportent une entrde 
donnant directement sur la rue ou sur un espace d’usage 
collectif situé A l’intérieur de l’immeuble. Les cas de ce 
genre devront être identifiés et signal& dans les instructions 
pour le dénombrement. 

1.1 Logements classiques 

2.333 Par logement classique, il faut entendre une pike ou 
un ensemble de piéces et leurs annexes dans un immeuble 
permanent ou une partie distincte du point de vue structural 
dudit immeuble, qui, dtant donné la maniére dont il a &te 
construit, reconstruit ou transformé, est destiné A- servir 
d’habitation 1 un ménage et n’est pas enti&rement utilist A 
d’autres fins au moment du recensement. Un tel logement 
doit avoir une entrCe indépendante d’où l’on ait accks (soit 
directement, soit par un j ardm ou un terrain) B une rue ou A 
un passage commun dans le bâtiment (escalier, couloir, 
vestibule, etc.). A titre d’exemple, on peut citer les maisons, 
les appartements, etc. 

91 Bien qu’une unité d’habitation soit destin6e B être occupée 
par un ménage, il est possible qu’elle soit occupée, A la date 
du recensement., par plus d’un m6nage ou par une partie 
d’un ménage. 

92 Pour la d&nition de l m6nage*, voir par -2.60 A 2.66. 

2.334 Par immeuble permanent, on entend une construction 
qui doit normaIement rester en place pendant 15 ans ou plus, 
en fonction de la d&?nition choisie par chaque pays pour le 
terme *durabiIit& (par. 2.305). Les agents recenseurs @ou- 
veront évidemment des difficultés à appliquer le critère de 
permanence ou de durabilité, dont l’adaptation aux condi- 
tions locales peut exiger de nombreuses &udes et expérien- 
ces de la part des services nationaux quant à la manière de 
considkr les mattiauxutikbs et les méthodes de construc- 
tion. Dans certains cas, il peut être plus important du point 
de vue national d’appliquer directement le critère des 
mat&iaux et des méthodes de construction, afin de détermi- 
ner si le bâtiment où est situCe l’unité d’habitation est une 
construction permanente ou non, plutôt que d’en faire des 
critéres de durée. 

2.335 Il convient de noter que les termes &elling, dwelling 
unit, dwelling house, residential dwelling unit, family 
dwelling, house, logement, kvienda, unidad de vivienda, 
etc., ont été utiIis& indistinctement pour désigner des locaux 
A usage d’habitation de tous types. Le mot wlogementm 
désigne uniquement ici une unité d’habitation située dans 
un immeuble permanent et destinée A être occupée par un 
ménage. Si un *logement classique* est une unit& d’habita- 
tion destin& A être habitde par un seul ménage - c’est-à-dire 
wnstruite ou transformée A cet effet -, il peut néanmoins au 
moment du recensement être vide ou occupé par un ou 
plusieurs menages. En conséquence, par logement classique 
on entend les logements prdsentant les caractéristiques 
essentielles ci-après : 

- Ils comportent une piéce ou un ensemble de piéces; 
- Ils ont situbs dans un immeuble permanent; 
- Ils sont dotés d’une entrée indépendante donnant 

accès à une rue ou 8 un espace commun; 
- Ils sont conçus pour être occupés par un seul m&age; 
- Ils comportent une cuisine intérieure ou un autre 

espace intkieur pour la préparation des repas; 
- Une saIle d’eau ou douche fixe intk-ieure; 
- Un cabinet d’aisances intkieur; 
- Eau courante B l’intérieur. 

1.2 Logement de base 

2.336 Par logement de base on entend une unité d’habita- 
tion dotde de certaines installations essentielles d’un loge- 
ment classique, mais pas & toutes. Construction permanente 
ou partie de construction permanente, le logement de base 
peut donc être constitué d’une pièce ou d’un ensemble de 
pikces dans un immeuble qui, bien que permanent, ne 
comporte pas toutes les installations d’un logement classique 
telIes que cuisine, salle d’eau ou douche fixe, eau courante 
ou cabinet d’aisances. Dans plusieurs pays ou régions, une 
partie du parc de logements est ainsi constituée d’unités 
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d’habitation dotees de quelques-unes des caractéristiques des 
logements classiques, mais pas de toutes. 

2.337 L’acc&ration de l’urbanisation a nécessité la cons- 
truction d’un&% d’habitation a prix mode& dans les villes. 
Il s’agit le plus souvent de b&iments comprenant plusieurs 
piéces separées dont les occupants partagent certaines des 
installations - ou l’ensemble (salle d’eau, cabinets d’aisan- 
ces ou cuisines). Ces unités diffèrent du logement classique, 
notamment en ce qui concerne les normes sanitaires et la 
protection de la vie privée. En Amerique latine on les appelle 
casa de palomar. 

2,338 Les logements de base sont donc assez proches des 
logements classiques, puisqu’il s’agit de constructions 
permanentes, mais il leur manque l’un au moins des quatre 
&ments considérés comme essentiels (cuisine, salle d’eau, 
eau courante et cabinets d’aisances). 

1.3 Unit6 d’habitation temporaire 

2.339 Une unite d’habitation temporaire est une structure 
qui, vu la façon dont elle est construite, a une durée de vie 
limitée, mais qui posséde certaines des installations d’un 
logement classique. Comme on l’a souligne plus haut (par. 
2.305 et 2.334), la durabilité est à defti avec précision 
compte tenu des normes et pratiques nationales. Dans 
cerkins pays et r&ions, ces unites d’habitation peuvent être 
tr&, nombreuses. 

2.340 Par exemple, dans certains pays, des logements 
w%5mentaireuo destines à constituer ultkieurement le noyau 
d’un logement proprement dit sont construits au titre des 
programmes de logement. Dans d’autres pays, une propor- 
tion importante du patrimoine est constituée par des loge- 
ments construits avec les mattkiaux disponibles sur place, 
et qui peuvent être moins durables que les logements 
classiques ou de base. 

Logements *élémentaires* 

2.341 De nombreux pays, qui ne disposent pas de ressour- 
ces suffisantes pour satisfaire leurs besoins de logements, 
se sont efforces d’ameliorer les conditions d’habitation de 
la population vivant dans les zones de squattage en lui 
fournissant des logements *élémentaires*. Dans le cadre de 
ces programmes, les ménages transfèrent leur abri improvisé 
de la zone B un nouvel emplacement, l’idée étant que, 
progressivement et le plus souvent grâce A une assistance de 
l’État accordée sous une forme ou une autre, les ménages 
vivant dans des logements &5mentaires* les developperont 
progressivement jusqu’a ce qu’ils puissent abandonner 
completement leurs abris de fortune. 

2.342 Unlogement elementaire consiste parfois seulement 
en un élément sanitaire (salle d’eau et cabinet d’aisances) 
auquel, au cours des phases suivantes, peuvent s’ajouter les 

autres élements jusqu’à achevement du logement prévu. De 
telles constructions n’entrent pas dans la catégorie des 
ulogementw classiques ou de base tels qu’ils sont définis aux 
paragraphes 2.333 a 2.338. Toutefois, il est évident que, 
même si le ménage continue d’occuper son premier abri (ii 
classer probablement comme «unité d’habitation impro- 
vis&), ses conditions d’habitation se sont beaucoup amelio- 
rees par rapport A celles des ménages restés dans les zones 
de squattage, et que la construction de logements wYémentai- 
rew constitue un pas important vers la solution de la crise 
du logement. 

2.343*.. Il s’agit donc de faire en sorte que les statistiques 
traduisent les ameliorations résultant des programmes de ce 
type sans que les donnees qui se rapportent aux logements 
de type classique entièrement construits subissent de distor- 
sion. On recommande donc de compter les ulogements 
&mentaires* comme «logements* au cours du recensement 
si, en sus des installations sanitaires, au moins l’une des 
pièces” est achevee, et comme *logements élémentairesw 
s’ils n’ont pas encore atteint ce stade. Il faudrait faire en 
sorte que les installations faisant partie du #logement élémen- 
taire* soient inscrites au nom des menages auxquels elles 
sont destinées. 

Logements semi-permanents 

2.344 Dans d’autres pays et régions, au fil des ans, la popu- 
lation a egalement mis au point un type d’habitat traditionnel 
typique ne presentant pas toutes les caract&istiques des 
logements classiques ou de base mais assez adapté aux 
conditions climatiques et au mode de vie traditionnel. C’est 
particuliérement vrai dans beaucoup de régions rurales 
tropicales et subtropicales ou les unit& d’habitation sont 
constktes ou erigees a l’aide de matkriaux bruts disponibles 
sur place, tels que bambou, feuilles de palmier, paille ou 
autres materiaux d’origine végétale. Ces habitations, qui 
possèdent souvent des murs de terre séchée et un toit de 
chaume, etc., ne sont gerkalement construites que pour un 
laps de temps limité (allant de quelques mois à 10 ans), 
encore que la durée de leur existence soit parfois plus 
longue. Cette catégorie groupe les unités d’habitation 
caractéristiques et traditionnelles que l’on rencontre dans de 
nombreuses r@ions tropicales. Elles portent le nom de hutte, 
de rance ou bohio (Am&ique latine), de bat-asti (Bahreh), 
de barong barong (Philippines), etc. 

1.4 Unit& d’habitation mobile 

2.345 Par unite d’habitation mobile on entend toute installa- 
tion a usage d’habitation qui a et6 construite de façon a 
pouvoir être transportee (comme par exemple uue tente) ou 
qui constitue une unité mobile (comme un bateau, une 

93 Pour la d6fmition du mot rpi&cea, voir par. 2.375. 
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embarcation, une péniche, un navire, un wagon de chemin 
de fer, une roulotte, une remorque, un yacht, etc.) et qui, au 
moment du recensement, sert d’habitation. Les roulottes et 
les tentes utilisées comme habitations permanentes présen- 
tent un inter& particulier. 

2.346 Bien que les unités d’habitation mobiles différent 
nettement des autres unités d’habitation, en ce sens qu’elles 
peuvent être facilement déplacees ou transporttes, la mobili- 
té en elle-m&me n’est pas nécessairement un critere de 
qualité. Dans les pays où il existe un nombre substantiel 
d’un&% mobiles, il peut être utile, pour évaluer la situation 
de l’habitation, de subdiviser ces unités en sous-groupes, 
selon qu’il s’agit de tentes, de chariots, de bateaux, de 
roulottes, etc. 

1.5 Unite d’habitation marginale 

2.347 Paru&s d’habitationmarginale on entend les unit& 
dépourvues d’un grand nombre des caractéristiques des 
logements classiques qui, en genéral, sont jugées impropres 
à l’habitation, mais étaient utilisées g cet effet au moment 
du recensement. Ce ne sont pas des constructions permanen- 
tes, et elles ne possèdent aucune des installations essentielles 
des logements classiques. Les pays devraient, en fonction 
de leur situation à cet égard, mettre au point des instructions 
détaillees permettant de différencier les unit& d’habitation 
marginales des unit& d’habitation temporaires (par. 2.339). 

2.348 Les unit& d’habitation marginales comprennent trois 
sous-groupes : les uunites d’habitation improvisées, les 
wunités d’habitation se trouvant dans des bâtiments perma- 
nents non destines a être habites* et les *autres locaux non 
destines a être habités). Ces unit& se caractckisent par le fait 
que ce sont soit des abris de fortune construits avec des 
materiaux de récupération et généralement jugés impropres 
B l’habitation (les cabanes de squatters, par exemple), soit 
des endroits qui ne sont pas destines B être habités bien 
qu’ils le soient en fait au moment du recensement (granges, 
entrepôts, abris naturels, etc.). Dans presque tous les cas, ces 
lieux de séjour sont des habitations inacceptables, qu’il est 
utile de regrouper pour analyser les conditions d’habitation 
de la population et estimer les besoins de logement. Chacun 
de ces sous-groupes est défini ci-après. 

1.5.1 Unit& d’habitation improvistes 

2.349 Par unite d’habitation improvisée, on entend toute 
installation de fortune ou construction faite de ditT&ents 
matkiaux de rkupération et bâtie sans plan determine pour 
servir d’habitation a un ménage, et utilisée comme habitation 
au moment du recensement. Entrent par exemple dans cette 
catégorie les abris de squatters, lespoblaciones callampas 
(Chili), hongos (P&ou), favelus (Br&$l), sarifas (Iraq), 
jhuggis (Inde et Pakistan), gubulk (Indonésie), gecekondula 

(Turquie) et tous locaux du même genre amenagés et utilises 
comme habitation, même s’ils ne correspondent pas aux 
normes généralement acceptées en matière d’habitation, ne 
partagent guére les caractéristiques des logements classi- 
ques. Ce type d’un% d’habitation se rencontre habituelle- 
ment dans les zones urbaines et suburbaines, particuliere- 
ment à la périphérie des villes principales. 

2.350 On note de grandes divergences dans les methodes 
et les criu?res servant a classer ces unites. 11 y a beaucoup de 
cas limites que les pays devront trancher pour donner des 
instructions détaillees sur la fapon de dénombrer et de 
classer les unités d’habitation improvisées. 

1.5.2 Unités d’habitation se trouvant 
dans des bâtiments permanents 
non destinés a être habités 

2.351 Entrent dans cette catégorie les unités d’habitation 
(situées dans des bâtiments permanents) qui n’ont pas été 
construites, transformees ou amenagées a des fins residen- 
tielles, mais qui sont en fait utilisées comme habitation au 
moment du recensement. A cette catégorie appartiennent les 
c5curies, les granges, les moulins, les garages, les entrepôts, 
les bureaux, les loges, etc. 

2.352 On peut également faire entrer dans cette catégorie 
les unités (avec leurs occupants) qui, bien que situées dans 
des bâtiments consnuits a l’origine pour être habités, ont été 
par la suite abandonnées et ou tous les services de distribu- 
tion ont cessé en raison de la dégradation des locaux. On 
trouve notamment ces bâtiments délabrés dans les grandes 
villes; même s’ils sont voués à la démolition, ils sont à 
inclure dans cette catégorie s’ils sont encore debout et s’ils 
sont habités. 

2.353 Les locaux qui à l’origine n’étaient pas destinés ou 
constmits à des fins résidentielles, mais qui ont été transfor- 
més à ces fins, n’entrent pas dans cette catégorie. 

1.5.3 Autres locaux non destinés à être habités 

2.354 Il s’agit de locaux qui ne sont ni destinés a être 
habités par des êtres humains ni situés dans des b&iments 
permanents mais qui, néanmoins, sont utilisés comme 
habitation au moment du recensement. A cette catégorie 
appartiennent les grottes et autres abris naturels. 

2. Locaux d’habitation collective 

2.355 Par locaux d’habitation collective, il faut entendre 
des locaux distincts et indépendants, destinés à être habités 
par des groupes de personnes g&ralement nombreux ou par 
plusieurs ménages, et occupés au moment du recensement. 
Ces locaux sont habituellement dotés de certaines installa- 
tions, telles que cuisine et cabinets d’aisances, salles de 
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bains, salles de séjour ou dortoirs, qui sont utilistes en 
commun par les occupants. On peut, ainsi qu’il est indiqué 
au paragraphi 2.328, les subdiviser en plusieurs catégories, 
à savoir : hôtels, maisons meubl&es et autres locaux du même 
genre; instititicins èt camps. 

2.356 Comme on l’a notd au paragraphe 2.332, les unités 
d’habitation se trouvant sur le terrain ou dans le bâtiment 
d’une institution, d’un camp, d’un hôtel, etc., doivent être 
&nsid&kes & part & comptees parmi les unités d’habitation. 

2.357 Les crit&es &ablis pour l’identification des locaux 
B usage d’habitation ‘tillective ne sont pas toujours faciles 
a appliquer et les agents recenseurs éprouvent parfois des 
difflcultks B d&errhiner si des locaux a usage d’habitation 
doivent ou non être considérés comme une unitd d’habita- 
tion. Tel est particulkment le cas des bâtiments occupés 
par un certain nombre de ménages. On doit indiquer claire- 
ment à l’agent recenseur sur quelle base il convient de 
d&erminer si l’ensemble des locaux occup& par un groupe 
de personnes doit être considéré comme unite d’habitation 
ou comme local d’habitation collective. 

2.1 Hôtels, maisons meublées 
et autres locaux du m&me genre 

2.358 Ce groupe comprend les constructions permanentes 
destin& à héberger plus de cinq personnes suivant un tarif 
d&rrnin~. A cette catégorie appartiennent les hôtels, les mo- 
tels, les auberges, les pensions de famille, les meublés, etc. 

2.2 Illsiitutious 

2.359 Ce groupe comprend tout ensemble de locaux, dans 
un bâtiment ou des bâtiments permanents, destine B abriter 
un groupe (g&&alement nombreux) de personnes qui sont 
liées par des .int&&s personnels, ou par un objectif public 
communs. bans les habitations de ce genre, les occupants 
partagent génkil~ment certaines installations (salles de 
bains, salles de sdjour, dortoirs, etc.). A cette categorie 
appartiennent les hôpitaux, casernes, internats, couvents, 
prisons, etc. 

2.360 Il peut être utile, selon les besoins nationaux, de ne 
considérer un local comme institution que s’il sert de 
résidence ‘principale ‘habituel a une personne au moins au 
moment du recensement. 

2.3 Camps 

2.361 Les camps sont des ensembles de locaux destin& g 
abriter temporairement des individus ayant une activité ou 
des 1Iltérêts ~O~~UIS. A cette catégorie appartiennent les 
camps, militaires, les camps de r&ügiés et les camps ou 
logent des travailleurs des iudustries extractives, de l’agricul- 
ture, des travaux publics, etc. 

2.4 Autres 

2.362 On classe dans cette catégorie résiduelle les locaux 
à usage d’habitation que l’on ne peut ranger, par suite de 
leurs caractkristiques, dans les groupes 2.1 d 2.3. Cette 
catégorie ne doit être utilisée que si ces unités sont en petit 
nombre. Lorsque leur nombre est élevé, il devrait être 
possible de d&Jnir des groupes distincts pour les locaux dont 
les caractéristiques sont identiques et présentant un intérêt 
pour l’dvaluation de la situation du logement. 

2.363 Il y a des pays ou certains types de locaux a usage 
d’habitation destin& a pltieurs ménages semblent avoir été 
crt%s pour répondre aux besoins particuliers de la population 
et prkentent des caracttkistiques telles que l’agent recenseur 
peut les identifier sans difflcult& Aux fins du recensement, 
il peut se révéler utile de prévoir dans ces pays un sous- 
groupe distinct pour tout type particulier d’habitation de ce 
genre. Un exemple de locaux à usage d’habitation pour 
plusieurs ménages (locaux destin& a être occupés par plus 
d’un ménage) serait notamment celui des bâtiments et des 
enceintes destines à l’habitation commune de plusieurs 
menages. 

2.364 Dans ces bâtiments, il n’est pas prdvu de logements 
distincts et ind&pendants destinés à être occup&s individuel- 
lement par des ménages. Entrent notamment dans cette 
catégorie les logements particuliers à certains pays, tels que 
les long houses (cases communes) (au Sarawak, en Malaisie) 
et les Ribboutz (Israël). 

2.365 Il est à noter que les locaux à usage d’habitation 
compris dans cette catégorie sont ceux qui sont destines à 
l’habitation commune de plusieurs menages, c’est-a-dire 
ceux qui ont éte construits ou transfornks à cet effet. Les 
unites d’habitation destinées à être occupées par un ménage 
et qui, au moment du recensement, sont occupees par 
plusieurs ménages ne doivent pas y être incluses, sous peine 
de fausser le dénombrement des ménages partageant un 
logement (qui constitue un &ment important de l’&alwtion 
des besoins d’habitation). Il est donc suggéré de faire 
strictement le départ lors du recensement entre les unités 
d’habitation ocwpkes par plus d’un ménage et les locaux à 
usage d’habitation construits ou transformes pour l’habita- 
tion commune de plusieurs ménages. 

6. Statut d’occupation 

2.366 Il y a lieu de collecter des renseignements pour cha- 
que logement classique ou de base afm de déterminer s’il est 
occupé ou vide au moment du recensement. Les raisons de 
l’inoccupation (logement à louer, à vendre, etc.) doivent être 
indiqu&s lorsqu’il s’agit d’une unit& destinée à être habitée 
en permanence se trouvant vacante. Le statut d’occupation 
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ne s’applique qu’aux logements classiques ou de base, étant 
donne que tous les autres locaux 8 usage d’habitation doivent 
par dt%nition être occupes pour pouvoir être inclus dans le 
recensement. 

2.367 Le dénombrement des unités inoccupées risque de 
poser des problèmes ardus; toutefois, on devrait au moins 
prockler a un comptage g&kral des unités inoccupées, à des. 
fins de contile et pour les raisons données dans les explica- 
tions du tableau HS (voir annexe II). La raison de l’inoccupa- 
tion est souvent indiquée par les ecriteaux *a vendre* ou aa 
louer* apposés sur le logement. Il se peut qu’il ne soit pas 
possible, dans le cas d’unités inoccupées, d’6tudier tous les 
sujets retenus pour le recensement. Cependant, il convient 
de recueillir le plus possible de renseignements, et notam- 
ment d’indiquer si les locaux considérés sont inoccupés de 
façon saisonniére ou non. 

2.368 Les unit& inoccupées B destination saisonniere 
peuvent représenter une forte proportion du parc de loge: 
ments dans les zones de villégiature et dans les zones où l’on 
ftit largement appel B la main-d’oeuvre saisonniere. Il peut 
s’averer nécessaire de les classer à part pour interpréter 
correctement le taux global d’inoccupation ainsi que pour 
évaluer la situation du logement dans la zone considéree. Les 
habitations destinées à une occupation saisonniere peuvent 
encore être distinguées selon le type d’occupation pour 
lequel elles sont prkwes, par exemple *maison de vacances*, 
#logement pour travailleurs saisonniers*, etc. 

2.369 La question de savoir si les locaux à usage d’habita- 
tion que leurs occupants n’utilisent que périodiquement 
doivent être considerés comme occupes ou inoccupes sera 
rkolue différemment selon qu’on effectue parallelement un 
recensement de la population de droit ou un recensement de 
la population de fait. Dans les deux cas, il semble utile de 
d&rminer autant que possible si les locaux à usage d’habita- 
tion sont utilisés comme résidence secondaire. Cela est 
particulièrement important si la residence secondaire a des 
caract&istiques très différentes de la résidence principale, 
comme c’est le cas par exemple quand des menages d’agricul- 
teurs quittent leur rkidence permanente dans un village pour 
aller s’installer dans des locaux rudimentaires, pendant 
certaines saisons de l’année, sur les lieux des exploitations 
agricoles. La classification recommandée pour les logements 
classiques ou de base est la suivante : 

1. Occupé 
2. Inoccupé 

2.1 Inoccupé de façon saisotiere 
2.2 hKlcapépourdesraisons autresqueis~~ 

2.2.1 A louer 
2.2.2 A vendre 
2.2.3 A demolir 
2.2.4 Autre 

7. Régime de propriété 

2.370 Il s’agit du régime de proprietté des locaux à usage 
d’habitation proprement dits et non de celui du terrain sur 
lequel ils se trouvent. Le r&ime de propriété ne doit pas être 
confondu avec les modalites de jouissance, qui sont étudiees 
aux paragraphes 2.410 à 2.412. Les,renseignements recueil- 
lis doivent permettre de déterminer, : 

a) Si les locaux à usage d’habitation appartiennent 
au secteur public état, administration locale, organisme 
public); 

b) Si les locaux à usage d’habitation sont propriété 
privée (appartenant à un ménage, à une sociéte privée, à une 
coopQative, à une société immobilière, etc.); parfois, on 
demande également si ces locaux sont entièrement payes, 
achetés à temperament ou hypothéqués. La classification 
selon le régime de propriété est la suivante : . 

1. Occupé par le proprietaire 
2. Non occupé par le propriétaire 

2.1 Propriéte publique j 
2.2 Propriéte privee 
2.3 Autre 

2.37 1 Un local à usage d’habitation entre dans la categorie 
~Occupe par le propri&air~ si le propriétaire s’en reserve 
l’usage en totalite ou en partie. Il convient de donner des 
instructions spéciales pour les locaux à usage d’habitation 
achetés à temperament ou hypothéqués, en fonction des 
syst&nes juridiques et des usages nationaux, ainsi que pour 
les autres arrangements possibles (locaux à usage d’habita- 
tion appartenant à une coopérative, sociétés immobilières, 
etc.). 

2.372 Les renseignements sur la propriéte sont à classer en 
deux catégories principales au minimum : uPropri&e pu- 
bliquen et «Propri& prive@. Selon la prédominance de 
dBrents régimes de propriété et leur importance par rapport 
à la situation de l’habitation et à l’élaboration de program- 
mes d’habitation, il peut être utile d’introduire certaines des 
sous-catégories indiquées. Les categories utilisees doivent 
correspondre à celles du systéme de comptabilité nationale 
du pays intéressé et être conformes aux recommandations 
figurant dans le Système de comptabilité nationale de 1993g4. 

2.373 On a observe qu’il peut être difftcile de collecter des 
renseignements sur cette question lors d’un recensement 
gtkeral du fait que les occupants ne savent pas toujours qui 
est le propri&aire, et que les proprietaires ou leurs agents se 
trouvent parfois hors du district de recensement. En outre, 
il existe de nombreux cas mal definis (copropriété, etc.) qui 

g4 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.94.xvII.4. 
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compliquent le problème pour un ddnombrement B l’échelle 
du pays. C’est 18 un des points sur lesquels les enquetes 
particulières permettent souvent d’obtenir des renseigne- 
ments plus précis. ‘< 

2.374 Dans les pays oti les’kas de logements mis A disposi- 
tion par l’employeur sont nombreux, il peut s’avtker utile 
d’ajouter, dans la catégorie wPropri& privée*, les sous- 
oatt?gories ~Fourni par l’e+mployeuri, et *Non fourni par 
l’employew. Une telle précision est importante du point de 
vue de la skurit~ de l’emploi, car elle permet de dkterminer 
l’importance numérique de la population pour qui la perte 
de l’emploi entraîne aussi la perte du logement. 

8. Nombre de pi&& 

2.375 On peut définir la pi@ comme un espace d’une unit6 
d’habitation ou autres locaux B usage d’habitation entouré 
de murs allant du plancher au plafond (ou, éventuellement, 
au toit) ou tout au moins jusqu’A une hauteur de 2 métres 
au-dessus du sol, assez grand pour contenir un lit d’adulte 
(4 métres car& au moins). Sont compris dans cette ddfini- 
tion les chambres A coucher, les salles A manger, les salles 
de séjour, les cabinets de travail, les greniers habitables, les 
chambres de domestique, les cuisines, les pièces servant B 
l’exercice d’une profession ou d’un négoce et autres espaces 
séparés utilisés pour l’habitation ou destin& A l’habitation, 
A condition qu’ils répondent aux Cri&es relatifs A la surface 
habitable et aux murs. Les couloirs, v&andas, vestibules, 
etc., les salles de bains et cabinets d’aisances ne doivent pas 
être compt& comme pièces, même s’ils répondent à ces 
critéres. A des fins nationales, on pourra recueillir des 
renseignements distincts concernant les locaux de moins de 
4 métres car& répondant par ailleurs A la d&ïnition d’une 
piéce, si l’on considkre que leur nombre le justitïe. 

2.376 Les pièces ne servant qu’à l’exercice d’une profes- 
sion ou d’un négoce doivent être comptées a part car, si elles 
sont & inclure dans le calcul du nombre de piéces d’un local 
dusage d’habitation, elles sont A exclure de celui de l’indice 
d’occupation. En procédant ainsi, on peut étudier la densité 
d’occupation selon le nombre de pièces disponibles pour 
l’habitation par rapport au nombre d’occupants. En tout état 
de cause, chaque pays doit indiquer la procédure qui a été 
suivie. 

2.377 Il est reunmw& au paragraphe 2.375 d’inclure les 
cuisines dans le decompte des piéces, A condition qu’elles 
répondent aux critkres relatifs A la surface habitable et aux 
murs. Les cuisines ou les cuisinettes de moins de 4 mètres 
car& ou prkntaut d’autres caract&kt.iques qui les disqua- 
lifient doivent être exclues. A l’khelon national, les pays 
ptiftkeront peut-être identifier et compter les cuisines en tant 
que groupe distinct, se prêtant B l’analyse selon des critères 

de dimension et d’utilisation, et identifier séparément celles 
qui sont utilisées exclusivement pour la préparation des 
repas. 

9. Espace plancher - utile et/ou habitable 

2.3‘78 Ce sujet concerne l’espace plancher utile dans les 
unités d’habitation, c’est-Mire l’espace plancher mes& 
à l’intkrieur des murs ext&rieurs, B l’exclusion des caves et 
des greniers non habitables. Dans les bâtiments A unités 
d’habitationmultiples, les espaces communs sont A exclure. 
La démarche sera diffknte selon qu’il s’agit d’unités 
d’habitation ou de locaux d’habitation collective. 

2.379 En ce qui concerne les locaux d’habitation collective, 
il sera plus utile de collecter des informations sur l’espace 
plwcher utile par occupant, qu’on obtient en divisant l’es- 
pace plancher utile total par le nombre d’occupants. 

2.380 Pour les unit& d’habitation, la collecte d’informa- 
tions sur l’espace plancher dont disposent les occupants peut 
s’avérer difficile : les occupants n’en connaissent souvent 
pas la superficie exacte, ou même approximative, et il serait 
complexe, on&eux et peu fiable d’enseigner aux recenseurs 
le mode de calcul de l’espace plancher. Selon l’importance 
qu’ils attachent A cette information, les pays peuvent envisa- 
ger en la matihre de mettre au point des instructions d&ail- 
l&es sur les procédutes A suivre pour &Valuer ces chiffres (par 
exemple, A partir des documents officiels en possession des 
occupants, comme les baux ou autres titres censés indiquer 
l’espace plancher). 

10. Système d’alimentation en eau 

2.3 8 1 L’essentiel est de savoir si les locaux A usage d’habita- 
tion ont l’eau sous conduite, c’est-Mire s’ils sont alimentés 
en eau par des canalisations reliées soit à un syst&me qui 
dessert toute la collectivité, soit à des installations privees 
telles que réservoirs B pression, pompes, etc. L’unit6 de 
dénombrement pour ce sujet est l’unité d’habitation. Il faut 
indiquer s’il y a un poste d’eau B l’intérieur des locaux à 
usage d’habitation, ou A l’extérieur, mais A moins d’une 
certaine distance de la porte. La distance recommandée est 
de 200 mètres, l’hypothése étant que l’accès à l’eau sous 
conduite en deçà de cette distance permet aux occupants de 
l’Unité de logement de se procurer de l’eau pour les besoins 
du ménage sans déployer d’efforts excessifs. Outre l’empla- 
cement du poste d’eau, la source d’approvisionnement 
présente aussi un intkrêt particulier. La classification 
recommandde des unit& d’habitation en fonction du système 
d’alimentation en eau est donc la suivante : 
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1. Poste d’eau sous conduite à l’intérieur de l’unite 
1.1 Provenant du réseau d’adduction collectif 
1.2 Provenant d’une source d’approvisionnement 

prive 
2. Poste d’eau sous conduite g l’exterieur de l’unite, 

mais B moins de 200 mètres 
2.1 

2.2 

Provenant du réseau d’adduction collectif . 
2.1.1 Ausage exclusif 
2.1.2 A usage commun ‘.a 

Provenant d’une source d’approvisionnement 
privee 
2.2.1 A usage exclusif 
2.2.2 Ausage commun L ‘_ 

3. Pas de poste d’eau sous conduite disponible (meme 
A plus de 200 mhtres des locaux a usage d’habitation) 

Par réseau d’adduction collectif, on entend un reseau d’ad- 
duction soumis g inspection et contrôle des pouvoirs pubfi&. 
Ces réseaux sont g&réralement gerés par des organismês 
publics, mais il arrive qu’ils soient g&s en cooperative ou 
par des entreprises privees. 

2.382 J% ce qui concerne les locaux d’habitation collective, 
il peut être utile de savoir s’ils ont l’eau sous conduite B 
l’usage des occupants. De tels locaux sont généralement 
équipes d’installations multiples destinées & des groupes 
importants et il serait utile pour l’analyse des conditions 
d’habitation d’avoir des renseignements sur l’alimentation 
en eau par rapport au nombre des occupants. L’alimentation 
en eau des locaux d’habitation collective est un sujet d’etude 
supplémentaire. 

2.383 Le plus important du point de vue sanitaire est de 
savoir si les locaux B usage d’habitation possédent un poste 
d’eau sous conduite B l’intérieur. Cependant, on peut ajouter 
une catégorie pour distinguer les cas ou le poste d’eau sous 
conduite n’est pas dans les locaux mêmes, mais dans le 
bâtiment où ils se trouvent. Il peut egalement être utile de 
savoir si les postes d’eau sont rkserves g l’usage exclusif des 
occupants des locaux recensés ou s’ils desservent les 
occupants de plusieurs ensembles de locaux a usage d’habita- 
tion, ce qui correspond aux catégories B trois chi%kes 
indiqu&s. En outre, on peut chercher d d&rminer si les 
locaux 4 usage d’habitation disposent d’eau chaude aussi 
bien que d’eau froide et a obtenir des renseignements sur le 
type d’équipement utilisé pour chauffer l’eau. 

11. Lieux d’aisances et égout 

2.384 Un cabinet d’aisances est une installation d’évacua- 
tion des .dtkhets humains. Un cabinet d’aisances B chasse 
d’eau est relit B un réservoir d’eau canalisée au moyen 
duquel les dechets humains sont évacues par l’eau. L’unité 
de dénombrement pour ce sujet est l’unité d’habitation. 

2.385 Pour les locaux Ausage d’habitation recensés comme 
ayant un cabinet d’aisances, on pourra recueillir des rensei- 
gnements supplémentaires pour déterminer si le cabinet 
d’aisances est utilisé exclusivement par les occupants des 
locaux a usage d’habitation recenses. Pour les locaux à usage 
d’habitation recens6s comme n’ayant pas de cabinet, il serait 
utile de déterminer si les occupants peuvent se servir d’une 
installation commune et le type de cette installation; s’ils 
utilisent le cabinet d’autres locaux a usage d’habitation; ou 
si les occupants n’ont a leur disposition aucun cabinet, de 
quelque type que ce soit. 

2.386 Dans certains pays, on a jugé utile de subdiviser la 
categorie des cabinets d’aisances .sans chasse d’eau pour 
distinguer certains types d’usage. courant qui correspondent 
8. un. certain niveau d’hygiène. La Classification recom- 
mandee pour repertorier les unites d’habitation en fonction 
des lieux d’aisances est la suivante : 

1. Cabinets d’aisances a l’intérieur de l’unité de logement 
1.1 Avec chasse d’eau 
1.2 Sans chasse d’eau 

2. Cabinets d’aisances a l’exterieur 
2.1 Avec chasse d’eau 

2.1.1 A usage exclusif 
2.1.2 A usage partage 

2.2 Sans chasse d’eau 
2.2.1 A usage exclusif 
2.2.2 A usage partage 

3. Pas de cabinets d’aisances disponibles 

2.387 Pour les unit& d’habitation occupées par plus d’un 
certain nombre de menages (plus de deux, par exemple) et 
pour les locaux d’habitation collective, en particulier les 
habitations pour plusieurs menages et les hôtels et pensions 
de famille, on pourra recueillir des renseignements sur le 
nombre de cabinets d’aisances dont disposent les occupants 
et sur le type de ces installations. Ces locaux a usage d’habi- 
tation sont généralement munis d’installations multiples 
destinées d des groupes importants et il serait utile, pour 
l’analyse des conditions de logement, d’avoir des renseigne- 
ments sur le nombre et le type des cabinets d’aisances par 
rapport au nombre des occupants. 

2.388 Des renseignements devraient être également recueil- 
lis pour indiquer les systémes utilisés pour evacuer les 
excrements humains. Les informations relatives aux unités 
d’habitation par type de système d’évacuation peuvent être 
classees comme suit : a) évacuation vers un réseau de 
canalisations relié a une usine publique de traitement des 
eaux usées; bj évacuation vers un réseau de canalisations 
relie g une usine privee de traitement des eaux udes; c) autre 
système (tel qu’evacuation, une tranchée ouverte, une fosse 
d’aisances, un puisard, dans un cours d’eau, dans la mer, 
etc.); d) pas de syst&me d’évacuation. 



Sujets i ttudier dans un recasement des logements 117 

2.389 En ce qui concerne les locaux d’habitation collective, 
il serait utile de mcwilhr (8 titre de sujet d’etmie supplemen- 
taire) des informations sur le type de systeme d’evacuation 
des eaux usees. 

12. Salles d’eau 

2.390 Il convient de determiner, pour chaque local a usage 
d’habitation, s’il y a une baignoire ou une douche fixe. On 
peut etablir en outre si les installations sont B l’usage 
exclusif des occupants du local ou non et si la salle d’eau est 
alimentée en eau chaude pour le bain ou seulement en eau 
froide. Il est possible que, dans certaines regions du monde, 
la distinction proposte ci-dessus ne corresponde pas le 
mieux aux besoins du pays. Par exemple, il peut être impor- 
tant de faire la distinction entre une salle d’eau separee dans 
les locaux B usage d’habitation, une salle d’eau séparee dans 
le bâtiment, une salle d’eau ouverte dans le bâtiment et un 
établissement de bains publics. La classification recom- 
mandée des unites en fonction des salles d’eau dont elles 
sont ou non dotees d’habitation est la suivante : 

1. Baignoire ou douche fixe intérieures 
2. Pas de baignoire ou de douche fixe interieures 

2.1 Baignoire ou douche fixe disponibles a l’exte- 
rieur de l’unite d’habitation 
2.1.1 A usage exclusif 
2.1.2 Ausage commun 

2.2 Ni baignoire ni douche fixe disponible 

2.391 Pour les unites d’habitation occup&-es par plus d’un 
certain nombre de ménages (plus de deux, par exemple) et 
pour les locaux d’habitation collective, particulierement 
ceux qui entrent dans la categorie des locaux d’habitation 
pour plusieurs ménages et celle des hôtels et pensions de 
familles, on pourra s’enqut%r du nombre de baignoires ou 
douches fixes mises a la disposition des occupants. Ces 
locaux sont habituellement bquipes d’installations multiples 
a l’usage de groupes importants de personnes et il serait 
intéressant, du point de vue de l’analyse des conditions de 
logement, de s’informer du nombre de baignoires ou de 
douches tics qui y sont installees par rapport au nombre 
d’occupants. Le nombre de baignoires ou de douches fixes 
dans des locaux d’habitation collective serait un sujet 
d’etude supplementaire. 

13. Instaiiations destinées 
à la préparation des repas 

2.392 Il importe de savoir ai les locaux a usage d’habitation 
possédent une cuisine et si un espace est r&erve ou non a 

la preparation des repas (cuisinette, par exemple). L’unit& 
de denombrement pour ce sujet est l’unitt d’habitation. 

2.393 On entend par cuisine un espace, répondant a tous 
egards ala définition de la *piécw (voir par. 2.375), équipé 
pour la préparation des principaux repas et essentiellement 
destine à cette Sn. 

2.394 On entend par autre espace r&ervt5 a la preparation 
des repas un espace qui ne correspond pas à la definition de 
la *piece* donnee au paragraphe 2.375 mais qui est équipe 
pour la préparation des principaux repas et essentiellement 
destine a cette tïn (c’est le cas de la cuisinette). 

2.395 La collecte des donnees snr l’existence d’une cuisine 
peut être l’occasion de recueillir des renseignements sur le 
genre d’équipements utilisés pour la préparation des repas 
(fourneau, plaque chauffante, feu nu, etc.), ainsi que sur 
l’existence d’un &ier et d’un endroit pr&u pour stocker la 
nourriture sans qu’elle se gâte. La classification recom- 
mandee des unit& d’habitation en fonction de l’existence 
d’une cuisine ou de tout autre espace reserve pour la prépa- 
ration des repas est la suivante : 

1. Cuisine interieure 
2. Autre espace int&ieur pour la préparation des repas 
3. Ni cuisine ni espace r&erve a la préparation des 

repas a l’interieur de l’unité d’habitation 
3.1 Cuisine ou autre espace pour la préparation des 

repas a I’exterieur de l’unite de logement 
3.1.1 A usage exclusif 
3.1.2 Ausage commun 

3.2 Ni cuisine, ni espace pour la preparation des 
repas 

2.396 Il serait utile en la matiére d’enquêter sur le mode de 
chauffage utilise pour la preparation des repas. Suivant les 
pays, les donnees recueillies peuvent mentionner l’electrici- 
té, le gaz, le charbon, le mazout, le bois, les déchets ani- 
maux, etc. Elles peuvent mentionner le mode de chauffage 
le plus souvent utilise et le mode de chauffage utilisé pour 
la préparation des repas principaux. Le combustible utilise 
pour la preparation des repas est un sujet d’étude supplemen- 
taire (Par. 2.424). Il est a noter que la question concernant 
le nombre de pièces (voir par. 2.375) permet de recueillir 
facilement des renseignements sur le type de cuisine si l’on 
a besoin de ces renseignements. On peut aussi établir si les 
installations sont destin& B l’usage exclusif des occupants 
des locaux à usage d’habitation. 

2.397 Pour les unit& d’habitation occupees par plus d’un 
certain nombre de ménages (plus de deux, par exemple) et 
pour les locaux d’habitation collective, particulierement 
ceux qui appartiennent à la catégorie des habitations pour 
plusieurs menages et a celle des hôtels et pensions de 
famille, il peut être utile de se renseigner également sur le 
materie de cuisine mis a la disposition des occupants. Ces 
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locaux sont gMralement équipés d’installations multiples 
deshées A l’usage des groupes importants et, pour analyser 
la situation de l’habitation, il convient de recueillir des 
renseignements sur le nombre de cuisines ou de cuisinettes 
parrap@ au nombre d’occupants, ce qui constitue un sujet 
d’étude supplementaire. 

14. Mode d’éclairage et/ou électricité 
. :’ 

. 

2.398 Il convient de recueillir des renseignements sur le 
mode d’&&irage util& dans les locaux a usage d’habitation 
(&ctricite, gaz, lampes B petrole, etc.). Si 1’8ectricite est 
employée, certains pays voudront preciser si l’électricité 
provient du secteur, d’une station génkratrice ou d’une autre’ 
source (usine, mine, etc.). En plus du type d’blectricite 
utilisé, les pays pourront voir si l’&&icité est disponible 
B d’autres fins que l’éclairage (notamment pr+ration des 
repas, eau chaude, chauffage, etc.). Si la situation du loge- 
ment dans le pays fait qu’il est possible de déduire ces 
renseignements du type d’éclairage utilisé, cela dvite de 
pro&er B une enquête complémentaire. 

2.399 Daus les cas de locaux d’habitation collective, il peut 
être utile de dékrmkr si les occupants disposent d’&ctrici- 
te. De tels locaux sont génemlement équipes d’installations 
multiples destinées a l’usage de groupes importants et des 
renseignements sur l’&ctricité pourraient être utiles pour 
l’analyse des conditions de logement. La disponibilité 
d’&ctrici~ dans les locaux d’habitation collective serait un 
sujet d’etude suppl&nentaire. 

15. Type d’évacuation des déchets solides 

2.400 C’est le souci du développement durable qui a incité 
a étudier le traitement des déchets solides dans plusieurs 
e nationaux sur le logement. Il est incontestable 
qu’il est plus commode d’obtenir des donnees sur la collecte 
des déchets solides par enquêtes sur les ménages, mais les 
pays pourraient nkanmoins, pour obtenir des donnkes fiables 
et de qualite susceptibles de servir de base d des collectes 
futures de données, envisager d’inclure ce sujet dans la 
prochaine série& mcensements de population et de l’habita- 
tion (cycle de l’an 2000) en tant que sujet de base utempo- 
rairw. 

2.401 Ce sujet vise la collecte et l’évacuation des déchets 
solides produits par les occupants d’une unite d’habitation. 
L’unité de dénombrement est l’unité d’habitation. Il est 
recommande de classer les unités de logement en fonction 
du systeme d’évacuation des dechets solides de la msniere 
suivante : 

1. DBchets solides collectes de façon periodique par des 
agents agrees 

2. Dkhets solides collectes de façonnon périodique par 
des agents agrées 

3. Dtchets solides collectes par des agents autonomes 
4. Déchets solides déposes parles occupants dans une 

décharge locale contr81ée par les autorités 
5. Déchets solides deposes par les occupants dans une 

decharge locale non contrôlée par les autorités 
6. Autres arrangements (y compris incineration des 

déchets solides par les occupants) 

16. Occupation par un ménage ou plus 

2.402 Pour la definition du *ménage et des expressions 
*chef de ménage* et *personnes vivant en institutions, voir 
paragraphes 2.60 B 2.76 et 1.330 a 1.331. 

2.403 Dansles mcensements de l’habitation, chaque ména- 
ge doit &re compte s+a&nent. Pour ce qui est des program- 
mes de logement, il importe d’utiliser deux concepts dis- 
tincts en matiere de recensements de l’habitation, l’un 
correspondant aux ménages et l’autre aux locaux B usage 
d’habitation, afin de pouvoir déterminer les personnes ou 
groupes de personnes qui ont besoin d’un logement sépare. 
Si le ménage est défmi comme un groupe de personnes 
occupant un ensemble de locaux a usage d’habitation, le 
nombre des menages vivant dans des locaux a usage d’habita- 
tion sera toujours égal au nombre des locaux a usage d’habi- 
tation occupes, aucun déséquilibre n’apparaîtra entre les 
deux et il sera impossible de connaître les besoins d’habita- 
tion des personnes qui partageraient de tels locaux. Si les 
locaux a usage d’habitation sont definis comme l’espace 
occupé par un menage, là aussi le nombre des ménages sera 
égal au nombre des locaux et, de plus, le nombre des locaux 
a usage d’habitation distincts restera inconnu. 

2.404 L’occupation d’une unité de logement par plus d’un 
ménage est un indicateur utile pour analyser la situation 
actuelle du logement et &Valuer les besoins en la matiére. 
Pour les pays ou le menage est défini sous l’angle domes- 
tique, cette information decoule du nombre de ménages. 
Pour ceux oii elle est définie sous l’angle du logement, il est 
nécessaire d’obtenir des renseignements sur le type de 
menages occupant chaque unite d’habitation, puisque la 
notion de ménage comcide avec celle d’unité d’habitation. 
La classification des ménages occupant une unité d’habita- 
tion est indiquee plus haut au paragraphe 2.84. 

2.405 Dans les pays ou l’on a coutume de dénombrer les 
familles, on peut prendre la famille, au sens large du terme,, 
comme unit6 supplémentaire de dénombrement; dans la 
plupart des cas, la composition en comcidera avec celle du 
ménage. 
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2.406 Dans les mcensements de l’habitation, le ménage doit 
être défini de la même maniére que dans les recensements 
de population. 

17. Nombre d’occupants 

2.407 Chaque personne qui rkside habituellement dans une 
unit& d’habitation ou autres locaux B usage d’habitation doit 
être comptee comme un owupant. L’unite de drkombrement 
pour ce sujet est donc le local d’habitation. Cependant, les 
recensements de l’habitation étant généralement effectués 
simultanement avec les recensements de la population, cette 
d&kition sera plus ou moins applicable suivant que les 
renseignements recueillis et enregistrés pour chaque per- 
sonne dans le recensement de la population indiqueront ou 
se trouvait cette personne le jour du recensement ou se 
refereront a son lieu de residence habituel (voir par, 2.20 8 
2.24). Il faut veiller B distinguer, parmi les occupants des 
unités d’habitation mobiles (bateaux, roulottes, caravanes, 
etc.) les personnes qui résident habituellement dans ces 
unités de celles qui les utilisent en tant que moyen de 
bIlSp0I-t. 

18. Caractéristiques démographiques 
et économiques du chef de ménage 

2.408 Parmi les sujets qui figurent sur la liste des sujets B 
inclure dans le recensement de la population, ceux qui sont 
indiques au paragraphe 2.293 ont été choisis comme étant 
les plus importants en ce qui concerne la situation du 
logement; ils sont définis et traités de façon exhaustive dans 
les paragraphes 2.86 a 2.95 et 2.168 B 2.220. Pour le recense- 
ment des logements, les données ne concernent habituelle- 
ment que le chef de menage, bien qu’il soit nkessaire, dans 
certains cas (par exemple, pour une étude détaillee de la 
surpopulation), de mettre en tableaux des renseignements 
analogues (age et sexe dans ce cas Pr&is) pour les autres 
membres du merrage. 

2.409 Dans certams cas, les caract&istiques de la personne 
identifiée comme étant le chef de ménage peuvent ne pas 
avoir d’importance par rapport aux conditions de logement 
du merrage. &In d’avoir les moyens d’evaluer correctement 
ce rapport, il faut &udier de prés les circonstances qui 
risquent de l’intluencer et en tenir compte pour l’execution 
des essais de recensement et l’analyse des rtkultats de ces 
essais. Les v&ifications après dénombrement ofbiront une 
occasion supplementaire d’examiner le rapport entre la 
personne identiee comme chef de menage et les conditions 
de logement du menage en question (voir ci-apres) : 

a) Âge. Pour la d&nition, voir paragraphes 2.87 
ii 2.95; 

b) Sexe. Pour la définition, voir paragraphe 2.86; 

c) Type d’activite. Pour la définition, voir paragra- 
phes 2.168 a 2.208; 

d) Profession. Pour la d&nition, voir paragraphes 
2.212 à 2.220. 

19. Modalités de jouissance 

2.410 Les modal& de jouissance indiquent a quel titre un 
ménage occupe tout ou partie d’une unité d’habitation. 
L’un& de denombrement est le ménage occupant une unité 
d’habitation. La classification des ménages en fonction des 
modalites de jouissance est la suivante : 

‘i . Un membre du menage est -propri&aire de l’unite 
d’habitation 

2. Un membre du ménage loue tout ou partie de l’unit6 
d’habitation 
2.1 Un membre du menage loue tout ou partie de 

l’unite d’habitation en tant que locataire en titre 
2.2 Un membre du ménage loue tout ou partie de 

l’unité d’habitation en tant que sous-locataire 
3. Autre arrangement 

On doit accorder une attention spéciale aux personnes qui 
occupent les locaux sans payer de loyer en especes ou sans 
l’autorisation du propriétaire, particulikment si ce cas est 
relativement fréquent. 

2.411 Il importe de bien souligner dans le questionnaire que 
la question relative aux modalites de jouissance doit être 
poske B tous les menages; on risque autrement des omissions 
lorsque la même unité d’habitation est occupée par plus d’un 
ménage. Les renseignements sur les modalites de jouissance 
recueillis pour les locaux a usage d’habitation font apparaIIe 
trés nettement la distinction entre unites louees et unites 
occupées par leurs propriétaires, mais ne permettent pas de 
distinguer les difkents types de sous-location qui existent 
dans de nombreuses régions et qui peuvent faire l’objet 
d’une question se rapportant aux m&rages9’; ils ne permet- 
tent pas non plus d’établir un rapport direct entre les modali- 
tés de jouissance et les caractkistiques socioéconomiques 
des chefs de merrage. Dans certains cas, il peut également 
être utile d’indiquer a part les ménages qui, bien que n’étant 
pas sous-locataires vis-a-vis d’un autre occupant qui est le 

9s Une indication du nombre de ménages o?cupant leur local 
B usage d’habitation en tant que sous-locataires peyt 8tre 
obtenue en comparant le nombre de locaux H usage 
d’habitation de divers types au nombre de ménages qui les 
occupent. 
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locataire en titre ou le propri&aire occupant, louent une 
partie d’une unité d’habitation A un propriétaire qui vit 
ailleurs. Des renseignements sur ces mdnages et sur les 
ménages sous-locataires peuvent prknter un intkêt particu- 
lier pour la formulation de programmes de logement. En 
revanche, dans les pays où la sous-location n’est pas usuelle, 
il n’est pas indispensable de recueillir des renseignements 
sur les sous-locataires, et si on le fait, ces renseignements 
peuvent n’être exploités que pour certaines zones. 

2.412 Dans les pays où le terrain et les locaux A usage 
d’habitation font fréquemment l’objet de modalitbs de 
jouissance distinctes, on peut développer cette question de 
façon à faire apparaître sépart5ment les modalités de jouis- 
sance des locaux à usage d’habitation et celles du terrain sur 
lequel ils se trouvent. 

20. Loyers et coûts de logement 
des propriétaires occupants 

2.413 Le loyer est la somme payée périodiquement (chaque 
semaine, chaque mois, etc.) pour le local occupk par un 
mknage. On peut obtenir les renseignements nkessaires par 
rapport à un barème des loyers plutôt que sur la base du 
montant exact ver& Les donndes recueillies peuvent être 
examinkes par rapport soit aux caractéristiques du ménage, 
soit à celles des locaux à usage d’habitation. Dans ce dernier 
cas, lorsque plusieurs ménages occupent le même ensemble 
de locaux à usage d’habitation, il convient d’additionner les 
montants des loyers payés par chacun des ménages pour 
obtenir le montant total du loyer de ces locaux. Dans le cas 
des locaux qui sont en partie loués et en partie occupés par 
le propri&aire, il faudra calculer un loyer fictif correspon- 
dant à la partie occupde par le propriétaire. 

2.4 14 Il y a lieu d’indiquer si les locaux à usage d’habita- 
tion auxquels s’applique le loyer sont meublés ou non et si 
des services tels que le gaz, l’électricité, le chauffage, l’eau, 
etc. sont compris. Il est également nécessaire d’enregistrer 
les ménages qui occupent leur habitation à titre gracieux ou 
qui ne paient qu’une partie du loyer. Dans les pays où le 
loyer des locaux à usage d’habitation est payb S+ar&ment 
du loyer du terrain sur lequel ils se trouvent, ii peut être 
nkessaire de recueillir des renseignements indiquant le 
montant du loyer paye pour le terrain. 

2.415 Outre le montant du loyer paye par les ménages 
locataires, il peut être utile de recueillir des renseignements 
sur les coûts de logement des propriétaires occupants. Ces 
renseignements pourraient porter notamment sur le rembour- 
sement mensuel du crédit hypothécaire, les impôts, le coQt 
des services, etc. 

D. Sujets supplémentaires 

2.416 Comme on l’a dit plus haut au paragraphe 2.294, on 
a pr&u plusieurs sujets suppldmentaires pour les recense- 
ments et les enquêtes nationaux sur le logement. On trouvera 
ci-après une liste de ces sujets suppl&mentaires classks par 
unit6 de dénombrement. 

Unité de dénombrement : immeuble 

1. 
2. 
3. 

4. 

5. 

Nombre de logements dans l’immeuble (par. 2.418) 
Existence d’un ascenseur (par. 2.419) 
Immeuble à usage agricole ou destiné à d’autres 
usages (par. 2.420) 
Matkiaux utilis6s pour la construction de certaines 
parties de l’immeuble (par. 2.421) 
État d’entretien (par. 2.422) 

Unité de dénombrement : local à usage 
d’habitation 

6. 
7. 

Nombre de chambres (par. 2.423) 
Type de combustible utilisC pour la préparation des 
repas (par. 2.424) 

8. Chauffage -type et knergie (par. 2.425) 
9. Eau chaude (par. 2.426) 
10. Gaz sous conduite (par. 2.427) 
11. Téléphone (par. 2.428) 
12. Utilisation de l’unité d’habitation (par. 2.429) 

13. 

14. 

15. 

2.417 

Unité de dénombrement : occupants 

Nombre de voitures dont dispose le ménage (par. 
2.430) 
Équipement ménager dont dispose le ménage (par. 
2.431) 
Espace libre à l’extérieur (par. 2.432) 

On trouvera ci-apr&s quelques explications succinctes 
sur chacun des sujets supplémentaires, qui peuvent servir 
aux autorités nationales pour la conception de leur recense- 
ment national. 

2.418 Nombre de logements dans l’immeuble. Ce sujet vise 
le nombre de logements classiques et de base (par. 2.333 à 
2.338) existant dans l’immeuble. L’unit& de dénombrement 
est l’immeuble (par. 2.296), et les informations collectées 
concernent le nombre de logements classiques et de base qui 
s’y trouvent. 

2.4 19 Existence d’un ascenseur. Ce sujet vise l’existence 
d’un ascenseur (plate-forme fermée qui monte ou descend 
pour transporter des personnes et du fret) dans un immeuble 
B plusieurs etages (catdgories 2.2 et 2.3 de la classification 
des bitiments figurant au paragraphe 2.299). Les donrkes 
se rapportent à un ascenseur utilisable la plupart du temps, 
c’est-à-dire op&ation.nel la plupart du temps, sous rdserve 
d’un entretien régulier. 
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2.420 Immeuble A usage agricole ou destiné A d’autres 
usages, Dans plusieurs recensements nationaux, il a été jugé 
utile d’opérer une distinction entre les immeubles B usage 
agricole ou les autres. Par immeuble B usage agricole, on 
entend un immeuble qui fait partie d’une exploitation 
agricole et est utilish B des fins agricoles et/ou tisidentielles. 

2.421 Matériaux utilisés pour la construction de certaines 
parties de l’immeuble. Comme on l’a vu plus haut au 
paragraphe 2.305, dans certains cas, les matériaux utilisés 
pour la construction des toitures et des planchers peuvent 
prknter un intérêt spécial et servir A évaluer plus en détail 
la qualité des logements dans l’immeuble. L’unité de 
dQlombrement est l’immeuble (par. 2.296); ce sujet vise les 
makkiaux utili& pour la toiture et/ou les planchers (toute- 
fois, en fonction des besoins particuliers d’un pays, il peut 
également viser d’autres parties, comme la charpente ou les 
fondations). Seul le matériau prédominant est A prendre en 
compte; dans le cas de la toiture, il peut s’agir de tuiles, de 
b&on, de tdles, de palmes, de chaume, de bambou ou d’au- 
tres mat&iaux v&gétaux similaires, de terre, de feuilles de 
plastique, etc. 

2.422 État d’entretien. Ce sujet permet de préciser si l’im- 
meuble a besoin de tiparations et la nature des rdparations 
nécessaires. L’unité de d&nombrement est l’immeuble (par. 
2.296). La classifkation des immeubles selon l’état d’entre- 
tien peut inclure les catégories suivantes : aucune réparation 
nécessaire, petites rdparations nécessaires, rdparations 
moyennes nécessaires, grosses *arations nécessaires et état 
-arable. Par pet.& rdparations, on entend principalement 
l’entretien ordinaire de l’immeuble et de ses composants 
(vitre cassée, par exemple). Les rbparations moyennes 
correspondent A la rectification de dkfauts d’importance 
moyenne comme l’absence de goutti&e sur le toit, plâtre 
endommage sur une surface importante, escaliers sans rampe 
Are, etc. Les grosses *arations sont nécessitées par un vice 
de construction de l’immeuble, tel que bardeaux ou tuiles 
manquant au toit, fissures et trous dans les murs exttkieurs, 
marches manquantes, etc. L’&at irréparable qualifie des 
immeubles qui ne peuvent plus être réparés, les vices de 
construction &ant tellement graves qu’on juge prdférable de 
détruire l’immeuble que d’entreprendre des réparations; le 
plus souvent, il s’agit d’immeubles qui n’ont plus que la 
charpente, sans murs extérieurs ni toit, etc. 

2.423 Nombre de chambres. En plus du nombre de piéces 
(par. 2.375), plusieurs pays recensent le nombre de chambres 
de l’un& d’habitation, qui est l’uni% de dhombrement pour 
ce sujet. Par chambre, on entend une pièce (par. 2.375) 
équipée d’un lit et utilisée pour dormir. 

2.424 Type de combustible utilisé pour la prkparation des 
repas. Comme on l’a vu plus haut au paragraphe 2.396, 
plusieurs pays, dans le souci de contiler de près l’utilisation 

des ressources naturelles, incluent ce sujet dans leurs 
recensements de l’habitation. L’unité de dénombrement est 
l’unité d’habitation; le type de combustible ut.&& pour la 
pr&paration des repas désigne le combustible le plus utilisé 
pour la pr@ration des principaux repas. Si deux combusti- 
bles sont utilisés (par exemple électricité et gaz), on citera 
celui qui est utilisé le plus souvent La classification du 
combustible utilid pour la prbparation des repas dépend du 
contexte national et peut comporter l’électricité, le gaz, le 
p&role, le charbon, le bois, les déchets animaux, etc. Il peut 
6galement s’avker utile d’obtenir cette information pour les 
locaux d’habitation collective, en particulier si le nombre en 
est important dans le pays visé. 

2.425 Chauffage - type et énergie. Ce sujet fait réf&ence 
au type de chauffage des locaux A usage d’habitation et B 
l’énergie utilisde B cette fm. Les uni& de d&nombrement 
sont l’ensemble des locaux à usage d’habitation. Ce sujet ne 
s’applique pas pour plusieurs pays oii, du fait de leur posi- 
tion gtographique et de leur climat, les locaux d usage 
d’habitation n’ont pas A être chauffés. Le type de chauffage 
fait réfkence B la nature du système utilisé pour chaufk la 
plus grande partie des locaux; il peut s’agir de chauffage 
central desservant un ou plusieurs locaux $ usage d’habita- 
tion, ou il peut ne pas être central, les locaux &ant Cha&%s 
par divers poêles, cheminées ou autres dispositifs. Quant $ 
l’énergie utilisée pour le chauffage, elle est fonction du type 
de chauffage; il s’agit de la source prédominante d’énergie, 
combustibles solides (charbon, lignite et produits du charbon 
et de la lignite, bois), mazout, combustibles gazeux (gaz 
naturel ou liquéfié), électricité, etc. 

2.426 Eau chaude. Il s’agit de savoir si les locaux A usage 
d’habitation sont ou non alimentés en eau chaude, c’est-k 
dire en eau chauffée A une certaine temp&ature et fournie 
aux occupants par des conduites et des robinets. On cherche- 
ra à savoir s’il y a de l’eau chaude A l’intérieur des locaux 
B usage d’habitation, en dehors des locaux B usage d’habita- 
tion pour l’usage exclusif ou commun, ou pas d’eau chaude. 

2.427 Gaz sous conduite. Ce sujet fait r&f&ence B la 
desserte des logements en gaz sous conduite, ce dernier &ant 
gén&alement dé,fini comme gaz naturel ou d’usine, distribu& 
sous conduite avec enregistrement de la consommation. Ce 
sujet peut ne pas concerner plusieurs pays qui n’ont pas de 
source de gaz naturel ou n’ont pas mis en place de Aeau de 
distribution. 

2.428 Téléphone. Il s’agit de constater l’existence éven- 
tuelle du Wphone B l’i&ieur des logements. Par t&phone 
on entend une ligne tUphonique et non uu poste, puisqu’il 
est possible d’en brancher plusieurs sur une seule ligne. 

2.429 Utilisation de l’unité d’habitation. On peut ainsi 
savoir si l’unité d’habitation a et6 ou non utilisée dans sa 
totalisé B des lins d’habitation (rksidentielles). Elle peut être 
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utilis6e pour l’habitation et B des fins commerciales, de 
production ou autres. 

2.430 Nombre de voitures. Ce sujet fait rt$f&rence au nom- 
bre de voitures et de camionnettes dont disposent normale- 
ment les occupants de l’unité d’habitation, c’est-Mire dont 
ils sont propri&aires, ou qui font l’objet d’un accord plus ou 
moins permanent, comme un contrat de location, etc. 

2.43 1 Équipements menagers. L’unite de d&rombrement 
est le ménage occupant une unité d’habitation; on cherche 
A savoir si le ménage est dot6 d’équipements ménagers tels 
que lave-linge, lave-vaisselle, r&igQateur, congélateur, 
tél&iseur, ordinateur, etc., selon le contexte national. 

2.432 Espace extkieur disponible. Il s’agit de l’espace 
extkieur prévu pour les loisirs des membres d’un ménage 
occupant une unité d’habitation. La classitkation vise 
l’espace extérieur faisant partie de l’unit& de logement (le 
jardin par exemple, dans le cas d’un pavillon), l’espace 
exterieur proche du b8timent (par exemple, une cour ou un 
terrain de jeux situ6 pr6.s de l’immeuble), un espace commun 
de loisirs B moins de 10 minutes de marche de l’unité de 
logement (jardin public, centre sportif, etc.) ou des espaces 
extérieurs situés ik plus de 10 minutes B pied. 



Troisième partie 

Produits des recensements et utilisathh des données 
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VII. Promotion du dialogue entre utilisateurs et producteurs 

A. Utilité des recensements 
de la population et du logement 

3.1 Les recensements de la population et du logement 
servent A des fins multiples sur les plans local, national, 
tigional et international en fournissant des donnees statisti- 
ques sur la situation demographique, sociale et Cconomique. 
Les recensements de la population fournissent des informa- 
tions fondamentales permettant d’etablir des estimations de 
la population et de réaliser une analyse démographique et 
socioéconomique de la population. Ils constituent en outre 
la principale source de données pouvant servir de base de 
sondage pour des enquetes sur des questions particulieres 
pendant les periodes intercensitaires, notamment la popula- 
tion active, la fecondité, l’historique des migrations ou la 
situation des personnes handicapées. Ils fournissent égale- 
ment des donnees permettant de calculer les indicateurs 
sociaux96, en particulier ceux qui ne s’observent que de 
façon irr@uliere parce qu’ils rendent compte de phénom&nes 
A l’evolution lente ou ceux qui ne concernent que de petites 
populations ou des zones geographiques peu etendues. 

3.2 Le recensement du logement fournit des statistiques 
repkes sur la situation du moment en matière de logement 
et joue un rôle d&rminant dans l’elaboration des program- 
mes nationaux de logement. Il est également utile car il 
fournit la base des sondages pour les enquêtes speciales sur 
le logement et les enquêtes connexes pendant les periodes 
intercensitaires. Lorsque les recensements de la population 
et du logement sont effectues dans le cadte d’une opération 
unique ou separement mais de mauiere coordonnée, les 
informations combinées sont beaucoup plus utiles car les 
caract&istiques principales des deux recensements sont 
intimement Mes. Les informations provenant du recense- 
ment du logement peuvent être analysees en association avec 
les données relatives A la situation démographique et socio- 
économique des occupants; de même, les caract&Gtiques 
démographiques de la population peuvent être analysees en 
association avec les données relatives aux conditions en 
matiére de logement. 

3.3 Les données de recensement sont d’autant plus utiles, 
comme on l’a dit dans la première partie, qu’elles entrent 
dans le cadre d’un programme intégre comportant une 
stratégie de collecte et de diffusion des statistiques. Dans ce 
cas, la planification des recensements de la population et du 
logement otEe l’occasion idéale de procéder B une évalua- 

96 Manuel des indicateurs sociaux, hudes m&hodologiquas 
No 49 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.89.XVII.6). 

tion approfondie des besoins en donnees d’un éventail 
d’utilisateurs aussi large que possible dans les secteurs 
public et prive. 

3.4 Dans la troisiéme partie des présents principes et 
recommandations, on s’attache aux moyens d’accroître 
l’utilité des rkultats des recensements pour un large éventail 
d’utilisateurs. Le chapitre VII met l’accent sur l’importance 
d’un dialogue permanent entre les utilisateurs des données 
et l’organisme recenseur(voirpar. 3.6 83.11), enparticulier 
sur la façon dont les utilisateurs peuvent amener les respon- 
sables des recensements A tenir compte de leurs besoins. Le 
chapitre VIII porte sur les methodes par lesquelles l’orga- 
nisme recenseur détermine le type de produits et de services 
A fournir pour répondre B la demande des utilisateurs. Dans 
le chapitre IX, on examine la possibilité d’utiliser les 
recensements de la population et du logement pour obtenir 
des donnees sur certaines de ces questions multisectorielles, 
notamment l’équité entre les sexes, les jeunes, les personnes 
agées et les personnes handicaptes. 

B. Besoins des utilisateurs 

3.5 Les organismes recenseurs ont B r@ndre A la demande 
d’utilisateurs tres divers. La demande de donnees peut viser 
des domaines très nombreux, des formats divers, diE&ents 
aspects des sujets abordés, des zones géographiques d’am- 
pleur diverse et differents degrés de détail. Certains utihsa- 
teurs souhaitent des données de portee nationale, d’autres 
des données sur des petites zones, afin d’evaluer des pro- 
grammes ou d’analyser des questions d’environnement, de 
logement ou de modes de transport par exemple. D’autres 
veulent des donnees portant sur des questions sociales 
multisectorielles, notamment sur les problemes propres B 
chaque sexe, les conditions de vie des enfants, des jeunes 
ou des personnes âgees, ainsi que sur leur situation socioéco- 
nomique. La migration internationale pouvant avoir des 
incidences nationales ou locales, on a besoin de statistiques 
permettant de comparer la population autochtone et d’origine 
étrangére, ou la population etrangke avec les citoyens, du 
point de vue de diverses caractkristiques éclairées par les 
recensements de la population et du logement. Les utilisa- 
teurs de donnees doivent reconnaître pour leur part que 
lorsque les exigences sont nombreuses et les ressources 
limitées, les organismes recenseurs ont bien du mal A 
satisfaire toutes les demandes. 
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C. Dialogue entre utilisateurs 
et producteurs 

3.6 A toutes les étapes de l’opération de recensement, il 
faut concilier au mieux les besoins des utilisateurs et les 
cliBcult6s rencontrées par les producteurs. Lorsque les 
utilisateurs se concertent de maniére constructive avec les 
responsables des recensements, ils constatent souvent qu’un 
grand nombre, sinon la totalité, de leurs demandes initiales 
peut être pris en compte, qu’il existe d’autres moyens de se 
procurer les donnees voulues, et qu’il peut y avoir d’autres 
utilisations des donnees existantes. De même, un organisme 
recenseur s’assurant une participation des utilisateurs A la 
planification du recensement en sera récompens8 du fait 
qu’il pourra mettre au point davantage de produits utiles. La 
tenue des rkentes confkrences mondiales des Nations Unies 
a suscité un regain d’int&êt pour des données sociales 
fiables permettant de faire face A certaines questions ayant 
trait A 1’tYaboration des politiques sociales et de suivre les 
efforts faits pour atteindre les objectifs fixt%. Les recense- 
ments de la population et du logement constituent une source 
essentielle de donnkes sur diverses questions sociales. Il y 
est Cgalement question de l’utilisation des recensements de 
la population et du logement pour l’obtention d’indicateurs 
sociaux. 

3.7 Les groupes d’utilisateurs doivent apprendre A rendre 
leur concours efficace et A formuler clairement leurs deman- 
des. Pour participer efficacement A la prearation et A la 
planification des recensements, il leur faut comprendre le 
processus. Les rapports administratifs &ablis lors de recen- 
sements précédents sont tr&s utiles B cet effet. Les utilisa- 
teurs doivent comprendre l’importance de la continu& dans 
les recensements, même si de nouveaux éléments peuvent 
se rév&r nécessaires. Des questions dkjA traitées peuvent 
avoir perdu de leur intérêt. Il peut exister des enquêtes ou 
des systèmes de fichiers administratifs permettant d’obtenir 
des informations que seuls les recensements pouvaient 
fournir auparavant. S’agissant de la diffusion des données, 
les utilisateurs doivent bien connaître les diverses publica- 
tions statisti~es afin de collaborer avec d’autres utilisateurs 
et l’organisme recenseur B la conception de produits et 
services propres A répondre au mieux B leurs besoins. 

3.8 Des umfkences d’utilisateurs sont souvent organisées 
pendant la planification des recensements de la population 
et du logement. Qu’elles soient :organisées par l’organisme 
recenseur ou par des organisations d’utilisateurs, ces con% 
rentes nécessitent leur coop&ation A tous. Elles permettent 
aux utilisateurs des données et aux planificateurs du recense- 
ment d’échanger des vues, de connaîîe les priorités et les 
diffkult& des uns et des autres, et de décider comment 
s’entendre ti les données nécessaires. Par ailleurs, elles 
peuvent produire des idées quant A la façon d’obtenir des 

ressources suppldmentaires pour satisfaire les demandes 
croissantes, et concourir A renforcer l’intérêt et le soutien 
publics pour les recensements. 

3.9 Des conférences d’utilisateurs se tiennent maintenant 
dans de nombreux pays, dés le moment oii les th&mes des 
recensements de la population et du logement sont choisis 
jusqu’A la planification des opérations de recensement et d 
la diffusion des donnt+es. Pendant ces confkrences, des 
consultations ont lieu avec les ministères et avec les utilisa- 
teurs non gouvernementaux des secteurs privé et public. 

3.10 Deux messages fondamentaux revêtent une importance 
particulière quant au choix des sujets particuliers qu’on 
souhaite voir traités dans le recensement. Tout d’abord, les 
utilisateurs doivent savoir qu’en dernière analyse, pour 
décider du contenu d’un recensement, il faut trouver un juste 
equilibre entre les besoins dont font &at de nombreux 
utilisateurs, les ressources disponibles pour réaliser le 
recensement et une gamme de difficult& techniques et 
d’orientation inh&entes au recensement. Pour les raisons 
examinées dans la premikre partie (voir par. 1.17 A 1.48), si 
l’on prévoit trop de rubriques ou si des sujets tr&s délicats 
sont inclus, le recensement peut échouer faute d’appui dans 
la population ou parce qu’un questionnaire surchargé risque 
de retarder le traitement et la diffusion des dormdes au-del& 
d’une pkiode acceptable. 

3.11 Un recensement ne peut porter sur des questions 
expkimentales. Par consdquent, chaque rubrique proposée 
doit faire l’objet d’essais qui permettent d’en dbterminer la 
pertinence, le coQt et la faisabilité. La réalisation de ces 
essais est un processus complexe qui exige des concepts et 
dkftitions clairs, des manuels à l’usage des agents recen- 
seurs qui soient soigneusement élaborés, des agents recen- 
seurs qui soient en mesure d’appréhender et d’appliquer 
pleinement les instructions sans difficulté et des rubriques 
que la population pourrait gén6ralement comprendre sans 
trop d’efforts 8 l’exclusion de toute autre. Dans certains cas, 
on peut également recueillir des informations par d’autres 
moyens, tels que les enquêtes ou les dossiers administratifs. 
Il convient alors d’envisager l’avantage comparatif de 
l’utilisation de données provenant de chaque source. 
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VIII. Produits et services issus du recensement 
3.12 Les techniques progressant rapidement, les organismes - - - 
recenseurs font face a des demandes croissantes de divers 
produits et services de la part des utilisateurs des donnees 
issues des recensements. Les divers produits que peuvent 
ditlüser les organismes recenseurs ont été examint% dans la 
premiére partie (voir par. 1.236 A 1.256). A l’heure des 
micro-ordinateurs, certains utilisateurs pourraient choisir 
d’obtenir les produits issus des recensements sous forme 
informatisée plutôt qu’imprimée. Cette dernière garde la 
faveur de nombreux utilisateurs pour les rksultats des 
recensements. Étant dome que les coûts de production des 
donnees sous diverses formes, par exemple sous forme 
imprimee, sur support magn&ique ou en ligne, peuvent être 
élevbs, les pays ont intérêt A réfléchir soigneusement aux 
formes de diffusion des résultats des recensements. Lorsque 
le programme de diffùsion est assorti d’un plan de recouvre- 
ment des coûts, il est particulièrement recommandé de 
prockder dès le départ a une étude des utilisateurs potentiels 
des données et de leurs besoins. 

3.13 Les utilisateurs de données peuvent souhaiter des 
produits sp&cialisés que l’organisme recenseur n’envisage 
pas de produire. Dans ce cas, il est recommande de prevoir 
des services de suivi pour satisfaire les demandes spéciali- 
sées, et consulter les utilisateurs de donnees afin de decider 
du type de services dont ceux-ci pourraient avoir besoin 
(voir par. 1.74 et 3.6 à 3.11). Les consultations permettront 
dgalement à l’organisme recenseur de déterminer combien 
les utilisateurs seraient disposés A payer pour les services 
demandes. Par exemple, si le troisieme niveau de subdivision 
administrative constitue la plus petite unit& d’agrégation 
pour la diffusion de certaines caractkistiques, les utilisateurs 
qui demandent un degré de détail plus poussé pourront être 
invites B payer les services qu’exige l’établissement des 
produits nécessaires. Il arrive qu’un grand utilisateur (ou 
groupe) passe commande, avant le recensement, d’un produit 
donné. La planification s’en trouve bien facilitée, et l’orga- 
nisme recenseur est parfois en mesure de fournir ainsi le 
produit demandé A moindres fiais. Il importe toutefois que 
l’organisme recenseur, soucieux de rester dans son r6le 
d’organisme public, continue B donner la priorite aux 
produits generaux du recensement, financés par l’ensemble 
des administrations publiques, plutôt qu’aux produits 
spéciaux. 

3.14 Il est inutile de publier toutes les données exploitées. 
Les tableaux qui n’offrent d’intérêt que pour quelques 
utilisateurs, par exemple certaines administrations publiques 
ou organismes de recherche spécialises, peuvent leur être 
~mmuniqués sans être publiés (tableaux in&Iits sur papier 
ou tabulations informatisées). On peut même remettre a plus 
tard le dépouillement de certaines données qui ne presentent 

pas d’intérêt immkiiat. Le traitement électronique des 
données offre l’occasion d’établir un plus grand nombre de 
tableaux plus.variés que ne le permettaient les procédures 
de mise en tableauxutilisées auparavant. Les renseignements 
enregistres dans la base des données des recensements 
.reprt%entent une riche source d’information qui permet 
d’etablir, rapidement et de maniére relativement peu oné- 
reuse, des tableaux supplémentaires au fur et a mesure de la 
demande. La ditiûsion de données en ligne ou sur des 
supports informatisés de micro ou macrobases de données 
peut contribuer pour beaucoup a accro!tre le nombre d’utilisa- 
teurs et donc la demande de données de recensement. Il faut 
toutefois rappeler deux principes de prudence. Premiere- 
ment, certains tableaux croisés peuvent ne présenter quant 
au fond qu’un intérêt médiocre du fait d’erreur de reportse, 
d’échantillonnage ou de dépouillement, ou encore A cause 
des procédures de dépouillement ou d’imputation utilisées. 
Les responsables du recensement auront a fixer des procédu- 
res permettant d’avertir les utilisateurs eventuels de ce type 
de probkmes, pour prkrver la crédibilité de l’ensemble du 
recensement. Certains organismes recenseurs refusent 
l’autorisation de publier certains tableaux pour des raisons 
qui tiennent au fond, même si cette façon de procéder risque 
de faire perdre certains utilisateurs. D’autres ne les livrent 
qu’a des utilisateurs ude pointe*, mais il y a des pays ou la 
législation interdit de faire ainsi des distinctions entre 
utilisateurs. Même dans ceux ou cette façon d’agir est licite, 
elle peut causer plus de problémes qu’elle n’en résout. En 
tout etat de cause, les organismes recenseurs doivent suivre 
en la matiere des principes clairs, qui tiennent compte des 
questions de fond comme des considérations techniques. 
Deuxiémement, certains tableaux détaillés, de même que 
tous les fichiers de données individuelles, presentent le 
risque de divulgation d’informations personnelles sur des 
recenses identifiables, contrairement aux règles de cordïden- 
tialité du recensement. Ce probleme a été évoqué en détail 
dans la premiere partie (voir par. 1.254 et 1.255). Il faut donc 
se préoccuper des problkmes de qualité des résultats comme 
de confidentialité, et mettre en place un systeme de garan- 
ties. En revanche, ni l’un ni l’autre de ces problèmes ne 
devrait empêcher de dBùser une gamme ettendue de produits 
issus du recensement. 

3.15 Les offices de statistique font de plus en plus claire- 
ment une distinction entre la fourniture d’informations de 
base au grand public et la fourniture d’informations A 
certains utilisateurs. Lorsque le principe du recouvrement 
des coûts est appliqué, les ‘utilisateurs des produits des 
recensements qui demandent des informations sur mesure 
ou un exemplaire d’un produit en paient le prix. Le prix des 
produits et services est généralement fixé sur la base de la 
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totalite des frais liés B la production, des coûts de commer- 
cialisation et des fiais g&&raux classiques, y compris les 
depenses d’appui. Les coQts de production ne comprennent 
pas les fiais relatifs B la collecte et au traitement des don- 
nées, ces activites entrant dans le cadre d’enquêtes et de 
recerwments r&lisés essentiellement dans l’intérêt géneral. 

A. Publication des résultats 
des recensements 

1. Rapports descriptifs 

3.16 Il importe de fournir aux utilisateurs des produits de 
mcensement le maximum d’intbrmations sur le recensement. 
Une publication qui contient des informations sur tous les 
types de produits devant être offerts est très utile pour les 
utilisateurs. Il convient de présenter brièvement tous les 
produits, en indiquant notamment la date approximative de 
publication, le degré de détail geographique et, dans le cas 
de produits diffusés périodiquement, la fréquence. 

3.17 De nombreux pays publient un dictionnaire du recen- 
sement qui contient des d&initions detaillees de termes et 
de concepts, ainsi que les classifications détaillees utilisées 
pour prksenter les rkwltats des recensements. Certains pays 
publient également des classifications et codes géographi- 
ques et les d&nitions des zones utilises dans le recensement, 
et leurs liens avec les divisions administratives. On y inclut 
parfois les zones définies par les utilisateurs en vue de 
l’établissement de tableaux particuliers sous forme imprimée 
ou &&ronique. D’autres rapports peuvent notamment porter 
sur les méthodes de recensement,’ y compris, le cas échéant, 
la conception et la méthode d’&Aantillonnage, ainsi que sur 
1 ‘évaluation du recensement, avec des estimations concer- 
nant la compl&ude du recensement et la méthode utilisée 
pour les etablir. 

2. Rapports statistiques fondamentaux 

3.18 Il convient de ne ménager aucun effort pour publier les 
principaux kultats des recensements de la population (par 
exemple repartition géographique ainsi que par âge et par 
sexe de la population) ou ceux des recensements du loge- 
ment (par exemple repartition géographique des locaux 
d’habitation et des ménages, répartition de la population 
selon le type d’habitation), aussitôt que possible aprés le 
denombrement; si l’on tarde a le faire, leur utilité et leur 
interêt pour le public s’en trouveront diminu& L’utilisation 
gennéralisée du materie informatique, qui a remplacé les 
anciennes methodes de traitement de données de recense- 
ment, a permis de réduire considérablement la durée des 

operations d’exploitation de même que le coQt de l’etablisse- 
ment de chaque tableau et de tableaux suppl&nentaires, 
lesquels représentent desormais une part nettement plus 
faible que par le passe du total des dépenses de recensement. 
En conséquence, les restrictions en matiere de collecte des 
donnees liees aux depenses que ces opbations entraînent et 
a l’exactitude des renseignements qui peuvent être rassem- 
blkes jouent proportionnellement un plus grand r61e dans la 
determination du nombre et de la complexité des tableaux 
qui peuvent être etablis et diffuses. 

3.19 Les tableaux &uuneres ci-apres a l’annexe 1 pArentent, 
sous forme de publication, les donnees de recensement les 
plus importantes dont les pays ont besoin pour leurs pro- 
grammes de développement Cconomique et social et pour la 
recherche. Ils ne comprennent évidemment pas tous les 
tableaux qu’un pays peut publier et moins encore tous ceux 
qui pourraient être établis A des fins spéciales. Ils ne tiennent 
pas compte de la forme sous laquelle les renseignements 
peuvent être groupes dans une base de donnees, où le niveau 
de détail peut être plus poussé que pour les tableaux &uuné- 
res ci-aprés. 

Liste de tableaux à établir 
dans le recensement de la population 

Groupe 1. Tableaux relatifs aux caractéristiques 
géographiques et aux caractéristiques 
des migrations internes 

Pl.1 Population totale et population des grandes et 
petites divisions administratives, urbaines et 
rurales, et selon le sexe 

Pl.2 Population des localités selon l’importance des 
localités et selon le sexe 

Pl.3 

Pl.4 

Pl.5 

Population des principales localités et de leurs 
agglomerations urbaines, selon le sexe 

Population née dans le pays et population née A 
l’kinger, selon l’âge et le sexe 

Population nec dans le pays, selon les grandes 
divisions administratives de naissance, l’âge et 
le sexe 

Pl.6 Population selon la duree de résidence dans la 
localité et la grande division administrative, 
l’âge et le sexe 

Pl.7 Population âgée de . . . ans et plus, selon le lieu 
de n%idence habituel, le lieu de ksidence A une 
daté déterminée du passé, l’âge et le sexe 
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Pl.8 Population selon le lieu de residence habituel, Groupe 4. Tableaux relatifs à la fécondité 
la duree de résidence, le lieu de residence ante- 
rieur et le sexe P4.1 

et à la mortalité 

Groupe 2. Tableaux relatifs aux caractéristiques 

P2.1 

P2.2 

P2.3 

P2.4 

P2.5 

P2.6 

P2.7 

P2.8 

P2.9 

des ménages 

Population des ménages, selon le lien avec le 
chef de menage ou autre membre de reference 
du ménage, l’État matrimonial et le sexe, et 
efkctifde la population vivant en &ablissement 

Population des ménages, selon la situation dans 
le mknage, l’gge et le sexe, et population vivant 
en établissement selon 1’ âge et le sexe 

Chefs de ménage ou autres membres de refé- 
rente du menage, selon l’âge et le sexe, et autres 
membres des ménages selon l’âge et le lien avec 
le chef de menage ou autre membre de réference 

M&ages, population des menages et nombre de 
noyaux familiaux, selon la dimension du ménage 

Ménages et population des ménages, selon la 
dimension du ménage et le type de ménage 

M&ages multiples et population de ces mena- 
ges, selon le type et la dimension du ménage 

Menages et population des ménages, selon la 
dimension du menage et le nombre de membres 
âgésdemoinsde...ans 

Population des ménages âgCe de moins de 
18 ans, selon l’âge et le sexe, et selon que les 
personnes correspondantes vivent avec leurs 
deux parents, la mere seule, le pere seul ou 
aucun des deux parents 

Population des ménages, selon le sexe, Page et 
le type de ménage, et le nombre de personnes 
âgées de 60 ans et plus 

Groupe 3. Tableaux relatifs aux caractéristiques 
démographiques et sociales 

P4.2 

P4.3 

P4.4 

P4.5 

P4.6 

P4.7 

P4.8 

P4.9 

P4.10 

Population du sexe féminin âgee de 15 ans et 
plus, selon l’âge et le nombre d’enfants nés 
vivants par sexe 

Population du sexe féminin agee de 15 ans et 
plus, mariée pour la première fois ou n’ayant été 
mariee qu’une fois, par tranche quinquennale de 
du& du mariage ou de l’union et nombre d’en- 
fants nés vivants par sexe 

Population du sexe f&ninin âgée de 15 ans et 
plus, selon l’âge et le nombre d’enfants vivants 
(ou morts) par sexe 

Population du sexe féminin par âge g la Premiere 
naisssnce, selon l’âge du moment et la résidence 

Âge m&dian à lapremiere naissance, selon l’âge 
du moment des femmes, le lieu de residence et 
le niveau de formation 

Mer-es âgées de 15 ans et plus, ayant au moins 
un enfant de moins de 15 ans vivant dans le 
m&ne menage, selon 1’ âge de la mére et le sexe 
et l’âge des enfants 

Population du sexe féminin figée de . . . B 49 ans, 
selon l’âge, le nombre d’enfants nés vivants (par 
sexe) au cours des 12 mois précédant le recense- 
ment et le nombre de décès parmi lesdits en- 
fants, par sexe 

Population du sexe féminin âgée de . . . à 49 ans, 
selon l’âge, le nombre d’enfants nés vivants (par 
sexe) au cours des 12 mois précédant le recense- 
ment, et le niveau de formation 

Déc& par âge et par sexe au cours des 12 mois 
précedant le recensement, et population totale 
par âge et par sexe 

Population dont la mére est vivante (ou morte), 
Pu âge 

P3.1 

P3.2 

P3.3 

P3.4 

P3.5 

Population selon l’annee d’âge et le sexe Groupe 5. Tableaux relatifs aux caractéristiques 

Population se$on l’état matrimonial, l’âge et le de l’éducation 

sexe P5.1 Population âgee de . . . ans et plus ne fréquentant 

Population selon la religion, l’âge et le sexe 
pas un etablissement d’enseignement, selon le 
niveau de formation, l’âge et le sexe 

Population selon la langue (langue maternelle, 
langue habituelle ou aptitude A parler une ou 

p5 2 
’ 

Population âgée de 5 a 29 ans frequentant un 

plusieurs langues), l’âge et le sexe 
établissement d’enseignement, selon le niveau 
de formation, l’âge et le sexe 

Population selon le groupe national et/ou eth- 
nique, l’âge et le sexe 

p5 3 Population âgee de 5 a 29 ans, selon la fiéquen- 
tation scolaire, l’armée d’âge et le sexe 
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PS.4 

PS.5 

PS.6 

Population âgee de 10 ans et plus, selon l’apti- P6.13 
tude A lire et a tcrire, l’âge et le sexe 

Population ayant termine avec SUC&S des études 
du troisième degre, selon les dipl8mes de fin P6.14 
d’études, l’âge et le sexe 

Population âgée de 15 ans et plus , selon le 
domaine de formation, l’âge et le sexe P6.15 

Groupe 6. Tableaux relatifs aux caractéristiques 
économiques 

P6.1 

P6.2 

P6.3 

P6.4 

P6.5 

P6.6 

P6.7 

P6.8 

‘P6.9 

P6.10 

P6.11 

P6.12 

Population âgee de . . . ans et plus, selon la situa- 
tion d’activite économique habituelle (ou du 
moment) et selon l’etat matrimonial, l’âge et le 
sexe 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon la profession principale, l’âge 
et le sexe 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon la branche d’activité bcono- 
mique, l’âge et le sexe 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le statut, l’âge et le sexe 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le statut, la branche d’activité 
économique, l’âge et le sexe 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le statut, la profession principale 
et le sexe 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon la branche d’activite, la profes- 
sion principale et le sexe 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le statut, le lieu de travail, la 
profession principale et le sexe 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le secteur institutionnel d’em- 
ploi, la branche d’activité et le sexe 

P6.16 

P6.17 

P6.18 

P6.19 

P6.20 

P6.21 

P6.22 

P6.23 

P6.24 

Population active du moment, selon le sexe, le 
statut et le nombre d’heures ouvrees (toutes 
professions) au cours de la semaine écoulee 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon la profession principale, l’état 
matrimonial et l’âge 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le statut, l’état matrimonial et 
l’âge 

Population habituellement active (ou active du 
moment) du secteur des ménages, selon le statut, 
le lieu de travail, la profession principale et le 
sexe 

Population habituellement active, selon le reve- 
nu mensuel ou annuel, la profession et le sexe 

Menages et population des ménages, selon le 
revenu annuel et la dimension du menage 

Population habituellement inactive, selon les 
catégories fonctionnelles, l’âge et le sexe 

Population inactive du moment (ne faisant pas 
partie des actifs) selon la principale raison de 
l’inactivité, l’âge et le sexe 

Chefs de menage ou autres membres de réfé- 
rente des ménages, âges de . . . ans et plus, selon 
la situation d’activite, l’âge et le sexe 

Ménages et population des ménages, selon la 
dimension du ménage et le nombre de membres 
habituellement actifs (ou actifs du moment) 

M&ages, selon la dimension, le nombre de 
membres habituellement chameurs (ou ch& 
meurs du moment) et le nombre d’enfants à 
charge de moins de 15 ans dans le menage 

Chefs de ménage ou autres membres de refe- 
rente des ménages habituellement actifs (ou 
actifs du moment), âgés de . . . ans et plus, selon 
le statut, la branche d’activité et le sexe 

Population habituellement active (ou active du Groupe 7. Tableaux relatifs aux migrations 

moment), selon la profession principale, le internationales (stock d’immigrants) 

niveau de formation, l’âge et le sexe P7.1 Population née B l’etranger, selon le pays de 

Population habituellement active (ou active du naissance, l’âge et le sexe. 

moment), selon la branche d’activite, le niveau P7.2 Population nte A l’étranger, selon la ptriode 
de formation, l’âge et le sexe d’arrivée, le pays de naissance, l’âge et le sexe 

Population habituellement active, selon le sexe, P7.3 Population, selon le pays de naissance et la 
le statut et le nombre de semaines ouvrees (tou- nationalité, l’âge et le sexe 
tes professions) au cours de l’mee écoulee P7.4 Population née a l’étranger, selon l’état matri- 

monial, l’âge et le sexe 
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P7.5 

P7.6 

Population nCe a l’étranger agée de . . . ans et L3 
plus, selon l’activité économique habituelle (ou 
du moment), l’âge et le sexe L4 
Population active née A l’étranger âgée de . . . ans 
et plus, selon la période d’arrivee, la profession L5 
et le sexe 

P7.7 Population active née a l’&ranger figée de . . . ans 
et plus, selon le niveau de formation, l’âge et le 

L6 

sexe 

Groupe 8; Tableaux relatifs aux caractéristiques L7 

P8.1 

PS.2 

P8.3 

P8.4 

PS.5 

P8.6 

P8.7 

d’incapacité 

Population totale, selon le type d’incapacité, la 
division géographique, la résidence urbaine ou 
rurale, selon qu’elle vit en ménage ou en établis- 
sement, selon l’âge et le sexe 

Menages comptant une ou plusieurs personnes 
souftmnt d’incapacite, selon le type et la dimen- 
sion du mtkage, la zone urbaine ou rurale 

Population totale âgte de 15 ans et plus, selon 
le type d’incapacité, l’état matrimonial, la zone 
urbaine ou rurale, l’âge et le sexe 

Population souflkant d’incapacité, selon la cause 
et le type d’incapacité, la zone urbaine ou rurale, 
l’âge et le sexe 

Population âgée de 5 B 29 ans, selon la Squen- 
tation scolaire, le type d’incapacite, la zone 
urbaine ou rurale, l’âge et le sexe 

Population âgée de 5 ans et plus, selon le niveau 
de formation, le type d’incapacité, la zone ur- 
baine ou rurale, l’âge et le sexe 

Population âgée de 15 ans et plus, selon la 
situation d’activité, le type d’incapacite, la zone 
urbaine ou rurale, l’âge et le sexe 

L15 

L16 
3.20 Les tableaux du recensement du logement, &nun&es 
ci-aprés et à l’annexe II, donnent des indications analogues 
a celles du paragraphe 3.19 relatif au recensement de la 
population. 

L17 

L8 

L9 

LlO 

Lll 

L12 

L13 

L14 

Liste de tableaux à établir L18 
dans le recensement du logement 

L19 
Ll Ménages, par types géneraux de locaux a usage d’habi- 

tation et effectif des menages sans abri 
L20 

L2 Menages des unit& d’habitation.occupées, par type 
d’un% d’habitation L21 

Ménages des unites d’habitation occupées, par type 
d’unité d’habitation, selon le type de ménage 

Ménages en locaux collectifs, selon le type de locaux 
a usage d’habitation 

Ménages, par type de locaux a usage d’habitation, 
selon le sexe et l’âge du chef de ménage 

Menages, par type de locaux a usage d’habitation, 
selon le type d’activite, la profession et le sexe du chef 
de ménage 

Menages sans abri, selon l’âge et le sexe du chef de 
menage 

Logements vacants (classiques et de base), selon les 
categories 

Logements classiques et de base, par année (période) 
de construction de l’immeuble (ou se trouve le loge- 
ment), selon le type d’immeuble et le materiau de 
construction des murs extérieurs 

Logements classiques et de base, selon le nombre de 
logements par immeuble 

Unités d’habitation, selon le nombre de pièces, selon 
le type d’unité d’habitation et le nombre d’occupants 
par unite d’habitation 

M&ages des unites d’habitation, selon le type d’un& 
d’habitation occupbe, selon le nombre de ménages et 
le nombre de piéces par unite d’habitation 

Unites d’habitation, par type d’unité d’habitation 
occupée, selon le système d’alimentation en eau 

Unités d’habitation, par type d’unité d’habitation 
occupée, selon le système et la source d’alimentation 
en eau 

Unités d’habitation, par type d’unité d’habitation 
occupée, selon le type de lieux d’aisances 

Unit& d’habitation, par type d’unité d’habitation 
occupée, selon le type de lieux d’aisances et le type 
d’evacuation des eaux usées 

Unit& d’habitation, par type d’unite d’habitation 
occupee, selon le type d’évacuation des’ déchets 
solides 

Unites d’habitation occupbes par type, selon le type 
d’éclairage 

Unit& d’habitation Occup&es par type, selon l’exis- 
tence et le type d’installations de cuisine 

Unités d’habitation occupées, par type, selon l’exis- 
tence d’installations de bains 

Ménages des unités d’habitation, selon le type d’un% 
d’habitation, le type d’occupation des ménages et, 
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L22 

L23 

L24 

L25 

L26 

L27 

3.21 

pour les ménages locataires, selon l’identité du pro- 
prietaire de l’unité d’habitation occupée 

Ménages des unit& d’habitation, selon le type d’unité 
d’habitation, le type de propr&aire de l’unite d’habita- 
tion et l’existence d’alimentation en eau sous conduite 
et de lieux d’aisances 

Ménages locataires des unités d’habitation, selon le 
loyer verse, selon le type de propriétaire de l’unite 
d’habitation, selon que la location est meublee ou vide, 
et selon le type d’occupation du chef de ménage 

M&ages locataires, selon que l’espace occupé est loué 
meuble ou vide, selon le montant du loyer mensuél 
verse par le ménage, et selon le type d’unite d’habita- 
tion et le nombre de menages de l’unite d’habitation 

Unites d’habitation loubes, selon que l’espace occupé 
est loué meuble ou vide, et selon le montant du loyer 
mensuel verse pour l’unite d’habitation, par type 
d’unite d’habitation et par nombre de pièces 

Unit& d’habitation louees, selon que l’espace occupé 
est loue meuble ou vide, et selon le montant du loyer 
mensuel verse pour l’unite d’habitation, par type 
d’unite d’habitation, de systéme d’alimentation en eau 
et de lieux d’aisances 

Unites d’habitation occup&es par type, selon la surface 
disponible et le nombre d’occupants 

Certains pays jugeront peut-être necessaire de se 
limiter A une classification gkographique moins detaillte que 
ne le suggerent les exemples, afin que leurs tableaux ultt- 
rieurs ne soient pas trop volumineux et ne contiennent pas 
trop de cases blanches. Pour citer un exemple, si dans un 
pays des installations aussi &mentaires qu’un poste d’eau 
sous conduite ou I’tclairage Bectrique font presque entiére- 
ment défaut dans de vastes regions, il sera peu indiqué, pour 
ce pays, d’dtablir des tableaux contenant des renseignements 
sur ces deux sujets alors que ces renseignements ne portent. 
que sur des zones gtographiques reduites. La classification 
géographique ne peut donc être choisie qu’après un examen 
minutieux de la question, dans lequel il faut tenir compte du 
type de donnees a mettre en tableaux, de leur frequence 
probable et de leur utilisation probable. La consultation de 
divers groupes d’utilisateurs, tant A l’échelon national qu’a 
l’échelon local, pourrait aider a d&rminer les plans d’exploi- 
tation et méthodes de diffusion les plus appropries. 

3. Rapports statistiques ou analytiques 
par thème 

de vohrmes de tableaux statistiques complets et d&illés, en 
classifications croisées notamment, ou de textes plus analyti- 
ques ou les tableaux sont assortis de commentaires ou 
d’interprétations. C’est le cas par exemple des rapports 
analytiquespar région portant notamment sur la population 
ou le logement dans les zones urbaines, les grandes conurba- 
tiens, les grandes villes ainsi que la r&partition régionale; de 
la comparaison d’indicateurs sociaux clefs tels que l’éduca- 
tion, le mode de vie, l’habitation, l’hygiene et l’activité 
bconomique. D’autres rapports peuvent comprendre uue 
analyse des caractéristiques de 16 communauté ou de la 
population autochtone, et des caractkktiques de groupes 
particuliers tels que les familles, les enfants, les jeunes, les 
personnes @Ses, etc. Il serait utile d’établir des rapports sur 
l’accroissement et la &Partition de la population, dans 
lesquels serait examinee l’evolution des caracteristiques 
demographiques de la population dans le pays par niveaux 
de subdivision administrative. Ces rapports peuvent traiter 
de l’accroissement, des lieux d’implantation et du mouve- 
ment de la population au niveau des divisions administrati- 
ves nationales et régionales. Il convient, chaque fois que 
possible, de rechercher la participation et la coopération 
d’établissements universitaires et d’autres experts dans le 
but de faciliter les activites et de renforcer la collaboration. 

3.23 L’un des rapports les plus importants du programme 
de publication des donnees est le rapport administratif, qui 
présente tout le processus de recensement, y compris les 
problkmes rencontres et les solutions apportees. Ce rapport 
peut comporter les elements suivants : un bref historique des 
recensements dans le pays, la base juridique des recense- 
ments, le budget necessaire et les moyens de contrôle, les 
comités de recensement et leurs activités, l’organisme 
recenseur et la structure de son personnel, les procédures de 
contile de la qualite, le calendrier du recensement, l’établis- 
sement de cartes, la conception et l’élaboration des question- 
naires, les méthodes de denombrement de chaque recense- 
ment, l’organisation sur le terrain, la mise en forme et le 
codage manuel des données, la préparation et l’organisation 
du traitement des donnees, la saisie des données, la méthode 
de v&ifkation et d’imputation des donnees par ordinateur, 
le materiel et le logiciel utilisés, l’évaluation du recensement 
et le programme de publication et de diflùsion des données. 
Le rapport administratif du recensement est tres utile a la 
fois pour les utilisateurs et pour l’organisme recenseur. Étant 
donné la longueur des pkiodes intercensitaires et la possibi- 
lité d’un changement de personnel, en particulier aux 
Cchelons supdrieurs, le rapport administratif joue un r61e 
decisif dans la planification de recensements futurs (voir 
egalement par. 1.283 et 1.284). 

3.22 Les pays sont nombreux B faire établir differentes 
sortes de rapports thematiques ou analytiques. Il peut s’agir 
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B. Cartes 

3.24 Les cartes facilitent la comprehension et l’utilisation 
des statistiques tirkes des recensements. La publication vise 
deux objectifs : d’une part, fournir des cartes d’identification 
du district de recensement qui indiquent les frontieres des 
entitt% territoriales pour lesquelles des données figurent dans 
les publications issues du recensement et, d’autre part, 
présenter les principaux rkultats du recensement sous forme 
de cartogrammes ou de cartes thématiques en permettant a 
l’utilisateur de visualiser la répartition geographique et les 
caractéristiques des données recueillies. Des cartes bien 
conçues et attrayantes susciteront chez les utilisateurs un 
inter& qui les poussera A poser des questions, les amenant 
B se reporter aux tableaux statistiques pour de plus amples 
d&ails. 

3.25 Il convient d’elaborer un programme global de publica- 
tion de cartes dans le cadre du programme genéral de 
recensement de la population et de l’habitation afin de 
pr&voir les ressources necessaires A cet effet dans le budget 
dès la phase initiale de planification. Outre l’élaboration de 
cartes pour les tableaux et les rapports du recensement, il 
conviendrait egalement de produire un atlas demographique, 
en recherchant la collaboration d’autres dkpartements et 
organismes intéressés. L’atlas comporterait des cartes 
pn%entant les caractkistiques de la population et de l’habita- 
tion ainsi que d’autres donnees qui influent sur l’accroisse- 
ment, la composition et la repartition de la population et de 
Vhabitation (voir par. 1.23 1 B 1.235). 

3.26 Trois principaux types de cartes d’identification des 
zones sont habituellement utilists dans les publications 
relatives aux recensements : a) des cartes nationales indi- 
quant les limites des divisions et subdivisions administrati- 
ves et des grandes villes ou conurbations; b) des cartes de 
chaque division administrative indiquant les limites des 
subdivisions pour lesquelles des tableaux statistiques seront 
etablis; et c) des cartes urbaines indiquant les limites des 
banlieues proches ainsi que, d’une maniere generale, les 
rues, routes et cours d’eau. 

3.27 Les cartogrammes visent A présenter les rksultats selon 
lart5partition géographique. On s’int&esse tout particuliere- 
ment aux modes de r%partition du moment ainsi qu’a l’evolu- 
tion de la situation, surtout depuis le dernier recensement. 

3.28 S’agissant des cartes thématiques, les indicateurs clefs 
d’un recensement de la population et de l’habitation sont : 
la population totale et sa repartition par subdivision territo- 
riale, la densite de la population, la population urbaine et la 
population rurale ou la population m&ropolitaine et non 
metropolitaine, ainsi que l’évolution de la population depuis 
le dernier recensement. Parmi les autres indicateurs impor- 
tants on peut citer l’âge, le sexe, la ffkonditt5, la mortalité, 

la migration, le degré d’instruction, l’emploi, la taille des 
ménages, le type de logement, la proprieté, le nombre de 
pieces et les installations sanitaires. En établissant des cartes 
portant sur la même série d’indicateurs, les pays peuvent 
comparer valablement les r&ultats d’une pkriode B l’autre 
ainsi qu’avec les normes internationales ou régionales. 

3.29 Les cartes sont irrempla9ables lorsqu’on cherche A 
comparer les r&ultats obtenus pour telle ou telle zone du 
pays aux valeurs nationales, ou B des valeurs internationales 
ou regionales. Les logiciels de microcartographie et de 
microédition ofient des outils tres souples, permettant de 
komposer des cartes riches de renseignements et agreables 
B l’oeil. On peut souvent en combiner plusieurs sur une 
m&ne page pour montrer par exemple les valeurs d’un même 
indicateur dans la population urbaine et rurale. Il est utile 
aussi de combiner cartes et graphiques statistiques. Il faut 
toutefois veiller, en publiant les cartes, B ne pas pousser trop 
loin la complexite en combinant plusieurs variables, les 
cartes devenant alors, faute d’être reproduites clairement, 
ditllciles fl comprendre pour l’utilisateur moyen. 

3.30 Ontrouvera dans la liste indicative ci-après des sujets 
possibles de cartes A tirer du recensement. Cette liste n’est 
pas exhaustive : la plupart des sujets traités dans le question- 
naire, de même que les sujets secondaires evoqués dans la 
deuxieme partie, peuvent tous être présentes sous forme 
cartographique. Il y a des pays ou des sujets tels que la 
n5partition de la population en groupes ethniques ou linguis- 
tiques sont importants. Certaines des cartes énum~ees 
traitent du même sujet sous une forme un peu diffknte, et 
l’organisme recenseur peut preferer un indicateur mieux 
adapte aux besoins du pays. 

Liste indicative de cartes thématiques 
issues du recensement 

Dynamique et répartition de la population 

- Pourcentage d’accroissement de la population 
dans la (les) période(s) intercensitaire 

- Taux annuel moyen d’accroissement 
- Densité de la population (habitants au kilometre 

Clid) 
- Population urbaine en pourcentage de l’effectif 

total 
- Répartition et dimension des principales villes et 

agglomérations 
- Immigration, émigration et taux de migration nette 
- Population née dans le pays et population nec B 

1 wranger 
- Population née dans une autre zone du pays 
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Caractkristiques démographiques 

Taux de masculinité (population de sexe masculin 
pour 100 personnes de sexe féminin), eventuelle- 
ment par groupe d’âge 
Pourcentage de la population âgé de 0 a 14 ans 
Pourcentage de la population âgé de 15 B 64 ans 
Pourcentage de la population 8ge de 65 ans et plus 
Pourcentage de la population de sexe f&uinin en 
âge de procréer (15 a 49 ans) 
Taux de d&pendance total (population %gee de 0 a 
14 ans et de 65 ans et plus, en pourcentage de la 
population âgée de 15 a 64 ans) 
État matrimonial 
Taux de natalité 
Taux synthetique de fecondité 
Âge moyen au premier mariage 
Taux de mortalité 
Taux de mortalité infantile 
Espérance de vie B la naissance 
Pourcentage de personnes sotiant d’incapacites 

Caractéristiques socioéconomiques 

Pourcentage d’enfants ne fréquentant pas l’école 
primaire 
Taux d’alphabetisation des adultes (âgés de 15 ans 
et plus) 
Nombre moyen d’anu&es d’instruction (population 
âgée de 25 ans et plus) 
Taux d’analphabétisme de la population agée de 
15 ansetplus 
Population analphabete âgte de 15 ans et plus 
(effectif total) 
Niveau de formation de la population âg6e de 
10 ans et plus 
Actifs, en pourcentage de la population totale 
Proportion de femmes dans les actifs adultes 
Pourcentage d’actifs selon les secteurs de l’éco- 
nomie, le type de profession et la situation dans 
la profession 

Ménages et logement 

- Nombre moyen de personnes par menage 
- Pourcentage de ménages dont le chef est une 

femme 
- Nombre moyen de piéces par menage 
- Mode d’occupation du logement (propriéte, loca- 

tion, etc.) 
- Type de materiau de construction 
- Pourcentage de la population béneficiant d’un 

logement suffisant 
- Pourcentage de la population ayant l’eau potable 
- Pourcentage de la population ayant l’électricit6 

3.31 Le 

Pourcentage de la population pourvue de services 
d’assainissement 
Pourcentage de la population ayant accès a des 
services de sante 

cas echéant, on peut présenter les indicateurs 
ventiles par sexe et entre urbain et rural (si par exemple la 
population rurale représente plus de 25 % de la population 
totale). Si on connaît aussi la valeur prise par un indicateur 
lors du recensement pr&dent, il est souvent tres intéressant 
d’établir une carte de l’&oh~tion, des cartes des deux 
périodes correspondantes. 

3.32 Il est particulièrement interessant d’etablir des cartes 
sur la taille de la population villageoise par région, qui 
regroupent deux types d’informations : des statistiques sur 
la population villageoise et l’emplacement des villages par 
r@ion ou localité. On peut y faire figurer d’autres informa- 
tions telles que l’emplacement des villages dans l’arrondisse- 
ment et la r&ion, les zones habitables et non habitables, les 
villages les plus densement peuplés, les zones ne comptant 
aucun village et la proximite d’un village par rapport B 
l’autre. Les cartes sur la taille de la population villageoise 
peuvent également servir de cartes de base pour obtenir des 
informations complementaires sur les services et activites 
dans les villages, l’emplacement et la répartition des villages 
ne bénéficiant pas de tel ou tel service (écoles primaires, 
dispensaires, eau courante, etc.). 

C. Produits informatiques 

3.33 Les tableaux statistiques, les cartes ou les données 
issus des recensements peuvent être dit&sés sous forme de 
produits informatiques (disquettes ou CD-ROM). Les sup- 
porta informatiques actuels (CD-ROM notamment) permet- 
tent de stocker une tres grande quantite d’informations, et 
sont donc parfaits pour la diffusion des r&mltats de recense- 
ments de la population et du logement, car on peut stocker 
sur un seul support électronique des tableaux de recensement 
détailles (donnees ventilées par zones geographiques, vaste 
gamme de caracteristiques des communautes). Encore faut-il 
inclure dans le produit un logiciel d’utilisation aisée, qui 
permette aux utilisateurs de trouver et de visualiser les 
données, et de les manipuler B leur guise. On peut aussi 
di&ser des résultats en ligne, sur Internet par exemple, ou 
sur des panneaux d’affichage electronique. 

3.34 Les mêmes moyens informatiques se prêtent aussi à 
la difl&ion de cartes et d’atlas num&iques. La cartographie 
de recensement vise en demiere analyse a livrer des logiciels 
de cartographie dynamique, avec base de données intégrée 
d’indicateurs et de cartes de base, qui permettent aux 
utilisateurs d’obtenir instantanément des cartes d’une zone 
quelconque de dimensions raisonnables, y compris prove- 
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nant d’une source exterieure, pour tout indicateur voulu, 
sous toute forme voulue. Or, grke aux micro-ordinateurs 
et aux logiciels existants, ces possibilités existent, de sorte 
que les organismes recenseurs sont en mesure de constituer 
des bases de données intégrées conviviales. Les bases de 
données offrant la possibilité de tracer des diagrammes et 
des cartes (voir par. 1.228 à 1.230) sont particuliérement 
interessantes pour les applications liées aux recensements, 
et rendent l’information beaucoup plus accessible a un 
auditoire plus &ndu. Il est extr&nement utile de grouper les 
données de recensement et les cartes de base en fichiers 
informatiques constituant un atlas Bectronique du recense- 
ment. 

D. Produits et services sur mesure 

3.35 Le développement de la planification economique et 
sociale et l’importance des divisions territoriales dans ces 
activités entraînent de nouvelles exigences en ce qui concer- 
ne l’information statistique en g&Aal et les recensements 
de la population et du logement en particulier. Les tableaux 
sont de plus en plus demandés, non seulement pour des 
unites administratives grandes et petites, et d’autres unités 
d’analyse telles que les grandes zones d’aménagements 
urbains, mais aussi pour de toutes petites entites territoriales. 

3.36 Il est donc bon d’établir un service wà la demandm 
pour les utilisateurs qui ont besoin d’agrégats qu’ils ne 
peuvent se procurer à d’autres sources. C’est en particulier 
le cas lorsque les personnes extkieures a l’organisme 
rccenseur ne peuvent avoir ac& aux bases de microdonnées 
du recensement. En bref, les utilisateurs fournissent a l’orga- 
nisme recenseur les détails concernant les tableaux ou les 
autres donnees composites requis pour que celui-ci les 
produise, normalement contre paiement. Le fait d’ofEir et 
de promouvoir ce service confere A l’office de statistique un 
r61e plus dynamique car il prend les devants au lieu d’at- 
tendre les demandes, ce qui pourrait susciter une cooperation 
accrue avec les utilisateurs de produits issus des recense- 
ments. 

3.37 Le coQt de l’établissement de ces tableaux spéciaux, 
qui exigent une programmation informatique spbciale, peut 
être élevé, en particulier pour les etablissements universitai- 
res et les autres utilisateurs qui ne disposent pas d’un 
important budget. Certains offices de statistique permettent 
auxutilisateurs d’effectuer les travaux necessaires au moyen 
d’un logiciel facile a utiliser. Il faut l’assortir d’un manuel 
bien r&.Iige, comportant le dictionnaire des données de 
recensement, et d’autres informations pertinentes. Les 
tableaux obtenus sont A vkifier pour en assurer le caractére 
confidentiel, en particulier les cases comportant de tres 

petites valeurs. Cette v&itkation peut également s’effectuer 
automatiquement sur ordinateur. 

3.38 De nombreux organismes recenseurs satisfont des 
demandes sptciales de certains produits tels que bases de 
données thematiques, tableaux, diagrammes et cartes A 
l’intention de petites, moyennes et grandes entreprises, de 
collectivites locales et de groupes d’intérêt particulier. Les 
services sont normalement fournis dans le but de satisfaire 
la demande croissante d’un grand nombre d’applications, 
notamment l’observation de tendances, l’analyse des besoins 
non satisfaits, l’identification de débouches éventuels, la 
segmentation des marches, l’identification de zones de 
services et de zones prioritaires, la d&rmination du meilleur 
lieu d’implantation, la conception et la publicité de nou- 
veaux produits et services, etc. Chaque categorie de tels 
produits peut aussi être offerte sur divers supports (impri- 
més, disque ou t&matique) al?n que les utilisateurs puissent 
les exploiter selon leurs besoins (voir par. 1.236 a 1.253). 

3.39 Une fois que les bases de donnees ont été constituées 
et ont servi aux objectifs offrciels, elles ne peuvent être 
utilisées par d’autres usagers que si elles présentent une 
valeur commerciale. L’office national de statistique étant 
normalement la seule source pour nombre de bases de 
données geographiques liees aux applications des donnees 
de recensement, la demande de ces produits sur le marché 
augmente, en particulier pour les données géographiques et 
les donnees sur la population. L’exploitation de ces produits 
pourrait être regie par une licence permettant d’utiliser le 
produit sans acquérir le droit de propriété, qui reste acquis 
A l’organisme public. Il existe deux possibilités en matiére 
de licences : dans le premier cas, la licence est délivree aux 
organismes qui utilisent les donnees pour satisfaire leurs 
propres besoins et dans le second, A ceux qui, moyennant 
paiement, les redistribuent ou fournissent des services 
d’étude bases sur les données de recensement à d’autres 
personnes ou organismes. 

3.40 Les prestations de services sur mesure a partir des 
donnees informatisees varient selon la forme des données. 
Les produits issus des recensements peuvent être distribués 
sous leur forme originale, avec ou sans autres informations 
connexes, ou après avoir subi certaines modifkations a 
valeur ajoutée visant A satisfaire les besoins des utilisateurs. 
Ces modifications consistent notamment a présenter les 
donnees sous une autre forme (utilisable avec d’autres 
logiciels), A accroître l’utilite des données en corrigeant les 
erreurs, ou en ajoutant les informations manquantes, a créer 
des sous -ensembles des skies de donneSs initiales, A intégrer 
des données d’autres sources ou a inclure des logiciels. 
Lorsque des lois sur les droits d’auteurs protegent les 
donuées de recensement, on peut faire payer des redevances 
et des droits aux distributeurs en vue d’assurer un benéfice 



Prindpes et recommandations concernant lu recensements de la population et des logements 136 

minimum sans oublier toutefois que des prix trop élevés 
risquent de décourager les utilisateurs. 

. 
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IX. Utilisation des données de recensement 

A. Usages généraux des recensements 
de la population et du logement 

3.4 1 Les recensements de la population ont toujours servi 
pour l’elaboration des politiques, la planifkation et la 
recherche, ainsi qu’a des 5 adminiskatives. L’une des 
utilisations administratives élémentaires des donnees de 
recensement se rapporte a la démarcation des circonscrip- 
tions electorales et A l’allocation de la representation dans 
les organes de décision. Certains aspects du statut juridique 
ou adnkktratifdes divisions territoriales peuvent également 
être fonction des effect& de la population. Les recensements 
du logement servent B établir des statistiques de base pour 
le logement et a formuler des politiques et programmes en 
la matière. Dans le secteur prive, on s’en sert pour choisir 
l’implantation d’équipements industriels, de commerces de 
détail et de difErents services, ainsi que pour l’implantation 
de zones résidentielles (logements de rapport). 

3.42 On a absolument besoin de donnees sur la taille, la 
r@rtition et les caractdristiques de la population d’un pays 
pour en dkrim et en évaluer la situation bconomique, sociale 
et démographique et pour élaborer des politiques et program- 
mes rationnels visant a promouvoir la prospérité du pays et 
A y améliorer les conditions de vie de la population. En 
livrant des statistiques de base comparables pour l’ensemble 
d’un pays et pour chacune de ses divisions administratives 
et localités, les recensements de la population et du logement 
peuvent utilement contribuer a la planification globale et $ 
la gestion du developpement national. Pour la gestion et 
l’evaluation de programmes tels que l’enseignement et 
l’alphabetisation, l’emploi et la main-d’oeuvre, la santé en 
matiere de reproduction et la planification familiale, la santé 
de la mére et de l’enfant, le développement rural, les trans- 
ports et le réseau routier, l’urbanisation et la protection 
sociale, il est utile de disposer de donnees sur les petites 
divisions admktratives, donnees qui peuvent être obtenues 
grâce aux recensements. Le recensement de la population 
et du logement constitue également une source de domdes 
irrempl~able pour &ablir des indicateurs sociaux pertments 
permettant d’évaluer l’incidence des politiques et program- 
mes gouvernementaux (voir par. 3.84 a 3.91). 

1. Usages des recensements de la population 

3.43 Les résultats des recensements de la population et les 
tableaux correspondants dont il est question ici sont enume- 
rds en fonction des huit groupes exposés au paragraphe 2.16. 
Pour des détails sur les utilisations des tableaux des huit 
groupes de sujets, on se reportera aux publications des 

Nations Unies &mnn&s ci-après : Principes gknkraux con- 
cernant les programmes nationaux de projections dkmogra- 
phiques considé&s comme un instrument de la planification 
du dèveloppemenp, manuels sur les methodes d’estimation 
de la population : Premier ma&1 : Méthodes d’estimation 
de la population à une date actuelleg8 et Manuel X: Techni- 
ques indirectes d’estimation dèmographiquegg, Projection 
Metho& for Integrating Population Variables into Develop- 
ment Planning, vo1.I: Methodr for Comprehensive Planning, 
Module One: Conceptual issues and methods forpreparing 
demographic properties, et Module Two: Methods for 
preparing school enrolment, labourforce and employment 
projections loo, Indicators of Sustainable Development 
Framework and Methodologies”“, et Principes et recom- 
mandationspour un système de statistiques de JVtat civil’02. 

3.44 La population totale, telle que d&ïnie au paragraphe 
2.42, de même que la &Partition entre les grandes et les 
petites divisions territoriales et les localités, sont souvent des 
sujets imposes par la legislation des recensements, du fait 
que les Aultats servent à la répartition des représentants 
dans les organes legislatifs, B des 5 administratives et la 
planification de l’implantation des tquipements économi- 
ques et sociaux. La migration interne, qui est l’une des 
grandes causes du mouvement de la population, infl&bit 
bien souvent les tendances de la répartition de la population, 
On a besoin de donnees sur la migration interne, sur la 
féconditb et sur la mortalite pour etablir des chiffres de 
population qui serviront ensuite pour la planification, pour 
la dHinit.ion de politiques visant la migration et pour l’eva- 
luation de leur efficacité. Pour plus de détails, on pourra se 
reporter aux publications suivantes des Nations Unies : 
Manuel des mkthodes de recensement de la population et de 
l’habitation, Deuxiéme partie : caractéristiques démogra- 
phiques et sociales loi; Manuel VI: Méthodes de mesure de 
kà migration intemelo4 (manuels sur les méthodes d’estima- 
tion de la population); Interna1 Migration of Women in 

sv Publication des Nations Unies, numéro de vente F.6SXIII.2. 
va Publication des Nations Unies, numéro de vente P.52.XIII.S. 
w ktudes d8m o gr p ‘q a lu ues No 8 1 (publication des Nations 

Unies, num6ro de vente F.83.XIII.2). 
‘Oo Publication des Nations Unies (ST/ESA/SER.R&O et Add.1). 
lol Publication des Nations Unies, numbro de vente E.96.II.A.16. 
lez Études statistiques No 19, Rev. 1 (publication des Nations 

Unies, numko de vente F.73.XVII.9). 
‘01 &udes m&hodologiques No 54 (publication des Nations 

Unies, num&o de vente : F.91 XVII.9). 
lo4 Publication des Nations Unies, numbro de vente : 

F.70.Xl.II.3. 
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Developing Countrieslos, et Recommendations on Statistics 
ofIntemalMigration, Revision I (ST&SA/STATfSERSWS8/ 
Rev. 1). 

3.45 Le ménage, unité socioéconomique de base dans tous 
les pays, est souvent au centre de l’etude du développement 
social et économique. Le nombre, la dimension et la struc- 
ture des menages, de même que l’évolution du rythme de 
formation des menages, sont a connaîîe pour la planikation 
et lorsqu’on définit des politiques spéciales visant certains 
groupes de population (enfants, personnes âgees, handica- 
pés...). On utilise ainsi ce qu’on sait de la façon dont les 
personnes se repartissent dans les ménages pour déterminer 
les modes de logement des familles, les schémas de structure 
familiale, le moment ou se constituent de nouvelles familles 
et les modifications de la structure familiale causées par les 
dé&, les divorces, la migration ou le départ des enfants 
allant fonder leur propre ménage. La relation entre membres 
du menage peut servir 21 mettre au jour la structure familiale, 
de même que l’existence eventuelle de ménages composés 
pour tout ou partie de personnes n’ayant aucun lien de 
parenté, comme on l’explique dans les manuels ci-aprés sur 
les methodes d’estimation de la population : Manuel VII : 
Méthodes de projection des ménages et des familles’06, et 
Manuel des méthodes de recensement de la population et de 
l’habitation, Deuxième partie : Caractéristiques démogra- 
phiques et sociale?. 

3.46 Les oaract&istiques démographiques et sociales que 
l’on obtient grâce au recensement de la population, selon la 
definition classique, sont le sexe, l’âge, l’état matrimonial, 
la religion, la langue, le groupe national et/ou ethnique et la 
nationalité. Le sexe et l’âge sont des catégories fondamenta- 
les pour la majorite des caractkktiques &udiées dans le 
recensement. Les donn&es de recensement renseignent mieux 
que toute autre source sur les différences sexospécitïques, 
comme on peut le voir dans des publications des Nations 
Unies : Compilation d’indicateurs sociaux de la situation 
de la femme’w (manuels sur la situation des femmes et des 
hommes), Deuxième manuel : kvaluation de la qualité des 
statistiques de base utilisées pour les estimations de la 
population’08 (manuels sur les méthodes d’estimation de la 
population); etManuel des indicateurs sociaux’“?. 

‘05 Publication des Nations Unies, numero de vente : 
E.94.XHI.3. 

‘06 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 
W73MJ.II.2. 

lo7 Études méthodologiques No 32 (publication des Nations 
Unies, num6ro de vente : F.84.XVII.2). 

ro8 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.56.XUI.2. 

log Études méthodologiques No 49 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : P.89.XVII.6). 

3.47 En fonction de la situation particulière du pays, on 
pourra mesurer la diversité culturelle en se fondant sur la 
langue parlee g la maison ou dans la communaute, sur la , 
religion et sur le groupe national et/ou ethnique. Pour les 
pays qui ne sont pas homogénes par rapport $ une (ou 
plusieurs) de ces variables, la connaissance des groupes 
linguistiques, religieux, nationaux et/ou ethniques est la base 
qui P#ermet une évaluation quantitative de l’importance 
relative et de la r&a-tition par âge et par sexe de la diversité 
culturelle. Pour plus de détails sur l’utilisation des donnees 
de ces tableaux, on se reportera aux publications des Nations 
Unies ci-après :Manuel des méthodes de recensement de la 
population et de l’habitation, Deuxième part-e : Caractéris- 
tiques démographiques et sociales’03; Troisième manuel : 
Méthodes de projections démographiques par sexe et par 
âge”’ (manuels sur les méthodes d’estimation de la popula- 
tion), et FirstMam’age: Patterns and Detenninants, 1988ll’. 

3.48 Les données de recensement sur la fécondité et la 
mortalite ne sauraient se substituer a de bonnes statistiques 
des naissances et des décés tirees des registres d’état civil, 
mais elles sont précieuses pour les pays où l’enregistrement 
des naissances ou des décès n’existe pas (ou est incomplet) 
et ou on n’a donc pas de statistiques de l’état civil. Même 
dans les pays ou l’enregistrement de ces événements est 
complet, le recensement de la population est utile comme 
complement & de bonnes données d’enregistrement, du fait 
que les questions sur la fécondité permettent de calculer la 
descendance finale de la population de sexe féminin, ou la 
fécondité d’une cohorte. On trouvera plus de details sur 
l’utilisation des données des tableaux relatifs a la fécondité 
et a la mortalite dans des publications des Nations Unies : 
Step-by-Step Guide to the Estimation of ChildMortality”2, 
&valuation des effets de réduction de la mortalité! résultant 
du vieillissement de la population*“3, et Socio-Economie 
Di#erentials in ChildMortality in Developing Countries’14. 

3.49 L’un des facteurs le plus déterminant, dans une pers- 
pective historique, de la qualité de la vie, est l’éducation, de 
sorte qu’on continue à s’y intéresser dans la plupart des pays 
du monde, en cherchant d ouvrir plus largement l’accès a 
l’instruction et a la formation, B en élever le niveau, et a 

‘l” Publication des Nations Unies, numéro de vente : 
P.56.XIII.3. 

tlt Publication des Nations Unies (ST/ESA/SER.R/76). 
‘*’ Publication des Nations Unies, numéro de vente : 

E.89.XIII.9. 
‘13 Article de Shiro Horiuchi dans le Bulletin d&nogruphique 

deshrations Unies (New York), No 31/32 (1991), numéro 
devente : P.91.XIII.18. 

11’ Publication des Nations Unies, numbro de vente : 
E.85.XUI.7. 
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élargir le champ de l’Éducation de base”‘. L’Éducation est 
vue aussi comme un des grands moyens d’éliminer les 
différences entre hommes et femmes pour ce qui est des 
perspectives socioéconomiques. Les données de base issues 
des recensements nationaux de la population présentent donc 
une grande importance dans la poursuite de ces objectifs. 
Elles mettent au jour les disparités des possibilites d’instruc- 
tion notamment entre sexes, entre cohortes ou g&rations, 
entre population urbaine et rurale, et donnent des indications 
précieuses sur le potentiel de développement economique 
et social du pays. Elles permettent aussi de comparer les 
competences actuelles de la population adulte avec les 
besoins actuels (ou prévus) en ressources humaines quali- 
fiées pour divers types d’activite économique. On peut 
fonder sur cette comparaison les politiques de developpe- 
ment du système scolaire, et aussi la planification de pro- 
grammes de développement bconomique qui soient réalisa- 
bles vu les ressources humaines qu’ils exigent. On se 
reportera pour plus de détails aux publications ci-apres : 
Rapport mondial sur le développement humain 1995116, 
Rapport sur la situation sociale dans le monde 199711’, et 
Rapport mondial sur l’éducation, 1995118. 

3.50 Enmatiere de caracteristiques économiques, le recen- 
sement de la population renseigne surtout sur les effectifs 
de population active, données de base pour les études de 
l’emploi, du chômage et du sous-emploi du moment. Le 
recensement donne sur l’accroissement, la composition et 
la repartition de la population active des informations qui 
servent ensuite à d%nir les politiques et a évaluer l’utilisa- 
tion des ressources humaines. Les données économiques 
issues des recensements peuvent aussi éclairer la répartition 
du revenu, la consommation et l’accumulation des ménages, 
les actifs occupes B des activités agricoles et non agricoles, 
et l’activite dans le secteur informel. De plus, les données 
sur la population active peuvent indiquer approximativement 
le nombre de personnes au travail qui sont responsables de 
personnes a charge. 

3.51 Des statistiques de differentes sources (enquêtes sur 
la population active, enquêtes sur les établissements, dos- 
siers administratifs...) sont tributaires du recensement pour 
leurs bases de sondage, et l’usage de notions communes y 
permet la comparabilite lorsqu’on se fie B des sources 
multiples pour suivre l’evolution des schémas d’activité 
tconomique. On pourra se reporter 8 ce sujet aux publica- 
tions des Nations Unies &um6rees ci-aprés : Méthodes 

11’ R&mion au sommet de neufpays en dkveloppement trks 
peuplks sur 1 ‘éducation pour tous, New Delhi, 1 Z- 
16 dkcembre 2993 : Rapportfinal (Paris, UNESCO, 1994). 

11’ Paris, Economica, 1995. 
‘*’ Publication des Nations Unies, numho de vente : F.97.IV. 1. 
11* Paris, 1995. 

d’analyse des activités économiques de la population à 
partir des recensements 119,Manuel des méthodes d ‘enquête 
sur les ménages (édition &visée)w; et Manuel des méthodes 
de recensement de la population et de 1 ‘habitation, qua- 
trièmepartie : Situation eu égardà l’activttt! économique121. 

3 52 Les pays s’interessant de plus en plus aux mouvements 
de. population passant des fiontieres, autrement dit a la 
migration internationale, les questions et les tableaux de 
recensement qui s’y rapportent ont pris plus d’importance. 
Il s’agit de tableaux qui permettent d’apprécier les inciden- 
ces de la migration sur les pays d’accueil, de comprendre les 
schemas de diversite, de mettre au point des programmes 
d’adaptation des migrants B leur nouveau pays, et d’obtenir 
des informations sur l’kuigration depuis les pays d’origine. 
On se reportera pour plus de détails aux publications suivan- 
tes : National Migration Surveys, Manuels 1 a IX”‘, et 
Recommandations en matière de statistiques des migrations 
internationales, version &visée (ST/ESA/STAT/SERIW58/ 
Rev. 1). 

3 53 Le recensement est également une source importante 
de renseignements sur la population handicapée. Les don- 
n6e.s du recensement permettent de mieux suivre la situation 
sociale et les conditions de vie des handicapés (scolarisation, 
niveau de formation, emploi, état matrimonial, mode de vie). 
Ces données ofient aussi une base pour l’élaboration de 
politiques visant a pourvoir aux besoins des handicapés, et 
pour l’évaluation de leur efficacite, comme le montre la 
publication Manuel pour 1 ‘établissement d’informations 
statistiques pour les programmes et les politiques en faveur 
des handicapés’23. 

2. Usages des recensements des logements 

3.54 Les renseignements issus des recensements des loge- 
ments servent avant tout a d&inir des programmes et des 
politiques concernant le logement et les établissements 
humains, B &udier, dans le secteur public comme privé, de 
l’utilisation urbaine et autres utilisations non agricoles du 

‘19 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.69.XIII.2. 

“’ Études m&hodologiques No 3 1 (publication des Nations 
Unies, num6ro de vente : F.83.XVlI.13). 

“* lhudes méthodologiques No 54 (quatri&me partie) 
(publication des Nations Unies, num&o de vente : 
F.96.XVII.13). 

“’ Commission bconomique et sociale pour 1’Asie et le 
Pacifique, Comparative Study on Migration, Urbanisation 
and Developement in ESCIIP Region. National Migration 
Survtys. Manuels 1 A IX (Bangkok, 1984). 

*23 Statistiques relatives B certains groupes de population, 
No 8 (publication des Nations Unies, numho de vente : 
F.96.XVII.4 et Corr.1). 
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sol, a voir si le stock de logements est suffisant et à &Valuer 
les besoins et le marché en matière de logements neufs, enfin 
à étudier les conditions de vie des sans-abri et des personnes 
habitant des logements temporaires ou marginaux. Les 
renseignements obtenus sur le nombre d’ensembles, les 
types et les caractéristiques des unités d’habitation et de 
leurs occupants sont indispensables au suivi des conditions 
de logement et des besoins de la population. Avec les 
informations issues des programmes annuels de statistiques 
de la construction de logements, les données du recensement 
des logements permettent de cerner les schémas de logement 
nationaux, r&gionaux et locaux, sans lesquels ne peut se 
mettre en place un marché rationnel du logement stimulant 
les divers types de construction de logements. Les catégories 
et la qualite des bâtiments dans lesquels les gens sont logés 
(superficie, plus ou moins grande promiscuité, elléments de 
confort, voisinage, moyens de transport) retentissent sur leur 
activite économique, leur sante, leurs rapports sociaux et leur 
profil général. L’offre de logements, les caractéristiques et 
les coûts correspondants, sont donc des sujets que le recense- 
ment du logement éclaire fort utilement. 

B. Usages des données locales 

3.55 Si les donnc%s de recensement peuvent servir dans 
l’ttude de vastes régions ou de pays entiers, elles sont en 
même temps des agregats d’un grand nombre de données 
locales qui permettent a l’utilisateur de voir des variations 
locales et le détail des statistiques de niveau local. Les 
moyens informatiques modernes permettent d’utiliser beau- 
coup plus facilement les r&sultats des recensements pour 
analyser les donnees relatives aux local&. Par exemple, 
pour determiner si les programmes de population ont in&16 
sur la fécondité au niveau régional, on peut analyser les 
donnees des plus petites divisions administratives afin de 
noter les variations locales et de parvenir à une évaluation 
plus précise des relations de cause B effet. 

3.56 Dans de nombreux pays, l’exécution des divers pro- 
grammes nationauxde developpement social et économique 
releve de l’État, de la province ou de niveaux inf&ieurs des 
administrations publiques. Les résultats des recensements 
de la population et des logements sont utiles pour planifier 
et suivre le développement au niveau des localités et des 
petites agglomerations. Les données locales sont utiles aussi 
aux entreprises privees, qui s’en servent pour etablir leurs 
strategies de distribution et de commercialisation. Par 
exemple, les données concernant la demande de logements 
au niveau local sont utilisées aussi bien par les autorités 
locales que par les societes immobiliéres, les promoteurs et 
entrepreneurs du bâtiment et les fabricants de materiaux de 
construction au niveau local, pour ne citer que ceux-la. 

3.57 Les dormees de recensement sont traditionnellement 
agtégees selon les divers types de divisions administratives 
(villes, villages, provinces, circonscriptions electorales, 
etc.). D’autres types de subdivisions servant parfois pour le 
recensement sont elles d’ordre statistique (secteurs de 
dépouillement, carres de carroyage qui ne changent pas d’un 
recenwnent a l’autre, et trés petites zones telles qu’îlots ou 
p8tés de maisons dans les villes). On constate aussi une 
demande croissante de donnees locales transcendant les 
limites administratives. Or, les recensements de la popula- 
tion et des logements offrent d’excellentes possibilités pour 
l’évaluation d’impact de la population sur l’environnement, 
par exemple sur les bassins versants ou les systèmes de 
gestion des ressources en eau, type d’etude qui requiert des 
donn&s sur un groupe de subdivisions administratives. Les 
bases de données offrant des fonctions cartographiques sont 
très utiles pour cela (voir par. 1.228 B 1.230). 

3.58 Les tableaux concernant les divisions administratives 
pourront être établis sur la base de la population résidente 
ou de la population présente dans chaque district au moment 
du recensement. Les tableaux portant sur la population 
r&dente sont généralement plus utiles puisque ce sont eux 
qui servent a déterminer la représentation dans les organes 
legislatifs, a evaluer les migrations internes, a calculer les 
taux de natalité et de mortalité selon le lieu de résidence et 
a planifier et gérer l’enseignement, le logement et d’autres 
services ne concernant que la population residente. Les 
tableaux &abhs sur la base de la population presente sont 
utiles lorsque cette population est beaucoup plus importante 
que la population rdsidente, au point d’élever la demande de 
produits et services au-dessus du niveau correspondant à la 
population résidente. En combinant recensement de la 
population et des logements, on arrive B comparer population 
rdsidente et population de jour dans telle ou telle localité (si 
le recensement de la population comporte une question sur 
le lieu de travail). Comme il était dit dans la première partie 
(par. 1.11 B 1.16), il importe que les utilisateurs fassent 
connaître dés le début des préparatifs du recensement leurs 
desiderata concernant tel ou tel type de données diffusees 
sous un format donné et ba&es sur la résidence habituelle 
ou le lieu de dénombrement. 

C. Questions sociales intersectorielles 

3.59 Tenant compte des préoccupations et des prioritb des 
pays du monde, I’ONU a organise de 1990 a 1996 une série 
de conferences mondiales - sur les enfants, l’éducation, 
l’environnement, les droits de l’homme, la population, le 
developpement social, les femmes et les établissements 
humains. A chacune de ces conférences, il a eté reconnu 
qu’il importait de disposer de donnees exactes pour formuler 
les orientations et suivre les progrès accomplis dans la 
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réalisation des objectifs des conférences. Aussi les pays et 
les organisations internationales ont-ils été engagés a mettre 
au point les statistiques et indicateurs nécessaires et a 
améliorer ceux qui existent dejà. Ces recommandations 
apparaissent notamment dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne de la Conférence mondiale sur les droits 
de l’homme*24; le Programme d’action de la Conference 
internationale sur la population et le développement12s; la 
Déclaration de Copenhague sur le developpement social et 
le Programme d’action du Sommet mondial sur le dévelop- 
pement social l*‘; et le Programme d’action de la quatrieme 
Conférence mondiale sur les femmesln. Les programmes 
d’action adoptes par les conférences internationales, ciblant 
de nombreux domaines de préoccupation interdépendants, 
prônaient une amelioration des statistiques en vue du suivi 
des progrès accomplis. Chaque pays aura a décider quels 
groupes sociaux particuliers suivre pour mesurer les facteurs 
qui en font des groupes défavorisés. Parmi les facteurs a 
&udier a ce propos on peut citer le sexe, l’âge, les handicaps 
physiques ou mentaux, la race, la foi, etc. Il faut rappeler que 
les groupes défavorisés ne sont pas tous de petits groupes 
- ils peuvent constituer la majorite de la population’**. 

3.60 Afin de repondre aux besoins de statistiques ventilées 
par sexe, on a entrepris au cours des 20 demieres annees, 
tant au niveau national qu’au niveau international, de 
nombreuses activités visant a ameliorer les notions, défini- 
tions et classifications pour la collecte de statistiques 
relatives aux femmes et aux hommes. On a souligne ici a 
bien des reprises l’importance du recensement de la popula- 
tion et des logements comme source de donnees. C’est la 
source principale, parfois la seule, de statistiques sur les 
enfants, les jeunes, les personnes âgees et les personnes 
handicapées qui peuvent servir a la définition de politiques 
et de programmes à leur intention aux niveaux international 

124 NCONF.l57/24 (Part 1), chap. IlI. 
‘*’ Rapport de la Conférence internationale sur lapopulatton 

et le dkveloppement, Le Caire, S-Z3 septembre Z994 
(publication des Nations Unies, numtro de vente : 
F.95.XIII. 18), chap. I, resolution 1, annexe. 

126 Rapport de Sommet mondial sur le développement social, 
Copenhague, 6-Z2 mars Z995 (publication dos Nations Unies, 
numdro do vente : F.96.IV.8), chap. I, resolution 1, annexes 1 
&II. 

‘~7 Rapport de la quaMarne Confërence mondiale sur les 
femmes, Beijing, 4-15 septembre Z995 (publication dos 
Nations Unies, numero do vente : F.96.lV. 13), ohap. I, 
résolution 1, annexe II. 

‘** Note du Sec&taire géneral transmettant le rapport du Groupe 
d’experts sur les incidences statistiques dos grandes 
conférences des Nations Unies tenues récemment 
(E/CN.3/AC.1/1996/R.4), annexe, par. 68 et 69 (document 
pAonté au Groupe do travail sur les programmes 
internationaux do statistiques et la coordination B sa dix- 
huitième session, New York, 16-19 avril 1996). 

et national. Il est donc important que, dès la planification des 
recensements, les pays déterminent de quelles statistiques 
ils ont besoin sur certains groupes démographiques auxquels 
ils s’intkessent, et qu’ils s’assurent que les définitions et les 
classifications à suivre dans les recensements s’appliquent 
bien a ces groupes et sont compatibles avec celles qui sont 
utilisées pour l’ensemble de la population. 

3.6 1 Il y aura lieu de prt5voir dans le plan d’exploitation des 
données tous les détails souhaites concernant certains 
groupes démographiques particuliers ainsi que l’établisse- 
ment d’un ensemble de classifications croisées pour chacun 
de ces groupes envue d’en analyser la situation tconomique 
et sociale. Les notions et les méthodes utilisées pour le 
recensement et le plan d’exploitation devront être réexami- 
nées avec les utilisateurs des statistiques relatives a chaque 
groupe particulier. Dans le cas de certains groupes, par 
exemple les personnes handicapees, il faudra prévoir un 
ensemble spécial de questions permettant d’en définir les 
membres. Pour d’autres groupes, notamment les enfants, les 
jeunes, les personnes âgées, les questions habituelles (âge) 
sont .suftïsantes. Dans les deux cas, la plupart des données 
n&cessaires a l’&ablissement de tableaux matriciels sont déjà 
prevues dans les recommandations internationales, mais il 
faut ameliorer la compl&ude et la qualité, en evitant de les 
traiter de manierc stt%otypCe. Le présent chapitre traite des 
statistiques ventilées selon le sexe, de certains groupes 
demographiques particuliers (enfants, jeunes et personnes 
âgées) et des p ersonnes handicapées, afim de faciliter l’élabo- 
ration de tableaux et bases de domees detaillés selon des 
normes internationales. 

1. Statistiques ventilées selon le sexe 

3.62 Les conftkences mondiales sur les femmes ont contri- 
bué a accroître la demande de statistiques non seulement sur 
les femmes mais encore, d’une manière plus gén&ale, sur 
les spécificités de chaque sexe. En formulant les plans de 
recensement, nombre de pays s’emploient a examiner et a 
évaluer dans quelle mesure les statistiques permettent de 
bien comprendre la diversité de l’existence des femmes et 
des hommes. Par exemple, on s’est rendu compte que les 
distorsions statistiques s’étendent, dans le cas des femmes, 
a leur r61e économique et, dans le cas des hommes, a leur 
Ale dans la famille en tant qu’époux et pére ainsi qu’a leur 
r81e dans le menage. L’amelioration des statistiques et des 
methodes statistiques sexospécifiques doit être un B&nent 
prioritaire a toutes les étapes des activités de recensement 
(Planification et collecte, analyse et diftùsion des données) 
et pour tous les sujets. 

3.63 Aux problémes géneraux de qualité des donnees de 
recensement s’ajoutent, s’agissant des femmes, deux autres 
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types de problemes qui sont la conséquence de stéréotypes 
et de partis pris sexistes. On peut citer comme exemple de 
steréotype l’idée que les femmes sont des femmes au foyer 
et ne font donc pas partie de la population active. De même, 
l’idée que seuls les hommes peuvent être chefs de ménage 
influe sur le fond et la forme des questions. Ces stéréotypes 
influent aussi sur la manière dont les personnes recensees 
répondent aux questions. Si par exemple le jardinage ei 
l’elevage de volailles pratiques par nombre de femmes dans 
les zones rurales ne sont pas perçus comme un *travail*, 
celles-ci ne seront pas comptées dans la population active, 
même si leur activite procure le principal moyen d’existence 
de la famille. 

3.64 Le deuxième type de problémes a trait aux distorsions 
qui peuvent se produire lors de la collecte, du dépouillement, 
de la compilation et de la présentation des données. Par 
exemple, les tableaux sur les personnes pourvues d’un 
emploi classées selon la profession ne concernent parfois 
que les hommes ou, s’ils concernent les deux sexes, ils 
prennent pour hypothhse que les donnees relatives B la 
profession des femmes ne sont pas d’une grande utilite. 

3.65 Beaucoup d’efforts ont ete consacrés ces 10 demiéres 
annees à passer en revue toutes ces distorsions et leurs effets 
sur les statistiques relatives B la situation des femmes, et A 
sméliorer les notions et les méthodes utilistes pour la collec- 
te des donnees dans les recensements et les enquêtes. C’est 
ainsi qu’il y a des améliorations dans le Systéme de compta- 
bilité nationale (SCN) révisé et les recommandations révi- 
sées de I’OIT concernant les statistiques de la population 
active, qui visent à corriger les notions utilisées jusqu’alors 
et à prendre en compte toutes les femmes actives dans 
l’agriculture et dans le secteur informel.’ De même, on a 
cherché sur le plan national a Gniner les distorsions 
résultant de notions, classifications et définitions concernant 
les chefs de ménage. Pour plus de precisions sur cette 
évolution et sur les effets qu’elle aura pour améliorer les 
statistiques relatives aux femmes issues des recensements, 
voirAmélioration des concepts et des méthodes d’ètablisse- 
ment de statistiques et d’indicateurs de la situation des 
f emmes12g et Méthodes permettant de mesurer l’activité 
économique des femmes”‘. 

3.66 On peut facilement obtenir des séries et des mesures 
statistiques importantes de la situation des femmes Q partir 
des sujets mentionnés plus haut et des tableaux dont l’etablis- 
sement est recommandé. Par ailleurs, pour la plupart de ces 
sujets, l’unité elémentaire de classification est l’individu et 
il est donc possible d’obtenir toute une série d’indicateurs 

12’ l?tudes méthodologiques No 33 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.84. XVII.3). 

13’ Études mkthodologiques No 59 (publication des 
Nations Unies, numuro de vente : F.93. XVII.6). 

en dressant des classifications croisées complémentaires 
distinctes de la population féminine et de la population 
masculine. Pour une illustration des sujets et des tableaux 
qui sont utiles pour établir des statistiques detaillees sur les 
femmes, voir Wistat Women ‘s Indicators and Statistics: 
Spreadsheet Database for Computers (Version 3)131 et 
Manuelpour 1 ‘établissement de bases nationales de données 
statistiques sur les femmes et le développement132. Les 
classiilcations des ménages et de la situation de famille 
présentees au paragraphe 2.84 sont indiquées pour analyser 
la situation des femmes et des hommes, en particulier celles 
des méres et pères isoles, et des femmes et hommes âgés 
vivant seuls. 

3.67 Il convient de souligner que s’il est toujours possible 
de ventiler par sexe toutes les données collectees au niveau 
individuel, cela n’est pas toujours fait. On a tendance à 
supprimer les classifications croisées par sexe lorsque les 
tableaux contenant des variables multiples deviennent trop 
complexes. Pour que les statistiques soient sexospécitïques, 
autrement dit, pour que toutes les statistiques collectées sur 
les individus soient ventilees par sexe, cette variable doit 
être considér&e comme prioritaire dans tous les tableaux, 
indépendamment du moyen de stockage ou de diffusion, en 
particulier dans les publications, les bases de donnees et les 
sorties d’imprimante des tableaux de recensement concer- 
nant les individus. 

3.68 Il importe aussi de chercher B élargir la diffusion et 
l’utilisation des données de recensement, en popularisant les 
statistiques publiées. Un moyen d’y parvenir est de présenter 
les statistiques sous forme de diagrammes et de tableaux 
simplifiés, avec une interpretation simple et claire des 
données. Les pays qui envisagent de publier un rapport 
analytique pourraient peut-être utiliser des techniques et 
formats novateurs tels que ceux figurant dans Les femmes 
dans le monde’33 pour mettre en évidence les résultats de 
recensement et faciliter l’accés aux statistiques a un cercle 
plus large d’utilisateurs. La publication analytique peut 
porter sur les principaux sujets de recensement ou sur 
quelques domaines qui aident particulièrement B comprendre 
la situation des femmes par rapport aux hommes dans le 
pays. On pourrait également choisir l’ensemble minimal de 

13’ Wistut Women’sZndicators andStattstics: Spreadsheet 
Database for Computers (version 3 sur CD-ROM). 
(publication des Nations Unies, num6ro de vente : 
E.95.XVII.6). 

13’ Statistiques et indicateurs sociaux, (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.89.XVII.9). 

133 Lesfemmes dans le monde, 1970-1990. Des Chi@+es et des 
tdkes, Statistiques et indicateurs sociauxNo 8 (publication 
des Nations Unies, num6ro de vente : F.90.XVII.3; et Les 
femmes dans le monde, 199% Des chiffres et des idées, 
Statistiques et indicateurs sociauxNo 12 (publication des 
Nations Unies, numko de vente : F.95.XVII.2. 
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données sociales nationales proposé par le Groupe d’experts 
sur les incidences statistiques des grandes confknces des 
Nations Unies tenues rkemment13’. On trouvera des directi- 
ves sur la pr+ration d’une telle publication dans A Manual 
for Producing National Statistical Reports on Women and 
Men”s. 

2. Statistiques relatives aux enfants 
et aux jeunes 

3.69 De nombreuses données sur les enfants et les jeunes 
peuvent être tirées des recensements, mais il se peut qu’il 
faille am&orer la complétude et la qualit& des données sur 
des caract&istiques prtkises, et leur prkentation. 

3.70 A des fins statistiques, on entend par *enfant* toute 
personne âgée de moins de 15 ans et par #jeun@ toute 
personne &gtk de 15 à 24 ans. Il est toutefois utile de subdi- 
viser ces groupes en tranches d’âge de 5 ans (ou en tranches 
d’âge scolaiie sp&fique au pays) en raison de I’&olution 
rapide des caract&-istiques propres à cet âge (frdquentation 
scolaire, état matrimonial et situation d’activitd économi- 
que). De même, en raison des difXrences qui distinguent les 
sexes en ce qui concerne l’âge au mariage, la situation de 
famille et l’arrivde sur le marché du travail, les donndes 
devraient autant que possible être classées non seulement par 
âge mais aussi par sexe. Pour ce faire, il serait utile de 
procéder à une ventilation en tranches d’un an pour chaque 
sexe. Si cela n’est pas possible pour les enfants de moins de 
5 ans, on aura intérêt à distinguer la tranche des nourrissons 
(jusqu’à 1 an) de celle des 1 à 4 ans. Dans le groupe des 15 à 
19 ans, il serait préfërable de faire une distinction entre les 
tranches 15-17 ans et 18-19 ans, ouune distinctioncorres- 
pondant à l’âge de la majorité. 

3.71 Pour l’établissement des statistiques concernant les 
enfants, les principaux sujets recommandés pour les recense- 
ments sont : a) le sexe; b) l’âge; c) la fréquentation scolaire 
(pour les enfknts d’âge scolaire); et d) le lien avec le chef de 
ménage ou autre membre de référence. 

3.72 Le dénombrement des enfants de moins de 5 ans 
n’étant généralement pas complet, aucun effort ne doit être 
4argnd pour assurer la couverture exhaustive de ce groupe. 
On s’efforcera aussi d’améliorer les données censitaires 
relatives à l’âge, notamment par une +lhlation approfondie 
de leur exactitude. 

134 Voir note du Secrbaire g6néral transmettant le rapport du 
Groupe d’experts sur les incidences statistiques des grandes 
conf6rences des Nations Unies tenues rtkemment, 
(E/CN.3/AC.1/1996/R.4), annexe. 

13’ Statistiques et indicateurs sociaux No 13 (publication des 
Nations Unies, num6ro de vente : E.97.XVII.10). 

3.73 Compte tenu de la priorité accord& aux filles lors du 
Sommet mondial pour les enfants (1990), de la Conf&+nce 
iutemationale sur la population et le dkczppement (1994) 
et de la quatriéme Conférence mondizk sur les femmes 
(1995), il convient d’accorder une atte&on particuliére à 
l’am&lioration et à la diEusion de StatistiFs sur les enfants. 
La situation des filles constitue un @et particulier de 
préoccupation, notamment en ce qui concerne la fréquenta- 
tion scolaire, la mortalité et les mariages prkoces. Un 
problkne fondamental des statistiques relatives aux fties est 
qu’on ne ventile pas souvent les données concernant les 
naissances et les enfants survivants par sexe ni lors de la 
conception du questionnaire ni lors de la mise en tableaux. 
Or, ces donnks servent à estimer indirectement la mortalit& 
juvknile. 

3.74 Les principaux sujets indiquk pour les enfants s’appli- 
quent 6galement aux jeunes, pour lesquels on ajoutera : 
a) l’&at matrimonial; b) l’aptitude à lire et à écrire; c) le 
niveau de formation; d) la situation d’activité économique; 
e) le nombre de naissances vivantes etJ l’âge au mariage. 

3.75 Certaines statistiques et grandeurs utiles peuvent être 
facilement établies sur la base des sujets mentionnés ci- 
dessus et des indicateurs complkmentaires peuvent égale- 
ment être construits sur la base de ventilations plus fines 
selon les sujets et les tableaux recommandés. Pour un exem- 
ple d’indicateurs sur les jeunes, voir Indicateurs statistiques 
relatifs aux jeunes136. 

3. Statistiques relatives aux personnes âgées 

3.76 Pour ce qui est des personnes âgées, un grand nombre 
de données peuvent également être tirdes des recensements 
de la population et de l’habitation, mais il faudra sans doute 
les classer de mani&e d&i.ll~e par âge et par sexe comme 
indiqu& ci-après. 

3.77 On entend par *personnes âgées* tous les individus de 
60 ans ou plus. Leur classification devrait se faire, compte 
tenu des imp&atifs nationaux, par tranches d’âge de 5 ans 
jusqu’à 84 ans, et non dans une seule grande classe des 
60 ans ou plus. En outre, les pays qui utilisent une tranche 
d’âge de 10 ans pour les personnes âgées de 55 à 64 ans 
pourraient les ventiler en deux tranches (55-59 ans et 60- 
64 ans) afin de pouvoir établir des statistiques et des indica- 
teurs comparables en ce qui concerne les personnes âgées. 

3.78 Pour les statistiques et indicateurs concernant les 
personnes âgkes, les principaux sujets figurant dans les 
recommandations sur les recensements sont : a) le sexe; 

‘36 Statistiques relatives à certains groupes de population No 1, 
(publication des Nations Unies, num&o de vente : 
E/F.8S.XVII.l2). 
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b) l’âge; c) l’etad matrhnonial; d) la situation d’activité 
économique; e) le revenu;8 la composition du menage (ou 
de la famille); g) le type d’habitation; et h) la population des 
&ablissements. 

3.79 Les statistiques nkessaires pour etudier les personnes 
âgées sont très diverses selon les politiques et les situations 
nationales. On ne dispose pas, sur le plan international, 
d’une liste des indicateurs B tirer des tableaux de recense- 
ment. Voir A ce sujet le Manuel des indicateurs sociaux”’ 
et consulter les recommandations régionales s’il en existe. 

4. Statistiques relatives 
aux personnes handicapées 

3.80 Le recensement peut être une source précieuse d’infor- 
mations sur la fiequence et la repartition des incapacit&au 
sein de la population, aux niveaux national, régional et local. 
L’expkience a montre que, si de plus en plus de pays posent 
des questions B ce sujet dans leurs recensements, la présenta- 
tion des donnees recueillies a souvent etté limitee A des 
tableaux indiquant le nombre d’incapacites graves présentes 
au sein de la population. Malheureusement, il n’est génerale- 
ment pas établi de tableaux matriciels avec d’autres caracte- 
ristiques. 

3.81 D’importants travaux sur les définitions, les classifica- 
tions et l’&ablissement des statistiques relatives aux person- 
nes handicapées ont été effectués au cours de ces demieres 
annees et les pays sont de plus en plus nombreux A inclure 
des questions relatives aux incapacités dans leurs recense- 
ments. Les présentes recommandations incluent pour la 
Premiere fois dans les recensements de la population des 
questions relatives aux incapacites (voir par. 2.258 B 2.277). 
Le sujet est briévement traité pour mettre en évidence les 
problèmes que pose l’&ablissement des tableaux de recense- 
ment relatifs aux personnes handicapees. 

3.82 Pour l’&ablissement des statistiques sur la situation 
des personnes handicapées, les principaux sujets recomman- 
des sont : a) le sexe; b) l’âge; c) le lieu de residence; d) le 
type de ménage; e) l’etat matrimonial;fl le type d’incapacite 
(y compris les incapacités multiples); g) la cause de l’incapa- 
cité; Iz,J le niveau de formation et la scolarisation; i) la 
situation d’activité économique; j) le statut; k) l’activite; et 
i) la profession. 

3.83 Il convient non seulement que le plan de tabulation des 
donnees sur les personnes handicapées indique la fiequence 
globale des incapacités selon le sexe, l’âge et le type, mais 
aussi que les tableaux permettent de comparer les personnes 

13’ Études méthodologiques No 49 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : P.89.XVII.6). 

handicapées avec celles qui ne le sont pas sur la base de 
caracteristiques sociales et économiques fondamentales. Lt% 
tableaux bases sur les sujets &nunér6s ci-dessus fournissent 
des informations sur la <quence des incapacites et sur la 
situation des handicapés. En outre, ils doivent être présentés 
de maniére A faciliter les comparaisons des personnes 
handicapées avec celles qui ne le sont pas. Pour plus de 
precision sur la mise au point et l’utilisation des notions, 
d&itions et indicateurs concernant les statistiques relatives 
aux personnes handicapees, voir Manual for the Devêlop- 
ment of Statistical Information for Disability Programmes 
and Policies”’ et les directives et principes concernant 
l’établissement de statistiques des déficiences, incapacités 
et handicaps (en preparation). 

D. Indicateurs sociaux 

3.84 Suite aux demandes formulées lors des conférences 
mondiales organisées ces 10 dernières années, la Commis- 
sion de statistique, B sa vingt-huitième session (tenue à New 
York en 1995), a cr& un Croupe d’experts sur les incidences 
statistiques des grandes conférences des Nations Unies 
tenues r&zmment’3g, et l’a chargé des tâches suivantes : 

a/ Examiner les programmes d’action adoptes par 
la Conference internationale sur la population et le dévelop- 
pement, tenue au Caire en 1994, par le Sommet mondial sur 
le développement social, tenu à Copenhague en 1995 et par 
la quatrieme Conférence mondiale sur les femmes, tenue B 
Beijing en 1995; 

b) Convenir d’un certain nombre de domaines 
d’intérvention essentiels; 

cl Déterminer des mdicateurs statistiques corres- 
pondant B ces domàines. 

3.85 Se fondant sur l’examen des recommandations adop- 
tees Par ces conf&ences, le Croupe d’experts a défti de 
grands domaines et themes d’orientàtictn ou il faudrait faire 
progresser les travaux statistiques en vue de survefler la 
réalisation des objectifs des conferences : a) population et 
développement; b) Gnination de là pauvret& c) développe- 
ment de l’emploi productif et réduction du chômage; a) inté- 
gration sociale; et e) condition des femmes et des hommes. 
Les domaines de preoccupation identies au sujet des trois 
premiers themes ne sont pas tous &udies dans les recense- 
ments (crime et justice pénale, ressources économiques, 
formation, santé, dépenses, bien-être materiel et milieu de 

13* Statistiques relatives B certains groupes de population No 8 
(publication des Nations Unies, num6ro de vente : 
E.96.XVJI.4 et Corr.1). 

13’ Voir Documents officiels du Conseil honomique ef social, 
1995, Supplhnent No 8 (E/1995/28), chap. XI. 



Utilisation des donnees de recensement 145 

travail...). En revanche, presque tous les sujets traites dans 
les recensements touchent les groupes de population concer- 
nés par les deux derniers thèmes (intégration sociale et 
condition des femmes et des hommes). Il est donc important 
qu’au cours des recensements, une forte priorité aille B la 
collecte de donnees sur ces groupes, notamment en vue 
dWairer les politiques d’integration sociale, en particulier 
pour les groupes (tels que les enfants, les jeunes, les person- 
nes âgees et les personnes handicapees, ainsi que les femmes 
et les hommes), dont les préoccupations ont constamment 
trouve leur expression lors des conf&ences internationales. 

3.86 On a avancé des suggestions visant a ameliorer les 
donnees sur ces groupes de population et d’autres groupes 
dans les sections pertinentes du présent ouvrage. En outre, 
des questions particulieres concernant les classitlcations et 
les tableaux sont évoquées dans le présent chapitre. On a 
également montre l’interêt des recensements de la population 
et des logements pour la mise au point des 15 indicateurs que 
le Groupe d’experts a proposes comme ensemble minimal 
de donnees sociales nationales. 

3.87 Le Groupe d’experts a définit un certain nombre 
d’indicateurs pouvant servir a suivre ou évaluer les progrès 
accomplis sur la voie du développement, et recommandé une 
liste fondamentale de 15 indicateurs qui constitueraient un 
ensemble minimal de données sociales nationales. Il a souli- 
gné que les bureaux nationaux de statistique et les organis- 
mes de financement devraient appuyer la mise en place de 
capacités nationales enmatiere de statistiques sociales, dans 
l’optique des recommandations du Sommet mondial pour le 
developpement social. 

3.88 La Commission de statistique a approuvé l’ensemble 
minimal à sa vingt-neuvieme session, en rempla9ant I’indica- 
teur du poids A la naissance par celui de la prévalence 
contraceptive. Elle a souligne que les indicateurs retenus 
dans l’ensemble minimal devaient être considéres précid- 
ment comme une liste minimale et non maximale, et invité 
les utilisateurs B se fonder sur ledit ensemble pour r6pondre 
aux besoins en fonction des particularités nationales et des 
nécessités imposées par certains domaines precis’40. 

3.89 Pour un grand nombre de pays, les recensements de 
la population constituent une source importante de statisti- 
ques sociales, en particulier de donnees de base pour l’en- 
semble de données sociales proposé. ll importe de tenir 
compte dans la version MisCe des Principes et recomman- 
dations concernant ks recensements de la population et des 
logements des nouveaux besoins en matière de statistiques 
sociales mentionnés lors des conférences mondiales. II ne 
sera peut-&-e pas possible d’inchtre des sujets supplementai- 
res dans les recensements mais il faudrait envisager d’autres 

“’ Ibid., 1997, Suppldment No 4 (El1 997/24), par. 67. 

moyens d’obtenir les données dont il est fait État dans ces 
reumummdations internationales. Les enquêtes sont le meil- 
leur moyen d’obtenir un grand nombre de ces données, et les 
pays qui envisagent d’en effectuer (et d’utiliser les formulai- 
res longs) dans le cadre du recensement pourraient donc 
examiner a cette occasion certains des sujets en question. 

3 -90 Pour obtenir les donnees pertinentes sur les indicateurs 
proposés, en particulier l’ensemble minimal de données 
sociales nationales, il faudra d’abord s’efforcer de produire 
les tableaux nécessaires pour les diffuser parmi les rksultats 
pr&minaires ou les inclure dans l’ensemble final de ta- 
bleaux. 

3.91 On trouvera dans le tableau ci-après une mise en 
parallble des donnees nécessaires pour l’ensemble minimal 
de donnees sociales nationales et a) des sujets recommandes 
pour les recensements, b) des tableaux proposés dans les 
annexes. Pour plus de détails sur le calcul des indicateurs, 
on se reportera au Manuel des indicateurs sociaux” et au 
Manual for Producing National Statistical Reports on 
Women und A4en13’. Ce dernier montre comment tirer les 
indicateurs des données de base obtenues, en précisant les 
ditErentes &apes du travail. On évoque l’intérêt des indica- 
teurs pour les décisions politiques, les problemes possibles 
et le mode de présentation pour certains indicateurs relatifs 
ti tel ou tel grand domaine. 
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Tableaux du recensement utiles pour l’ensemble minimal de données sociales nationales 

Indicateura recommandbs 
Tableaux correspondants dans lea rscommandatiok 
pour les recenaemsnts 

1. Estimations de la population selon 
le sexe, I’gga ot le groupe ethnique 

2. Esp6rance de vie B la naissance 
selon le sexe 

3. Mortalité infantile selon le sexe 

4. Mortalité juvénile selon le sexe 

5. Nombre de personnes par piéco, 
B l’exclusion de la cuisine et de 
la salle do bain 

6. Revenu du ménage par tête 
(niveau et rbpartition) 

7. Taux de chhmage selon le sexe 

8. Ratio emploi-population selon 
le sexe 

9. Accés B l’eau potable 

10. Accés a l’assainissement 

Population totale; 
Soxe; 
Âge; 
Croupe national ct/ou ethnique 

P3.1 
P3.5 

Nombre de d6c8s dans les 12 mois 
prtcédant le recensement, selon l’âge 
et le sexe; 

P4.9 

Population selon l’âge et 10 sexe 

Nombre de naissances vivantes pendant P4.7 
les 12 mois prkédant le recensement; 
Nombre de dé& do nourrissons nts 
pendant les 12 mois précadant le 
recensement 
(Voir 6galement les estimations 
indirectes pour l’indicateur No 4) 

Les estimations indirectes de la mortalité P4.1 
juv&tile sont fondées sur les indications 
donnkes par les femmes sur : 
Los naissances selon 10 sexe et 10 groupe P4.3 
d’âges des mkos; 
Les enfants survivants, selon le sexe et le 
groupe d’âges des mères 

Nombre de pièces; L.11 
Nombre d’occupants 

Revenu annuel total du menage; 
Dimension du ménage 

P6.18 

Situation d’activiti; 
Sexe 

P6.1 

Situation d’activitk 
SOXO 

P6.1 

Systéme d’alimentation on oau; 
Source d’approvisionnement on oau 

L-14 

Types de lieux d’aisances L.15 

Population selon l’année d’âge et le sexe 
Population selon 10 groupe national ot/ou 
ethnique, l’âge et le sexe 

Nombre de décès dans les 12 mois 
prkédant le recensement, selon l’âge et 
le sexe; et population totale selon I’âge et 
le sexe 

Population féminine agbe de .., a 49 ans, 
selon I’gge, le nombre de naissances 
vivantes par sexe dans les 12 mois 
prkédant le recensement, et le nombre de 
dkés par sexe parmi ces naissances 
vivantes 

Population féminine âgée de 15 ans ou 
plus, selon l’âge et le nombre de 
naissances vivantes par sexe 
Population féminine de 15 ans ou plus, 
selon l’gge ot le nombre d’enfants vivants 
(OU décédés par sexe) 

Unités d’habitation, selon le nombre de 
piaces, d’une part, et selon le type 
d’unitt5s d’habitation ot le nombre 
d’ockpants par unité 

M&ages et effectif des ménages, selon le 
revenu annuel et la dimension des 
mbnages 

Population âgae de . . . ans et plus, selon la 
situation d’activit& habituelle (ou du 
moment), l’btat matrimoniaL 1’8go ot le 
sexe 

Population âgée de . . . ans et plus, selon la 
situation d’activité habituelle (ou du 
moment), I’état matrimonial, l’âge et le 
sexe 

Unites d’habitation, selon le type, d’une 
part, et selon le système d’alimentation 
en eau et la source d’approvisionnement 
en eau, d’autre part 

Unités d’habitation, selon le type, d’une 
part, et selon le type de lieu d’aisances, __ 
d’autre part 

Note : Cinq des indicateurs rocommandks (mortalité maternelle; taux de pr+valonco contraceptive; nombre moyen d’annies 
d’onseignemont achevhes, par sexe; produit intérieur brut (PIB) par habitant; valeur monétaire du panier de vivres ntkessaire pour 
assurer un minimum nutritionnel) ne figurant pas dans le tableau parce que les donnhes voulues n’entre pas normalement dans le 
champ des questions habituelles des recensements de la population et des logements. 

Trois points (...) correspondent B l’âge minimum adopté par 10 pays considért pour repondro aux questions du recensement portant 
sur la féconditb ou l’activité économique du moment. 
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Liste des tableaux à établir lors des recensements de la population 

Groupe 1. Tableaux relatifs aux caractéristiques 
geographiques et aux caractéristiques 
des migrations internes 

correspondantes vivent avec leurs deux parents, la 
mke seule, le pke seul ou aucun des deux parents 

P2.9 Population des ménages, selon le sexe, l’âge et le 
type de menage, et le nombre de personnes âgées de 

Pl.1 

Pl.2 

Pl.3 

Pl.4 

Pl.5 

Pl.6 

Pl.7 

Pl.8 

Population totale et population des grandes et petites 
divisions administratives, urbaine et rurale et selon 
le sexe 
Population des localités selon l’importance des 
localités et selon le sexe 
Population des principales localités et de leurs 
agglomérations urbaines, selon le sexe 
Population née dans le pays et population nec B 
l’&ranger, selon l’âge et le sexe 
Population nec dans le pays, selon les grandes divi- 
sions adminktratives de naissance, l’âge et le sexe 
Population selon la durée de résidence dans la locali- 
té et la grande division administrative, l’âge et le 

60 sns et plus 

r Groupe 3. Tableaux relatifs aux caractéristiques 
dCmographiques et sociales 

P3.1 Population selon l’année d’âge et le sexe 
P3.2 Population selon l’état matrimonial, l’âge et le sexe 
P3.3 Population selon la religion, l’âge et le sexe 
P3.4 Population selon la langue (langue maternelle, langue 

habituelle ou aptitude A parler une ou plusieurs 
langues), l’âge et le sexe 

P3.5 Population selon le groupe national et/ou ethnique, 
l’âge et le sexe 

sexe 
Population âgée de . . . ans et plus, selon le lieu de 
résidence habituel, le lieu de résidence A une date 

Groupe 4. Tableaus relatifs à la fécondité 

déterminee du passé, l’âge et le sexe 
et A la mortalité 

Population seîon le lieu de résidence habituel, la 
durée de rkidence, le lieu de residence antétieur et 

p4 1 
’ 

le sexe 

P4.2 
Groupe 2. Tableaux relatifs aux caractéristiques 

des ménages 

P2.1 

P2.2 

P2.3 

P2.4 

P2.5 

P2.6 

P2.7 

P2.8 

Population des menages, selon le lien avec le chef de 
ménage ou autre membre de r&ference du ménage, ~4.3 
l’état matrimonial et le sexe, et effectif de la popula- 
tion vivant en etablissement 
Population des ménages, selon la situation dans le P4.4 
ménage, l’âge et le sexe, et population vivant en 
établissement selon l’âge et le sexe P4.5 
Chefs de mdnage ou autres membres de reference du 
ménage, selon l’âge et le sexe, et autres membres des 
ménages selon l’âge et le lien avec le chef de ménage P4.6 
ou autre membre de rdference 
M&ages, population des ménages et nombre de 
noyaux familiaux, selon la dimension du ménage 
Ménages et population des menages, selon la dimen- ~4.7 
sion du ménage et le type de ménage 
M&ages multiples et population de ces menages, 
selon le type et la dimension du merrage 
Ménages et population des ménages, selon la dimen- P4.8 
sion du menage et le nombre de membres âgés de 
moins de . . . ans 
Population des ménages âgée de moins de 18 ans, 
selon l’âge et le sexe et selon que les personnes 

Population du sexe fëmmin âgée de 15 ans et plus, 
selon l’âge et le nombre d’enfants nés vivants par 
sexe 
Population du sexe f&minin âgée de 15 ans et plus 
mariée pour la Premiere fois ou n’ayant été mariée 
qu’une fois, par tranche quinquennale de durée du 
mariage ou de l’union et nombre d’enfants nés 
vivants par sexe 
Population du sexe féminin âgee de 15 ans et plus, 
selon l’âge et le nombre d’enfants vivants (ou morts) 
par sexe 
Population du sexe f&Gnin par âge à la première 
naissance, selon l’âge du moment et la résidence 
Âge médian A la Premiere naissance, selon l’âge du 
moment des femmes, le lieu de residence et le niveau 
de formation 
Mer-es âgtes de 15 ans et plus, ayant au moins un 
enfant de moins de 15 ans vivant dans le même 
ménage, selon l’âge de la mére et le sexe et 1’ âge des 
enfants 
Population du sexe fkninin âgee de . . . à 49 ans, selon 
l’âge, le nombre d’enfants nés vivants (par sexe) au 
cours des 12 mois precédant le recensement et le 
nombre de dé& parmi lesdits enfants, par sexe 
Population du sexe féminin âgée de . . . à 49 ans, selon 
l’âge, le nombre d’enfants nés vivants (par sexe) au 
cours des 12 mois précédant le recensement et le 
niveau de formation 



Primipcs et recommandations concernant les recensements de la population et des logements 150 

P4.9 D6cé.s par âge et par sexe au cours des 12 mois P6.9 
precédant le recensement, et population totale par 
âge et par sexe 

P4.10 Population dont la mer-e est vivante (ou morte), par P6.10 
âge 

Groupe 5. Tableaux relatifs aux caractéristiques 
de l’éducation 

P6.11 

PS.1 

PS.2 

PS.3 

PS.4 

PS.5 

PS.6 

Population âgée de . . . ans et plus ne fréquentant pas P6.12 

un établissement d’enseignement, selon le niveau de 
formation l’âge et le sexe 
Population &g& de 5 A 29 ans ti-équentant un établis- “.13 
sement d’enseignement, selon le niveau de forma- 
tion, l’âge et le sexe 
Population &g& de 5 a 29 ans, selon la fiequentation “. * 4 
scolaire, l’ann&e d’lge et le sexe 
Population âgée de 10 ans et plus, selon l’aptitude a 
lire et A écrire, l’âge et le sexe 

p6 15 

Population ayant termine avec SUC~&S des ktudes du 
troisieme degre, selon les diplômes de fin d’etudes, “.16 
l’âge et le sexe 
Population de 15 ans et plus, selon le domaine de 
formation, l’âge et le sexe P6.17 

P6.18 
Groupe 6. Tableaux relatifs aux caractéristiques 

économiques P6.19 

P6.1 

P6.2 

P6.3 

P6.4 

P6.5 

P6.6 

P6.7 

P6.8 

Population âgée de . . . ans et plus, selon la situation ~6.20 
d’activité économique habituelle (ou du moment) et 
selon l’état matrimonial, l’âge et le sexe 
Population habituellement active (ou active du mo- ~6.21 
ment), selon la profession principale, l’âge et le sexe 
Population habituellement active (ou active du 
moment), selon la branche d’activité kconomique, ~6.22 
l’âge et le sexe 
Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le statut, l’âge et le sexe P6.23 
Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le statut, la branche d’activite Ccono- 
mique, l’âge et le sexe 
Population habituellement active (ou active du P6.24 
moment), selon le statut, la profession principale et 
le sexe 
Population habituellement active (ou active du 
moment), selon la branche d’activité, la profession 

Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le secteur institutionnel d’emploi, la 
branche d’activité et le sexe 
Population habituellement active (ou active du 
moment), selon la profession principale, le niveau de 
formation, l’âge et le sexe 
Population habituellement active (ou active du 
moment), selon la branche d’activité, le niveau de 
formation, l’âge et le sexe 
Population habituellement active selon le sexe, le 
statut et le nombre de semaines ouvrees (toutes 
professions) au cours de l’annee écoulée 
Population active du moment, selon le sexe, le statut 
et le nombre d’heures ouvrees (toutes professions) 
au cours de la semaine écoulée 
Population habituellement active (ou active du 
moment), selon la profession principale, l’état matri- 
monial et l’âge 
Population habituellement active (ou active du 
moment), selon le statut, l’etat matrimonial et l’âge 
Population habituellement active (ou active du 
moment) du secteur des ménages, selon le statut, le 
lieu de travail, la profession principale et le sexe 
Population habituellement active selon le revenu 
mensuel ou annuel, la profession et le sexe 
Ménages et population des ménages, selon le revenu 
annuel et la dimension du menage 
Population habituellement inactive, selon les catégo- 
ries fonctionnelles, l’âge et le sexe 
Population inactive du moment (ne faisant pas partie 
des actifs) selon la principale raison de l’inactivité, 
l’âge et le sexe 
Chefs de menage ou autres personnes de rkférence 
des ménages, âgés de . . . ans et plus, selon la situation 
d’activité, l’âge et le sexe 
Ménages et population des ménages, selon la dimen- 
sion du ménage et le nombre de membres habituelle- 
ment actifs (ou actifs du moment) 
Ménages, selon la dimension, le nombre de membres 
habituellement chômeurs (ou chômeurs du moment) 
et le nombre d’enfants a charge de moins de 15 ans 
dans le ménage 
Chefs de menage ou autres personnes de référence 
des ménages habituellement actifs (ou actifs du 
moment), âgés de . . . ans et plus, selon le statut, la 
branche d’activite et le sexe 

principale et le sexe 
Population habituellement active (ou active du Groupe 7. Tableaux relatifs aux migrations 

moment), selon le statut, le lieu de travail, la profes- internationales (stock d’immigrants) _ 
sion principale et le sexe 

P7.1 Population née a l’etranger, selon le pays de nais- 
sance, l’âge et le sexe 
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P7.2 Population nec a l’&ranger, selon la période d’ar- 
rivée, le pays de naissance, l’âge et le sexe 

P7.3 Population selon le pays de naissance et la nationali- 
té, 1’Bge et le sexe 

P7.4 Population née à l’&ranger, selon l’etat matrimonial, 
l’âge et le sexe 

P7.5 Population née a l’&ranger Ergée de . . . ans et plus, 
selon la situation d’activite habituelle (ou du mo- 
ment), l’âge et le sexe 

P7.6 Population active née a l’étranger âgée de . . . ans et 
plus, selon la période d’arrivée, la profession et le 
sexe 

P7.7 Population active née a l’étranger âgée de . . . ans et 
plus, selon le niveau de formation, l’âge et le sexe 

Groupe 8. Tableaux relatifs aux caractéristiques 
d’incapacité 

P8.1 

P8.2 

P8.3 

P8.4 

P8.5 

P8.6 

P8.7 

Population totale, selon le type d’incapacité, la divi- 
sion gtographique, la résidence urbaine ou rurale, 
selon qu’elle vit en ménage ou en établissement, et 
selon l’âge et le sexe 
Ménages comptant une ou plusieurs personnes souf- 
frant d’incapacite, selon le type, la dimension du 
menage, la zone urbaine ou rurale 
Population totale âgke de 15 ans et plus, selon le type 
d’incapacité, l’état matrimonial, la zone urbaine ou 
rurale, l’âge et le sexe 
Population soufkant d’incapacite, selon la cause et 
le type d’incapacite, la zone urbaine ou rurale, l’âge 
et le sexe 
Population âgée de 5 a 29 ans, selon la fréquentation 
scolaire, le type d’incapacité, la zone urbaine ou 
rurale, l’âge et le sexe 
Population âgee de 5 ans et plus, selon le niveau de 
formation, le type d’incapacité, la zone urbaine ou 
rurale, l’âge et le sexe 
Population âgée de 5 ans et plus, selon la situation 
d’activite, le type d’incapacité, la zone urbaine ou 
rurale, l’âge et le sexe 
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Groupe 1. Tableaux relatifs aux caractéristiques gdographiquer et aux caractéristiques des migrations 
internes 

Pl.1 Population totale et population des grandes et petites divisions administratives, urbaine et rurale 
et selon le sexe 

ENSEMBLE DU PAYS 
Population urbaine 
Population rurale 

Grande division aclministrative A’ 
Population urbaine 
Population rurale 

Petite division administrative Al’ 
Population urbaine 
Population rurale 

Petite division administrative A2l 

Grande division administrative B’ 
Population urbaine 

Population rurale 
Petite division administrative B 1‘ 

Population urbaine 
Population rurale 

Petite division administrative B2’ 
(etc.) 

! 
-“‘-‘-“““--“-““-“1 
Population considCrCe : population totale 
cldC8tiOns : l 
a) Divisons gdographiques @ar. 2.52 h 
2.59) : i) ensemble du pays: ii) grand& ! 
divisions administratives; iii) petites 
divisions administratives. Distinguer entre 

I 
.I 

I 
’ population urbaine etpopulafion rurale pour 1 

f), ii) et tri) I 
b) Sexe @or. 2.86) : masculin, fhminin 
------u----------m- -l 

Grande division administrative Z’ 
Population urbaine 
Population rurale 

Petite division administrative Zl’ 
Population urbaine 
Population rurale 

Petite division administrative 22’ 
Population urbaine 
Population rurale 
(0tC.) 

La population totale, rhpartie entre les grandes et les petites rentes parties d’un pays, aux décisions d’implantation des 
divisions administratives, est souvent un rkultat qu’on est projets de développement dconomique et des bquipements 
Egalement tenu de fournir A l’issue d’un recensement, ces de sauté. Ces chiEres sont mkessaires aussi pour calculer 
chifhs servant A répartir les reprdsentants dans les organes les taux des statistiques de l’État civil, qui servent ghnkrale- 
de d&sion et A divers usages admiuistratifs. Le tableau livre meut B prhoir la population future des divisions administra- 
des donndes indhpewables aux études et analyses politiques tives. 
relatives au développement économique et social des dB& 

’ Nom de la grande ou de la petite division administrative. 
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Pl.2 Population des IocalRés selon i%qmtame des localitée et selon le sexe 

&Y?&%* 

Divtxton giographiqur et importance 
dwlocalitb 

Ensemble du pays 

TOTAL 
Toutes localitks 

Ler deux sexes Masculin Fdmfntn 

500 000 habitants ou plus 

100 000 B 499 999 habitants 

50 000 B 99 999 habitants 

20 000 B 49 999 habitants 

10 000 B 19 999 habitants 

5 000 B 9 999 habitants 

2 000 A 4 999 habitants 

1000 B 1999 habitants 

500 A 999 habitants 

200 A 499 habitants 

Moins de 200 habitants 

Population ne vivant pas dans 
des localités 

-------------------________________l_l 

Population considérée : population totale 
Classltlcations : 
a) Dfvfsfonsgt+ographfques @ar. 2.52 à 2.59) : i) ensemble du 
pays; ii) grandes divisions administratives 
b) Importance de la localité bar. 2.49 b 2.51) : 500 000 
habitants ouplus; 100 000 à 499 999 habitants; 50 000 à 
99 999 habitants; 20 000 b 49 999 habitants; 10 000 h 19 999 
habitants; 5 000 b 9 999 habitants; 2 000 b 4 999 habitants; 
I 000 à 1999 habitants; SO0 0 999 habitants; 200 b 499 
habitants; moins de 200 habitants; et, skparément, nombre de 
localités de chaque catkgorie 
c) Population ne vivant pas dans des localitks bar. 2.49 6 
2.Sl) : q$ectff total 
d) Sexe @Dar. 2.86) : masculin, féminin -------------------_______I____________-~ 

Ce tableau fournit des informations sur la concentration ou les classitications urbhal et le calcul des taux d’urbani- 
la dispersion relatives de la population du pays, permettant sation. Sur la base de données issues de plusieurs recense- 
d’obtenir une comparabilit6 internationale suftïsante d me& successifs, on peut év&er le rythme des changements 
cundition que l’un& de classification retenue soit la local36 survenus, au cours de pkiodes donndes, dans le nombre de 
telle qu’elle est définie au paragraphe 2.49. Dans les pays localités des différentes catégories et dans la proportion de 
oti la distinction population urbaine/population rurale peut la population de chacune de ces catdgories. 
être fondée sur la taille des localités, ces chifkes permettent 
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Pl.3 Population des principales localités et de leurs agglomérations urbaines, selon le sexe 

Sexe 

TOtSl Masculin Lee deux mxes 

LocalitBs 

VIIIe Vil16 Vilh 
proprement Agglomhtion proprement Agglomkration proprement Agglomkration 

dite urbaine dite urbaine dite urbaine 

VillexoucommuneA' 
r-------------------------------------------------------------- 

Ville ou commune B’ 
1 Population considérée : population des local&% au-del& d’une cettaine importance et 
1 de l’agglomération urbaine de chacune d’elles 

1 
I 

Ville ou commune C’ 

Ville ou commune D’ 

1 C!lassifications : 
1 a) Divisions gkographiques : ensemble du pays 

i 
I 

i b) 
1 

Prfncipales Iocalitks et leurs agglom8ratfons urbaines @ar. 2.49 h 2.51) : toutes les [ 

! 
villes ou communes spécifiees et les agglomératforts urbaines cowespondantes 
(lorsqu’une agglomkratfon urbaine comporte plusfeurs villes ou communes i 

! d&erminées. bfen dfstinguer chacune d’elles1 i 
f  c) Sexe : bar. 2.86) : kzsculfn fkminin 

r 
I 

Ville ou commune 2’ 

Les renseignements concernant la population des principales 
villes et des agglomérations urbaines dont ces villes font 
partie sont nécessaires pour pouvoir étudier, dans un pays 
don&, le développement des groupements de population les 
plus importants. Les r&ultats d’une telle étude sont utiles 
pour planifier les services locaux (services d’utilité publique, 
routes, écoles, hôpitaux, etc.) en fonction de l’importance 
de la population. 

Les ch&-es relatifs aux agglomérations urbaines, qui s’ajou- 
tent aux chiies concernant les villes proprement dites, 
fournissent des indications plus compl&es sur l’importance 
de la concentration de population qui déborde souvent les 

limites officielles des villes. En fait, ils peuvent faire appa- 
raître la nécessité de modifier ces limites. Pour permettre 
d’utiliser les donn6es aussi efficacement que possible, les 
chiEes doivent porter sur les villes proprement dites et sur 
les agglomérations urbaines; en effet, les pouvoirs des 
autorit& municipales ne s’dtendent gé&alement pas aux 
zones environnantes A forte densité d&nographique. Il est 
donc probable que, lorsqu’il s’agira d’élaborer une politique 
commune et de l’appliquer, la responsabilité de cette tâche 
sera partagée par plusieurs administrations de moindre 
importame, chacune d’entre elles ayant besoin de renseigne- 
ments sur la population de son ressort. 

’ Nom de la ville ou commune. 
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Pl.4 Population née dans le pays et population née ii l’étranger, selon l’âge et le sexe 

Dtvt8ion gc3ographiqua. mm et annles d’&g# Total 
Personnes 3e8 Personnes noes 

dan8 le pays b l’&trange* Non ap&$% 

Ensemble du pays 

Population des deus sexes 

TOUS AGES 

Moins de 1 an 

1-4ans 

S-9 ans 

10-14 ans 

15-19 ans 

20-24 ans 

25-29 ans 

30-34 ans 

3S-39 ans 

40-44 ans 

4549 ans 

SO-54 ans 

SS-59 ans 

60-64 ans 

65-69 ans 

70-74 ans 

75-79 ans 

SO-84 ans 

85 ans et plus 
Non spécitï6 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour -Population des deux 
sexes*) 

’ Population considér&e : population totale 
i Classifications : 
1 a) Dtvtstonsgeographiques bar. 2.52 à 2.59) : t) ensemble du pays; 
1 ii) grandes divtstons administratives; lit) principales localites. 
1 Dtsttnguer entre population urbaine etpopulation rurale pour t), ii) et 
I 111) 
1 b) Lieu de naissance @ar. 2.29 à 2.34) : dans le pays; h I’ktranger 
’ c) &e@ar;2.87b2.9S):moinsdelan;Ih4ans;5h9ans;lOhI4 
I ans; 15 à 19 ans; 20 b 24 ans; 25 à 29 ans: 30 b 34 ans: 35 b 39 ans; 
~40à44ans;45b49mts;50bS4ans;SSb59ans;60cf64mts;65b 
i 69 ans; 70 b 74 ans; 75 h 79 ans; 80 b 84 ans; 85 ans etplus; non 
’ spdcifk! 
‘d f  ) Sexe (par; 2.86) : masculin, fkminin 
L-,,,-,,,,,,,,,,-,,,,--,,,-,,,--,,,,,,,,------. 

Population du sexe fhninin 

(mêmes subdivisions que pour aPopulation des deux 
sexes+) 

Ces données servent de base pour évaluer l’incidence nette l’accroissement et la structure de la population et amt%orer 
de l’immigration sur la structure de la population par Bge et les estimations de la mortalité et de la fécondité futures en 
par sexe. Dans les pays oif l’immigration est importaute, il tenant compte des différences entre les taux de natalité. Il 
est extrêmement utile de faire entrer dans les tableaux est utile de prhoir une catbgorie pour les enfants de moins 
&pat-és les domhs sur la structure par sexe et par âge de la de 1 an afin d’étudier le sous-dénombrement relatif des 
population née daus le pays et de la population née B l’étran- enfants nés A l’étranger et n6s dans le pays. 
ger. On peut ainsi examiner les effets de l’immigration sur 
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Pl.5 Population née dans le pays, selon Ier grandes divisions administratives de naissance, l’$ge et le sexe 

Age (en annkes) 

DivMon gkographique, mm, et grande 
division administrative du lieu de naissance 

Moins 85 ans Non 
Tour Sges de 1 an Id4 569 1Od 14 lSdl9 *.. 80d84 etplw rpkcifid 

Population des deux sexes 

TOTAL. 

Grande division administrative A’ 

Grande division administrative B’ 

Grande division administrative C’ 

Grande division administrative Z’ 

Non spéciiïb 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour 
*Population des deux sexew) 

Population du sexe fhinin 
(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes=) 

--u----------------___________________I------------. 

Population considhrbe : toutes les personnes nhes dans le pays 
Classifhations : 
a) Divisions gkographiqves bar. 2.52 h 2.59) : 0 ensemble ciu pays; 
ii) grandes divisions administratives. Distinguer entrepopulation urbaine et 
population rurale pour f) et ii) 
b) Grande division adminfstrattve de naissance bar. 2.29 à 2.34) : grandes 
divisions administratives; non spéc@C 
c) Age bar. 2.87à 2.95) : moins de 1 an: 1 à 4 ans; 5 h 9 ans; 10 à 14 ans; 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
45d49ans,-JOh~4ans; 55b59a.w; COb64ans; 65àCPans; 70b74ans; 
75 à 79 ans; 80 à 84 ans; 85 ans et plus; non spkcifid 
a) Sexe bar. 2.86) : masculin; fëminin 

~--,--,-----,----------~-------~-----------,--,--, 

Ce tableau est utile pour l’étude des migrations internes, car 
il fournit des indications sur l’ampleur des migrations en 
direction ou en provenance de chacune des grandes regions 
du pays, ainsi que sur l’origine Premiere des migrants. 
Malgré des inconvénients importants, les donnees de ce 
tableau sont néanmoins utiles dans les pays ou l’on n’a 
aucune autre source de renseignements sur les migrations 
internes et l’exploitation de ces domees est donc recom- 
mandée dans le cas de ces pays. Le tableau n’indique ni la 

durde de rcsidence ni le lieu de résidence antkieur ni ne 
donne de renseignements sur les migrations en direction des 
grandes villes, qui constituent dans de nombreux pays 
l’aspect le plus important des migrations internes. Enfin, il 
ne rend pas compte du fait que bon nombre de personnes 
nées a l’ctranger participent, apres un certain temps de 
residence dans le pays, aux mouvements de migration 
interne. 

. 

’ Nom de la grande division administrative. 
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Pl.6 Population selon la durée de résidence dans la localité et la grande division administrative, 
l’âge et le sexe 

Division g6ographiqne. uxe 8t du& de Aideme 

Population des deux sexes 

TOTAL. 

Population residente’ 

Âge (en onnha) 

Moine 1Od 1Jd 20d 80~3 8Sans NO?2 
Taurii~er del an Id4 Sd9 14 19 24 . . . 84 etplus 6pBolfiO 

Personnes rhsidant dans la grande division 
administrative depuis la naissance 

Personnes rhsidant dans la local36 depuis la 
naissance 

Personne n’ayant pas r6sid6 dans la localitb depuis 
la naissance 

Durée de rbsidence dans la localité : moins d’un 
an 

lhr6e de rhidenoe dans la localité : 1 h 4 aus 

Durbe de rhidence dans la localité : 5 B 9 ans 

Durée de rbsidence dans la localité : 10 ans ou 
plus 

Durte de rhidence dans la localité non 
sp6cifibe 

Persounes dont il n’a pas bté spbcifié si elles 
rosident dans la local& depuis leur naissance 

Personnes n’ayant pas rtsidt dans la grande 
division administrative depuis la naissance 

Personnes ayant r6sid6 dans la grande division 
administrative moins d’un an 

Personne ayant r6sid6 dans la grande division 
administrative de 1 B 4 aus 

Dur6e de résidence dans la localitb : moins 
d’un an 

Durbe de rbsidence dans la localit6 : 1 A 4 ans 

Durte de rtbidence dans la localith non 
spbcifibe 

Personnes ayant Aidé dans la grande division 
administrative de 5 B 9 ans 

Durée de tésidence dans la local& : moins 
d’un an 

.---u_--------------__________________I_---- 

Population considérCe : population totale 
Classifications : 
a) Divisions géographiques @ar. 2.52 h 2.59) : i) ensemble du 
pays; ir) grandes divisions administratives. Dfsttnguer entre 
population urbaine etpopulation rurale pour i) et ii) 
b) Durée de rksidence dans la localité @ar. 2.35 à 2.37) : depuis 
la naissance: sinon depuis : moins de 1 an, I h 4 ans, 5 6 9 ans, 10 
ans ou plus, durte non spdcifiée; personnes dont il n ‘est pas spdci’~ 
si elles Aident dans la localité’ depuis leur naissance @ourles 
categories supphimentaires nkcessafres si le tableau estfondk sur h 

Dur&e de rbidence dans la local% : 1 B 4 ans 

Durée de rhidence dans la localité : 5 B 9 ans 

Du&e de rtsidence dans la localité non 
sp&Af&e 

Personnes ayant r6sid6 dans la grande division 
administrative 10 ans ou plus 

DurCe de rbsidence dans la localité : moins d’un 
an 
Du&e de rhsidenoe dans la localit6 : 1 A 4 ans 

population presente dans chaque régton au moment du 
recensement, voir l’exemple) 
c) Du&e de m%idence dans la grande division administrative @ar 
2.35 à 2.3 7) : comme pour b) 
C#I &e bar. 2.87 à 2.95) : moins de 1 an; 1 b 4 ans: 5 à 9 ans; ZO 4 
14ans;ISb19ans;20à24ans;25b29ans;30b34ans:35b39 
ans; 40 à 44 ans; 45 h 49 ans: 50 à 54 ans; 55 b 59 ans: 60 cf 64 
anq4Sà69ans; 70h74ans: 75à79ans;80h84ans;85anset 
plus; non spdci$é 
e) Sexe (par. 2.86) : masculin: féminin 

------------------------------------------------ 
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Age (en ann&es) 

AUOinS 1Od 15d 2Od 806 8Sans Non 
Dtvisiongbogmphique,, .w.w et dur& de résidence TcwSgts delan 164 S69 14 19 24 . . . 84 l tplus CppectJîe 

Duree de residence dans la localité : 10 ans ou 
plus 

Durée de rksidence dans la iocalit6 non 
spécifiée 

Durée de résidence dans la grande division 
administrative non spécifiée 

Du&e de rksidence dans la localite : moins d’un 
an 

Durée de rtsidence dans la localité : 1 A 4 ans 

Duree de tésidence dans la localit6 : 5 B 9 ans 

Durée de résidence dans la localité non 
spécit3e 

Personnes dont il n’a pas 6t6 sp6cifi6 si elles 
rksident dans la grande division administrative 
depuis leur naissance 

Durée de r6sidence dans la localité : moins d’un 
an 

Dur&e de r6sidence dans la localité : 1 a 4 ans 

Durée de Aidence dans la localité : 5 H 9 ans 

Durée de résidence dans la localité : 10 ans ou 
plus 

Durée de residence dans la localite non 
spécifiée 

Personnes de passage’ 

Personnes dont il n’a pas CtC spkifié s’il s’agit de 
Midents ou de personnes de passage’ 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour -Population des deux 
sexes*) 

Population du sexe fhinin 
(mêmes subdivisions que pour aPopulation des deux 
sexesn) 

Ce tableau, qui permet de déterminer les taux nets de évaluer la population future de certaines zones du pays. Ce 
migration, indique également dans quel sens se font les genre d’évaluation est nécessaire aussi bien pour la planifi- 
migrations inttieures vers les grandes divisions administra- cation dans les zones de croissance probable que pour la 
tives du pays et pour les localités les plus importantes (à politique en matiére de migrations internes et les mesures 
partir des renseignements sur la duree de résidence dans la permettant d’in@chir les tendances migratoires. 
local36 et la grande division). Ces données sont utiles pour 

’ Lt n’y a lieu d’btablir cette catégorie que si le tableau est fond6 sur la population prkente dans chaque region au moment du recense- 
ment; non si le tableau est fondé sur la population residant dans chaque r&ion (voir par. 2.20) 
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Pl.7 Population âgée de . . . ans et plus, selon le lieu de résidence habitue& le lieu de résidence 
à une date déterminée du passé, l’âge et le sexe 

Lieu de r&sîdence d une date antérieure ddterminds 

Grande division 
Grande divibon ou ou autm Grande divtm’on 

Population’ autre circonsniption OY wtra 
Division g&ogrophique, lieu de r&stdence habituel, Pghe de . . . *ns ctrconscrtption administrattvs ctrconroription PavS Non 
Age (an anndes) etsexe et plus admini&rotiw A’ B’ . . . admbi&ative 2’ /tranger 8pkZfi4 

Population des deux sexes 
TOTAL 

Grande division ou autre circonscription 
administrative A’ 

Âges 
lAans 
s-9 
10-14 
15-19 
20-24 
25-29 
3034 
35-39 
40-44 
45-49 
SO-54 
55-59 
60-64 
6509 
70-74 
75-79 
go-g4 
85 et plus 
Non spécifié 

Grande division ou autre circonscription 
administrative B’ (mêmes groupes 
d’8ge que pour *Grande division ou 
autre circonscription administrative 

Population considér6e : population Pgée de . . . aus et plus 
Chwifications : 

~ a) Dtvtstons gkographiques bar. 2.52 Cz 2.59) : ensemble du pays 
b) Lieu de rdsidence habituel @ar. 2.20 b 2.241) : grandes divisions ou 
autres circonscrtpttons admtnistrattves du pays 

Grande division ou autre circonscription 
administrative Z2 (mêmes groupes 
d’âge que pour *Grande division ou 
autre circonscription administrative 

Population du sexe mascuh 
(mêmes groupes d’âge que pour 
aPopulation des deux sexe.~) 

Population du sexe féminiu 
(mêmes groupes d’âge que pour 
*Population des deux sexes+) 

, c) Lieu de r&tdence à une date d&ermfnde dupas& bar. 2.40 à 2.42) : 
~ grandes divisions ou autres circonscriptions administratives du pays; 
pays ktranger; non spéct#~! @our les personnes qui ont foujours rt!stdk 
dans la mZme division admintstrattve, le lieu de résidence antérieur sera 

~ le m8me que le lieu de kidence habituel) 
d) &e@ar.2.87à2.95):lct4ans;5b9ans;IOh14ans;lShl9ans; 
20à24ans; 25à29ans; 30h34ans;35rt39ans: 40h44ans; 45à49 
ans;SOà54ans;SScf59ans; 60b64ans;65à69ans; 70à74ans; 75 
à 79 ans, 80 b 84 ans; 85 ans et plus; non spdcipk 
e) Sexe (par. 2.86) : masculin; fëntintn _------------------------------------------------------ 

Des données, tirdes d’une série de recensements sur les conséquent utile pour l’&laboration d’estimations de la 
sources et l’orientation des migrations entre grandes divi- population future des divisions administratives, qui sont 
sions administratives au cours d’une pkriode déterminke, et nécessaires aux fins indiquées B propos de l’utilisation du 
la composition par âge des migrants, permettent d’évaluer tableau P1.6. Les unités observdes et les classifications sont 
l’évolution diachronique du phénoméne. Le tableau est pas les mêmes que pour ledit tableau. 

’ La limite d’âge infhieure ddpend de la date ank%ieure adopth par le pays concemh. Le classement par gge du tableau ci-dessus 
convient lorsque la date anthieure adopthe se situe un an avant le dénombrement. 

2 Nom de la grande division ou de la circonscription administrative. 
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Pl.8 Population eelon le lien de Aideme habituel, la durée de résidence, le lieu de résidence antérieur 
et le sexe 

Lieu de rdatdence anthiour 

Dhtisiongkogrophique. lieu de Aideme 
habitue& du& de LI risidence oteaxe 

Grande ffrande Grande 
divkion ou divieion OY divieion ou 

auh-e autre autre 
&ammiption circonscription circonecription 

Population administrative odminietrative adminietrah’ve PW Non 
totde A’ B’ . . . Z’ Ltronger ep15cifid 

Population des deux sexes 

TOTAL 

Grande division ou autre circonscription 
administrative A’ 

Personnes rkidant dans la division 
(ou circonscription) depuis leur naissance 

Personne n’ayant pas r6sid6 dans la division 
(ou circonscriptipn) depuis leur naissance 

Durée de rksidence : moins d’un an 
Dur&e de rdsidence : 1 B 4 ans 
Dur6e de résidence : 5 Q 9 ans 
D&e de résidence : 10 ans ou plus 
Durée de résidence non sp6cifiée 

Personnes dont ü n’a pas tté sp6cifi6 si elles 
hident dans la division (ou circonscription) 
depuis leur naissance 

Grande division ou autre circonscription 
administrative B’ 
(mêmes subdivisions que pour -Grande division ou 
autre circonscription administrative A*) 

Grande division ou autre circonscription 
administrative 2’ 
(mêmes subdivisions que pour &rande division OU 
autre circonscription administrative h) 

Population de sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour *Population des deux 
sexes-) 

Population de sexe fbînin 
(mêmes subdivisions que pour aPopulation des deux 
sexes») 

r- ~~~~~ 
i 

Population considtrée : population totale 
Classifications : 

i 

a) Divisions géographiques (par. 2.52 h 2.59) : f) ensemble du 
pays; f f) grandes divisions administratives 

1 b) Lieu de résidence habituel bar. 2.20 à 2.24) : grandes 
divisions ou autres circonscriptfons admfnfstratfves du pays 
c) Dur&e de r&idence dans la grande division ou autre 
cfrconscrfptfon administrative (par. 2.35 rf 2.37) : depuis la 
naissance; sinon depuis : moins de 1 an; 1 à 4 ans; 5 b 9 ans; 
10 ans ou plus; nombre d’annkes non sptci@ées; personnes dont 
il n’a pas tW spécfft si elles résident dans la grande division ou 
autre circonscription administrative depuis leur naissance (voir 
le fableau PX.6pour des catégories suppf&nentafres qu’ily a lieu 
de prévoir si le tableau estfonde sur la population prksente dans 
chaque rdgion au moment du recensement) 
a) Lieu de rksidence antérieur (par. 2.38 et 2.39) : grandes 
divisions ou autres circonscriptions administratives du pays; 

~ pays Ltranger; non sptc@ë 
e) Sexe (par. 2.86) : masculin: fëminin 

.---------------------------------------------- 

Les données sur les sources et l’orientation des migrations mesurés durant des périodes de durée comparable. Le 
entre divisions administratives au cours d’une p&iode tableau est donc utile lorsqu’on veut calculer la population 
donnée, ainsi que sur la composition par âge des migrants, future des divisions administratives, aux fins exposées A 
accumulées au cours de recensements successifs, permettent propos du tableau P1.6. Les unités d’observation et les 
d’evaluer les changements ayant touché les phenoménes classifications sont les memes que pour ledit tableau. 

* Nom de la grande division ou autre circonscription administrative. 
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Groupe 2. Tableaux relatifs aux caractéristiques des ménages 

P2.1 Population des ménages, selon le lien avec le chef de ménage ou autre membre de référence du ménage, 
l’état matrimonial et le sexe, et effectif de la population Yivant en établissement 

Division g.4ogmphfque. lfan awc le chef de mbnage 
ou autre membre de r&j&wwa etrese 

Population totale 

Sexe masculin 

Sexe féminin 

Tous les ménages 

Sexe masculin 

sexe fikinin 

Chef de ménage ou autre membre de rCf6rence 

Sexe masculin 

Sexe f6minin 

Conjoint 

Sexe masculin 

Sexe féminin 

Fils ou fille 

Sexe masculin 

Sexe fbminin 

Conjoint du fils ou de la fille 
Sexe masculin 
sexe f6minin 

Petits-enfants ou arriére-petits-enfants 

Sexe masculin 

Sexe féminin 

Parents, ou parents du conjoint 

Sexe masculin 

Sexe féminin 

Autres personnes apparentbes 

Sexe masculin 

Sexe féminii 

Domestiques 

Sexe masculin 

Sexe f6minin 
Autres personnes non apparenthes au chef de mdnage ou autre 

membre de r6férenc.e 

Sexe masculin 

sexe fkminin 

Non sp6cific 

Sexe masculin 

Sexe féminin 

Effectif Éfut matrfmonfal 
total 

des Non 
ménager C&fbatafres Mari&s Veufs Divorcls S&a& apttifi0 

-------mm- --------------------------------- 

Population consid&Ce : population totale, y  compris personnes 
vivant seules (manages d’une personne) 
Classifications : 
a) Dtvisions gkographiques @ar. 2.52 b 2.59) : ensemble du 
pays; if) grandes divfsions administratives; iii) petites divisions 
administratives; tv) principales localitks. Disttnguer entre 
population urbaine etpopulation rurale pour t), ii) et iii) 
b) Liens avec le chef de ménage ou autre membre de réfërence 
@ar. 2.67 à 2.76) : chef de mtnage ou autre membre de 
rkfkrence; conjoint; fils fille); conjoint du jIls (de IajMe); 
pet@@ @ente-fille) ou arridre-petit-31s (arri&e-petite fille); 
p&re ou m&re du chef de mknage ou de son conjoint; autres 
parents: domestiques; autres personnes non apparentdes au 
chef de mknage ou autre membre de rkfkrence; non spécifit 
c) Personnes vivant en Établissement bar. 1.330 et 1.331) : 
nombre total 
d) État matrimonial bar. 2.96 b 2.103) : cklibataires; mariés; 
veufs; divorcés; s&parks; non sp&iJt+ 
e) Saxe bar. 2.86) : masculin; féminin 

---------------------------------------------- 
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EfWtif 
t0td 

J2tatmaMmonial 

Division g&ographique, lien avec le chef de mdnoge 
ou nutn membre & rdjhnca etcars 

Personnes vivant en établissement 

Sexe masculin 

Sexe féminin 

dea Non 
m6nrger CPIibataires Mari& Veuji Divorcls Sparks rpkc@( 

Personnes dont il n’a pas Ct6 6tabli si elles vivent ou non 
dans un ménage 

Les renseignements pour I’hde de la repartition des familiaux. La comparaison de ces donn6es avec des donrhs 
individus dans les mknages permettent de déterminer les analogues provenant d’un mcensement antérieur peut fournir 
liens entre membres des ménages et donnent en particulier des indications sur l’évolution de la composition des ména- 
une id6e de la frdquence des ménages groupant plusieurs ges et de cxxtahes caract&istiques de leurs membres et peut 
ghhtions, et de ceux qui ne comportent que des membres être utile pour l’Établissement de projections du nombre des 
sans lien de parcnt6 entre eux. L’état matrimonial est une mhages. 
autre caract&istique utile pour l’étude des modes de vie 
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P2.2 Population des ménages, selon la situation dans le ménage, l’âge et le sexe, 
et population vivant en établissement rrelon l’âge et le 8e%e* 

Divition &ographfque, cat&gorie, rlh<ation dans le mhage 

Population totale 

Personne vivant en mhage eomportant au moins un noyau 
familial 

tipollx 

Épouse 

Mère seule 

Pére seul 

Enfant vivant avec ses deux parents 

Enfant vivant avec la mbre seule 

Enfant vivant avec le phre seul 

Personne qui n’est pas membre d’un noyau Crnilial 

Vivant avec des personnes apparentbes 

Vivant avec des personnes non apparentées 

Personne vivant en mhage ne comportant pas de noyau 
familial 

Vivant seule 

Vivant 3vec d’autres personnes 

Vivant avec un ou &sieurs fibres ou soeurs 

Vivant avec d’autres personnes apparenttes 

Vivant avec des personnes non apparentées 

Population considérée : population totale 
Classifications : 
a) Divisions gkographiques Cpar. 2.52 i 2.59) : i) ensemble des 
pays; ii) grandes divisions administratives; iii) petites divisions 
administratives; iv) principales localitks. Distinguer entre 
poputation urbaine etpopulation rurale pour i), ii) et iii) 
b) Situation dans le mknage (par. 2.84) : kpoux; épouse; mére 
seule; pkre seul; e+nt vivant avec ses deuxparents; enfant vivant 
avec la m2re seule; erzfant vivant avec le pére seul: personne qui 
n’est pas membre d’un noyau familial, en distinguant celles qui 
vivent avec despersonnes apparentées et celles qui vivent avec des 
personnes non apparentf?es 
c) Sexe @ar. 2.86) : masculin; fëminin 
d) Age bar. 2.87 h 2.95) : 0 à 4 ans; 5 à 9 ans; . . . par groupes 
d’dge de cinq ans en cinq ans jusqu ‘b 80 h 84 ans: 85 ans et plus: 
non sptcifié 
e) Population vivant en ktablissement (par. 1.330 et 1.331) : 
&ectif total 

Population vivant en 6tablissement 

Ce tableau permet de voir combien de personnes vivent avec par sexe celle de s’occuper des dB&enciations selon le 
des personnes apparentbes et combien avec des personnes sexe. 
non apparentbes. La ventilation par groupe d’Lge donne la 
possibilit6 d’&udier des groupes de population d&zrmin& 

* On peut aussi faire un tableau selon la situation dans la 

(enfants A charge, jeunes, personnes âgées...), la ventilation 
famille, de même que selon l’état matrimonial. 
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P2.3 Chefs de ménage ou autres membres de référence du ménage, selon l’âge et le sexe, et autres membres 
des ménages selon l’âge et le lien avec le chef de ménage ou autre membre de référence 

Cbaf de 
Division g4ogrophique. &e et cexe du adaage OY 

L.ien des outree membres avec le chef de mlnage OY outre membre de r&rence 
- _ 

chef de m>nage ou Üntre iembre de mute Fil.9 Conjoint Peffte-enfonte Porentee Autre6 Personnes 
r(prence l tdge dee outres membree dn membre de on dufileou ou or&re- onporente personnes non oppo- Non 
dnoge rCf&encr~ Total Conjoint fille de lofille petite-enfante du conjoint opparent6es rentPe8 rpdcifik 

Population des deux sesen 
TOUS ÂGES 

Moins de 25 ans 
Âge des autres membres du 
ménage 

Moins de 15 ans 
15B19anS~ 
2OB24ans 
. . . 
gOB84ans 
85 ans et plus 
Non spkifié 

25b29ans 
Âge des autres membres du 
ménage (mêmes subdivisions que 
pour hfoins de 25 ans.) 
30h34ans 
Âge des autres membres du 
mhnage (mêmes subdivisions que 
pour hfoins de 25 ans*) 

. . . 

80b84an.s 
Âge des autres membres du 
m6nage (mgmes subdivisions que 
pour -Moins de 25 ans.) 
85 ans etplus 
Âge des autres membres du 
mhage (mêmes subdivisions que 
pour -Moins de 25 ans*) 
Age non spkcffi~ 
Âge des autres membres du 
ménage (mêmes subdivisions que 
pour ~Moins de 25 ans*) 

Population du sexe masculin 
(mâmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexesm) 
Population du sexe féminin 
(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes*) 

Population considérke : tous les membres des ménages 
Classifications : 
a) Dtvisionsgkographiques (par. 2.52 à 2.59) : i) ensemble du pays: 
io grandes divisions adntinistrattves; iii) petites divisions administratives; 
ht)principaIes localitks. Distinguer entrepopulation urbaine etpopulation 
rurale pour t), ii) et iii) . 

b) Lien avec le chef de mknage ou autre membre de rtrftrence bar. 2.67 b 
2.76) : chef de m&age ou autre membre de dfkrence; conjoint; ~VS fille); 
conjoint du fils (de IajWe); petit-91s @eHte-fille); arrtdre-petit-fils (arrière- 
petite-$Ile)); pkre ou mare du chef du mknage. ou de son conjoint; autre 
personne apparentée; domestique; personne non apparentke au chef de 
mknage ou autre membre de rkfkrence; non spécifié 
c) &e du chef de mekage ou autre membre de réfërence @ar. 2.87 à 2.95) : 
moins de 25 ans; 25 b 29 ans; 30 h 34 ans; . . . . 80 cf 84 ans; 85 ans etplus; 

zé~ e es autres membres du &nage @ar. 2.87 à 2.95) : moins de 15 ans: 
1S h 19 ans; 20 cl 24 ans: 25 cf 29 ans; 30 h 34 ans: . . . . 80 à 84 ans; 85 ans et 
plus; non spkdfit! 
e) Sexe bar. 2.86) : masculin; fkminin 
-m-----1---- ---------------------_I__c________ 

i 
I 
i 
I 
I 
I 
i 
î 
1 
I 
i 
I 
I 
I 
l 1 
I 
I 

.1 

Les don&s concernant l’âge du chef de mdnage ou autre pl6mentaires aux fins knonc&s au tableau P2.1 et permettent 
membre de rdférence et des autres membres du mknage, d’étudier la proportion de ménages comportant plusieurs 
classés selon leurs liens avec le chef de m6nage ou autre gékations. 
membre de référence, fournissent des renseignements com- 

1 Y compris les personnes seules (mhages d’une personne). 
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P2.4 Ménages, population des ménages et nombre de noyaux familiaux, selon la dimension du ménage 

Ménagea don b sombre de noyowfamiliooupar 
TOtdl mdnog6 

Nombre total de 
Division g8ographique et dim#naion &a mhogss MCwgcr Effectif 0 1 2 3 4 etplua Non rphfid noyonx fomilioux 

TOUS LES MÉNAGES 

Mhages comprenant : 

1 personne 

2 personnes 

3 personnes 

4 personnes 

5 personnes 

6 person& 

7 personnes 

8 personnes 
9 personnes 

10 personnes et plus 

Non spécifi8 

Population considérte : tous les membres des mhages 
Classifications : 
a) Dtvisionsgkographiques (par. 2.52 c) 2.59) : i) ensemble du pays; 
it) grandes divisions administratives; iii) petites divtsions administratives; 
îy) princtpales locaItt&s. Distinguer entre population urbaine et population 
rurale pour t). 11) et iii) 
b) Dimension des mknages bar. 2.73 à 2.75) : 1 personne, 2 personnes; 
3 personnes; Ipersonnes; Spersonnes; dpersonnes; 7personnes; 
8 personnes; 9personnes; 10 personnes etplus; non spddfik. Faire apparaftre 

I 

st!par&nent le nombre total de ménages de chaque dimension et I’e#ectif total 
selon la dimension du mknage 
c) Nombre de noyaux familiaux (par. 2.78 et 2.79) : zdro (sans noyau 
familial); 1; 2; 3; 4 ou plus; non spkct@lk; faire apparaftre skparément le 

Lnombre total de noyaux familiaux _------I------------------------~-----. 

Les renseignements relatifs au nombre et d la dimension des 
ménages ainsi qu’aux variations du taux de formation des 
ménages sont nécessaires A ceux qui sont appelés à prévoir 
la demande de bon nombre de biens et services ou à fournir 
ces biens et services; cette demande est liée aux besoins des 
m4nages plutôt qu’A ceux des individus. Les organismes qui 
s’occupent des questions de logement ont besoin de ces 
donndes pour d&erminer les taux courants et futurs de 
formation des ménages, qui permettent d’dvaluer le nombre 
et l’importance des nouvelles unit& d’habitation n&xssaires. 
Le tableau peut fournir, d’une part, les renseignements né- 
cessaires pour prt!parer les enquêtes par sondage ultkieures 

et déterminer l’échantillon A utiliser et, d’autre part, des 
donndes de comparaison permettant d’haluer l’exactitude 
de certains r&ultats d’enquêtes. Les renseignements sur la 
structure des ménages, y compris le nombre de noyaux 
familiaux, sont nécessaires pour les &udes portant sur la 
formation des ménages, pour les projections du nombre de 
mdnages, ainsi que pour l’évaluation des besoins de loge- 
ment dventuels. Les renseignements issus d’une s&ie de 
recensements sont très utiles pour étudier la d&intégration 
des menages compost% de plusieurs noyaux familiaux dans 
les pays oii ce mode de vie est en train d’koluer. 



Principes et recomman dations concernant les recensements de la population et des logements 166 

P2.5 Ménages et population des ménages, selon la dimension du ménage et le type de ménage 

Tyge de dnage 

Dtvieion g&graphique et 
dimension dee mlnagee 

TOUS LES M&NAGES 

Total MQnage.3 Nu&ain 
d’une 

Blagi Complexe Non ep&fiJ 

MCwgee Effectlt personne MBnagea Effectif Mbnage8 Effectif Minages &@ctif M&age8 &$ect(f 

Mhages comprenant : 

1 peTSOMe 

2 personnes 

3 personnes 

--“-““-“-“u”l-l------------- -------- l_, 

I I 
1 Popuhtion considérée : tous les membres des mhages 
I clas~c8tions : 

I 

I a) Dtvtstonsgkographtques tjwr. 2.52 h 2.39) : 1) ensemble dupays; I 

4 personnes 

5 personnes 

6 personnes 

7 personnes 

8 personnes 

9 personnes 

10 pers0Me.S et plus 

Non spbcifi6 

i ii) grandes divisions administratives; iii) petites divisions admintstratives; I 1 
1 iv) principales localttks. Dtstinguer entre population urbaine etpopulation ’ 
1 rurale pour t), ii) et iii) 
, 0) Dtmenston des m&nages bar. 2.73 ct 2.75) : 1 personne, 2 personnes: 

i 

i 
3 personnes; Ipersonnes; 5 personnes: bpersonnes; 7personnes; 

, 8personnes; Ppersonnes; IOpersonnes etplus; non spécifld. Faire 
j 

8 apparaître separ&nent le nombre de menages de chaque dimension et I 
1 ‘effectif total de ces m&ages 

i 

c) Type de minage bar. 2.82) : ménage d’une personne; n&tage i 
nucltkire; mknage dlargt; nuSnage complexe; non spectfie. Faire apparaftre 1 
stfparkment le nombre de ménages de chaque type et l’effectif total des 
differents types de ménage i 

I I --------------------------------------------- 

Les dhils sur la composition des mhages tiennent compte ge. Ce tableau est donc utile lorsqu’il s’agit d’examiner de 

non seulement du nombre de noyaux familiaux mais encore maniére approfondie la structure ddmographique et sociale 

des membres du ménage qui ne font pas partie d’un noyau des mknages, ce qui est essentiel pour formuler des mesures 

familial. Eu outre, ils établissent la relation éventuelle entre visant A arn4iorer les conditions de vie des familles. 

les noyaux familiaux dans les ménages qui en comportent 

plusieurs et entre cea noyaux et les autres membres du mha- 
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P2.6 Ménages multiples et population de ces ménages, selon le type et la dimension du ménage 

TOtd Mnagee et effectif dee mbagss comprenant 

1 Opereonnea *t 
MCasges 2perronnee 3 pereonncrs . . . pllte Non apB@% 

Divteion géographique et typa de mdnage multiples Effsctlf Mdnagea h?@3zf Mdnages mectif . . . Mdnagsa l#Sectif Mhages Effectif 

TOTAL 

M&age nucléaire 

Mhage 6largi 

Un noyau fkmilial et personnes 
apparentbes 

Deux noyaux familiaux ou plus 
apparentés entre eux sans 
autres personnes 

Deux noyaux familiaux ou plus 
apparentés entre eux et 
personnes apparenthes 

Personnes apparenties sans 
noyau fimilial 

Mhage complexe 

Un noyau familia personnes 
apparentées et personnes non 
apparentées 

Un noyau familial et personnes 
non apparentées 

Deux noyiux familiaux ou plus 
apparent& entre eux, 
personnes apparentées et 
personnes non apparentbes 

Deux noyaux familiaux ou plus 
apparentés entre eux et 
personnes non apparentées 

Deux noyaux familiaux ou plus 
non apparent& entre eux. 
avec ou sans autres personnes 

Personnes ipparentées sans 
noyau hnilial et personnes 
non apparentkes 

Personnes non apparentbes 

Population considérbe : tous les membres des mtnages multiples 
Classifications : 
a) Divisionsgéographiques bar. 2.52 à 2.59) : i) ensemble du pays; ii) grandes 
divisions administratives; iii) petites divisions administratives: iv) principales localit& 
Distinguer entre population urbaine etpopulation rurale pour 1), ii) et fit) 
b) Qpe de m&age @ar. 2.82) : ménage nuclkaire; ménage élargi comprenant : t) un 
noyau familial et despersonnes apparentees, ii) deux noyaux familiaux ou plus 
apparent& entre eux sans autres personnes, iii) deux noyaux familiaux ou plus 
apparentés entre eux avec d’autrespersonnes apparentées ou iv) personnes apparentee. 
sans noyau familial; mknage complexe comprenant : i) un noyau familial, des personnes 
apparentees et des personnes non apparentées, ii) un noyau familial et des personnes 
non apparentees, iii) deux noyauxfamiliaux ou plus apparent& entre eux, des personne 
apparentées et des personnes non apparentees, iv) deux noyaux familiaux ou plus 
apparentes entre eux et des personnes non apparentées, v) deux noyaux familiaux ou 
plus non apparent& entre eux avec ou sans autres personnes, vi) des personnes 
apparent&s sans nayau familial et des personnes non apparentkes ou vii) despersonnu 
non apparentkes; non spdcifié 
c) Dimension des ménages Gar. 2.73 à 2.75) : 2 personnes; 3 personnes; 4 personnes; 
5 personnes: 6personnes; 7personnes; 8 personnes; 9personnes; 10personrtes ou 
plus; non spCc@k. Faire apparattre skparément le nombre de mknages de chaque 
dimension et 1 ‘effecttf total selon la dimension du ménage 

Non spécifié 

Le tableau donne des détails sur la composition des menages, mknage. Il donne une image plus compléte de la composition 
compte tenu non seulemeut du nombre de noyaux familiaux, des ménages. Ce tableau est donc utile lorsqu’il s’agit d’exa- 
mais encore des membres du mhage qui ne font pas partie miner de manière approfondie la structure démographique 
d’un noyau familial. Il montre aussi la relation éventuelle et sociale des ménages. 
entre les noyaux familiaux dans les mhages qui en compor- 
tent plusieurs, et entre ces noyaux et les autres membres du 
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P2.7 Ménages et population des ménages, selon la dimension du ménage et le nombre de membres 
âgés de moins de . . . ans1 

MBnages aveo nombn indiqu& d’mfiinta 

Total 0 1 . . . 4 5 rtpfus Non rpic$t 

Dtvtsfon gBographfqu# #t dimension dnr M&M- Eftec- M&m- &fh- MOna- l@eo- - Mina- Eff*o- iwna- Eff*o- M&ua- J@T*o- 
m&nages w ut g- f l f  gw tif . . . ges tif PS tif g=s tif 

Ensemble des mhnages 

MBnages comportant : 

1 personne 

2 personnes 

3 personnes 

4 personnes 

5 personnes 

6 personnes 

7 p0rSOMOS 

8 personnes 

9 pOtsOMOS 

10 persoMes et plus 

Non spbcitï6 

- - - - - - - - - -  - - - - - -Y - - - - - - - -u_ - - - - -_ - - - - - -  

Population considCrCe : tous les membres des mhages multiples 

Classifications : 

a) Divisfons géographiques (par. 2.52 h 2.59) : i) ensemble du pays; fi) grandes 
divisions adrninlstratives; tif) petites divisions administratives; iv) principales 
localtt&. Dtsttnguer entre population urbaine etpopulation ruralepour i), fi) et 
iii) 
b) Dimension des dnages bar. 2.73 b 2.75) : 1 personne; 2 personnes: 
3 personnes; Qpersonnes; Spersonnes; apersonnes; fpersonnes; 8personnes; 
9personnes; 10 personnes ou plus; non spd@fX Faire apparattre slpartmcnt le 
nombre de nrknages de chaque dimension et l’effectif total selon la dimension du 
mhage 
c) Nombre d’enfants : rdro; 1; 2; 3; 4; 5 ou plus; non @cifié 

,--1--------------- -------___----------------. 

Ce tableau concerne tous les membres des ménages; les 
donnt5es sont Ventil&es par division gdographique. Il peut 
cornplhr les tableaux relatifs aux caracttkktiques honomi- 
ques en mettant en évidence le nombre de membres des 
ménages n’ayant pas atteint l’âge oh commence ghhle- 
ment la vie active. Eh disposant de ces renseignements on 
peut calculer le rapport des personnes actives aux personnes 
inactives en âge de travailler dans les ménages; le rapport 

des personnes actives auxptxso~es n’ayant pas atteint l’âge 
de travailler peut être calcult5 &part%nent, selon la dimension 
du ménage. Les donxks concernant le nombre d’enfants 
n’ayant pas atteint l’glge de travailler, selon la dimension du 
mhage, sont bgalement utiles pour prhoir les dispositions 
A prendre en vue de répondre aux besoins des ménages et 
pour les mesures d’aide sociale aux ménages. 
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P2.8 Population des m6nages âgée de moins de 18 ans, selon l’âge et le sexe et selon que les personnes 
correspondantes vivent avec leurs deux parents, la mére seule, le pire creul ou aucun des deux parents 

Pertonncrs dgh de moina de 18 ana 

Population dgle de moinr de 18 ans, 
don l’dga l t le ae.m 

Popuhtion des deux sexes* 

Vivant Vtvant av*c 
Populatioa avec lea Vivant owc vivant avec aucun des Non 

totale deuxparsnts la mire saule 18 pen rrul deux pare& apiciyib 

084ans 

SAPans 

lOB14ans 

lSBl7ans 

Population du sexe masculin 

Total 

084ans 

589WlS 

lOBl4ans 

lSB17ans 

Popuhtion du sexe &ninin 

Total 

084alls 

5A9ans 

lOà14ans 

lSB17ans 

r- ---------------------------------------------- 
Population considérke : population figCe de moins de 18 ans 
Classifications : 
a) Divisions gdographiques bar. 2.52 & 2.59) : i) ensemble du pays; 
ii) grandes divisions administratives; iii) petites divisions 
administratives; iv) principales Jocalitks. Distinguer entre population 
urbaine etpopulation rurale pour i), ii) et iii) 
b) Mode de vie : vivant avec ses deuxparents: vivant avec la mkre 
seule; vivant avec Je pére seut; vivant avec aucun des deuxparents; 
non hipé 
4 3 e@ar.2.87à2.95):Od4ans;5à9ans;10bI4ans;ISà 
17 ans; non sp@#it! 
d) Sexe @ar. 2.86) : masculin; fkminin 

Le tableau donne des informations utilisables pour &udier pères. La ventilation par âge et par sexe est importante pour 
dans quelle mesure les enfants vivent avec leur pére et mére, l’analyse des diE&ences A cet égard selon l’âge et le sexe. 
l’un d’eux ou aucun. On peut aussi s’en servir pour étudier * 
les conditions de vie des enfants, les responsabilités parenta- 

On peut utiliser d’autres groupes d’âge; il est bon de don- 

les et la manihre dont elles’ se r&partissent entre mères et 
ner dans la mesure du possible les chiEes par année d’âge. 
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P2.9 Population des ménages, selon le sexe, l’âge et le type de ménage, 
et le nombre de personnes âgées de 60 ans et plus 

Population des mknagesselon le &QS de mhage? 
par sues, selon k nombre de personnes &iea 
de 60 ans et plw 

Population totale 

Dimsndon du monage 

10 personnes 
Total 1 personne 2 p*rsonnes 3 pwsonnea . . . *tplus 

MC- Popu- Mb- Popu- b4& Popu- MQ- Popr- - Md- Popu- Non 
nages Istion nagm lation nage* lation nages lation . . . nage* lation epdoïjld 

Pas de personne âgée de 60 ans et plus 

Ménage d’une personne 

0 

1 

Ménage nuclhire 

0 

1 

2 

3 et plus 

Ménage blargi 

0 

2 

3 ct plus 

Mhage composite 

0 

1 

2 

3 et plus 

Population du sexe masculin 

(comme pour *Population totalen) 

Population du sexe féminin 

(comme pour .Population totale*) 

r ” “ “ ‘ - “ “ - “ “ “ “ “ “ ‘ “ “ “ “ “ “ “ “ “ ”  

i , Population considérée : tous les ménages 
1 Classifications : 

/ 

i a) Divisions gtographiques bar. 2.52 à 2.59) : i) ensemble du I 
pays; ii) grandes divisions administratives; iii) petttes divisions i 

i administratives; iv) prtncipales localitks. Distinguer entre 
I population urbaine etpopulation ruralepour t), ii) et iii) i 

i b) Di menston du menage @ar. 2.73 à 2.75) : 1 personne; i 
1 Zpersonnes; 3personnes; Ipersonnes; Spersonnes; bpersonnes; 
1 7personnes; 8 personnes; 9personnes; 10 personnes ou plus;. non 

i 
1 

1 spdcffik i 
1 c) 
I 

Nombre de personnes agées de 60 ans etplus : aucune; 
, 1 personne; 2 personnes; 3 personnes et plus i 
1 d) 
! 

Sexe (par. 2.86) : masculin: fJminin 
i 

Les ihrmations sur le mode de vie des personnes âgbes, qui qu’on peut voir s’il y a dans le mhage d’autres personnes 
constituent l’un des groupes de population auxquels on susceptibles de s’occuper des personnes âg6es. 
s’iut&esse particuliérement, sont importantes pour évaluer 
leur qualité de vie (sous l’angle des personnes avec lesquel- 

* Le degré de dhail pour les mtkages (ou familles) nucl&ai- 

les elles ViVent). Le tableau fournit de qUOi &udkr la 
res, Bargis et composites est A moduler en fonction de la 

r&utition des persoun âgées selon la dimension et le type 
situation daus le pays considére 

es 
de mhage, distinguant celles qui vivent seules, de sorte 
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Groupe 3. Tableaux relatifs aux caractéristiques démographiques et sociales 

P3.1 Population selon 1’annCe d’âge et le sexe 

sexe 

Divixion gdographiqur rt annles d’dgs 

TOU~AGE~ 

iuaaoulin F&minin 

Moins d’un an 

1 

2 

3 

4 

l-4 

5 

6 

7 

8 

9 

5-9 

99 

100 et plus 

Non sp6cifi6 

i--- 
l Population considérée : population totale 
1 clnssificatlons : 
I a) Divisions géographiques Gar. 2.52 c) RSP) : f) ensemble 

du pays; if) grandes divisions administratives; iii) petites 
divisions administratives; fy) principales localités. Distinguer 
entre population urbaine etpopulation ruralepour f),ff) et iii). 
(si J’en ne juge pas souhaitable d’adopter la cJassi$cation par 

I 
annke d’&gepour /‘une ou J’autre des divisions 

I 
gtographiques, fairejlgurer au moins les groupes d’dge 

, suivants : anoins d’un anr, *I à 4 anse et groupes d’c9ge 
quin uennaux.) 
6) $ e @ar. 2.87 rt 2.95) : moins d’un an; 1 an; 2 ans; 3 ans; 
4 ans; 5 ans: 6 ans; 7 ans; . . . années d’dgejusqu 'a 99 ans; 
100 ans etplus; non sptkijl~ (distinguer entre les totaux 
partiels : 1 ct 4 ans, groupes d’dge quinquennaux 5 b 9 ans, 
10 h 14 ans, . . . jusqu’ci 80 b 84 ans, et 85 ans etplus) 
c) Sexe bar. 2.86) : masculin; fëminin 

Des domhs d&ailEes concernant la structure par âge et par Les groupes d’âge quinquenuaux sont indispensables B de 
sexe de la population sont nhessaires pour l’analyse actua- nombreuses fius, notamment pour l’analyse des facteurs du 
rielle de la probabilité de survie et des fonctions counexes mouvement de la population, l’&ablissement d’estimations 
des tables de mortalitb A mesure que les populations vieil- et de projections de l’&at de la population, le calcul des taux 
lissent, la probabil de survie jusqu’A un âge avanc6 dkrnographiques par âge, l’analyse des facteurs de l’offre de 
augmente, de meme que la proportion de personnes âgées; main-d’oeuvre et l’&ude des problhmes des personnes A 
il est donc important de phenter les donnees jus@8 l’âge charge. La classilkation par groupes d’hge est recommandée 
de 100 ans. Ces dormbes sont indispensables aussi pour parce qu’elle se prête A l’hblissement de classifications 
dvaluer l’exactitude des rkmltats des recensements concer- croisées avec d’autres variables. Le tableau prhente un 
nant la composition par gtge de la population. A partir de ce hum6 commode des données concernant la population 
tableau, il est possible de reconstituer l’effectif de la popula- totale, urbaine et rurale pour les diSrentes zones gdographi- 
tion de n’importe quel groupe d’âge (par exemple, d’âge ques, par groupes d’âge conformes B ceux qui sont utilisés 
scolaire, population eu âge de voter ou groupes qui servent daus la plupart des autres tableaux recommandés. Le tableau 
au calcul des besoins alimentaires), sans qu’il soit nécessaire devrait prhnter les chifkes d&larés sur l’âge et non des 
d’interpoler A partir des groupes d’âge quinquennaux. chiftks ajustés. 
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P3.2 Population selon Mat matrimonial, l’âge et le sexe 

.ige (*n annh) 

Division gbographfque, ce.~ et Itat matrfmonfal 
Tous MofnJ BS an6 Non 
figes delJam 15 16 . . . 29 JOdJ4 . . . 80684 etplus @cifi 

Population des deux sexes 

TOTAL. 

Célibataires 

Mar%s 

Veufs 

Divorcés 

SépUéS 

Non spécifié 

Population du sexe masculin 

(m8mes subdivisions quo pour 
-Population dos deux soxesm) 

Population du sexe féminin 

(memes subdivisions quo pour 
-Population dos doux sexes*) 

Population considérte : population totale 
Classitications : 
a) Divisionsgtographiques @ar. 2.32 h 2.59) : f) ensemble dupays; 
f f) grandes divisions administratives; f fi) principales local&%. Distinguer 
entrepopulation urbaine etpopulation rurale pour i) et fi) 
b) État matrtmonfal @ar. 2.96 h 2.103) : c&libataires; mariés; veufs; 
divorcés; sépartfs: non sp@fk!. (Les personnes dont le mariage a ktk annulé, 
qu’il s’agisse d’un mariage unique ou du dernier mariage en date, peuvent 
&re classtfes dans une catkgorie distincte ou ctass~es selon I’ktat matrimonial 
qui Ltait le leur avant le mariage qui a /t& annul~.) 
c) &e (par. 2.87 b 2.95) : mofns de 1S ans: 15 ans: 16 ans; . . . années d’bge 
jusqu’h 29 ans: 30 h 34 ans: 35 h 39 ans; 40 h 44 ans; 45 à 49 ans; 50 l+ 54 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
ans; et 85 ans et plus; non spkc@t 
Q Sexe bar. 2.8Ei) : muscultn; f&rninin 

Ce tableau fournit de quoi étudier l’âge au mariage, la 
Mquence du ct%bat, du veuvage et du divorce et des effets 
qu’ont ces facteurs sur l’accroissement de la population du 
fait de leur incidence sur la fécondité. Il est possible de 
mesurer simplement cette incidence en comparant le rapport 
du nombre d’enfants dans la population au nombre total de 
femmes en âge de procr&r et le rapport du nombre d’enfants 
au nombre de femmes qui sont ou ont ét& mariées. Ces 
donn6es sont également indispensables A l’&ablissement de 

tables de nuptiafit6. Un tableau plus perfection&, indiquant 
les chefs de mdnage ou autres membres de r&f&ence selon 
l’état matrimonial, l’âge et le sexe, peut être utilisé concur- 
remment avec le pkent tableau pour obtenir des taux 
spécifiques pour les chefs de mknage selon l’âge, le sexe et 
l’état matrimonial. En appliquant ces taux A la population 
projet& selon l’âge, le sexe et l’état matrimonial, on obtient 
une projection du nombre des mdnages. 
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P3.3 Population selon la religion, l’âge et le sexe 

Luvision g.Sographiqw, m.re et tvligton 

Population des deux sexes 

TOUS iuoin8 
Pges de5am 

Âge (rn ondes) 

BS ans Non 
Sd9 IOdl4 . . . 8Od84 l tplus #p&jîb 

TOTAL 

(Chacune des grandes religions (et, si cela est 
souhaitable, des grandes sectes) du pays) 
Toutes autres religions 

Sans religion 
SplGfié 

r’-““-“-“‘-“--------------------~ 

I  

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour -Population des deux 
sexes*) 

Population du sexe fhinin 
(mêmes subdivisions que pour aPopulation des deux 
sexes.) 

Population considtréc : population totale 
1 Classitïcations : 
I a) 

I 

Dfvfsfok géographiques @ar. 2.52 b 2.59) : f’) ensemble 
du pays; if) grandes divisions admin fstratfves 

1 b) Religion @ar. 2.109 h 2.IZZ) : chacune des grandes 
I 
I 

religions (et si cela est souhaitable, des grandes sectes) du 

l 

pays: toutes les autres religions; sans religion; non sp&fjU 
c) &e@ar.2.87b2.95):mofnsdeJans;Sà9ans; 

i 
. . . groupes d’dge qufnquennauxjusqu’cf 80 b 84 ans; 85 ans et 
plus; non splc@& 

’ d) Sexe dpar. 2.86) : masculin; fbmfnfn 
!  

Ce tableau donne des renseignements de base permettant écmmmiques et socialesM&cnt beaucoup entre les person- 
d’arriver 21 une évaluation quantitative de la taille relative nes de religions diffkentes, ces donn6es sont utiles pour 
et de la r6partitioupar âge et par sexe des diff6rents groupes hiier plus A fond l’interdépendance entre ces caractkkti- 
religieux d’un pays. Pour les pays où les caracthristiques ques et les convictions ou l’appartenance religieuse. 
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P3.4 Population selon la langue (langue maternelle, langue habituelle ou aptitude à parler 
une ou plusieurs langues), l’âge et le aexe 

Age (en anndes) 

Dtvtsion gkographique, mxe et langue 

Non 
Tous MOi?U 8San.s SP&@ 
Pgcr deSans 569 10614 . . . 8Od84 etplus d 

Population des deux sexes 

TOTAL. 
-- 

(Chacune des langues ou des combinaisons de langues pour 
lesquelles des renseignements distincts sont nkessaires) 

Toutes autres langues 

Groupe non spécifié 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour *Population des deux sexes*) 

Population du sexe féminin 
(mêmes subdivisions que pour rPopu!ation des deux sexesI) 

- - - - - - - - - - - - L - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Population considérée : population totale 
~ Classifications : 

a) D&isions gkographiqques bar. 2.52 h 2.59) : 
i) ensemble du pays; if) grandes divisfons 
administrattves; iii) principales localités 
b) Langue @ar. 2.112 à 2.115) : chacune des langues 

i ou des combtnaisons de langues pour lesquelles des 
~ renseignements distincts sont nkcessaires; toutes les 
~ autres langues: non spkcifik 
~ c) &e @ar. 2.87 b 2.95) : moins de 5 ans: 5 0 9 ans; 
1 . . . groupes d’dge quinquennauxjusqu’b 80 d 84 ans; 
/ 85 ans etplus; non spécifié 
, 4 Sexe (par. 2.86) : masculin; fkntinin 

Les données sur la langue maternelle sont utiles en tant cette assimilation. Les renseignements sur l’aptitude a parler 
qu’indicateur du groupe national et/ou du groupe ethnique, une ou plusieurs langues d&erminees sont nécessaires pour 
souvent caractérise par la langue maternelle des personnes l’étude des problemes que posent les rapports avec des 
qui y appartiennent, bien au-del8 du moment ou ils ont minorites linguistiques et leur éducation. Ces données sont 
assimile les autres coutumes de la majorité de la population particulièrement importantes dans les pays où il y a plusieurs 
du pays. Les donnees sur la langue habituelle permettent de langues officielles et ou il faut decider de la langue a utiliser 
mesurer l’homog&nW ou les disparités linguistiques dans dans les &ablissements d’enseignement, les communications 
la population. Combin&es avec les données sur le heu de officielles, etc. Le classement, selon la langue habituelle, des 
naissance, elles sont particulièrement utiles pour &udier les personnes qui ne parlent pas la langue officielle du pays est 
taux d’assimilation des personnes nees B l’etranger, qui peu- particuli&ement utile pour planifier l’enseignement de la 
vent signaler la nécessité de mesures destinées 4 encourager langue officielle du pays aux minorités linguistiques. 
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P3.5 Population selon le groupe national et/ou ethnique, l’âge et le rese 

Limon giographiquu, sese l tgroupe national H/ou ethnique 

Population des deux sexes 

Age (on annHo) 

TOUS MOiM 85 ana Non 
Sgnr de5ana 569 10dl4 . . . 80d84 rtplus ap&zy% 

TOTAL. 

(Chacun des groupes nationaux et/ou ethniques pour lesquels 
on souhaite recueillir des chi&es) 
Tous autres groupes 

Groupe non spécitlb 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour aPopulation des deux sexesr) 

Population du sexe fhnùh 

(mêmes subdivisions que pour *Population des deux sexes+) 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - _ I I - - - - - - - - - - - - - -  

Population considérét : population totale 
Ciatdications : 
o) Divisions gkogrophiques (par. 2.52 h 2.59) : 
i) ensemble du pays; ii) grandes divisions administratives 
b) Groupe national et/ou ethnique @ar. 2. Il6 et 2.117) : 
chacun des groupes pour lesquels on souhaite recueillir 
des chifies, tous outres troupes, gRX4pe non sp&c#ik 
c) &e@ar.2.87à2.9S):moinsdeSans;5b9ans;... 
groupes d’dge quinquennauxjusqu’à 80 h 84 ans; 85 ans 
et plus; non spkcifié 

1 
I 

i 
i 
i 
I 
i 

i .: LdL- Sexe @ai 2.86L masculin;J&ninin m-m- B-s- ------- ------------------s 

Pour les pays dont la population n’est pas homogke du ensuite d’étudier d’autres caractkistiques de chacun de ces 
point de vue ethnique, ce tableau donne les renseignements groupes, de manike A cerner les variables associées B l’ap- 
de base voulus pour une évaluation chiErt5e de la dimension partenance ethnique et B formuler des moyens d’intervention 
relative et de la r&part.it.ion par âge et par sexe des dii%rents susceptible d’attdnuer les obstacles d?ordre social et kono- 
groupes nationaux ou ethniques. Ces donnbes permettent mique auxquels certains d’entre eux peuvent se heurter. 
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Groupe 4. Tableaux relatifs à la fécondité et à la mortalité 1 

P4.1 Population du sexe féminin âgée de 15 ans et plus, selon l’âge et le nombre d’enfants nés vivants par sexe 

Divisionsg&ographiquss, dga desfemmes (en an3es) 
rt IBM de l’enfant 

Ensemble du pays 
ENF’ANTS des deux sexes 
EFFECTIF TOTAL. de la population âgée de plus 
de 15 ans 

lSB19ans 
2OJt24ans 

TOtil 

Population du w.wfiminin ayant le nombro indiqub 
d’enfants nb vivants Nombre 

total 
Non d’enfants 

0 1 2 . . . 12 rtplus ~pBcifî& nks vivants 

25 B 29 ans 
30 B 34 ans 
3s A 39 ans 
40 B 44 ans 
45 B 49 ans 
SOAS4ans 
SSAS9ans 
60B64ans 
6Sà69ans 
70 A 74 ans . 

75 879 ans 
80 B 84 ans 
85 ans et plus 
Age non sp&Afié 

ENFANTS du sexe masculin 
(mêmes groupes d’âge que ci-dessus) 
ENFANTS du sexe féminin 
(mêmes groupes d’âge que ci-dessus) 

w - - - - - - - - - - - - I -  --------------------____l_____l 

Population considérbe : population du sexe féminin &8e de 1 S ans et plus (si la 
population considbtie ne comprend que les femmes qui ont Ct6 mariées au 
moins une fois, bien le prbciser.) 
Classifications : 
a) Divisionsgéographiques (bar. 2.52 b 2.59) : i) ensemble du pays; 
ii) grandes divisions administrafives; iii) divisions administratives moyennes. 
Distinguer entre popuhion urbaine etpopulation rurale pouri), ii) et iii) 
b) Age @ar. 2.87 b 195) : 15 6 19 ans; 20 h 24 ans; 25 à 29 ans; 30 d 34 ans; 
35à39ans;40ci44aw;45à49ans:50~54ans;55à59ans;60à64ans; 
65 à 69 ans; 70 ci 74 ans; 75 b 79 ans; 80 à 84 ans: 85 ans et plus; non sp&$é 
c) Sexe dpar. 2.86) : enfimts de sexe masculin et de sexe féminin nés vivants 
d) Nombre d’enfmts nés vivants bar. 2.I26 b 2.131) : zéro, 1 eqjànt, 
2 enfants, 3 enfants, 4 enfants, 5 enfats, 6 enfants, 7 enfants, 8 enfmts, 
9 enfants, 10 enfants, II enfants, 12 enfants etplus; non spkcijIé; faire 
apparaftre sJpar&ment le nombre total d’enfants nds vivants des femmes de 
chaque groupe d’8ge 

Les résultats du recensement ayant trait à la fécondit& sont 
p+rticuli&rement précieux dans les pays oh l’enregistrement 
des naissances n’est pas pratiqué ou n’est pas fiable, du fait 
qu’on peut en tirer des taux de fécond% par âge, l’indice 
synth&ique de fdcondité, le taux de natalitb brut dans l’en- 
semble de la population et d’autres indicateurs de la fécondi- 
té. Même si l’enregistrement des naissances est convenable, 
le recensement compl&e utilement ces données du fait qu’on 
en ‘tire des renseignements succincts sur la descendance 
finale de la population du sexe fkninin. Les principaux 
indicateurs de la fkonditb, qu’on peut calculer A partir de 
ce tableau sont a) le ratio brut de fécondité (nombre moyen 
d’enfants 116s vivants des femmes en âge de procréer et d’âge 
supérieur), b) le nombre moyen d’enfants n&z vivants, par 

sexe, des femmes ayant dépasse l’âge de procréation (âgées 
de 50 ans et plus, autrement dit), c) la proportion de femmes 
ayant ddpassé l’âge de procréation et n’ayant pas eu d’en- 
fants, d) le nombre moyen d’enfants par femme ayant déjà 
eu au moins un enfant, précis2 selon le sexe, et e) les ratios 
cumulatifs de fécondité brute moyenne par groupe d’âge. 

Les rkltats permettent aussi de calculer des taux de natalité 
spécifiques pour la parité selon le sexe. En combinant les 
renseignements tir& d’une série de recensements, on peut 
mettre en évidence des cohortes de femmes et en étudier le 
comportement procrkateur tandis qu’elles passent d’un 
groupe d’âge au suivant. 
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P4.2 Population du sese féminin âgée de 15 an8 et plus, mariée pour la premi&re fois 
ou n’ayant Cté mariée qu’une fois, par tranche quinquennale de durée du mariage 
ou de Punion et nombre d’enfant8 nCs vivants par sese 

Populatfon du rusufominfn ayant le nombre fndfqul 
d’fantr nk vfvants 

Nombre 
total 

d ‘r>tfants 
12 l t Non ‘, 8th 

Dfvftion g6ographfqu.s etdur& du marfaga (an annk) Total 0 1 2 . . . 10 11 plus #pkff% vivants 

Ensemble du pays 

ENFANTS des deux sexes 

TOTAL 

094ans 
589ans 
10 B 14 ans 

lSA19ans 

2OB24ans 

25B29ans 

3OB34ans 
35 ans ot plus 
Non sp6cifi6 

ENFANTS du sexe masculin 

(memes groupes d’ggo quo ci-dessus) 

ENFANTS du sexe fhinin 

(mêmes groupes d*Ego quo ci-dessus) 

Population considCrCe : population du sexe fhminiu ggiBée do 15 ans et plus, mariéo 
pour la promihro fois ou n’ayant 6tB mariée qu’une fois (si la population eonsidMe 
no coniprond que les femmes qui ont 6tB mari6es au moins une fois, bien le 
préciser) 
Clnssifïca tions : 
a) Divisionsgéographiques bar. 2.52 h 2.59) : t) ensemble dupays; ii) grandes 
divisions administratives; iii) divisions adminktratives moyennes. Distinguer entr 
population urbafne etpopulation rurale pour i), tQ et iii) 
b) Duree du mariage ou de l’union : 0 a.4 ans; 5 dr 9 ans: 10 à 14 ans; 15 cl 
19 ans; 20 b 24 ans; 25 b 29 ans: 30 <f 34 ans; 35 ans etplus; non spkciflk 
c) Sexe @ar. 2.86) : enfants de sexe masculin et de sexe femtnin nés vtvants 
dl Nombre d’enfants nb vtvants @ar. 2.126 h 2.131) : dro; 1 enfant; 2 enfants; 
3 enfants; 4 enfants; 5 enfants; 6 mfmts; 7 er$ants; 8 et$ants; 9 enfants; 
10 enfants; Il enfant; 12 enfants ou plus; non splci@é; indiquer h part le nombre 
total d’enfmtts nks vivants des femmes de chaque catdgorte d’age 

Ces chifti-es servent B calculer des taux et des schemas 
estimatis de fécondite. Ce tableau peut être dressé dans les 
pays ou l’exptkience a montre que l’âge avait et6 déclare de 
faGon tres fautive lors de recensements antérieurs (ce qui 
entrame des distorsions dans les chifEes de fecondité et de 
mortalité fondés sur le nombre de naissances et le nombre 
d’enfants vivauts selon l’âge de la mère. On tire de ce 
tableau, pour les femmes mariées pour la premiére fois et 
pour les femmes veuves, divorct5es et separées qui n’ont et6 

inariks qu’une fois, les données permettant de calculer tous 
les indicateurs de la fécondité évoqués a propos du tableau 
P4.1. Dans les pays où la plupart des naissances sont legiti- 
mes; le tableau est particuli&rement utile pour l’&ude des 
tendances des naissances légitimes lorsqu’on l’associe aux 
renseignements tires des naissances du moment, grke aux 
informations qu’il donne sur les annees d’exposition au 
risque de grossesse. 



Principes et recommandations concernant les recensements de la population et des logements 178 

P4.3 Population du sexe féminin âgée de 15 ans et plus, selon l’âge et le nombre d’enfants vivants (ou morts) 
par sexe 

Division gdographique et dgefm ann&es) 
Nombr 

c total 

Population du sexeféminin ayant le nombre indiqul 
d’enfants vivants (ou morts) Nombre total 

d’+ants 
12 et Non vivants (ou 

0 1 2 ..a 10 11 plus 4pkiyIe mortr) 

Ensemble du pays 

ENFANTS des deux sexes 

TOTAL, 15 ans et plus 

15A19ans 

20 B 24 ans 
25B29ans 

30 A 34 ans 
35639ans 

4OB44ans 

45A49ans 

50 B 54 ans 

55B59ans 

’ 60 964 ans 

65 B 69 ans 

7Oh74ans 

75A79ans 

80à84ans 

85 ans et plus 

Âge non sp6cX8 

ENFANTS du sexe masculin 

(mêmes groupes d’âge que ci-dessus) 

ENFANTS du sexe féminin 

(mêmes groupes d’&e que ci-dessus) 

-------------------- ------------------------------- 

Population considhr6e : population du sexe fëminin âgée de 15 ans et plus 
(si la population considhkc ne comprend que les femmes qui ont 6té mariées 
au moins une fois, bien le prhiser.) 
Classifications : 
a) Divisions géographiques bar. 2.52 à 2.59) : i) ensemble dupays; 
ii) grandes divisions adminisfrafives; iii) divisions adminisfrafives 
moyennes. Distinguer entre population urbaine et population rurale pour i), 
ii) et iii) 
b) Age@ar. 2.87 à 2.95) : 15 dr 19 ans: 20 & 24 ans: 25 à 29 ans; 30 b 34 
ans;35b39ans;40à44ans;45649ans;50à54ans;55b59ans;60b6~ 
ans: 65 à 69 ans; 70 à 74 ans; 75 à 79 ans: 80 b 84 ans; 85 ans et plus; non 
SpkCi$b 

c) Sexe (par. 2.86) : enfants de sexe masculin et de sexe féminin vivanfs (OI 
morts) 
d) Nombre d’enjànfs vivants bar. 2.132 et 2.133) : zéro; 1 enfanf; 2 
enfants; 3 e&nfs; 4 enfanfs; 5 enfanfs; 6 enfants; 7 enfanfs: 8 enfants; 9 
enfants; 10 enfants; 11 enfants: 12 enfan fs ou plus; non spéclfik; indiquer b 
part le nombre fofal d’enfanfs vivants (ou morts) des femmes de chaque 
catégorie d ‘Cage 

7 
i 
l 
i I 
.i 
i 

4 
i 

v’ i 
l 
i 
i 
I .J 

Ces chiffres sont particuliérement utiles dans les pays où brute qu’on peut tirer du tableau P4.8, ce qui est précieux 
l’enregistrement des dtcés n’est pas pratiqué ou n’est pas lorsqu’on ne dispose pas de taux de mortalite issus des 
fiable. Les chiffres censitaires de fécondité et de mortalité données de l’état civil, ou que ces données ne sont pas 
peuvent être calculés directement, ou au moyen de techni- fiables. Outre les deux indicateurs mentionnés, ce tableau 
ques indirectes, généralement plus fiables. On peut tirer de livre des informations utilisables pour l’analyse de la 
ces tableaux deux indicateurs de la feconditt : a) le ratio net composition des familles selon le nombre d’enfants vivants 
de fécondité (nombre moyen d’enfants survivants des par sexe. Ce sont des renseignements qu’il est impossible 
femmes en âge de procréer et ayant dépassé cet âge); et de tirer des données d’etat civil sur les naissances, pas plus 
b) les ratios cumulatifs de fécondité nette moyenne par que des données du recensement concernant la relation au 
groupe d’âge. On peut estimer pour chaque sexe des taux de chef de ménage, du fait que dans le recensement, la famille 
mortalite juvenile. On peut aussi se faire une idée de la ne comprend que les personnes qui vivent et sont recenstes 
mortalité d’une g6neration en comparant le ratio de fécondité dans un même ménage, ce qui n’épuise pas nécessairement 
nette obtenu B partir de ce tableau et le ratio de fécondite tous les enfants vivants (ou morts) des femmes recenstes. 
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P4.4 Population du sexe féminin par âge H la première naissance, selon l’âge du moment et la résidence 

Division gdographiqus et dge du moment (en annkes) 

Ensemble du pays 

Moins de 15 ans 

15 ans et plus, eff&iftotal 

15819ans 

2OB24ans 

25à29an.3 
30 à 34 ans 

35à39ans 
40 à 44 ans 

45à49ans 
50 ans et plus 

Non spicifii! 

Population du sexefsmhin selon I’dge 
d lapremibe naixsanco -42~ 

Fmnmss médian 
*‘ayant Moins d la 

par eu de ISd 18et 20 et 2263 2Satw Non premi8re’ 
d’enfants Total. 15ana 17ans 19an.v 21 ans 24ans stplua sp&@e naissance 

Population urbaine 

Groupes d’âge (comme ci-dessus) 

Population consid&e : population du sexe féminin âg6e de 15 ans et plus (si la 
population considMe ne comprend que les femmes qui ont et6 mariées au . 
moins une fois, bien le prhiser.) 
Classifications : 
a) Divisions géographiques (par. 2.52 à 2.59) : t) ensemble du pays: I 
il) grandes divisions administratives 
b) Lieu de residence gar. 2.20 à 2.24) : i) population urbaine; ii) population 
rurale 
c) Âge à la Premiere naissance (par. 2.143) : moins de 15 ans; 15 à 17 ans; 
18 et 19 ans; 20 et 21 ans; 22 b 24 ans; 25 ans etplus; non spd#é; indiquer 
séparément l’effectif total des femmes ayant eu au moins un enfant et 1 ‘effectif 
total de celles qui n’en ontpas eu; age médian a lapremiere naissance pour 
chaque categorte 

Population rurale 

Groupes d’âge (comme ci-dessus) 
---------------------------------------------------------- 

Le moment oti commence la période de procréation est un ce tableau la distribution des femmes selon l’âge ~4 la premié- 
déterminant important des taux de fécondité. Une premihre re naissance, entre population urbaine et population rurale. 
naissance plus tardive, correspondant B une augmentation Cette classification eu urbainhural amènera 8 étudier les 
de l’âge au mariage, peut concourir substantiellement A la différentiels concernant le début de la période de procrka- 
baisse globale de la fkondité. On peut calculer B partir de tien 

’ On peut être dans l’impossibilité de le calculer du fait qu’il peut y avoir moins de 50 % des femmes du groupe d’âge H n’avoir pas eu 
d’enfants 8 l’âge de d6part du groupe d’âge indiqub. 
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P4.5 Age médian H la première naissance, selon l’âge du moment des femmes, le lieu de résidence 
et le niveau de formation 

Division glogrophique, lieu de kidence rtniveau de 
onnation 

ENSEMBLE DU PAYS 

Âge mddian d la premi&e naissance ielon l’dge du moment dssprrsonnee 

1sa 2Od 25d JOd 3Sd 806 Wans Non 
Total 19an.t 24ans 29ms 34 ml.9 39ans . . . 84 ans etplue epf@îé 

RCsidence urbaine 

R6sidence rurale 

NIVEAU DE FORMATION 

Aucune instruction 

Enseignement primaire : 

Commencé mais non achevé 

Achev6 

Enseignement secondaire2 : 

Premier cycle commencé mais non achev6 

Premier cycle achevé 

Deuxiéme cycle commencé mais non achevd 

Deuxiéme cycle achevd 

Niveau non sp6citX 

i 
I Population considbke : population du sexe f6minin âgBe de 15 ans et plus 
Lt a an 
1 

eu au moins un enfant n6 vivant (si la population consid6ree ne comprend 
que les femmes qui ont 6t6 marides au moins une fois, bien le pr&iser.) 

1 C@ssifications : 
1 a) Dtvisionsgkographiques @ar. 2.52 à 2.59) : 0 ensemble dupays; 
1 ii) grandes divisions administratives 
i b) Lieu de rksidence (2.20 ct 2.24) : i) population urbaine; fi) population rurah 
I c) 
I 

Niveau de formation (par. XIS3 b 2.157) : aucune instruction; 
, enseignementprimaire commencé mais non achevé; enseignementprimaire 
1 achev4; premier cycle de 1 ‘enseignement secondaire commencé mais non 
1 

l 

achevk; premier cycle de l’enseignement secondaire achevé; deuxilme cycle de 
l’enseignement secondaire commence mais non achevé; deuxi&me cycle de 

, l’enseignement secondaire achev4 (sans tenir compte d’une t!ventuelle 
1 formation dans l’enseignement du troisieme degré!) 
i d) 
I 

Age bar. 2.87 b 2.95) : 15 b 19 ans; 20 b 24 ans; 25 à 29 ans; 30 à 34 ans; 
1 ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
i 65 h 69 UTZS; 70 d! 74 ans: 75 h 79 Ann; 80 à 84 Ann; 85 UPZS et plus; non spécifié 

L ----------------------------------------------------------- 

L’âge auquel une femme commence A procréer est un indica- auquel, pour un groupe de femnies donné, 50 % des femmes 
teur ddmographique important. Si cet indicateur augmente, ont eu leur premier enfant, aux Gris de comparaison selon 
il est probable que la fécondité diminuera. Il est sugg& de les caracthistiques des antécédents des femmes (résidence 
calculer l’âge médian A la première naissance, qui est celui urbaine ou rurale et niveau de formation). 

’ On peut être dans l’impossibilité de le calculer du fait qu’il peut y  avoir moins de 50 % des femmes du groupe d’âge B avoir eu un 
premier enfant B 15 ans. 

2 Sans tenir compte d’une 6ventueRe formation dans l’enseignement du troisième degré. 



Tableaux P 6tablir lors des recensements de la population 181 

P4.6 Méres âgées de 15 ans et plus, ayant au moins un enfant de moins de 15 ans vivant dans le même ménage, 
selon l’âge de la mère et le sexe et l’âge des enfants 

Nombm dhfantr. par 6ge (an ann+ias) 6tpar66x6 

DivMongBographiqus 6tdg6 d6 k3 ma?+6 (6n annb66) 

Effectif Nombra total 
total des d’adan& d6 MOiPI ,Non 

mirer moins d6 1S an6 d’un an 1 an 2 ana . . . 13an6 Ilan ap&ctJîL 

Ensemble du pays 
ENFANTS des deus sexes 
TOTAL., 15 ans et plus 

15 ans 
16ans 
17 ans 
18ans 
19ans, 

lSB19ans 
20 ans 
21 ans 
22 ans 
23 ans 
24tUlS 

2OA24ans 
25 ans 
26 ans 
27 ans 
28 ans 
29 ans 

.25 B 29 ans 
3OA34ans 
35A39ans 
4ofL44ans 
45 A49ans 
5OB54ans 
55A59ans 
6OB64aus 
65 ans et plus 
Âge non sp6ciM 

ENFANTS du sexe masculin 
(mêmes groupes d%ge que ci-dessus) 
ENFANTS du sexe féminin 
(mêmes groupes d’âge que ci-dessus) 

. . 

r 
--------------------___u________________--------. 

1 

Population considérée : MBres âgbes de 15 ans et plus ayant eu au moins 
un enfant de moins de 15 ans vivant dans le même ménage (si la 
population considMe ne comprend que les femmes qui ont 6tk mariées au 

1 moins une fois, bien le prhiser.) 
1 Classifications : 
1 a) Dtvfstonsg~ographfques bar. 2.52 b 2.59) : t) ensemble dupays: 
1 tt) grandes divisions admtntstrattves; ttt) dtvtstons administratives 
1 moyennes. Disttnguer entre population urbaine etpopulation ruralepour 

1 
i), ii) et iii) 

, b) &e de la m&re @ar. 2.143) : 15 ans: 26 ans; 17 ans . . . par annke 
1 d’dgejusqu’b 29 ans (avec des totauxparttels 15 h 19 ans, 20 ci 24 ans et 
12Sb29ans);30h34ans:35à39ans;40à44ans:45549ans;50d!54 
1 ans; 55 à 59 ans; 60 à 64 ans; 65 ans etplus; non spécifié 
1 c) 
1 d) 

Sexe @ar. 2.86) : enfants du sexe masculin et du sexe fkminin 
&e des enfants vtvant avec leur mère naturelle : moins d’l an; 1 an; 

1 2 ans; 3 ans: 4 ans; 5 ans; 6 ans; 7 ans; 8 ans: 9 ans; 10 ans; II ans; 
!  12 ans: 13 ans; 14 ans; non sp&.fik 

Ce tableau concerne la population du sexe féminin âg6e de la distribution par divisions administratives et lieu de rési- 
15 ans et plus (l%ge &ant indiqué par années entre 15 et dence. Les données du tsbleau permettent d’estimer la 
19 ans et par groupe d’âge quinquennaux), ayant au moins fkonditk par la méthode du nombre d’enfants (expliquée au 
un enfant âg6 de moins de 15 ans vivant dans le même paragraphe 2.122). 
mknage (l’âge des enfants étant indiqué par années), avec 
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P4.7 Population du iese féminin âgée de . . . à 49 ans, selon l’âge, le nombre d’enfants nés vivants (par sexe) 
au cours des 12 mois précédant le recensement et le nombre de décès parmi lesdits enfants, par sexe 

Division g&ographique, dge dm femmes (en onnks) rt bexc des rdants 

ENSEMBLE DU PAYS 

Effectif des femmes* 
dc.“~49ms 

NAISSANC!ES des deus sexes 
c I - - - - - - - - - - - - - - - - - u - - - u - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - .  

TOTAL 

Moins de 15 ans’ 

15B19ans 

20 A 24 ans 

25 B 29 ans 

3OB34anS 

35 A 39 ans 
40 A 44 ans 
45B49ans 
Âge non sp6cifïB 

ENFANTS du sexe masculin 

(m8mes groupes d’âge que ci-dessus) 

ENFANTS du sexe fkminin 

(mgmes groupes d’âge que ci-dessus) 

Population considérée : population du sexe fhinin d’âge compris 
entre l%ge minimum adopt6 par le pays pour les questions sur la 
fécondit6 du moment et 49 ans (si la population considérke ne 
comprend que les femmes qui ont 6th mari6es au moins une fois, bien le 
préciser) 
Qnssifications : 
a) Divisions gkographiques (par. 2.52 à 2.59) : i) ensemble du pays; 
if) grandes divisions aahinisfrotives; iii) divisions adninistrotives 
moyennes. Distinguer entrepopulotfon urbaine etpopulatfon rurale 

I pour i), if) et iii) 
~ b) Naissances vtvontespor sexe dans les 12 moisprkckdant le 
~ recensement, et décéspar sexepoti ces naissances vivantes : nombre 
~ total; nombre total de garçons; nombre total dejUles 
I c) 
I 

Âge @or. 2.87 à 2.93) : moins de 15 ans; 15 & 19 ans; 20 à 24 ans: 
25 Ct 29 ans; 30 à 34 ans; 35 à 39 ans; 40 à 44 ans; 45 à 49 ans; non 

I spkcifik 

Ce tableau Concerne la population du sexe fbminin d’âge par âge, et la mortalité infantile du moment par sexe, en 
compris entre l’âge minimum adopté par le pays pour les appoint aux taux obtenus A partir des statistiques de l’état 
questions sur la fécondité du moment et 49 ans, avec la civil, ou se substituant & ces taux lorsque l’enregistrement 
distribution par divisions administratives. On en tire aussi des naissances et des dWs est peu fiable ou insufikant. 
des données permettant d’estimer la fhondit6 du moment 

* Âge minimum adopte par le pays pour les questions de recensement sur La fhondit6 du moment. 

’ Tous les &ges compris entre l’âge miniium adopté par le pays pour les questions sur la fécondité du moment et 14,13.13,11 
ou 10 ans, si l%ge minimum est infhieur B 15 ans. 
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P4.8 Population du sexe féminin âgée de . . . 8 49 ans, selon l’âge, le nombre d’enfants nés vivants (par sexe) 
au cours des 12 mois précédant le recensement et le niveau de formation 

Divixion g&ographique, dge dotfemmes (en ann8as) 
et niveau deformation 

Ensemble du pays 
Tous niveaux de formation 
EPFECTlP TOTAL des femmes Pgees de . ..r et plus 

Moins de 15 ans* 

Effectif total des femmes Pghes 
de...’ i 49 ans 

dea 12 moiapr&c&denti 

Total Garçons Fille~ 

1s A 19 ans 

20A24ans 

25 A29 ans 

3OA34ans 

35B39ans 

4OB44ans 

45 A 49 ans 

Non spécifit 

Aucune instruction (mêmes groupes d’âge 
que ci-dessus) 

Enseignement primaire : 
Commence mais non acheve (mêmes groupes 
d’gge que ci-dessus) 

Acheve (mêmes groupes d’âge que ci-dessus) 

Enseignement secondaire’ : 
Premier cycle commenc6 mais non achevé 
(mêmes groupes d’âge que ci-dessus) 
Premier cycle ache& (mêmes groupes 
d’gge que ci-dessus) 
Deuxieme cycle commence mais non acheve 
(mêmes groupes d’âge que ci-dessus) 
Deuxiéme cycle acheve (mêmes groupes d’âge 
que ci-dessus) 

Niveau non spécitï6 (mêmes groupes d’âge que 
ci-dessus) 

------------------------------------------------- 

Population considérée : population du sexe féminin d’âge compris 
entre l’âge minimum adopté par le pays pour les questions sur la 
fecondité du moment et 49 ans (si la population consideree ne 
comprend que les femmes qui ont 6té mariées au moins une fois, 
bien le Pr&iser) 
Classifications : 
a) Divisions gdographfques @ar. 2.52 b 2.59) : f) ensemble du 
pays; if) grandes divisions admfnfstratfves; iii) divisions 
administratfves moyennes. Distinguer entre population urbaine 
etpopulatfon ruralepour t), fi) et iii) 
b) Naissances vivantes par sexe dans les 12 mois précédant le 
recensement, et decèspar sexe parmi ces naissances vivantes : 
nombre total; nombre total de garçons; nombre total de filles 
c) .dge bar. 2.87 à 2.95) : moins de 15 ans: 15 à 19 ans: 
20 à 24 ans; 25 b 29 ans; 30 h 34 ans; 35 d 39 ans; 40 b 44 ans; 
45 h 49 ans; non spékffid 
d) Niveau de formation Gar. 2.133 b 2.157) : aucune instructfon; 
premier cycle de l’enseignement primaire commencé mais non 
achevt!; premier cycle de 1 ‘enseignement primaire achevé; premier 
cycle de l’enseignement secondaire commencé mais non achevé; 
premier cycle de l’enseignement secondaire achevé (sans tenir 
compte d’une eventuelle formation dans l’enseignement du trofsiéme 
degré) 

---------------------------------------------------- 

: 
I 
i 
i 
i 
i 
i 
1 
t 
i I 
I 
i 
i 
1 
i 
I 
i 
I 
.! 

Ce tableau concerne la population du sexe féminin d’âge sexe en fonction du niveau de formation des mères. Ces don- 
compris entre l’âge minimum adoptd par le pays pour les nées sont particuliérement importantes comme complkment 
questions sur la fécondité du moment et 49 aus, avec la aux taux obtenus A partir des statistiques de l’état civil, ou 
distribution par division géographique. On en tire aussi des pour les substituer A ces taux lorsque l’enregistrement des 
donnees permettant d’hdier les diEérences de fécondité naissances et des décès est peu fiable ou instisant. 
du moment par âge, et de mortalit6 iufantile du moment par 

Age minimum adopte par le pays pour les questions de recensement sur la fécondité du moment. 

’ Tous les âges compris entre l’âge minium adopte par le pays pour les questions sur la fecondité du moment et 14, 13, 12, 11 ou 
10 ans, si l’âge minimum est inferieur A 15 ans. 

3 Sans tenir compte d’une éventuelle formation dans l’enseignement du troisième degré. 
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P4.9 Dé&s par Cge et par sexe’ au cours des 12 mois précédant le recensement, et population totale 
par âge et par 6cxe _ 

mvirion giogropkfqns 8t dgr 
(en awwk) 

Dl& au untm des 12 moisprlc6dmt.s 

Total Hommes Femwles 

Effdf total drlapop~n 

TOM EOWWWeS Fewlnros 

TOTAL 

Moins d’un an 

184Ms 

589llns 

10B14ans 

15B19ans 

2OB24ans 

25ik29ans 

3oii34alls 

35A39ans 

4OB44ans 

45B49ans 

5OBS4ans 

55B59ans 

6OB64ans 

-6SB69ans 

7OB74ims 

75A79ans 

8Ob84ans 

85 ans et plus 
Non spbcifié 

- -B-M- - - - - - - - - - I _ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Populition considtr& : population totale 
-cntlons : 
a) Dfvisionsgéographiques @ar. 2.52 b 2.S9) : i) ensemble du pays; il) 
grandes dtvfsfoy aakfnfstratfves; iii) divisions admfnistratfves moyennes. 
Distinguer entrepopulatfon urbaine etpopulaifon rurale pour f), ii) et tif) 
b) Dkcts par sexe dans les 12 moisprlckdant le recensement : nombre total; 
nombre total d’hommes d&é&s; nombre total de femmes dlcdd&es 
c) Sexe (par. 2.86) : effectif total; du sexe masculin: du sexe féminin 
d) ~ge~ar.2.87b2.95):mofnsd’unan;Ib4ans;Sb9ans;10rfI4Ms; 
lSh19ans:20h24ans:2Sans~29ans:30b34ans:35~39ans:40à44 
ans;45h49a~:SOb54mts;MhS9mts;60b64ans;6Sb69mts;70b74 
ans; 75 b 79 ans; 80 0 84 ans; 85 ans et plus; non spéci@~! 

Ces donnks servent B estimer les taux et les sch6ma.s de la 
mortalité rbcente en conjonction avec les données sur la 
population par âge et par sexe. 

’ Renseignements obtenus auprb du chef de mbnage ou de la personne de tefbnco. 
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P4.10 Population dont la mère ert vivante (ou morte), par âge 

Effectif total de la 
Mn naturella’ 

Dtvision &ographiqw l t Age (en annk) 

Ensemble du pays 

TOTAL 

Moins d’un an 

lA4ans 

5A9ans 

lOA14aus 

1s B 19 ans 

2OA24ans 

25 A 29 ans 

30 A 34 ans 

35A39ttns 

4OA44ans 

45 A 49 ans 

SOA54ans 

SSAS9ans 

60A64ans 

65A69ans 

70 A 74 ans 

75 A 79 ans 

80 A 84 ans 

85 ans ct plus 

Non spéoifib 

popnl*tlen Vivante D&c&d&e Non rpbczfio 

r 
-----a -v-B -w--e- 

Population considér& : population totale 
Ciassifications : 
a) Dtvisions gkographiques (par. 2.52 b 2.59) : f) ensemble du pays; 
ii) grandes divisions administratives; iii) divisions admtnistrattves 
moyennes. Disttnguer entre population urbaine ctpopulatton rurale pour 
i), ii) et iii) 
b) M&e vivante (ou morte) @ar. 2.139 & 2.141) : m&e naturelle vivante; 
mhe naturelle déctdke; non sp@fU 
c) Sexe bar. 2.86) : effectif total: du sexe masculin; aU sexe fkminin 
d) ~eCpar.2.87b2.9S):moinsd’unan;lh4m>s;Jb9ans;10bl4 
ans;lSb19ans;2Oh24ans;2Sb29ans;30<f39ans;40à44ans:4Sb 
49ans;SObS4ans;SSbS9ans;60b64ans;6Sh69ans; 7Ob74ans; 75 
à 79 ans; 80 b 84 ans; 85 ans ttplus; non spéc@& 

Ces dounees servent A estimer les taux et les schdmas de la peut aussi y iuchu-e des données sur la survie des péres pour 
mortalitb des femmes adultes, surtout dans les pays oti estimer lamortalitt5 des hommes adultes. 
l’enregistrement des décés est peu fiable ou fait défaut. On 

* Tableau A fonder sur les r6ponses de l’ah6 des cnfânts survivants de sa propro mAre exclusivement (par. 2.139 A 2.141). fait A 
préciser clairement. 
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Groupe 5. Tableaux relatifs aux caractéristiques de l’éducation 

P5.1 Population âgée de . . . ans’ et plus ne fréquentant pas un établissement d’enseignement, 
selon le niveau de formation, l’âge et le sexe 

Division g&ogrophiqus, axe 
et niveau de formation 

Population des deus sexes 
TOTAL 
Aucune instruction 

Effectif total de la Âge (WI onnkss) 

population PgCe 85 OM NO?2 
de . . . ans’ et plus . ..‘dll ISd19 ZOà24 . . . *tplus SpOCtJX 

Enseignement primaire 
PremiBre ann6e 
Deuxiéme année 

. . . 
Année non sp6cifSe 

Enseignement secondaire, premier cycle : 
Premike annde 
Deuxième année 

. . . 
Année non spécifiée 

Enseignement secondaire, deuxième cycle : 
Premiére année 
Deuxi&me ann6e 

. . . 
Année non spécifiée 

Enseignement supérieur : 
Premihre année 
Deuxiéme année 

. . . 
Armée non spécifiée 

Non classable par année et par niveau ou catégorie 
d’enseignement 

Niveau ou cat6gorie non spécifiés 

Population du sexe masculin 
(comme pour rLes deux sexes*) 

Population considérée : toutes les personnes d’âge 
suparieur B l’âge habituel d’entrae a I’bcole 
Classifications : 
a) Divisions gkographiques (iar. 2.52 c) 2.59) : 
i) ensemble du pays: ii) grandes divisions administratives, 
iii) principales localitks. Distinguer entre population 
urbaine etpopulation ruralepour i) et ii) 
b) Ntveau de formation bar. 2.153 b 2.157) : aucune 
instruction; premier cycle de l’enseignement primaire : 
par annke d’ltudes et annke non spécifike: enseignement 
secondaire, premier cycle : par annke d’ltudes et ande 
non spdcifiée; enseignement secondaire, deuxidme cycle : 
par annke d’etudes et annke non spécifiee: enseignement 
supérieur : par annke d’dtudes et annke non spkcifite; 
non elussable par annde et par niveau ou categorie 
d’enseignement; niveau ou categorie non spécifies 
c) Age @ar. 2.87 a 2.95) : . . . à 14 ans et au-dessus; 15 a 
19 ans; 20 à 24 ans; 25 à 29 ans; 30 b 34 ans; 35 à 
39 ans; 40 h 44 ans; 45 à 49 ans; 50 h 54 ans; 55 b 
59 ans; 60 rt 64 ans; 65 à 69 ans; 70 b 74 ans; 75 c) 
79 ans; 80 h 84 ans; 85 ans etplus; non spdc@é 
d) Sexe @ar. 2.86) : masculin: fëminin 

Population du sexe féminin 
(comme pour *Les deux sexes*) 

Montrant la manière dont les ressources humaines se répar- les divers secteurs, types et niveaux d’activite, de manière 
tissent par niveau de formation dans un pays, ce tableau A d&nir des politiques et des plans plus efficaces pour 
donne des informations importantes sur ses capacités et son développer les divers degrés et catégories d’enseignement 
potentiel de développement Cconomique, social et culturel. vouhts en les coordonnant etroitement avec les programmes 
On peut comparer ces informations avec les besoins du mo- de développement. 
ment et les besoins prévus en main-d’oeuvre qualifiee selon 

’ La limite d’âge inf&ieure est l’âge habituel d’entrée 21 l’école. 
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PS.2 Population âg&e de 5 à 29 ans fréquentant un établissement d’enseignement, selon le niveau de formation, 
l’âge et le gexe 

Sea et age (4n annles) 

Dfvisiong&ographique,f*lquentation rcok~lre 
et niveau de formation 

Population des deux #exes 
Du wxe Du sexe 

Total de la masculin fhinin 
papuhtion (commepour (comme pour 

S@e dt 5’ 569 10614 25629 Non @opulation des *Population des 
129’~~s ans ans . . . ans rp0djî& deux sexesw) deux cexes~) 

Population des deux sexes 

TOTAL 
Aucune instruction 
Enseignement primaire 

Premiére annbe 
Deuxikme an1160 

. . . 
Ann60 non spbcifïte 

Enseignement secondaire, premier CYC~O : 
Premiére année 
Deuxibme année 

. . . 
Année non spécifIéo 

Enseignement secondaire, deuxidme cycle : 
Premike année 
Deuxiéme anneo 

. . . 
Année non spécitike 

Enseignement supérieur : 
Premibre ann6e 
Deuxiéme année 

. . . 
Ann60 non sp6cifXe 

Non olassable par annbe et par niveau ou 
catégorie d’enseignement 

Niveau ou catégorie non spécifiés 

Population du sexe masculin 
(comme pour ~LOS deux sexes*) 

_-------------------________________I___--------- 

Population considérte : toutes les personnes d’âge compris entre l’gge 
habituel d’entreo & IVcole et 29 ans 
Classifications : 
a) Divisionsgéographiques @ar. 2.52 à 2.59) : i) ensemble du pays: 
ii) grandes divisions administratives; iii) principales IocalMs. Distinguer 
entre population urbaine etpopulatton ruralepour i) et ii) 
b) Niveau de formation bar. 2.153 h 2.157) : premier qcle de 
l’enseignementprimaire : par annde d’&udes et annde non spdcifde; 
enseignement secondaire, premier cycle : par ann6e d’études et annke non 
spécftike; enseignement secondaire, deuxiéme cycle, enseignement 
g&tdral : par année d’&tudes et annle non spdcifide; enseignement 
secondaire, deuxiéme cycle, enseignement technique ou professionnel : par 
annke d’&udes et annle non spkcifide; enseignement supdrieur : par annte 
d’&tude et année non spécipke; non c&ssable par année etpar niveau ou 
catkqorie d’enseignement; niveau ou catkgorie non spkcifiés 
c) Age@ar.2.87b2.95):5b9ans;IOh14ans;l5à19ans;20h24 
ans; 25 à 29 ans; 19ge non spéci@! (mais infërieur b 29 ans). Il peut être 
utile aussi de faire le tableau par annkes d’dge 
d) Sexe (par. 2.86) : masculin; fkminin 

_---------------------------------------------------- 
Population du sexe fcminin 
(comme pour aLes deux sexesr) 

Les données sur les jeunes Mquentant un hblissement de l’annke d’études); d) ratios nets de scolarisation par ann&e 
d’enseignement, classt% selon l’(lge, le degré ou la catégorie d’études. Or, cc sont des indicateurs particuli&rement impor- 
d’enseignement et I’annde d’études, livrent non seulement tants puisqu’ils permettent d’évaluer plus prkisément la 
des informations d&aiWes sur la correspondance entre 1’Qge participation (et la non-participation) B l’enseignement que 
et l’année d’hudes parmi les scolarisés, mais aussi des ceux qui sont fond& sur les ratios bruts de scolarisation tir& 
chiffres approximatifs pour divers indicateurs de la partici- des statistiques scolaires. Ils servent aussi B vérifier la 
pation à l’enseignement : a) ratio net de scolarisation totale; correspondance âge-années d’études A propos de la fréquen- 
b) ratios nets de scolarisation par degré ou catkgorie d’ensei- tation scolaire, et pour mettre en lumière les cas oti les 
gnement c) ratios de scolarisation par âge (indkpendamment scolarisés sont plus figés ou plus jeunes que la norme. 

’ La limite d’âge inf&ieure est l’âge habituel d’entr&e B l’école. 
* Si l’on veut inclure les personnes d’âge plus 610~6 qui fraquentent un établissement d’enseignement, on reculera en conséquence la 

limite d’âge supbrieure et on ajoutera les groupes d%ge voulus. 
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P5.3 Population âghe de 5 i 29 ans, selon la fréquentation scolairt, l’année d’âge et le sexe 

IWquentolfon rcolofre 

Fr4qurntont un Nefnqurntontpas 
Division g8ogrophique. ;exe Itoblfasemsnt d’&tobkwment 
et annkes d ‘&ge Total d’emeignement dhseignement Non rphfia 

Population des deux sexes 

TOTAL, 

5 ans1 
6 ans 
7 ans 
8 ans 
9 ans 
10 ans 
11 ans 
12 ans 
13ans 
14 ans 

. 

29 aIls2 

Non spdcitï6 (mais moins de 30 ans)’ 

Population du sese masculin 
(mêmes subdiiisions que pour aPopulation des 
deux sexew) 

Population du sexe ftminin 
(mêmes subdivisions que pour aPopulation des 
deux sexes.) 

Population considérée : toutes les personnes d’âge compris entre 
L’âge habituel d’entrée B l’&ole et 29 ans 
Classifications : 
a) Dfvfsfons gkographfques (par. 2.52 à 2.59) : f) ensemble du 
pays; if) grandes divisions admfnfstratfves; f  f  f) principales 
localftk. Dfstfnguer entrepopulatfon urbaine etpopulatfon 
ruralepour f), if) et iii) 
b) Frkquentatfon scolaire Cpar. 2.150 à 2.152) :@quentant un 
Itablfssenwnt d’enseignement; nefrbquentantpas 
d’dtablfssement d’enseignement; non spkcffié 
c) &e (par. 2.87 h 2.95) : 5 ans; 6 ans; 7 ans; 8 ans; 9 ans; 
10 ans; II ans; 12 ans; 13 ans; 14 ans; 15 ans: 16 ans; 17 ans; 
18 ans; 19 ans; 20 ans; 21 ans: 22 ans; 23 ans: 24 ans: 25 ans: 
26 ans; 27 ans; 28 ans; 29 ans; bge non sptkffik (ifs fnfdrieur 
b30an.y) 
d) Sexe @ar. 2.86) : masculin; fhninin _---------------------------------------------- 

Il est indispensable d’avoir des donrkes sur la classification 
par armées d’âge et par sexe des jeunes fh5quentant un 
f9i3blissemellt scolaire, oun’enfi6quentant pas, pour pouvoir 
étudier le rapport numkique entre la population d’âge sco- 
laire et la population effectivement scolar@ée. Savoir quelle 
proportion de la population d’lge scolaire est en mesure 
d’utiliser le systhe d’enseignement est l’une des premikres 
irhormations nkessahs pour apprécier si ce système r&pond 
aux besoins. Dans bien des pays, les statistiques de scolari- 

risation tics des dossiers des &ablissements ne suflkent 
pas pour mesurer exactement la fréquentation totale ou 
certaines caracthktiqués importantes de la population 
scolaris&, l%ge notamment. Même dans des pays oti on tire 
des statistiques d&ailEes et complhtes des dossiers des 
établissements, il peut être fort utile d’en évaluer phiodique- 
ment l’exactitude en les comparaut avec l’information 
censitaire sur la fréquentation scolaire nette. 

’ La limite d’âge inférieure est l’gge habituel d’entr6e B l’École. 

* Si l’on veut inclure les personnes d’gge plus tlev6 qui mquentent un Établissement d’enseignement, on reculera en conséquence la 
limite d’âge sup6rieure et on ajoutera les groupes d’gge voulus. 
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PS.4 Population âgée de 10 ans et plus, selon l’aptitude B lire et à écrire, l’âge et le sexe 

Ditisi~n g4ogmphique. mxe et dge en ann&es 

Population des deux sexes 

TOtd 

Aptitude d lire ou d $crire 

Sachant lira Ne aachantpar lire et 
et icrirr /C?ira Non rpOcij% 

Effectif total de la population Bgée 
de 10 ans’ et plus 

10 à 14 ans’ 

Effectif total de la population figée 
de 15 ans et plus 

15~19ans 
2OA24ans 
25à29ans 
30 à 34 ans 
35 839 ans 
4OA44ans 
45 à 49 ans 
SOA54ans 
55à59ans 
6OB64ans 
65à69ans 
70 B 74 ans 
75 à 79 ans 
8OB84ans 
85 ans et plus 
Âge non @cif% 

‘“““-““““““-------------------~ 
I 

Population considbrée : toutes les personnes ggg6es de 
10 ans et plus 

i 

Classifications : 
a) Divisions géographiques bar. 2.52 à 2.59) : i 
t) ensemble du pays; 17) grandes divisions 
admintstratives; tif) petites divisions administratives. l 

Distinguer entre population urbaine etpopulatton turale i 
pour i), ii) et tfi) i 
b) Aptitude à lire et h Icrtre Cpar. 2.145 b 2.149) : i 
sachant lire et tkrire; ne sachantpas lire et ecrire; 
non spécipe i 
c) Sexe @ar. 2.86) : masculin: féminin 
d) Age @ar. 2.87 b 2.95) : effectif totaI de lapopulation 

i 
1 

c9gée de 10 ans ctplus; 10 b 14 ans; effectif total de la 1 
population agee de ZS ans etplus; 15 à 19 ans; 20 b 
24 ans; 25 h 29 ans; 30 dr 34 ans; 35 h 39 ans; 40 <f 

1 

44ans;45b49ans;5Ob54rms;55à59ans;60b i 

Mans;65ans<f69ans;70à74ans:75cf79ans;80à84~ 
ans; 85 ans etplus; non spkcifle i 

! 

i ------------------------------------------, 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour -Population 
des deux sexew) 

Population du sexe &ninin 
(memes subdivisions que pour -Population 
des deux sexes11 

Les données sur l’aptitude a lire et a &-ire offrent l’un des 
indicateurs du niveau de vie dans un pays donne, et rendent 
compte de l’un des facteurs des capacités nationales de 
développement technologique et cultureh elles servent A 
suivre les progrès de l’instruction des gtWrations passees, 
et B prévoir les tendances pour l’avenir. Dans les pays où la 
population adulte est pour l’essentiel analphabète, le tableau 
sert dans l’imm&iiat a planifier l’alphabetisation des adultes, 

surtout s’il concerne les données locales. De plus, ces 
chiffres servent de d6nominateur pour les taux calcules B 
partir des statistiques de l’État civil, difBrenci6s selon 
l’aptitude A lire et B Ecrire servant de variable socioécono- 
mique (taux de natalité selon l’aptitude B lire et a écrire de 
la mke, taux de nuptialité et de divortialite selon l’aptitude 
B lire et B écrire du mari et de la femme). 

’ Si l’on estime que le taux d’alphab&isation pour le groupe d’gge 10 B 14 ans risque de pr&er A confusion dans les com$raisons 
internationales, on peut fixer A 15 ans la limite d’âge infkieure. 
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P5.5 Population ayant terminé avec succès des Ctudes du troisième degré, selon les diplômes de fin d’études, 
l’âge et le sexe 

EtkCtif 
total de la 

populstkm 
l yrult 

termint Âge (en andes) 

Division glographique, sexe 
et dipl6ma defin d’hdes 

Population des deux sexes 

“VIE 

ruccèr des 
Ctuder du 
tmisi&me Moins de 

dead ZOans 20d24 2Sd29 30634 
85 ans Non 

. . . 8Od84 stplus spBctf2 

TOUTES DISCIPLINES (classification des titres, 
diplômes, certificats, etc., adoptee par le pays) 

Enseignement g6néral’ 
Formation pédagogique’ 
Sciences de l’Éducation et formation pédagogique’ 
Beaux-arts et arts appliques’ 
Lettres’ 
Religion et théologie’ 
Sciences sociales et sciences du comportement’ 
Formation au commerce et B l’administration des 

entreprises’ 
Administration des entreprises et programmes 

connexes’ 

Droit’ 
Sciences naturelles’ 
Mathematiques et informatique’ 
Diagnostic et traitement des maladies’ 
Sciences medicales’ 
Commerce, artisanat et industrie’ 
Sciences de l’ing6nieuf 
Architecture et urbanisme’ 
Agriculture, sylviculture et halieutiquer 
Enseignement m6naget 
Transports et communications’ 
Secteur tertiaire’ 
Information et documentation’ 
Programmes divers’ 
Non spécitïé’ 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour *Population des deux 
sexes*) 
PopnZation du sexe féminin 
(mêmes subdivisions que pour aPopulation des deux 
sexesn) 

Population considbrée : toutes les personnes ayant termine avec suc& des 
6tudes du troisiéme degre 
Qassificatlons : 
a) Divisionsg4ographiques bar. 2.52 h 2.59) : i) ensemble dupays; 
ii) grandes divisions administratives: iit) principales localitës 
b) DiplGmes de@ d’dtudes @ar. 2.163 et 2.164) : diplbme, certificat, titre, 
etc. le plus &levd obtenu, et discipline 
c) Domaine d’ttudes bar. 2.158 à 2.162) 
d) &e @ar. 2.87 à 2.95) : moins de 20 ans; 20 à 24 ans; 25 à 29 ans; 30 à 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
64 ans: 65 <f 69 ans; 70 h 74 ans; 75 h 79 ans: 80 h 84 ans: 85 ans etplus; 
non spkcifik 
e) Sexe @ar. 2.86) : masculin; féninin 

On a dans ce tableau des donnees qui viennent en appoint divers secteurs de l’économie. En ajoutant A ce tableau une 
B celles du tableau PS. 1, du fait qu’elles livrent uu indicateur ventilation par profession et par branche d’activité, on aurait 
important des types de main-d’oeuvre qualifiée existant dans un tableau qui compl&erait utilement ceux du groupe 6 
le pays. On peut ainsi estimer le stock et le flux d’arrivde (caracthistiques houomiques), montrant dans quelle mesure 
attendu de main-d’oeuvre qual%ée dans diffhnts domaines, des quali&~tions détermindes sont ut.ilisCes dans le système 
& comparer avec les besoins en main-d’oeuvre qualif%e des economique. 

’ Même classification que pour aToutes disciplines.. 
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P5.6 Population âgée de 15 ans et plus, selon le domaine de formation, l’âge et le sexe 

Division gJographique, m.w ot domaine de 
ormaffon 

Population des deux sexes 

TOTAL, TOUS DOMAINES DE 
FORMATION 

Programmes ghnhraux 

Éducation 

Lettres et arts 

Sciences sociales, commerce et droit 

Effectif total de 
1s population 

ggbedel5ans 
et plus lSd19 20~324 

Aga (en ondes) 

25629 . . . . 75 etplua Nonap&cz#& 

r”“““-““““-‘---------------------------------, 

l I 

Sciences 

hgknierie, industries de transformation 
et bâtiment 

Agriculture 

Santé et protection sociale 

Services 

Incouuu ou non spbcifit 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour 
=Population des deux sexesm) 

Population du sexe féminin 

(Mêmes subdivisions que pour 
.Pouulation des deux sexesn) 

Population considérée : toutes les personnes âg6es de 15 ans et plus i 
Classifications : 
a) Divisions géographiques bar. 2.52 b 2.59) : i) ensemble du pays; 
ii) grandes divisions administratives; iii) principales localités. Di&nguer 
entre population urbaine etpopulation rurale pour i) et ii) i 
b) Domaine de formation bar. 2.158 à 2.162) : I’expression domaine de 1 
formations renvoie aux *grands groupessfigurant dans la version la plus 
rkcente (1997) de la Classification internationale type de I’kducation 

1 

(CITl$. Pour les disciplines relevant de ces grands groupes, se reporter (i i 
la CITE de NJYNESCO i 
c) Âge (par. 2.87 b 2.95) : eflectif total de la population dgee de 15 ans et ’ 

I plus;15619ans;20h24ans:25b29ans:30b34ans:35~39ans;40b i 
44ans;45b49ans;50à54ans:55b59ans;60664ans;65h69ans; 1 
70 h 74 ans; 75 b 79 ans; 80 à 84 ans: 85 ans et plus; non spécifik (mais 
&gb de I5 ans et plus) 

; 

d) Sexe @ar. 2.86) : masculin: féminin 
i I 

L ,,,,,,,,-,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,------------~ 

Les donnees sur le domaine de formation sont importantes 
parce qu’elles montrent les sptcialisations de la population 
adulte, et plus particulièrement des ressources humaines 
qdifiées existant dans le pays. C’est A partir de ces données 
que l’on peut estimer le stock et prévoir les nouvelles 
arrivees sur le marche du travail, avec leurs spécialisations, 
et, en les appariant avec les compétences nécessaires dans 
les divers secteurs de l’économie, définir des orientations 

mieux adaptées en matiere d’enseignement, de formation et 
d’emploi, en vue de valoriser et d’utiliser au mieux les 
ressources humaines. En les ventilant selon la profession et 
la branche d’activité, on obtient des informations précieuses 
sur l’utilisation plus ou moins fréquente des ressources 
humaines dotées de competences spbcialisees dans l’éco- 
nomie nationale. 
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Groupe 6. Tableaux relatif8 aux caractéristiques économiques 

192 

P6.1 Population âgée de . ..l ans et plus, selon la situation d’activité économique habituelle (ou du moment) 
et selon l’état matrimonial, Pâge et le sexe 

Situation d’octiwU habituelIe (ou du moment) 

Dfvtsfon géographique, (tot mahimoniat 
sexe l t dge (en annle) 

Populetion des deux sexes 

Effectif de la 
popuhtion 

S&$e Personnes 
de . ..l em et pou?wes 

plm d’un emploi 

Chdmeurs 

Personnea 
cherchant 

du travail pour la Non 
Total premiére fois Inactifs rpkifî& 

Tous Becs 
Moins de 15 ans’ 
15-19 
20-24 
25-29 
30-34 
35-39 
40-44 
45-49 
SO-54 
55-59 
60-64 
65-69 
TO-74 
75 ans et plus 
Non spécifié 

Wibataires (mêmes subdivisions que pour ~Tous Bgew) 
Ma&s (mgmes subdivisions que pour ~Tous âges) 
Veufs (mêmes subdivisions que pour ~TOUS âges*) 
Divorcés (mêmes subdivisions que pour ~TOUS âges,) 
S6par6s (mêmes subdivisions que pour ~TOUS &gesn) 
Non spécifïb (mêmes subdivisions que pour ~Tous âges*) 

--------------------_____uI______ 

Population considérée : toutes les personnes ayant 
atteint l’âge minimum fix6 par le pays pour le 
dénombrement des actifs 
classificrtlons : 
a) Dfvisionsgkographiques (i>ar. 2.52 ci 2.59) : 
i) ensemble du pays: ii) grandes df visions 
administratives; iii) petites divisions administratives; 
fy) prfncipa les localites. Distinguer entre population 
urbafne et population rurale pour i), ii) et iii) 
b) Sftuatfon d’activftk, habftuelle ou du moment 
@ar. 2.168 <f 2.208) : actifs : f) pourvus d’un emploi; 
if) chômeurs (distfnguer les personnes h la recherche 
d’un premier emploi); inactifs; non spkclfit 
c) Age bar. 2.87 h 2.95) : moins de 15 ans, 15 à 19 
ans; 20 b 24 ans; 25 h 29 ans; 30 à 34 ans; 35 cf 39 ans; 
40à44ans:45<Z49ans;SOà54ans;5ShS9ans:60h 
64 ans; 65 b 69 ans; 70 h 74 ans; 75 ans etplus; non 
spkcffik (la catégorie moins de 15 anse comprendra 
tous les dges compris entre I’age mfnimumffxk par le 
pays pour les questions de recensement concernant 
1 ‘activité Lconomfque et 14 ans, st cet dge minimum est 
fr@rfeur h 15 ans) 
d) État matrimonial @ar. 2.96 h 2.103) : dfibataire; 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour aPopulation des deux sexes*) 

Population du sexe féminin - ._ _ 

marié; divorcé; separe; non spécifie 
e) Sexe @ar. 2.86) : masculin; fëmfnfn 
--------------------------------------, 

(mêmes subdivisions que pour *Population des deux sexes*) 

Ontrcuve~cetableaulesdonnh.vohespourlec&ulde23 et le sous-emploi du moment En montra& paraU&ment la 
taux d’activité brut et par &ge, c’est-à-dire les pourcentages situation d’activiti et l’ktat m&honiaL on peamet de com- 
d’actif& qui sont indkspensabks si on veut hdier les facteurs prendrelamaniQe~tladistn’bution&lapopulation&sexe 
d&erminantl’&~etiastructuredela~onactiveet, f&ninin6volueenf~ondel’w~aLsicammf:il 
eLl~~aveclesfonctionsdestabl~dee,~ e&recommawE,ondistingwlesrk&atsdeszonesurbaines 
l’esphnce de vie active, I’entrk dans la vie active et le d&ut deceuxdes~luralea,cllpouKaobtenirdesvaleurs~xi- 
Uwehite.Lesransei~tssurlespersonnes pnwues d.‘m mativesutilessurl’étatmÉltnmonialdesf--dans 
emploietlescMmeurslivresltuneptiedes~~ I’agriculW et de celle dont le travail n’est pas agricole. En 
pour appr&ier l’utilisaton des ressources hlmahesenvuede outre, les données sur l’état makhonial des actifs peuvent 
formuler les politiques voulues. on peut en tirer certaines indiquer approxhtivement le nombre de trwaihn qui 
donn&sdebasepourd’auks&udessurl’emploi,lecMmage pourvoient A l’entretien de personnes A charge. 

’ Âge minimum fixt? par le pays pour le dénombrement de la population active. 
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P6.2 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon la profession principale, l’âge et le sexe 

Âg* (en andes) 

Diviston g&ographique, se.~ l tprofestion 
principale Tour Ogr M~~~~ 

7sma Non 
15619 20624 25629 . . . 70674 *tpQa #p&O@% 

Population des deus sexes 

EPPECTIP TOTAL. DE LA 
POPULATION ACTIVE 

Croupe 11 
Sous-groupe 111 
sous-groupe 112 

WC.) 

Croupe 21 
sous-groupe 211 
Sous-groupe 212 
(etc.) 

. . . 

Croupe 91 
Sous-groupe 911 
Sous-groupe 912 

WC.) 

Croupe 01 
Sous-groupe 011 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes-) 

_-------_----------__________________Iu----------- 

Population considérte : population active selon la situation d’activité habituelle 
(ou du moment), comme dans le tableau P6.1 
Classitications : 
a) Divisionsgkographiques (par. 2.52 b 2.59) : i) ensemble dupays; ii) grandes 
divisions administratives: iii) petites divisions administratives: iv) principales 
localifds. Disttnguer entrepopulation urbaine etpopulation ruralepour i), ii) et 
iii) 
b) Profession (par. 2.212 b 2.220) : classkes selon fa demiére version rkviske de 
la Classification internationale @pe des professions (CITP-SS), ou selon une 
classz~cation convertible, au moins jusqu ‘au niveau de detail des sous-groupes à 
trois Chi@es 
c) Age bar. 2.87 dr 2.95) : moins de 1S ans: 15 h 19 ans: 20 à 24 ans: 25 b 29 ans, 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
64 ans; 65 b 69 ans; 70 ci 74 ans; 75 ans etplus; non sp&i$t! 
d) Sexe $ar. 2.86) : masculin; f&minin 
U------------I_----N______l_l___________--------------- 

Population du sexe fhninin 
(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexew) 

Or8ce aux données de ce tableau, on est & même de réaliser tion sociale, des programmes d’assurance maladie et autres 
des études de prospective sur le nombre de travailleurs programmes du même genre, qui ne visent souvent que la 
susceptibles d’appartenir aux dif35rentes professions, B partir population pourvue d’un emploi. Il faut inclure une cIassit% 
desquelles on calcule des projections de l’économie natio- cation par sexe et par Bge des travailleurs familiaux non 
nale et de l’effectif total des actifs. On peut aussi se baser &mum& pour l’hde internationale du taux d’activité des 
sur ce tableau pour calculer des taux dilT&entiels de fécondi- femmes, du fait que les pays n’emploient pas les mêmes 
té et de morta@ par profession. En outre, on y trouve des définitions ni les mêmes modalitks de dénombrement pour 
donr&s utiles pour la planification des systèmes de protec- ce groupe de travailleurs. 

’ Le traitement des données concernant les ch8meurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit gtre clairement 
indique. 

* Si l’gge minimum fixa par le pays pour les questions de recensement concernant l’activit6 tconomique est inférieur & 15 ans, cette 
cathgorie doit comprendre tous les gges compris entre cet âge et 14 MS. 
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P6.3 Population habituellement active (on active du moment)‘, selon la branche d’activité économique, 
l’âge et le sexe 

Âge (en andes) 

LItvttiong&ographiqus, mxe rtbranchs 
d’activitk 

iuoim 
de 75 ans Non 

Tour Pger 1Sanr 15-19 20-24 25-29 . . . 70-74 etplus #Tplcifi& 

Population des deux sexes 

jTlWXlF TOTAL DE LA 
POPDLATION ACTIVE 

Division 01 

Groupe 0 11 

Groupe 012 

(etc.) 

Division 02 

Groupe 020 

Groupe 02 1 

(etc.) 

Division 20 

Oroupe 201 

Groupe 202 

(etc.) 

Division 99 

Groupe 990 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour 
uPopulation des deux sexes*) 

Population considérée : population active selon la situation d’activitk habituelle 
(ou du moment), comme dans le tableau P6.1 
Classifications : 
a) Divisionsgéographiques dpar. 2.52 h 2.59) : i) ensemble dupays; ii) grandes 
divisions administratives; iii) petites divisions administratives; iv) principales 
localites. Distinguer entre population urbaine et population rurale pour i), ii) et iii) 
b) Branches d’activité @ar. 2.221 h 2.225) : classées selon la dernikre version 
rdvrsée de la Classification internationale type, par industn’e, de foutes les 
branches d’activité économique (CITI, Rev.3), ou selon une classijication 
convertible, au moins jusqu’au niveau de detail des groupes à trois chines 
c) Age @ar. 2.87 à 2.95) : moins de 1S ans; 15 b 19 ans: 20 à 24 ans; 25 h 29 ans; 
30 à 34 ans; 35 à 39 ans; 40 b 44 ans: 45 h 49 ans; 50 à 54 ans; 55 a 59 ans; 60 à 
64 ans; 65 h 69 ans; 70 à 74 ans; 75 ans et plus: non spéciftt (la catégorie anoins 
de 1S ansr comprendra tous les dges compris entre I’bge minimum fùré par le pays 
pour tes questions de recensement concernant l’activité dconomique et 14 ans, si 
cet age minimum est infërieur à 1S ans) 
d) Sexe bar. 2.86) : masculin; féminin 

Population du sexe féminin 
(mêmes subdivisions que pour 
uPopulation des deux sexesm) 

Grâce aux données de ce tableau, on est à même de réaliser de protootion sociale, des programmes d’assurance maladie 
des études de prospective sur le nombre de travailleurs et autres programmes du même genre, qui ne visent souvent 
susceptibles d’appartenir aux di%rentes branches d’activite, que la population pourvue d’un emploi. Il faut inclure une 
a partir desquelles on calcule des projections de l’économie classification par sexe et par âge des travailleurs familiaux 
nationale et de l’effectif total des actifs. On peut aussi se non r&nuneres pour l’étude internationale du taux d’activité 
baser sur ce tableau pour cdculer des taux diffdrentiels de des femmes, du fait que les pays n’emploient pas les mêmes 
fécondité et de mortalité par profession. En outre, on y dHinitions ni les mêmes modalités de dénombrement pour 
trouve des données utiles pour la planification des systemes ce groupe de travailleurs. 

’ Le traitement des données concernant les ch6meurs (y compris les personnes a la recherche d’un premier emploi) doit être clairement 
indique. 
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P6.4 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon le statut, l’âge et le sexe 

Statut 

Division gkographique saxe et dge 
(on andes) 

Population des deus sexes 

Effectif total Membres 
de la Travailleurs d’une Personne8 

population Trovaillaura familiaux non coop8rattvo inclassabks 
mtlve Employeurx inddp#ndanta Salarik rJmun6r6s de production selon le statut 

TOUS ÂGES 

Moins de 15 ans 

15-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-44 

45-49 

50-54 

55-59 

60-64 

65-69 

70-74 

75 ans et plus 

Non spécifi6 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions qua pour 
-Population des deux sexew) 

Population du sexe fhiuin 
(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes*) 

r ” “ “ “ “ “ “ “ “ ‘ “ “ “ “ “ “ “ “ “ “ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

i 

Population considérée : population ayant atteint l’âge minimum fiti par le pays 
I pour le dénombrement dos actifs, comme dans le tableau P6.1 
I Classifications : 
i a) Divisionsgkographiques @ar. 2.52 h 2.59) : f) ensemble du pays; ii) grandes 
I 
1 

divisions administratives; iii) petttes divisions administratives: iv) principales 
locolitks. Distinguer entre population urbaine etpopulation rurale pour t), fi) 

1 et Ht) 
’ b) 
I 

Statut (par. 2.226 b 2.233) : employeurs: travailleurs indépendants; 
1 employes; travailleurs famtltaux non rémunérks; membres d’une coopérative de 
1 production; personnes tnclassables selon le statut 
f  c) &e bar. 2.87 à 2.95) : moins de 15 ans; 15 b 19 ans; 20 b 24 ans; 25 b 29 
1 ans; 30 à 34 ans; 35 h 39 ans; 40 (z 44 ans; 45 h 49 ans; 50 à 54 ans: 55 à 59 
I , ans; 60 à 64 ans; 6.5 à 69 ans: 70 h 74 ans: 75 ans etplus; non spécifie (la 
1 categorte anoins de 15 ansr comprendra tous les dges compris entre I’dge 
i mtntmumf?xk par le pays pour les questions de recensement concernant 1 ‘activttt! 
I 
1 

kconomique et 14 ans, si cet dge minimum est infkrieur à 15 ans) 
d) Sexe @ar. 2.86) : masculin; féminin 

L,,,,,--,-,,,,,,,,,,,,,,,,,,,---,,,,,,-,-------------------~ 

Grâce aux donndes de ce tableau, on est A merne de rhliser ladie et autres programmes du même genre qui ne visent 
des 6tudes de prospective sur le nombre de travailleurs selon souvent que la population pourvue d’un emploi. Il faut 
les statuts, B partir desquelles on calcule des projections de inclure une classification par sexe et par âge des travailleurs 
l’économie nationale et de l’effectif total des actifs. On peut familiauxnon rémunéres pour l’&ude internationale du taux 
aussi se baser sur ce tableau pour calculer des taux diff&en- d’activit4 des femmes, du fait que les pays n’emptoient pas 
tiels de fécondité et de mortaU selon le statut. En outre, on les mêmes dhïuitions ni les mêmes modal&% de dhombre- 
y trouve des donnees utiles pour la planification des systh- ment pour ce groupe de travailleurs. 
mes de protection sociale, des programmes d’assurance ma- 

’ Le traitement des données concernant les chômeurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit être clairement 
indiqué. 
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P6.5 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon le statut, 
la branche d’activité économique, l’âge et le Bexe 

statut 

Division gkographique, eexe et branche 
d’activtt6 bconomiqus 

Population des deux sexes 

Effectif total Membres 
de l-a Travailleeure d’une Pereonnse 

popul8tion Travailleurs 
active Employeurs indgpendante 

EPFECTIP TOTAL DE LA 
POPULATION ACTIVE 

Division 0 1 
Croupe 011 
Croupe 012 
(etc.) 

Division 02 
Croupe 020 
Croupe 021 
(etc.) 

. 
Division 20 

Croupe 201 

Croupe 202 

WC.) 

Division 99 

Croupe 990 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexes*) 

----------------------------------------------------- 
Population considérke : population ayant atteint I’fige miniium fixb par le 
pays pour le dénombrement des actifs, comme dans le tableau P6.1 
Classiiïcations : 
a) Divisionsg~ographiques bar. 2.52 à 2.59) : î) ensemble dupoys; 
ii) grandes divisions administratives; iii) petites divisions administratives; 
iv) principales localites. Distinguer entre population urbaine etpopulation 
rurale pour i), ii) et iii) 
b) Statut (par. 2.226 a 2.235) : employeurs: travailleurs indépendants: 
employ&; travailleurs familiaux non rkmundrks; membres d’une coopkrattve 
de production; personnes inclassables selon le statut 
c) Sexe (jar. 2.86) : masculin; feminin 
d) Branches d’acttvite bar. 2.22i a 2.225) : classtes selon la demiére 
version rkviske de la Classiipcation internationale @pe, par industrte, de 
toutes les branches d’activite economique (CITir, Rev. 3) ou selon une 
classiipcation convertible, au moinsjusqu’au niveau de détail des groupes a 
trois Chi@es .------------------------------------------------------- 

(memes subdivisions que pour 
aPooulation des deux sexes.1 

Ces tableaux dressent l’inventaire de la population active 
d’un pays et de sa structure, ce qui sert pour définir les 
orientations économiques et planifier les programmes de 
developpement. Ils sont indispensables pour l’analyse du 
produit national et du revenu national. En étudiant les 
proportions des actifs qui relevent de chaque branche d’acti- 
vité et les passages d’un secteur à l’autre, on obtient des 
iuSormations sur le degre d’industrialisation et les tendances 
B cet égard, de même que sur des aspects importants des 

possibilités de développement economique du pays. L’étude 
de la migration depuis les zones rurales vers les villes exige, 
pour apprécier les aspects économiques de la migration 
interne, l’analyse de la structure de l’emploi dans les villes 
selon les branches d’activite, ainsi que souvent des grandes 
zones d’émigration. Les études de ce type sont utiles aussi 
pour les programmes de réinstallation et la formulation de 
politiques de la migration interne. 

’ Le traitement des donnbes concernant les chômeurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit être clairement 
indiqu6. 
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P6.6 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon le statut, la profession principale 
et le sexe 

statut 

Division gBographiqae. sexe 
et profeesion principale 

Population des deux sexes 

Membres 
g&ctif totllt Travailleure d’une Personnes 

k la population Travailleurs familiaux non woplrattve de inclaeeables 
actbe Employeure indkpsndante SalarUa r6mundrds production eelon le xtatut 

EFFECTIF TOTAL DE LA 
POPULATION ACTIVE 

C+roupe 11 
Sous-groupe 111 
Sous-groupe 112 

(ow 

Croupe 21 
Sous-groupe 211 
Sous-groupe 212 

WC.) 

Croupe 9 1 
Sous-groupe 911 
Sous-groupe 912 

(ew 

Croupe 01 
Sous-groupe 011 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour 
*Population des deux sexes*) 

Population du sexe féminin 
(mêmes subdivisions que pour 
*Population des deux sexes*) 

1 Population considérCe : population ayant atteint l’gge miniium fvrB par le pays 

i 
pour le dénombrement des actifs, comme dans le tableau P6.1 

i 
Chssifications : 
a) Dtvtsionsgdographtques @or. 2.52 b 2.59) : t) ensemble dupays; ii) grandes 

1 divisions administratives; tilt) petites divisions administratives; iv) principales 
localites. Distinguer entrepopulatton urbaine etpopulation ruralepour i), ii) et iii) 
b) Statut bar. 2.226à 2.235) : employeurs: travailleurs tndependants; emplayks; 
travailleurs familiaux non rkmunér&; membres d’une coopdrative de production; 
personnes inclussables selon le statut 
c) Sexe @ar. 2.86) : masculin; fé>nintn 
d) Prqfesston (par. 2.212 h 2.220) : classees selon la demilre version rkvts&e de la 
Class~cation internationale @pe des professions (CITP-S8), ou selon une 
classijication convertible, au motnsjusqu ‘au niveau de detatl des sous-groupes b 
trois Chi@es. 

1-1---1------------_----------------------------------------~ 

Ces tableaux dressent l’inventaire de la population active migration interne, l’analyse de la structure par profession de 
d’un pays et de sa structure, ce qui sert pour définir les l’emploi dans les villes, ainsi que souvent des grandes zones 
orientations honomiques et planifier les programmes de d’higration. Par ailleurs, pour dCcider ,des implantations 
dkveloppement. Avec les tableaux P6.5 et P6.7, ils permet- h envisager pour les établissements industriels et les écoles 
tent d’analyser le produit national et le revenu national. professionnelles, on a besoin de connaîîe la structure par 
L’&ude de la migration depuis les zones rurales vers les profession de la main-d’oeuvre dans les différentes localit&3 
villes exige, pour apprécier les aspects bconomiques de la et régions du pays. 

’ Le traitement des donnees concernant les chômeurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit ôtre clairement 
indiqué. 



Primipes et recommandations concernant les recensements de la population et des logements 198 

P6.7 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon la branche d’activité, 
la profession principale et le sexe 

Branche d’acttvit& /conomiqus 

Dtvition 01 Division 99 

Divtsion g&ographique, mxe l tprofiséion 

Population des deus sexea 

EffoctlC totd 
de 1s 

populotlon 
l ctJve 

GlVllp . . . . . . . . . . . . . . . . . . Groupe 

OI 02 99 

EFPECTlF TOTAL DE LA 
POPULATION ACTIVE 

Groupe 11 
Sous-groupe 111 
Sous-groupe 112 
(etc.) 

Groupe 21 
sous-groupe 211 
sous-groupe 212 
(etc.) 

-m---m--- ---uI_-------u-------- 

Population considCr&e : population ayant atteint l’âge minimum fixé par 
10 pays pour 10 d8nombromont dos actifs, comme dans le tableau P6.1 i 

CJlss&rations : i 
a) Divisionsgkographiques @ar. 2.52 b 2.59) : f) ensemble dupays; 

I 

if) grandes dîvistons administratives; fil) petifes divisions administratives; 
iv) principales localités. Distinguer entre population urbaine et population l 
ruralepour i), fi) et iii) I 
b) Branches d’actfvitE (par. 2.221 c) 2.225) : class.&es selon la demi&re 
version r&fske de la Classipcation intemaff ode type, par industrie, 

1 

de foutes les branches d’activitt tconomique (C.IlT, Rev.3), ou selon une i 

classification convertible, au moinsjusqu’au niveau de detail des i 
groupes h trois chines 
c) Profession bar. 2.212 b 2.220) : classles selon la dernière version i 
rJvkt!e de la Classification internationale type desprofessions 
(CIl’P-88). ou selon une classificafion convertible, au moinsjusqu’au 1 
niveau de detail des sous-groupes b trois Chi@+es 
Q Sexe @ar. 2.86) : mascdin; féminin 

i 
-- 1-------11----------I_____________-- A 

OroupeJ 91 
sous-groupe 911 

sous-groupe 912 

(OW 

Groupe 01 
sous-groupe! 011 

Population du sexe masculin 
(mômos subdivisions quo pour 
.Population des doux sexow) 

Population du sexe fhinin 
(mêmes subdivisions que pour 
*Population des doux soxow) 

Ce tableau dresse l’inventaire de la population active d’un 
pays et de sa structure, ce qui sert pour détïnir les orienta- 

main-d’oeuvre appartenant aux différentes professions. En 

tiens économiques et planifier les programmes de develop- 
ventilant egalement les classifications selon la profession 

pement. Lorsqu’on cherche a planifier le developpement 
et la branche d’activite en fonction du statut, on peut voir 

qualitatif et quantitatif du systeme scolaire et l’utilisation 
les professions et les branches d’activite employant les 

efficace des ressources humaines, on a besoin d’&udes 
personnes relevant de tel ou tel statut. Le tableau permet 

évaluant les besoins des diverses branches d’activite en 
aussi d’analyser plus en détail l’apport des travailleurs 
(travailleuses). 

’ Le traitemont dos donnaos concomant les chômeurs (y compris les porsonnos B la rochorcho d’un promior omploi) doit âtre clairement 
indiqub. 
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P6.8 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon le statut, le Iieu de travail, 
la profession principale et le sexe 

Divition ghographique, eexe et 
~mfession principale 

Population des deux sexes 

Effectif 
totr1 

de la population 
active 

statut 

Travailleura Membres d’une Pereonnee 
Travaillaure fmniliaux non coopdrative inclassabhs 

Employeure indgprndante Salariis r&mun&rh de production selon le statut 

Tous lieux de travail 

EFFECTIF TOTAL DE LA 
POPDLATlON ACTM% 
Croupe 11 

Sous-groupe 111 
Sous-groupe 112 
(etc.) 

Croupe 21 
sous-groupe 21.1 
Sous-groupe 212 
(etc.) 
. . . 

Croupe 91 
Sous-groupe 911 
sous-groupe 9 12 
(em 

Croupe 01 

sous-groupe 011 

Travail A domicile 
(mêmes subdivisions que pour 
~TOUS lieux de travaib) 

Sans lieu de travail îïxe 
(mêmes subdivisions quo pour 
~TOUS Lieux de travailr) 

Lieu de travail fixe, en dehors 
du domicile 
(mêmes subdivisions que pour 
*Tous lieux de travail.) 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexes*) 

Population considérée : population ayant atteint l’âge minimum fixe par le pays 
pour le denombroment des actifs, comme dans le tableau P6.1 
Classifications : 
a) Divisionsgkographiques bar. 2.52 dr 2.59) : i) ensemble dupays; ii) grandes 
divisions administratives: iii) petites divisions administratives: iv) prtncipales 
localitks. Distinguer entre population urbaine et population rurale pour 1), ii) 
et in) 
b) Statut (par. 2.226 à 2.235) : employeurs; travailleurs independants; 
employes; travailleurs familiaux non rkmundrés; membres d’une coopérative de 
production; personnes inclussables selon le statut 
c) Sexe (par. 2.86) : masculin; feminin 
d) Profession bar. 2.212 <f 2.220) : classées selon la demitre version révisée de 
la ClasSlfication internationale type des professions (CIi’P-88), ou selon une 
classiification convertible, au moinsjusqu’au ntveau de détail des sous-groupes b 
trois chiflres 
e) Lieu de travail (par. 2.245 à 2.247) : travail b domicile; sans lieu de travail 
fixe; lieu de travailfixe en dehors du domicile; inconnu 

Population du sexe fkminin 
(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexes.) 

Ce tableau permet de connaître la nature du travail accompli autres divisions administratives, pour ddterminer les zones 
dans des lieux extérieurs au domicile des int&essks, notam- qui pourraient avoir besoin d’bquipements suppl6mentaires 
ment de celui des employeurs et des travailleurs indeen- (structures commerciales et dquipements connexes, ou 
dants. Il est utile aussi de comparer entre urbain et rural, ou réseaux de routes...). 

’ Le traitement des donnees concernant les ch6meurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit être clairement 
indiqu& 
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P6.14 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon la profession principale, 
l’état matrimonial et l’âge 

Profession 

Divtsion g&ographiqw État matrimonial et dge (an ondes) 

Population des deux sexes 

Effe-Ztff Groupe 11 Groupe 91 
totaldelr 

population Soua-groupr . . . Sow-groupe 
FOX86 

sctivc 111 112 *tc. 911 912 etc. amdes 

Tous btats matrimoniaux 
TOUS ÂGES 
Moins de 15 ans 
15B19ans 
20 B 24 ans 
25 A 25 ans 

,’ 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ,  
. . . 
70 B 74 ans 

75 ans et plus 

Non spéoitie 

C4ibataires 
(mêmes subdivisions que pour =Tous 6tats 
matrimoniaux*) 
Marié(e)s 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS Otats 
matrimoniaux) 
Veufshreuves 
(mêmes subdivisions que pour *Tous &ats 
matrimoniaux*) 
Divorcé(e)s 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS 6tats 
matrimoniaux) 
SBparB(e)s 
(mêmes subdivisions que pour -Tous Etats 
matrimoniaux*) 
Non spécifi6 
(mêmes subdivisions que pour *TOUS 6tats 
matrimoniaux) 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour -Population des deux 
sexes*) 
Population du sexe fhinin 
(mêmes subdivisions que pour -Population des deux 
sexew) 

Population considérbe : population ayant atteint l%ge 
minimum fi& par le pays pour le dénombrement des actifs, 
comme dans le tableau P6.1 
Classifications : 
a) Dfvfsfonsg&ographfques (par. 2.52 6 2.59) : f) ensemble 
dupoys; fi) grandes dfvfsfons admfnistratives; iff) petites 
divisions administratives; fv) principales localftt?s. Distinguer 
entrepopulatfon urbaine etpopulation rurale pour f). if) et iii) 
b) &e bar. 2.87 h 2.93) : moins de 15 ans; 15 à 19 ans; 20 d 
24ans;25b29ans:30~34ans:33~39ans;40à44ans:45 
b49uns;SOhJ4uns;53bS9uns:60à64uns;65<f69uns; 
70 b 74 uns; 75 uns etplus; non spdcffik (la catkgorfe anoins 
de 15 ansn comprendra tous les dges compris entre I’cOge 
minimumpxk par le pays pour les questions de recensement 
concernant I’actfvfte iconomique et 14 ans, si cet dge 
minimum est fnfkrfeur cl 15 ans) 
c) État matrimonial bar. 2.96 à 2.103) : cklfbatafre; 
ma&!(e), veuflveuve; divorck(e); separe( non spécifik 
d) Profession (par. 2.212 & 2.220) : classées selon la 
demidre version révisée de la Classi#cation internationale 
fype des professions (CITP-88), ou selon une classyication 
convertible, au moinsfusqu ‘au niveau de détail dessous- 
groupes h trois chiffres 

Ou trouve daus ce tableau les donnc5es voulues pour analyser tout les femmes mariees, selon les diverses branches. On 
la relation entre état matrimonial et grandes catégories notera que les catégories professionnelles sont a classer dans 
professionnelles de la population active, et l’effet probable ce tableau selon les grands groupes de la CITP (ou selon une 
sur cette relation d’une modification eventuelle de la reparti- classification qu’on puisse convertir). Les données ventilees 
tion de la population selon l’état matrimonial. Il est utile selon les sous-groupes, plus dkilles, permettent de se faire 
aussi de dresser ce tableau en ventilant par branche d’activi- une idee plus préçise des professions a forte concentration 
té, pour comprendre comment sont absorbés les actifs, sur- f&inine. 

’ Le traitement des donnees concernant les chômeurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit être clairement 
indique. 
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P6.10 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon la profession principale, 
le niveau de formation, l’âge et le sexe 

DivibongJographiqw se.~, Age (en annk) 
l t niveau de formation 

EfTWtif 
total de la 

population 
8CtiW 

Grand groupe 11 Grandgroupe 91 

sou6-groups . . . Sous-groupe Forces 
111 112 etc. 911 912 *tc. anndes 

Population des deus sexes 
Tous niveaux de formation 

TOUS ÂGES 
Moins de 15 ans 

lSB19ans 

2OA24ans 

25B29ans 

. . . 
70 A 74 ans 

75 ans et plus 

Non sp6cifiB 

Aucune instruction 
(mêmes subdivisions que pour ~Tous niveaux*) 

Ènseignement primaire 

Non achev8 
(mêmes subdivisions que pour ~Tous niveaux*) 
Achev6 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS niveaux*) 

Enseignement secondaire 

----------------L---I___________________---. 

Population considCrCe : population ayant atteint l’âge 
minimum Cxb par le pays pour le dénombrement des actifs, 
comme dans le tableau P6.1 
classifications : 
a) Dfvisionsgdographfques &ar. 2.52 b 2.59) : f) ensemble du 
pays; if) grandes dfvfsfons administratives; iii) petites dfvfsfom 
admfnfstratfves; fv) prfncfpales localftés. Distinguer entre 
populatton urbaine etpopulatfon rurale pour i), if) et iii) 
b) .&e @or. 2.87h 2.95) : moins de 15 ans; IS h 19 ans: 20-à 
24 ans; 25 6 29 ans: 30 à 34 ans; 35 cf 39 ans; 40 & 44 ans; 45 d 
49ans;30h54ans;35b59ans; 60b64ans; 65b69an.v; 706 
74 ans; 75 ans et plus; non spécifié (la catégorie anoins de 15 
ans* comprendra tous les Inges compris entre l’ffge minimum 
jI.& par le pays pour les questfons de recensement concernant 
l’acttvitt! économique et 14 ans, si cet &ge minimum est 
fnfërfeur h 15 ans) 
c) Niveau de formation @ar. 2.153 à 2.157) : aucune 
fnstructfon; enseignement primaire commenck mais non 
achev& enseignementprfmafre achevk; enseignement 
secondaire commenck mafs non achevk; enseignement 
secondaire achevt!; ensefgnement supérieur : premier cycle 
commencé mais non achevé; premier vcle achev.8 (sans tenir 
compte d’une kventuelie formation dans le deuxikme cycle de 
l’enseignement supérieur); niveau non spkcffid (inclure si 
possfble la catégorie auxiliaire &ducatfon spécfalem dans 
chaque catbgorie du prtmafre et du secondaire) 
d) Sexe @ar. 2.86) : masculin; féminin 
e) Professions @ar. 2.212 à 2.220) : classkes selon la 
demfére version rkviske de la Classification internationale type 
des professions (CIlR-SS), ou selon une classijication 
convertible, au moins jusqu’au niveau de dktafl des sous- 
groupes à trois chifles 

Non achevb 
(mêmes subdivisions que pour *Tous nîveauxm) 
Acheva 
(mêmes subdivisions que pour -Tous niveauxu) 

Enseignement sup&ieur 

Premier cycle non acheve 
(mêmes subdivisions que pour ~Tous niveaux*) 
Premier cycle achevh 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS niveaua) 

De& non spécifié 
(même subdivisions que pour ~Tous niveauxw) 
Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour *Population des deux 
sexess) 
Population du sexe féminin 
(mêmes subdivisions que pour aPopulation des deux \ 

- 

On trouve dans ce tableau les données permettant d’analyser tisfaits par les ressources humaines du moment. Il permet 
la demande 8 court terme de personnel ayant un bon niveau de voir aussi dans quelle mesure la formation reçue est 
de fonnation et la mesure dans laquelle ces besoins sont sa- effectivement utilisée dans la structure économique. 

’ Le traitement des données concernant les chômeurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit être clairement 
indiqué. 
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P6.11 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon la branche d’activité, 
le niveau de formation, l’âge et le sexe 

Branche d’activitk 

Division gbgraphique, #exe, groupe d’dg# (WI anndes) 8t 
nivsou de formation 

Dtvision 
EffCWUf Divh’on 01 99 

totsl de la 
populstlan hP@ . . . . . . . . . . . . . . . . . . Groupe 

active 01 02 99 

Population des deux sexes 
Tous niveaux d’instruction 

TOUS ÂGES 
Moins de 15 ans 

15 B 19 ans 

20 A 24 ans 

25B29ans 

. . . 
70 ii 74 ans 

75 ans et plus 
Non spGfi6 

Aucune instruction 
(mêmes subdivisions que pour -Tous niveauxa) 

Non acheva 
(mêmes subdivisions que pour *TOUS niveauxm) 
Acheve 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS niveaux*) 

Enseignement secondaire 

Non achev8 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS niveauxm) 
Achevé 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS niveaux=) 

Enseignement sup&ieur 

Premier cycle non achev8 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS niveaux) 
Premier cycle achev8 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS niveaux=) 

Degre non spbcifi6 
(même subdivisions que pour -Tous niveaux.) 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour -Population des 
deux sexes) 
Population du sexe féminin 
(mêmes subdivisions que pour aPopulation des 
deux sexes) 

Population considérée : population ayant atteint l’dge minimum 
fie par le payspour le dénombrement des actifi, comme dans le 
tableau Pb. 1 
Classifications : 
a) Dtvisionsgeographiques (par. 2.52 à RS9) :‘t) ensemble du 
pays; ii) grandes divisions administratives; iii) petites divisions 
administratives: iv) principales localitks. Distinguer entre 
population urbaine etpopulation rurale pour i), ii) et iii) 
b) Âge (par. 2.87 à 2.95) : moins de 15 ans; 15 b 19 ans; 20 h 24 
ans; 25 h 29 ans; 30 h 34 ans; 35 h 39 ans; 40 h 44 ans; 4.5 à 49 
cms;S0b54ans;SSàS9rms;60h64ans;65h69ans;70à74 
ans; 75 ans et plus; non spéc@e (la catëgorie anoins de 15 anse 
comprendra tous les &ges compris entre l’dge minimumfùck par le 
pays pour les questions de recensement concernant 1 ‘activitë 
économique et 14 ans, si cet dge minimum est infkrieur h 15 ans) 
c) Niveau de formation (par. 2.153 d 2.157) : aucune instruction; 
enseignement primaire commencé mais non achevé; enseignement 
primaire achevk; enseignement secondaire comme& mais non 
achevl; enseignement secondaire achevk; enseignement supérieur : 
premier cycle commencé mais non achevé; premier qcle achevé 
(sans tenir compte d’une éventuelle formation dans le deuxiéme 
cycle de 1 ‘enseignement supdrieur); niveau non spécijSé 
(I) Sexe (par. 2.86) : masculin; fem&in 
e) Branches d’acttvitk bar. 2.212 b 2.220) : classées selon la 
demiére version rkvts~e de la Classification internationale type par 
industrte de toutes les branches d’activité Economique (CIlY& 
Rev.3), ou selon une classification convertible, au moins jusqu’au 
niveau de détail des groupes d trois chiffres 

On trouve dans ce tableau les données permettant d’analyser sources humaines du moment. Il permet de voir aussi dans 
les besoins du moment de personnel ayant un bon niveau de quelle mesure la formation reçue est effectivement utilisée 
formation dans les diffkentes branches d’activité et la dans la structure économique. 
mesure dans laquelle ces besoins sont satisfaits par les res- 

’ L.e traitement des donnees concernant les chômeurs (y compris les personnes a la recherche d’un premier emploi) doit être clairement 
indique. 
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P6.12 Population habituellement active’, selon le sexe, le statut et le nombre de semaines Ouvr&e8 
(toutes professions) au cours de l’année écoulée 

Division gJographique, rexe et nombre 
de semaines ouvrées 

statut 
Effectif total 

de la Travallleure Travailleun Membres d’une Perronnea 
popul8tioa indépendant familiaux non ceop&rative de inclassabbs 

active Employmws * Salartle r&munéréa production eelon le statut 

Population des deux sexes 

TOTAL 

Moins d’une semaine 

1 A 4 semaines 

5 B 12 semaines 

13 B 24 semaines 

25 B 36 semaines 

37 semaines et plus 

Non spGfi~ 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour 
.Population des deux sexesn) 

Population du sexe fhninin 
(mâmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes+ 

r- --------------- I__-------------------, 
Population considtr&e : population ayant atteint l’gge minimum 
tlx15 par le pays pour le danombrement des actifs, comme dans le 
tableau P6.1 
Classiflcatiolkl : 
a) Divisions gkographiques bar. 2.52 (i 2.59) : i) ensemble du 
pays; 11) grandes divisions administratives; fii) petites divfstons 
administratives; iv) principales localith. Disnnguer entre 
population urbaine etpopulation rurale pour i). ii) et iii) 
b) Statut (par. 2.224 d 2.235) : employeurs; travailleurs 
indkpendants; employés; travailleurs familiaux non rhnunért+s; 
membres d’une cooplrative de production; personnes hhssables 
selon le statut 
c) Sexe bar. 2.86) : masculin; fhninh 
4, Nombre de semaines Ouvr&es @ar. 2.209 à 2.211) : moins 
d’une semaine; 1 à 4 semaines; 5 h 12 semaines; 13 à 24 semaines; 
25 cf 36 semaines; 37semaines etplus; non sp/cifik 

, 

On trouve dans ce tableau des renseignements permettant rente) des travailleurs familiaux non rémunerés pour l’ana- 
d’étudier le sous-emploi possible, surtout chez les salariés. lyse comparative des taux d’activite de la population du sexe 
On y trouve aussi des données utiles pour la planification de féminin, du fait que les pays ont suivi lors des recensements 
l’enseignement professionnel, des programmes d’assurance, passes des pratiques ditErentes pour définir et dénombrer 
etc. On a besoin de savoir le temps de travail (en heures par ce groupe de travailleurs. 
semaine ou en nombre de semaines durant la période de réf& 

’ Le traitement des donnbes concernant les chfimeurs (y compris les personnes B 1s recherche d’un premier emploi) doit gtre clairement 
indiqué. 
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P6.13 Population active du moment’, selon le sexe, le statut et le nombre d’heures ouvrées (toutes professions) 
au cours de la semaine écoulée 

&iSron gkogrophique, mxe l t 
nombre dr armaines ouvrbes 

statut 
Effectif total 

de la Trovmilleura Membrec d’une Personnea 
pOpUl8tiO~ Travoilleurr fomifioux non coop&-ative de inclossables 

8CtlVC Employeur8 indBpsndantc Solaribs rdmun&r~ production selon le statut 

Population des deux sexes 

TOTAL 

Moins de 8 heures 

9 B 16 heures 

17 B 24 heures 

25 A 32 heures 

33 B 40 heures 

41 A 48 heures 

49 heures et plus 

Non spGfié 

Population du sexe 
masculill 
(mômes subdivisions que 
pour aPopulation des deux 
sexesu) 

Population du sexe fbtnin 
(mêmes subdivisions que 
pour -Population des deux 
sexesI) 

Population considérée : population ayant atteint l’âge minimum furé par 
le pays pour le dbnombrement des actifs, comme dans le tableau P6.1 
Classifications : 
a) Divisionsgéographiques bar. 2.52 à 2.59) : i) ensemble du pays; 
ii) grandes divisions administratives; iii) petites divisions 
admin fstratives; iv) principales localftt!s. Distinguer entre population 
urbaine etpopulation ruralepour t), ii) et iii) 
b) Statut u>ar. 2.226 h 2.235) : employeurs; travailleurs indépendants; 
employks; travailleurs famiSaux non rémwt~rks; membres d’une 
coopkrative de production; personnes fnchzssables selon le statut 
c) &e bar. 2.87 h 2.95) : moins de 15 ans: 15 b 19 ans: 20 dr 24 ans; 25 
à29ans:30b34ans;35h39ans;40à44ans;45b49ans;50#54ans; 
SS à 59 ans; 60 b 64 ans: 65 b 69 ans: 70 b 74 ans; 75 ans et plus; non 
sptcffii (la catégorie wtofns de IS ansm comprendra tous les dges comprts 
entre l’dge mfnimumjl.xkpar le pays pour les questions de recensement 
concernant I’activftJ /conomique et 14 ans, si cet dge minimum est 
@firieur à 15 ans) 
d) Sexe @ar. 2.86) : masculin; fëmin in 
e) Nombre d’heures ouvrées @ar. 2.209 à 2.211) : moins de 8 heures; 
9 à 16 heures; 17 b 24 heures; 25 h 32 heures; 33 à 40 heures; 41 à 48 
heures: 49 heures etplus; non spkcffik 

On trouve dans ce tableau des renseignements permettant rente) des travailleurs familiaux non r&mumMs pour l’ana- 
d’étudier le sous-emploi possible, surtout chez les salari&. lyse comparative des taux d’activité de la population du sexe 
On y trouve aussi des données utiles pour la planification de f&minin, du fait que les pays ont suivi lors des recensements 
l’enseignement professionnel, des programmes d’assurance, pas& des pratiques différentes pour definir et dénombrer 
etc. On a besoin de savoir le temps de travail (en heures par ce groupe de travailleurs. 
semaine ou en nombre de semaines durant la p&iode de r6f& 

’ Le traitement des donndes concernant les chômeurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit Btre clairement 
indiqué. 
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P6.14 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon la profession principale, 
l’état matrimonial et l’âge 

Profession 

Divtsion g&ographiqw État matrimonial et dge (an ondes) 

Population des deux sexes 

Effe-Ztff Groupe 11 Groupe 91 
totaldelr 

population Soua-groupr . . . Sow-groupe 
FOX86 

sctivc 111 112 *tc. 911 912 etc. amdes 

Tous btats matrimoniaux 
TOUS ÂGES 
Moins de 15 ans 
15B19ans 
20 B 24 ans 
25 A 25 ans 

,’ 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ,  
. . . 
70 B 74 ans 

75 ans et plus 

Non spéoitie 

C4ibataires 
(mêmes subdivisions que pour =Tous 6tats 
matrimoniaux*) 
Marié(e)s 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS Otats 
matrimoniaux) 
Veufshreuves 
(mêmes subdivisions que pour *Tous &ats 
matrimoniaux*) 
Divorcé(e)s 
(mêmes subdivisions que pour ~TOUS 6tats 
matrimoniaux) 
SBparB(e)s 
(mêmes subdivisions que pour -Tous Etats 
matrimoniaux*) 
Non spécifi6 
(mêmes subdivisions que pour *TOUS 6tats 
matrimoniaux) 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour -Population des deux 
sexes*) 
Population du sexe fhinin 
(mêmes subdivisions que pour -Population des deux 
sexew) 

Population considérbe : population ayant atteint l%ge 
minimum fi& par le pays pour le dénombrement des actifs, 
comme dans le tableau P6.1 
Classifications : 
a) Dfvfsfonsg&ographfques (par. 2.52 6 2.59) : f) ensemble 
dupoys; fi) grandes dfvfsfons admfnistratives; iff) petites 
divisions administratives; fv) principales localftt?s. Distinguer 
entrepopulatfon urbaine etpopulation rurale pour f). if) et iii) 
b) &e bar. 2.87 h 2.93) : moins de 15 ans; 15 à 19 ans; 20 d 
24ans;25b29ans:30~34ans:33~39ans;40à44ans:45 
b49uns;SOhJ4uns;53bS9uns:60à64uns;65<f69uns; 
70 b 74 uns; 75 uns etplus; non spdcffik (la catkgorfe anoins 
de 15 ansn comprendra tous les dges compris entre I’cOge 
minimumpxk par le pays pour les questions de recensement 
concernant I’actfvfte iconomique et 14 ans, si cet dge 
minimum est fnfkrfeur cl 15 ans) 
c) État matrimonial bar. 2.96 à 2.103) : cklfbatafre; 
ma&!(e), veuflveuve; divorck(e); separe( non spécifik 
d) Profession (par. 2.212 & 2.220) : classées selon la 
demidre version révisée de la Classi#cation internationale 
fype des professions (CITP-88), ou selon une classyication 
convertible, au moinsfusqu ‘au niveau de détail dessous- 
groupes h trois chiffres 

Ou trouve daus ce tableau les donnc5es voulues pour analyser tout les femmes mariees, selon les diverses branches. On 
la relation entre état matrimonial et grandes catégories notera que les catégories professionnelles sont a classer dans 
professionnelles de la population active, et l’effet probable ce tableau selon les grands groupes de la CITP (ou selon une 
sur cette relation d’une modification eventuelle de la reparti- classification qu’on puisse convertir). Les données ventilees 
tion de la population selon l’état matrimonial. Il est utile selon les sous-groupes, plus dkilles, permettent de se faire 
aussi de dresser ce tableau en ventilant par branche d’activi- une idee plus préçise des professions a forte concentration 
té, pour comprendre comment sont absorbés les actifs, sur- f&inine. 

’ Le traitement des donnees concernant les chômeurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit être clairement 
indique. 
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P6.15 Population habituellement active (ou active du moment)‘, selon le statut, l’état matrimonial et l’âge 

statut 
Effectif total 

Division gbographique, sexe, dge (en 
onn&s) l t itat mdrimonial 

de la Travailleurs Membres d’une Personnes 
population Travailleurs 

active Employeura indkpendants 

Population des deux sexes 

Tous 6tats matrimoniaux 

TOUS ÂGES 

Moins de 15 ans 

15819ans 

20 B 24 ans 
. . . 

70 A 74 ans 

75 ans et plus 

Non spécifié 

Célibataires 
(mêmes subdivisions que pour 
~Tous 6tats matrimoniaux*) 

MariB(e)s 
(mêmes subdivisions que pour 
-Tous ttats matrimoniaux-) 

Veufslveuves 
(mêmes subdivisions que pour 
-Tous &ats matrimoniaux.) 

Divorcd(e)s 
(mêmes subdivisions que pour 
~TOUS états matrirnoniaux~) 

Séparé(e)s 
(mêmes subdivisions que pour 
~TOUS états matrimoniauxn) 

Non sp6cifié 
(mêmes subdivisions que pour 
~TOUS &ats matrimoniaue) 

Population du sexe masculin 
(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes*) 

Population du sexe féminin 
(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexesa) 

----------------------------------------------- 

Population considérée : population ayant atteint l’âge minimum 
fixt5 par le pays pour le dénombrement des actifs, comme dans le 
tableau P6.1 
Classifications : 
a) Divisions gdographiques @or. 2.52 à 2.59) : i) ensemble du pays; 
ii) grandes divisions administratives; itt) petites divisions 
administratives; iv) principales localitks. Distinguer entre 
population urbaine etpopulation rurale pour t), ii) et iii) 
b) &e @or. 2.87 b 2.95) : moins de 15 ans; 15 à 19 ans; 20 à 24 
ans; 25 b 29 uns: 30 b 34 uns; 35 à 39 ans; 40 b 44 ans; 45 h 49 
uns; 50 à 54 ans; 55 6 59 uns; 60 h 64 ans; 65 ci 69 ans; 70 à 74 
ans; 75 ans etplus; non spécifid (la catkgorie anoins de 15 ans, 
comprendra tous les &ges compris entre 1 ‘dge minimum fixé par le 
pays pour les questions de recensement concernant l’activité 
kconomique et 14 ans, si cet dge minimum est inférieur b 15 ans) 
c) Etat matrimonial @or. 2.96 à 2.103) : célibataire; marié(e), 
veuflveuve: divorce(e): skpark(e): non spkcifié 
d) Statut @or. 2.226 b 2.235) : employeurs; travailleurs 
indépendants; employés; travailleurs familiaux non rémuntrt!s; 
membres d’une coopdrative de production; personnes inclassabies 
selon le statut 
e) Sexe bar. 2.86) : masculin; feminin 
------------------------------------------- 

On trouve dans ce tableau les données voulues pour analyser matrimonial. Il est utile aussi de dresser ce tableau en 
la relation entre état matrimonial et statut de la population ventilant par sexe, ce qui permet de comprendre comment 
active, et l’effet probable sur cette relation d’une modifica- s’articulent les statuts professionnels des femmes. 
tion 6ventuelle de la répartition de la population selon l’état 

’ Le traitement des donnees concernant les chômeurs (y compris les personnes B la recherche d’un premier emploi) doit être clairement 
indique. 
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P6.16 Population habituellement active (ou active du moment)’ du secteur des ménages, selon le statut, 
le lieu de travail, la profession principale et le sexe 

statut 

Divixiong~ographique. lieux de travail et 
professaion prillcipale 

Effectif total Travoilleura M8mbre.x 
de la familiaux d’une Pwsonnss 

population Travailleurs ItO” coopOrative inclnsaables 
active Employsur8 ind8pendonfs SalariSs r&mun&rt% de production selon le statut 

Population des deux sexes 
Tous lieux de travail 

TOTAL, secteur des ménages 
Groupe 11 

Sous-groupe 111 
Sous-groupe 112 
(etc.) 

Groupe 2 1 
Sous-groupe 211 
Sous-groupe 2 12 

- (etc.) 
. . . 
Groupe 91 

Sous-groupe 911 
Sous-groupe 912 
wd 

Groupe 01 
Sous-groupe 0 11 

Travail P domicile 

(mêmes subdivisions que pour *TOUS 
lieux de travail*) 
Sans lieu de travail fixe 

(mêmes subdivisions que pour *TOUS 
lieux de travail.) 
Lieu de travail fie en dehors du 
domicile 

Population considérée : population ayant atteint I’&ge minimum tïx6 par le i 
pays pour le dkombrement des actifs occupés dans le secteur des ménages 

1 

(par. 2.239 A 2.243), comme dans le tableau P6.L 
, 

Classifications : I 
a) Divisionsgéographiques @ar. 2.52 à 2.59) : i) ensemble despays; ! 
it) grandes divisions administrattves; iii) petites divtsions administratives; 1 
iv) principales localités. Distinguer entre population urbaine etpopulation I 
rurale pour i), ii) et iii) 
b) Statut bar. 2.226 b 2.235) : employeurs: travatlleurs indkpendants; 

I 
i 

employds; travatlleurs familiaux non rémunérés; membres d’une coopérative 1 
de production; personnes inclassables selon le statut 
c) Sexe bar. 2.86) : masculin; fkminin t 

d) Professtons bar. 2.212 à 2.220) : classées selon la dernikre version I 
révisée de lu Classification internationale type desprofesstons (CIT&88), i 
ou selon une classification convertible, au moins jusqu’au niveau de dktatl i 
des sous-groupes ci trots chiffres I 
e) Lieu de travail bar. 2.245 b 2.247) : travail h domictle; sans lieu de 1 
travailfie; lieu de travailjke en dehors du domicile; inconnu 

i 

(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexesu) 
Lieu de travail inco~u 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes*) 
Population du sexe f&ninin 

(mêmes subdivisions que pour 
aPopulations des deux sexes.) 

htant donné la manière dont est définie la production dans dehors du domicile, qui serviront lors de l’élaboration de 
le Syst&me de comptabilité nationale, une part substantielle programmes de d&eloppement des entreprises et de création 
du secteur des ménages est A rapporter aux travaux non d’emplois. Une ventilation urbainkural, ou en fonction 
marchands. Ce tableau présente des information sur l’impor- d’autres divisions adminktratives, permet d’analyser en 
tance des activités du secteur informel qui sont réalisées en détail les activités de ce secteur. 

’ Le traitement des données concernant les chômeurs (y compris les personnes B la recherche d’ün premier emploi) doit être clairement 
indiqué. 
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P6.17 Population habituellement active, selon le revenu mensuel ou annuel, la profession et le sexe 

Dtvkkmglographique, eexe l tprofestionprJncJpale 

Population des deux sexes 

Effectif total de 
la population 

wtive 

Revenu mewusl ou annuel 

(Classification du revenu adoptie par le pays) 

EFPECTlF TOTAL DE LA POPULATION ACTIVE 

Groupe 11 

Sous-groupe 111 

Sous-groupe 112 

(etc.) 

Groupe 2 1 

Sous-groupe 211 

Sous-groupe 212 

(etc.) 

Groupe 9 1 

Sous-groupe 911 

Sous-groupe 912 

(etc.) 

. 

Groupe 0 1 

Sous-groupe 011 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour aPopulation.des deux 
sexes*) 

Population du sexe fhdnin 

(mêmes subdivisions que pour -Population des deux 
sexes*) 

Population considérte : population ayant atteint l%ge 
minimum fixb par le pays pour le dénombrement des actifs, 
comme dans le tableau P6.1 
Qastdficatl0ns : 
a) Divisions gkographiques (par. 2.52 b 2.59) : f) ensemble 
des pays; if) grandes divisions adtninistratfves; iii) petites 
divisions administratives; iv) principales localités. 
Distinguer entre population urbaine etpopulation rurale 
pour f), fi) et iii) 
b) Revenu (par. 2.236 à 2.238) : classi$catfon du revenu 
adoptëe par le pays, distinguant de préfërence les groupes 
par tranches de cinq en cinq ou de dix en dix centfles 
c) Sexe @ar. 2.86) : masculin; féminin 
d) Profession (par. 2.212 h 2.220) : Class&es selon la 
demiere version r-isée a% la Classi~cation intematfonale 
type des professions (CITP-88), ou selon une classification 
convertible, au moins jusqu’au niveau de détail des sous- 
groupes a trois chifies 

i 

1 

1 

I 

1. 

i 

i 

i 

i 

r 

i I 
I,,,---,-,-,,-,,,-,,,,----,,,,,,,,,,,,j 

. 

Ce tableau permet d’apprécier les variations du revenu dans une ventilation selon le revenu et selon la dimension des 
les différents groupes professionnels et entre ces groupes. mhages. Ce tableau est particuliérement utile pour les 
On peut l’&endre utilement en y incluant une classification &ndes de politiques sociales et les programmes axh sur les 
croisée par grands groupes d’âge (moins de 15 811s, 15 A mtkages, notamment sur les pauvres. 
64 ans, 65 ans et plus, par exemple). On peut aussi y inclure 
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P6.18 Ménages et population der ménages, selon le revenu annuel et la dimension du ménage 

mvufong&ographiqme et dimemion TOM Moina de . . . . . . 6 . . . . . . l tplus Non qdti$d 
dwm(neges M68ages Effecuf M&aages Eff6Ctif Mknages Effectif M&ages l@èct$ Mnagra l$@èctif 

TOUS LES MÉNAGES 

Ménages comprenant : 

1 personne 

2 p%?OMOS 

3 persoMes 

4 &WSOMOS 

5 persclnne~ 

6 pWSOM~S 

7 personnes 

8 pW3OMSS 

9 personnes 
10 &WSOMeS OU PtUS 

Non spécifié 

PopuMion considérhe : tous les membres des ménages 
CiuSifiCPtiOllS : 

a) Divisions gt+ographiques @ar. 2.52 6 2.59) : i) ensemble dupays; 
ii) grandes divisions administratives; iif) petites divisions admfnfstratfves; 
iv) principales locaRtt?s. Distinguer entre population urbaine etpopulation 
ruralepour i). ii) et iii) 

~ b) Dimension du ménage bar. 2.73 à 2.75) : 1 personne: Zpersonnes; 
3 personnes; 4 personnes; 3 personnes; bpersonnes; 7 personnes; 
Bpersonnes; 9personnes; IOpersonnes ou plus; non spéctfié; et bpart, le 
nombre de mknages de chacune de ces dimensions et I’effectff total de la 
population selon les dimensions des nu?nages 
c) Revenu @ar. 2.236 a 2.238) : chssstfication du revenu adoptke par le 
pays, dfstinguant de pr&fdrence les groupes par tranches de cinq en cinq ou 
de dix en dix centiles 

----w-m- -----------------------------------. 

‘1 
i 
i 
I 
i 
i 
i 
i 
i 
i 
i 
.! 

. 

Ce tableau renseigne sur le revenu annuel class6 par dimen- sociales. On peut y inclure aussi une classification par 
sion de mhage. Cette information est utile par exemple pour groupes de revenu annuel dans les zones urbaineshurales, 
calculer des iudioateurs tels que le nombre de menages dans ce qui sera utile dans les études consacrdes au développe- 
chaque centile des groupes vent& selon le revenu. Le ta- ment des zones défavoristes. 
bleau sert pour la défintion de diverses politiques et mesures 
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PG.19 Population habituellement inactive, selon les catégories fonctionnelles, l’âge et le sexe 

Diviston gkographiqu#, mxe et &e 
(en annkss) 

Effectif total 
CatkgotieafonctJonneJJe~ 

de la population P*raonn*s 
habltudlamcnt Inactive s’occupant du &yer ktudiants 

R8trait&s*t Auhwpsrsonnes 
rentiera inactives Non sp&$& 

Population des deus sexes 

TOUS ÂGES 

Moins de 15 ans 

lSB19ans 

20 B 24 ans 
25 A 29 ans 

3OA34ans 

35 B 39 ans 

40 ti 44 ans 

45 B 49 ans 

50 B 54 ans 

55B59fuls 

60H64ans 

65B69ans 

70 H 74 ans 

75 ans et plus 

Non spécifi8 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexesa) 

Population du sexe féminin 

(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexesr) 

----------------- ------------------------------------ 

Population considérée : population ayant atteint l’âge minimum fixd par 
le pays pour le dhombrement des actifs, comme dans le tableau P6.1 
Classifications : 
o), Dtvisionsgeographiques (par. 2.52 à 2.59) : i) ensemble despays; 
ii) grandes divisions administratives; iii) petites divisions administratives; 
iv) principales localitks. Distinguer entre population urbaine etpopulation 
ruralepour i), ii) et iii) 
b) Age @ar. 2.87 à 2.95) : moins de 1S ans; 15 b 19 ans; 20 a 24 ans; 25 
à 29 ans; 30 à 34 ans; 35 b 39 ans; 40 b 44 ans; 43 à 49 ans; 50 b 54 ans: 
SS h 59 ans; 60 ci.64 ans; 65 à 69 ans; 70 h 74 ans: 75 ans etplus: non 
spécifie (la categorie anoins de 15 ans* comprendra tous les dges compris 
entre I’dge minimumj?.vkpar le pays pour les questions de recensement 
concernant l’activité dconomique et 14 ans, si cet Cnge minimum est 
inferieur à 15 ans) 
c) Catégories fonctionnelles @ar. 2,200 à 2.204) : personnes s’occupant 
du foyer; Itudtants; retraites et rentiers; autres personnes inactives; non 
spéc(fié 
d) Sexe Ipar. 2.86) : masculin; feminin 

---------u--- --------------------------------------- 

Les données de ce tableau sont classées par catégories nes non disponibles dans l’immédiat mais susceptibles de 
fonctionnelles et raisons de l’inactivité, permettant ainsi le devenir dans des circonstances d.iE&entes. 
d’&udier des possibilit& d’utilisation de ressources humai- 
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P6.20 Population inactive du moment (ne faisant pas partie des actifs) selon la principale raison de Pinactivité, 
l’âge et le sexe 

I 
% r Principale iaîeon de l’inactivtti 

* * Effectif total Pereonnes~~quentant Personnes Autres, 
Divi&n géographique, eexe et dge de la population un &zbliee*ment eJ’iectuant des y compris NO?l 

(en annéea) inactive du moment d’enseignement travaux managers Retraitde Iee handicap& epbCIfi8 

Population des deux sexes 

TOUS ÂGES 

Moins de 15 ans 

15819ans 

2OB24ans 
25A29ans .~. 7': 

30834 ans 
: 

--------------------__I_________________----------- . * 

Population c&kdérbe : population ayant atteint l’âge minimum fix6 par 
lè pays pour le dfnombrement des actifs, comme dans le tableau P6.1 
ClasSifiCations : 
ir) Divisions gkographiques @ar. 2.52 à 2.59) : 0 ensemble des pays; 
if) grandes divisions administratives: iii) petites divisions administrattves; 
iv) principales h&alit&s. Distinguer entre population urbaine et population 
rura[e pour t), fi) et ifo 
ii) Age bar. 2.87 h 2.95) : moins de 15 ans: 15 4 19 ans; 20 h 24 ans; 25 
b29ans;30h34ans;35b39ans;40à44ans;45r)49ans;50b54ans; 
55 h 59 ans; 60’à 64 ans: 65 b 69 ans: 70 à 74 ans: 75 ans etplus; non 
spA$fik (la catkgorie anoins de 15 ansn comprendra tous les c4ges compris 
entre I’dge minimumpxk par le pays pour les questions de recensement 
corkemant l’acttvite économique et 14 ans, si cet dge minimum est 
inferieur ct IS ans) 
c) Raison principale de 1 ‘inactivité! bar. 2.205 b 2.208) : personnes 
fréquentant un établissement d’enseignement; personnes effectuant des 
travaux mknagers; retrait&; autres, y  compris les handicapés; non splcifit 
d) Sexe @ar. 2.86) : masculin; féminin 

35A39ans i 
4OH44ans 

:. i 
45A49fuls 

5OB54ans )< i 
55A59ans i. 
6OB64ans i 

65869ani 
7OA74ans 

i 4 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour 
.Population des deux sexes*) 

Population du sexe fémiuin 

(mêmes subdivisions que pour 
#Population des deux sexew) 

75 aus et plus 

Non splcifi.5 

Les. données de ce tableau sont classées par catégories nes non disponibles dans l’imm6diat mais susceptibles de 
fonctionnelles et raisons de l’inactivit6, permettant ainsi le devenir dans des circonstances difkentes. 
d’étudier des possibilités d’utilisation de ressources humai- 
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P6.21 Chefs de ménage ou autres personnes de référence des ménagesI, âgés de ..? ans et plus, 
selon la situation d’activité, l’âge et le sexe 

Division g8ographiqw eexe et dgs 
(en ann&ea) des chefs de minage 
w autres membres de r&fsrence Total 

Chefs de mhaga, ou autres Chefs de mlnage, ou autree 
psrsonnea de r&%ence personnes de rirjerence dea 

des mknages, habituellement mknages, habituellement inactifs 
actifs lou actif8 du moment) fou idactifs du moment) Non spédfi& 

Population des deux sexes 

ENSEMBLE DES M&NAC+PS 

Moins de 15 ans3 

15 A 19 ans 

20A24ans 

2stl29ans 

30 A 34 ans 
35B39ans 

4QB44ans 

45849ans 

50 38 54 ans 

5SA59ans 

6OB64ans 

65 A69 ans 

70 974 ans 

75 ans et plus 

Non spécifié 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexesm) 

Population du sexe hhin 

(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexes,) 

r- 

i I Population considérte : tous les chefs de menage ou autres personnes de 
,tiférence ayant atteint Page minimum fixé par le pays pour le 
,denombrement des actifs, comme dans le tableau P6.1 
$!lassifications : 
a) Divi~~onsgkographiques bar. 2.52 b 2.59) : i) ensemble des pays: 
ii) grandes divisions administratives; iii) petites divisions 
administratives: iv) principales localitks. Distinguer entre population 
urbaine etpopulation ruralepour i), ii) et iii) 
b) Situation d’actÎvité @ar. 2.168 b 2.208) : i) chefs de mknage, ou 
autres personnes de reference, habituellement actifs (ou actifs du 
moment); fi) chefs de mtkage, ou autres personnes de rtference, 
habituellement inactifs (ou inactifs du moment); iii) non spkc@ke 
c) &e @ar. 2.87à 2.95) : moins de 15 ans; 15 rf 19 ans; 20 à 24 ans: 25 
à 29 ans: 30 b 34 ans; 35 b 39 ans; 40 b 44 ans; 45 h 49 ans; 50 b 54 ans: 
55 b 59 ans; 60 à 64 ans; 65 b 69 ans; 70 à 74 ans; 75 ans etplus; non 
sp&n$e (la catégorie moins de 15 ansr comprendra tous les dges 
compris entre J’dge minimumjW par le pays pour les questions de 
recensement oncemant l’activité Iconomique et 14 ans, si cet &ge 
minimum est i@rieur b 15 ans) 
d) Sexe bar. 2.86) : masculin: feminin 

i --------------------------------------------------- 

Ce tableau renseigne sur la situation économique des lorsqu’on planifie divers équipements et services nécessaires 
ménages, permettant de calculer le pourcentage de ménages aux femmes qui travaillent A l’extérieur tout en subvenant 
et de familles dont le chef est un actif ou une active. De plus, aux besoins d’un ménage. De même, il est utile d’être 
le nombre de ménages ou de familles dont le chef est une renseigné sur les menages dont le chef est une personne 
femme est un indicateur important du r61e économique des inactive pour formuler des politiques et des programmes 
femmes dans la societé. Ces renseignements sont utiles aussi sociaux, de logement ou dans d’autres secteurs. 

’ Y compris les ménages d’une personne (c’est-B-dire les personnes vivant seules). 

2 Âge minimum fixé par le pays pour les questions de recensement concernant l’activité Cconomique. 

3 Tous les âges compris entre l’gge miniium fixe par le pays pour les questions de recensement concernant l’activité Economique et 14 
ans, si cet âge minimum est inférieur a 15 ans. 
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P6.22 M&ages et population des ménage8, selon la dimension du mgnage et le nombre de membre8 
habituellement actifs (ou actifa du moment) 

MBnagaa comportant le nombru indiqni de nwmbrw habituellement aeh@ (on aonfs du moment) 

Dividon g8ographtqur l t 
dimension du mJnage 

Tot8l 0 I . . . s OY plus Non q&c@î& 
MCns- Elfe~- Mdna- Km- Mha- 3Q&ec- MBna- mec- Mha- zpec- Mna- Bpec- 

w tir bw uf 8-8 uf b-8 uf b-8 w sw w 

TOUS LES MÉNAGES 

Mhages comprenant : 

1 personne 

2 personnes 

3*personnes 

4 personnes 

5 personnes 

6 personnes 

7 personnes 

8 personnes 

9 personnes 

10 personnes ou plus 

Non sp6ciU 

r”“““‘u-““-“‘------------------------------ 

I  

i Population considérhe : tous les membres des ménages 
i Classifications : 

I 
a) Dfvisions géographiques bar. 2.32 à 2.59) : i) ensemble du pays; 

1 ii) grandes divisions administratfves; iii) petffes dfvisfons administratives; 
1 iv) principales localftks. Distinguer entre population urbaine et population 
1 rurale pour i), if) et iii) 

l 

b) Dimension du m+age bar. 2.73 ci 2.75) : 1 personne; 2 personnes; 
3 personnes: 4 personnes; S personnes: opersonnes; 7personnes; 8 personnes; 

l 

9personnes; ZO personnes ou plus; non spéciflk; et, à part, le nombre de 
ménages de chacune de ces dimensions et Z’eflectif total de la population selon 

1 les dimensions des m4nages 
1 c) 
f 

Nombre de membres habituellementactfs (ou actifs du moment) @ar. 2.Z68 
d 2.208) : aucun: Z membre; 2 membres: 3 membres; .4 membres; 5 membres ou 

1 plus: non spécifié 
I 
i --------------------__l__________l______--------------- 

Ce tableau renseigne sur la situation économique et la 
dimension des menages, ce qui permet par exemple de 
d&erminer des indicateurs tels que le nombre de personnes 
habituellement actives (ou actives du moment) et celui des 
personnes 4 charge dans les ménages. De plus, on peut 
&udier les variations de la proportion de personnes a charge 

selon la dimension du ménage. Le tableau est utile pour la 
formulation de diverses politiques et mesures sociales. On 
peut l’élargir en ventilant par sexe les personnes pourvues 
d’un emploi, ce qui sera utile pour les etudes consacrées aux 
femmes et a leur rSle double, dans l’Économie et dans le 
ménage. 
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P6.23 Ménages, selon la dimension, le nombre de membres habituellement chômeurs (ou chômeurs du moment) 
et le nombre d’enfants à charge de moins de 15 ans dans le ménage 

Divieion giographlqus 
et dinunsion du adnage 

TOUS LES ~~NAGES 

Nombre de membres du mdnage Nombre d’enfants d charge 
habituslloment chbnwure (OU de moine de 15 ane dans le &&ctftotaI iQî%ctif 

chdmours du moment) mbnage de ch6meure total des Bffwtif 
Nombre total habih& (ou wtfamts b total de la 

Aucun 1 2 3 ouplns Aucun 1 2 Jouplus de mlnagaa du mommt) charge populatton 

M&ages comprbnant : 

1 p0I’SOMe 

2 jHXSOMk3S 

3 personnes 

4 perSOM8S 

5 PWSOMOS 

6 perSOM8S 

7 personnes 

8 personnes 

9 personnes 

10 personnes ou plus 

Nnn sn&if% 

------- ----- -‘-‘--‘-“‘-“‘-““---~---- ---- --u--------q 

Popnùtion considCrCe : tous les membres des m6nages 3 
classillcntions : 
a) Divisions geographiques bar. 2.52 <f 239) : i) ensemble du pays; ii) grandes divisions 
administratives; iii) petites divisions administratives; iv) principales localit&s. Distinguer 
entre population urbaine etpopulation rurale pour i), ti) et iii) 
b) Dimension du mthage @ar. 2.73 6 2.75) : 1 personne; 2 personnes; 3 personnes; 
Ipersonnes; 5 personnes: bpersonnes; 7personnes; 8 personnes; 9personnes; 
IOpersonnes ou plus; non spdc#?/; et, bpart, le nombre de menages de chacune de ces 
dimensions et 1 ‘effecfiftotal de la population selon les dimensions des mknages 
c) Nombre de membres habituellement inactifs (ou inactifs du moment) @ar. 2.194 et 
2.19s) : aucun; 1 membre; 2 membres; 3 membres ou plus 
d) Enf&s b charge (ou inacttfs) dgks de moins de 1S ans : on comptera comme enfants à 
charge dgb de moins de 15 ans tous les et&nts inactifs (jar. 2.201 b 2.208) de cette 
catkgorie d’dge 

Ce tableau dorme des informations de base sur la situation sortes de programmes sociaux visant l’Éducation et la santé 
&onomique des ménages. Les ménages des pays eu dévelop- des enfants A charge, ainsi que les principes des allocations 

pement en particulier comptent uu grand nombre d’enfants familiales. Le tableau est ‘utile aussi en ce qu’il appelle 
B charge et connaissent un fort taux de chômage ou de sous- l’attention sur les m6nages comptant plusieurs membres 
emploi parmi les adultes. On peut donc se servir de rensei- ch8meurs, et leurs besoins, y compris les allocations ch& 

gnements tels que le nombre de membres chômeurs daus les mage. 
rrknages selon la dimension des ménages pour définir toutes 
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P6.24 Chefs de ménage ou autres personnes de référence des ménages’ habituellement actifs 
(on actifs du moment), âgés de . . . s ans et plus, selon le statut, la branche d’activité et le sexe 

Divîeion g8ogrophiqu6, branche dbcttvtté 6f eex6 
d66 actif6 chef6 de mkzge ou autre6 membns de 
rdferanca 

Statut do6 chefs de m(inag6 ou autrss m6mbree de r&f&rence actifs( 
Travailleur6 

familiaux Membre6 d’une PeIBonne 
Travailleurs non cooplrative de inok6sabl66 

Total Employeur6 indlpendante Salartk rthndrh production salon le etatut 

Population des deux sexes 

NOMBRE TOTAL de mhages dont le 
chef(ou autre membre de rtférence) 
est actif 

* 

I. ; ‘1 

Division 0 1 r 
------------i---,,------------------------------------, 

Groupe 011 
Groupe 012 
(etc.) 

Division 02 
. 

. 
Division 99 

Groupe 990 

(etc.) 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexes*) 

Population du sexe fhninin 

(mêmes subdivisions que pour 
*Population des deux sexesm) 

Populakn cousidérte : tous les mhages comprenant un chef (ou autre 
membre de dférence) habituellement actif(ou actif du moment) ayant atteint 
l’âge minimum 6x6 par le pays pour le denombrement des actifs, comme 
dans le tableau P6.1 
Classifications ; 
a) Dfvisionsgeographiques bar. 2.52 à 2.59) : f) ensemble du pays; 
if) grandes divisions administratives; iii) petites divisions administratives; 
fv) principales localités. Distinguer entre population urbaine etpopulatfon 
rurale pour i), if) et iii) 
b) Statut (par. 2.226 h 2.235) : employeurs: travailleurs indépendants; 
employds; travailleurs familiaux non remunkr& membres d’une coopérative 
de production; personnes inclassables selon le statut 
c) Sexe bar. 2.86) : masculin; fëminin 
d) Branches d’activite (par. 2.221 à 2.225) : classees selon la dernikre 
version révisée de la Classification internationale type, par industrfe, de 
toutes les branches d’activité économique (CITI, Rev.3), ou selon une 
classificatfon convertible, au moinsjusqu’au niveau de detail des groupes h 
trois chiffres 

Ce tableau renseigne sur les caracttkistiques des chefs (ou pour l’entretien de son ménage. Le tableau montre aussi si 
autres membres de rdfdrence) des mdnages. Il montre de ledit chef ou membre de rkf6rence est travailleur indbpendant 
quelle catégorie de branche d’activit~,(agriculture, industrie ou salarié, traduisant ainsi la situation socioéconomique des 
manufacturi~re, commerce, etc.) reléve le chef de ménage mknages et leurs moyens d’existence. 
ou autre membre de rdfkence, qui en dépend g4néralement 

’ Y compris les ménages d’une personne (c’est-B-dire les personnes vivant seules). 

* Age minimum fixe par le pays pour les questions de recensement concernant l’activite economique. 

3 Le traitement des chômeurs (y compris les personnes A la recherche d’un premier emploi) doit être clairement indique. 



Principes et recomman datious concernant les recensements de la population et des logements 216 

Groupe 7. Tableaux relatifs aux migrations internationales (stock dYmmigrants) 

P7.1 Population née B l’étranger, selon le pays de naissance, l’âge et le sexe 

Âg6 (6n ‘Znnk66) 

Division gbogrophiqua, amtinsnt atpoys de Tous Moins 85 mz.9 Non 
naisaanca, 6t66x6 lesiges deSans Sd9 lOdl4 ISd19 a0 d 24 . . . . 80~384 6tph &cifJ 

Population des deux sexes 

TOTAL 

Afrique 

Pays A’ 

Pays B’ 

Pays 2’ 

Tous autres pays 

Pays non spécifi6 

Amérique du Nord (mêmes 
subdivisions que ci-dessus) 

Amérique du Sud (mêmes 
subdivisions que ci-dessus) 

Asie (mêmes subdivisions que 
ci-dessus) 

Europe (mêmes subdivisions que 
ci-dessus) 

Océanie (m&mes subdivisions que 
ci-dessus) 

Continent non spécifié 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexesm) 

Population du sexe féminin 

(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes*) 

r”““‘-““-“““““““““““““-------~ 

f  I 
1 Population considérée : population née B l’Étranger 
I 1 Classitications : 
I a) Divisionsg~+ographiques (par. 2.52 h 2.59) : i) ensemble du 

/ 
1 

1 pays; ii) grandes divisions administrarives I 
1 b) Payflieu de naissance (par. 2.252 et 2.253) : chacun des i 
i continents (Apque; Amkrique du Nord: Amkrique du Sud; Asie; 
1 Europe; Oceanie); chacun despays du continent qui est le pays 

1 

de naissance d’un nombre apprkciable de personnes nkes b 
; 

I 
1 l’étranger; tous autrespays (combinés) de chaque continent; 
I continent non spdcifik 

1 

1 c) dge @ar. 2.87à 2.95) : moins de 5 ans; 5 à 9 ans; 10 à 14 i 
I ans;l5à19ans;20à24ans;25à29ans;30à34ans;35à39 ’ 

l 

I ans;40à44ans;45à49ans;50àS4ans;55à59ans;60à64 1 
ans; 65 0 69 ans; 70 à 74 ans; 75 à 79 ans; 80 b 84 ans; 85 ans et 1 

1 plus; non spécifié I 

i 
d) Sexe bar. 2.86) : masculin; feminin 

I i 
L,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,---------J 

Ces données permettent d’évaluer la composition par âge et indiqué dans le tableau P1.4, on peut aussi améliorer les 
par sexe de la population et l’apport de l’immigration en estimations de la fécond& et de la mortalitr5 futures en 
provenance des pays indiqués. On peut ainsi estimer les tenant compte des différences de taux entre immigrants 
effets de l’immigration en provenance de pays déterminh provenant de pays déterminés. 
sur l’accroissement et la structure de la population. Comme 

’ Nom du pays. 
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P7.2 PopuIatiofi née H l’ktranger, selon la période d’arrivée, le pays de naissance, l’âge et le sexe 

P&riode d’am’vh : dur& la sbparant de la date du recewemsnt’ 

,%xe, pays de naissance *t &ge (en annkrs) 
Toutes 

pbriodes 1 d4an.9 Sd9am 

Population des deux sexes 
Tous pays 

Afrique 
Pays A2 

Total, 1 an et plus 
184ans 
sii9ans 
lOB14ans 

lB14ans 

15 B 19 ans 
2OB24ans 

. . . 
4Oh44ans 

15 844 ans 

45 A 49 ans 
SOB54ans 

. . . 
.80~84ans 

45 B 84 ans 
85 ans et plus 
Âge non spGtï6 

Pays B’ (comme pour *Pays A*) 
. . . 

Pays 2’ (comme pour -Pays A*) 
Tous autres pays (comme pour -Pays A*) 
Pays non spticif& (comme pour “Pays AP) 

Amhique du Nord (comme pour *Afrique*) 
Aokique du Sud (comme pour &Ciquem) 
Asie (comme pour aAfiiquen) 
Europe (comme pour &Iique*) 
Océanie (comme pour &Xque~) 
Continent non spdcifi6 (comme pour aAfrique 

r-,,,,,,--,-,,----------------------------------~ 
I 

Population considérée : population nCe H 1’6tranger se trouvant 
dans le pays depuis plus d’un an (par. 2.252) 
Classifications : 
a) Annke ou période d’arrivde bar. 2.255 h 2.257) : Z h 4 ans 
avant la date du recensement; 5 à 9 ans: 10 ans ou plus; durée 
non spkcifike 
b) PaysIlieu de naissance Ipar. 2.252 et 2.253) : chacun des 
conttnents (Afrique, Amén’que du Nord; AmtMque du Sud; Asie; 
Europe; Ockanie); chacun des pays du continent qui est le pays 
de naissance d’un nombre apprkciable de personnes nées b 
1 ‘étranger; tous autres pays (combinés) de chaque continent; 
pays non spécifi& continent non epécijk! 
c) Âge@ar.2.87dr2.95):moinsde5ans;Sb9ans: 
ZOhZ4ans; ZSbZ9ans; 20h24ans; 2Sh29a.q 30à34ans; 
35à39arw;40à44ans;Mh49mzs;50h54ans;55b59anr; 
6Oh64ans;6Sb69ans; 70à74ans: 7Sà79ans;80rf84ans: 
85 ans etplus; non spéc@k 
d) Sexe (par. 2.86) : masculin; féminin 

Population du sexe masculin 
(comme pour *Population des deux sexes*) 
Population du sexe féminin 
(comme pour aPopulation des deux sexes+) 

1 i 
I I 
L ----------------------------------------------- J 

Ces donnees permettent d’évaluer l’effet cumulé des flux démographiques. La ventilation par phiode d’arriv&e rensei- 
migratoires annuels, et en particulier la proportion de la gne sur l’évolution de la dimension relative des populations 
population totale qyi est d’origine étrangère et ses caractéris- provenant des pays indiqués, et sur leur composition par âge 
tiques dkmographiques. Lorsqu’onn’a pas de statistiques des et par sexe durant les anndes rhentes. On peut se faire une 
flux migratoires, le tableau donne sur les sources de l’immi- id& des migrations de retour B partir des valeurs du tableau 
gration et leur apport relatif au cours des aun6es des rensei- obtenues lors de recensements successifs. 
gnements utiles pour le calcul d’estimations et de projections 

’ Dans les tableaux effectivement publiés. on pourra indiquer la pkriode d’arrivhe des ann6es civiles. 
’ Nom du pays. 
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P7.3 Population, selon le pays de naissance et la nationalité, l’âge et le sexe 

Age (en onnh) 

Division g&ogrophique, continent 
atpoya de noissonce, notionolitk etraro 

Population des deux sexes 

Towles Moins 85 ons Non 
iigu deSons Sd9 lOdl4 15~319 2Od 24 . . . . 80~384 *tplus epecific 

TOTAL 

tique 

Pays A1 

Pays a2 

. . . 

Pays 2 

Pays B’ 

’ . 

. 
Pays 2’ 

Tous autres pays 

Pays non sp6cX6 

Ar&que du Nord (mêmes 
subdivisions que ci-dessus) 

Amérique du Sud (m&mes 
subdivisions que ci-dessus) 

Asie (mêmes subdivisions que 
ci-dessus) 

Europe (mêmes subdivisions que 
ci-dessus) 

OcBanie (mêmes subdivisions que 
ci-dessus) 

Continent non spécifié 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour 
.Population des deux sexes*) 

Population du sexe féminin 

(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes.) 

-------------------------------------------- 

Population considérée : population n6e B l’étranger 
Classifications : 
a) Divisions géographiques @ar. 2.S2 h 2.59) : f) ensemble du 
pays: ii) grandes divisions administratives 
b) Nom du pays 
c) PaysJlieu de naissance bar. 2.252 et 2.253) : chacun des 
continents (Afique; Ant&ique du Nord; Adrfque du Sud; Asie; 
Europe; Océanie); chacun des pays du continent qui est le pays 
de naissance d’un nombre apprkciable de personnes n/es à 
IYtranger; tous autres pays (combinés) de chaque continent; 
pays non sp6c@k; continent non spécipk 
d) Pays de nationalite (par. 2.254) : chacun des continents 
(AFigue; Amkrfque du Nord; Amérique du Sud; Asie; Europe; 
Ockanie); chacun des pays du continent qui est le pays de 
naissance d’un nombre apprkciable de personnes nkes b 
I’ktranger; tous autres pays (combinks) de chaque continent; 
paysnon spécÿik; continent non spéci&! 
e) Age@ar.2.87h2.95):moinsde5ans;Sh9ans; 
i0 h II uns; 15 b 19 ans; 20 à 24 ans: 2S b 29 ans; 30 h 34 ans; 
35 b 39 uns: 40 h 44 ans; 45 à 49 ans; 50 b 54 ans; 55 h 59 ans; 
60 à 64 ans: 65 à 69 ans: 70 b 74 ans: 75 b 79 ans; 80 h 84 uns; 
85 ans et plus; non sptcifié 

JI Sexe (par. 2.86) : masculin; fëminin 
------Y--------------------------------------- 

Le tableau sert A déterminer le pays de naissance et la natio- ce des nationaux de chaque pays. Ces donudes peuvent aussi 
nalité de lapopulationventilée par âge et par sexe. Il permet servir B &udier la rapidité d’assimilation de la population 
de voir la fréquence des naturalisations et le lieu de naissan- née A l’étranger. 

’ Pays de naissance. 

2 Pays de national& 
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P7.4 Population née A l’étranger, selon l’état matrimonial, l’âge et le sexe 

Age (an andex) 

se.~ xt /tut matrimonial 
Teus les Mofna de 65 anx Non 

Igea 1Jdnx 15619 2Od24 2Sd29 . . . 6Od64 l tplus #pktpl 

Population den deus sexes 

EFFECTIF TOTAL 

célibataire 

Marib(e) l Population consid6rCe : toutes les personnes nées B l’étranger se 

VMYWWa 
1 trouvant dans le pays depuis plus d’un an (par. 2.252) 

Classifications : 
Divorc$e) 

i 
I a) kfaf mafrimonial bar. 2.96 b 2.103) : dlfbafaire; mari&e); 

SbMe) 
1 veuf/euve; divorc&(e); séparé(e); non spkcfflk 

ar. 2.87 à 2.95) : 1 à 4 ans; 5 b 9 ans; 10 à II ans; 
Non sp6cifié 

id Âge@ 
15hl9ans; 2Ob24ans;25à29ans:30à34ans;35ii39ans; 
40h44ans;4S~49ans;SOb54ans;5ShS9ans;60à64ans; 

Population du sexe mascultn 
1 
i 

65c)69ans,- 70à 74ans: 7Sb79ans:80b84ans(i~ecles 
(m8mes subdivisions que pour 1 eflech~sparfielspour 1 b 14 ans; 13 b 44 ans et 43 à 84 ans); 
-Population des deux sexes*) I 85 ans et plus; dge non spkclflk , 

1 fj Sexe Ipar. 2.86) : masculin; f&mMn 
Population du sexe fhinin i ------------_-------_L_I________________---- 
(m&mes subdivisions que pour 
*Population des deux sexes*) 

Le tableau est utile lorsqu’on &udie les caractkistiques de tion totale par gge et par sexe. Les donutes peuvent servir 
la nuptiatité de la population n&e a l’&ranger et les ditSen- à estimer l’importance de la constitution de familles et de 
ces selonle pays de naissance. Il arrive souvent que les celi- ménages dans la population n6e a l’étranger, afin d’évaluer 
bataires, hommes et femmes, pr&m.inent dans la population l’effet de la migration sur les besoins de logements et la 
immigree. On pourra a partir de ce tableau comprendre de demande de divers biens et services destines aux menages. 
quel type est la migration et en particulier voir si elle est On peut ventiler par pays de naissance lorsque la population 
familiale. Il sert de base par ailleurs pour évaluer et prtkoir née a l’etranger est nombreuse et diverse dans le pays 
les effets de l’immigration sur la distribution de la popula- d’origine. 
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P7.5 Population née H l’étranger âgée de . . . ans1 et plus, relon la situation d’activité habituelle 
(ou du moment), I’âge et le rrexe 

Sexe et dge 

Population nCe ;i 
I’itranger ggCe de . . . 

*tu’ et plu~ 
Pouwus d’un 

emploi Total 

1 la recherche 
d’un premier 

emploi Znacfffe 
Non 

;pdCij% 

Population des deux sexes 

Tous Pgee 

Moins de 15 ans* 

15B19ans 

2OB24ans 

25B29ans 

3OB34ans 

35a39ans 

40 it 44 ans 

45 A 49 ans 

5OA54ans 

55B59ans 

6OB64ans 

65 B 69 ans 

70 A 74 ans 

75 ans et plus 

Age non sphifié 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour -Population 
des deux sexes*) 

Population du sexe fhlnin 

(mêmes subdivisions que pour aPopulation 
des deux sexes*) 

i i 

Population considérée : toutes les personnes nées B l’étranger se 
trouvant dans le pays depuis plus d’un an et ayant atteint l’âge 
minimum f& pour le dhombrement des actifs (par. 2.252) 
Classifications : 
a) Statut habituel (ou du moment) @ar. 2.168 à 2.208) : actifs 
pourvus d’un emploi, chbmeurs (eflectif total etpersonnes b la 
recherche d’un premier emploi); inactifs; non spdci@é 
b) &e @ar. 2.87 à 2.95) : moins de 15 ans; 15 à 19 ans; 20 b 24 
ans; 25 r) 29 ans; 30 h 34 ans; 35 b 39 ans; 40 à 44 ans; 45 b 49 ans; 
50 d 54 ans; 55 à 59 ans; 60 à 64 ans; 65 à 69 ans; 70 à 74 ans: 75 
ans etplus; &e non spécifik 
c) Sexe (par. 2.86) : masculin; féminin 

Ces données renseignent sur la maniére dont la population comprendre les rapports entre la r6glementation de l’immi- 
née A l’&ranger influe sur le marche du travail du pays gration et les modifications sur le marche du travail qui 
d’accueil. Les taux de participation à la main-d’oeuvre par peuvent poser des difkïcultes particulikes d’adaptation aux 
âge et par sexe servent en particulier pour les projections de immigrants. En comparant les taux de chômage de la popula- 
la main-d’oeuvre dans les pays connaissant une immigration tion née B l’étranger et de la population autochtone, on 
importante. En comparant avec les caract&istiques d’activite pourra pr&oir plus facilement les programmes de formation 
économique de la population autochtone, on obtient de quoi professionnelle et autres B mettre en place. 

’ Âge minimum fixh par le pays pour le dénombrement des actifs. 

2 Tous les âges compris entre l’âge minimum i?xh par le pays pour les questions de recensement concernant I’activit6 6conomique et 
14 ans, si cet PLge minimum est infhieur B 15 ans. 
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P7.6 Population active née à l’étranger’ âgée de . . . ans et plus’, selon la période d’arrivée, la profession 
et le 8exe 

Sexe etprofesssion 

Population des deux sexes 

Toutes 
phiodes 

Plriode d’arriv&e : dur&e la rhparantde la date du recensement’ 

Dur&e non 
1 dlans Sd9am 10 am et plu6 SplCiJGS 

EFFECTIF TOTAL DE LA POPULATION 
ACTIVE 

Groupe 11 
Sous-groupe 111 
sous-groupe 112 

(ew 
Groupe 2 1 

Sous-groupe 2 11 
sous-groupe 212 

t-1 

. 

Groupe 9 1 
Sous-groupe 911 
Sous-groupe 912 

Groupe 01 
Sous-groupe 011 

Population du sexe mascuh 
(mêmes subdivisions que pour 
*Population des deux sexew) 
Population du sexe fhninin 
(mêmes subdivisions que pour 
.Population des deux sexes,) 

Population cousidbrée : toutes les personnes nees 
A l’Étranger se trouvant dans le pays depuis plus 
d’un an, ayant atteint l’âge minimum fixb par le 
pays et actives habituellement (ou actives du 
moment) (par. 2.168 B 2.208 et 2.252) 
C!lassifications : 
a) Année ou période d’arrtvke (par. 2.255 à 
2.257) : I b 4 ans avant la date du recensement; 
5 h 9 ans; 10 ans ou plus; non spécifike 
b) Profession bar. 2.212 b 2.220) : Class&es 
selon la demiére version réviske de la 
Classification internationale @pe desprofessions 
(CIiT-88), ou selon une classification convertible, 
au moinsjusqu’au niveau de dktail des sous- 
groupes b trois Chi@?es 
c) Sexe @ar. 2.84) : masculin; fëminin 

_----------_------------------------- 

Ces donnees renseignent sur les professions exercees par la arrivt5es d’immigrants qualifiés au cours des annees precé- 
population née a l’étranger, ce qui permet d’étudier les dentes. Si on a également une ventilation par pays de 
travailleurs immigrants, notamment leur intégration bcono- naissance, on obtient des donnees sur les pays qui perdent 
mique et leur mobilité dans le pays d’accueil. Avec le même de nombreuxmigrants qualitïés. Les pays d’origine peuvent 
tableau conccmant la population autochtone, on a ainsi la ainsi définir des politiques d’emploi et d’tducation qui 
base d’une analyse approfondie des caractkktiques profes- repondent aux conséquences de cette émigration de person- 
sionnelles et de prévisions a cet égard. La ventilation selon ne1 qualifié. 
la pkiode d’arrivee permet d’observer la cont&uration des 

’ Le traitement des immigr6s chbmeurs (y compris ceux qui cherchent un premier emploi) doit être clairement indiqué. 

2 L’âge minimum fix6 par le pays pour le ddnombrement des actifs. 

3 Dans les tableaux effectivement publiés, on pourra indiquer la période d’arrivee en ann6es civiles. 
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P7.7 Population active née à l’étranger âgée de . . . ans’ et plus, selon le niveau de formation, l’âge et le sexe 

PopulPtion 
née A Âge (en odes) 

IWmnger 
L@e de . . . IOd ISd 206 24d 80d 85 et Non 

scxs l t niveau de formation ans et plus . ..I 6 9 14 19 24 34 . . . 84 plus Sp&CiJ% 

Population des deux sexes 

Total 

Niveau de formation 

Aucune instruction 

Enseignement primaire : 

Commencé mais non achevé 

Acheve 

Non spécifié 

Enseignement secondaire : 
Premier cycle commence mais non achevé 

Premier cycle acheve 

Deuxième cycle commence mais non 
achevé 

Deuxiéme cycle acheve 

Non spécifié 

Enseignement supérieur : 

Premier cycle non achev6 

Premier cycle achevé’ 

Non spbcitïé 

Niveau non sp6cifi6 

Population considérée: toutes les personnes nees 8 l’etranger se trouvant 
dans le pays depuis plus d’un an et ayant atteint l’âge habituel d’entree B 
I’&ole(par.2.150à2.152) 
Classifications : 
a) Ntveau de formation @ar. 2.153 à 2.157) : aucune instruction; 
enseignementprtmalre commencé mais non achevé; enseignement primaire 
achev& non spdcifid; enseignement secondaire -premier cycle commencé 
mais non achevk; enseignement secondaire -premier cycle achevé; 
enseignement secondaire - deuxidme cycle commencé mais non achevi; 
enseignement secondaire - deuxikme cycle achevé; non spéc$k; 
enseignement supérieur : premier cycle [Classificatton internattonale type 
de I’éducatton de l’uNE;rCO (CIZ??), catkgorie 5J commencé mais non 

Population du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que pour 
-Population des deux sexes.) 

Population du sexe f&inin 

(mêmes subdivisions que pour 
aPopulation des deux sexes*) 

achevé; premier cycle achevk (sans tenir compte d’une kvenfuelle formation ’ 
dans le deuxfkme cycle de l’enseignement supérieur, catëgorie 6 de la i 
ClTZ$J; non spdcifik; niveau non spkcifid I 

b) Age bar. 2.87 à 2.95) : . . . b9ans; lOh14ans; lScZl9ans;2Oct24 I 
I ans; 25 b 29 ans; 30 b 34 ans; 35 à 39 ans: 40 h 44 ans; 45 à 49 ans: 50 à 54 1 

ans;5Sdr59ans;6Ob64ans;65~69ans:70h74ans;75à79ans;80à84~ 
ans; 85 ans et plus; non spéci,fik 

i’ 

Ce tableau foumit les informations nécessaires pour &aluer des besoins de personnel form6 pour les difErents types 
le niveau de formation de la population née à l’hauger et d’activ& économiques. Le profil de formation par âge tiré 
les conséquences qui en découlent pour le développement du tableau permet d’apprkier les différences entre niveaux 
économique et social du pays. On en tire des profils pour de formation des jeunes immigrés et des immigrés plus âgés, 
comparer le niveau de formation actuel des immigrés &Cents ce qui peut donner une idée des tendances diachroniques de 
avec celui de l’ensemble de la population du pays, ce qui est leur niveau de formation. Ces profils sont utiles lorsqu’on 
utile pour définir une politique de l’immigration compte tenu définit des programmes et des politiques de formation. 

’ La limite d’âge inférieure est l’âge habituel d’entree B l’École. 

* Indépendamment d’éventuelles &udes dans le deuxieme cycle de l’enseignement supérieur. 
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Groupe 8. Tableaux relatifs aux caractéristiques d’incapacité 

PS.1 Population totale, selon le type d’incapacité, la division géographique, la résidence urbaine ou rurale, 
selon qu’elle vit en ménage ou en établissement, et selon l’âge et le sexe 

Divteion gBographique, urbaWrura1. mknage 
ou Itabliseemenf Age l teexe 

Effectif total du pays 
oii4ans Total 

De sexe masculin 
De sexe fhinin 

SB9ans. 

PopJlauor total6 Type d’incapacit6’ 

PfdS6ntant Non 
Sans una (dee) Non D* apdci- . 

incapactt& incapactt&) epktjir VZeuelle Auditive parole A4otrtce . . . Divers fit 

. . . 
8OA84 ans 
85 ans et plus 
Non spéoifi6 

Population des mhages 
(Par Ege et par sexe comme oi-dessus) 

Population dos ttablissements 
(Par âge et par sexe comme ci-dessus) 

Non spdcifié 
(Par âge et par sexe comme ci-dessus) 

Rhidenoe urbaine 
Population des ménages 
(par âge et par sexe comme oidessus) 
Population des ttablissements 
(par âge et par sexe comme oidessus) 
Non spécifié 
(par âge et par sexe comme ci-dessus) 

Rhidence rurale 
Population des mhages 
(par âge et par sexe comme ci-dessus) 
Population des établissements 
(par âge et par sexe comme ci-dessus) 
Non spécifié 
(par gge et par sexe comme ci-dessus) 

Population consldérhe : population totale 
Clasdfications : 
a) Dfvfsfonsgéographfques bar. 2.52 h 2.59) : f) ensemble du 
pays; fi) grandes dfvfsfons adminfstratfves; f f f )  petites divisions 
admin fstratfves; fv) principales localitks 
b) 7’ype d’fncapacftk (bar. 2.258 b 2.276) : sufvant la liste du 
questfonnafre de recensement 
c) &e@ar.2.87à2.95):Oà4ans;5à9ans;IObl4ans;I5 
h19ans:20b24ans;256!29ans;30h34ans;35h39ans:40d 
44ans;Mci49ans;50b54ans;55h59ans:60h64ans;65b 
69 ans; 70 b 74 ans: 75 à 79 ans; 80 h 84 ans; 85 ans etplus; non 
spdcijsk 
Q Sexe bar. 2.86) : masculfn; fbminfn 

La prévalence des incapacités dans la population, selon le taux de pfhlence répartis selon les divisions gkographi- 
type et par âge et par sexe suscitant un grand int&t, ce ques, la rhidence urbaine ou rurale, et le mode de vie des 
tableau donne les renseignements voulus pour le calcul des personnes atteintes d’incapacités. 

’ L8 total des ohSes figurant dans la colonne *type d’inoapaoitth peut gtre dif%rent de l’effectif de la population prosentant des 
incapacités du fait qu’une même personne peut présenter plusieurs incapacités. 
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P8.2 Ménages comptant une ou plasieura personnes souffrant d’incapacité, relon le type, 
la dimension du mhage, la zone urbaine ou rurale 

Nombre tvtal de mhagas 

Comptant un mrmbra 

Dimmsion du mhkg~ (nombre & prnonnea) 

Type de mhnage, urbainhral 
attht 808 

Sam incapacit/s dbcapacit+) 1 234567 plu8 non sp&cij% 

Effectif total du pays 

Population des mhages privés 

Total 

Mhages d’une personne 

M5nages nucléaires 

Ménages 6largis 

Ménages complexes 

Type inconnu 

Zones urbaines 

(mêmes subdivisions que cidessus) 

Zones rurales 

(mêmes subdivisions que ci-dessus) 

w--B -  

Population considCrCe : population totale 
clusifiutions : 
a) Qpes de mhage bar. 2.82) : mtnages d’une personne; 
nhages nucllaires: mtfnages élargis: mtnages composites; 
type inconnu 
b) Dimension du mknage bar. 2.73 b 2.75) : 1 personne: 2 
personnes; 3 personnes; 4 personnes; 5 personnes, 6 
personnes; 7 personnes; 8 personnes ou plus; non spCci@l 

Ce tableau renseigne sur le nombre, le type et la dimension ment mkessaires pour les personnes atteintes d’incapacit6 
des ménages comptant un membre atteint d’incapacité. La vivant seules ou avec des personnes apparentées. Ce tableau 
dimension des ménages, de même que la distinction entre livre aussi des données permettant de calculer la prévalence 
ménages d’une personne, mhages composés d’une famille des incapacités par ménage (nombre de mhnages comptant 
nucléaire et mhages composés d’une famille Uargie au moins une personne atteinte d’incapacité pour 1 000 * 
permettent de d&erminer les interventions sociales hentuel- mhages). 
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PS.3 Population totale Qgée de 15 ans et plus, relon le type d’incapacité, l’état matrimonial, 
la zone urbaine ou rurale, PPge et le sexe 

Effoctifrotd de la population dg&e 
de 1S ans rtplus mb dYncapacit&’ 

Sans Attdnto Non D* 
bcapadtls d’incopadtl(r) cp&c@& Vimdl~ Auditive parole Motrice . . . DiWrS 

Effectif total du pays 
Total 

Total 
De sexe masculin 
De sexe féminin 

lSB19ans 
Total 
De sexe masculin 
De sexe fhlhin 

. 

8Oik84ans 
85 ans et plus 

Non spMï6 

Cclibataires 

(Age et sexe comme ci-dessus) 

Mari6(o)s 

(Age et sexe comme ci-dessus) 

veufsNeuves 

(Age et sexe comme ci-dessus) 

DivorcC(e)s 

(Age et sexe ecunme ci-dessus) 

Séparé(e)s 

(Âge ot sexe comme ci-dessus) 

Non sp6cifï6 

(Age et sexe comme ci-dessus) 

Zones urbaines 
(mêmes subdivisions que pour l’effoctiftotal 
du pays) 
Zones rurales 
(mômes subdivisions que pour l’effectiftotal 

Population considérée : population totale 
classitlc8tions : 
a) État matrimonial bar. 2.96 à 2.103) : cklibatafre; 
mark!(e); veu#‘veuve; divorck(e); sépart!(e); non spkdfil 
b) Type d’incapactté bar. 2.258 h 2.276) : suivant la liste 
du questionnaire de recensement 
c) &e@ar.2.87h2.95):15b19ans:20b24ans:25h 
29 ans; 30 à 34 ans: 35 h 39 ans; 40 h 44 ans; 4.5 à 49 ans; 
SObS4mts;S5àS9ans;60hMans;65à69ans;70à 
74 ans; 75 h 79 ans; 80 b 84 ans; 85 ans etplus; &ge non 
JPMPb 
d) Sexe @ar. 2.86) : masculin; féminin 

------------_---Y_IL_____IC___________ 

du pays) 

11 importe de connaître l’État matrimonial des personnes âge que l’on peut comparer A ceux des personnes sans 
atteintes d’incapacitd pour cemer l’intégration sociale de ces incapacité. La même comparaison est inttkessante aussi pour 
personnes. Le tableau donne A ce sujet des informations, qui les diffhents types d’incapacité. 
servent A calculer des taux de nuptialit6 et de divorcialit6 par 

. 

’ Le total des chiEos figurant dans la colonne *type d’incapacit&. peut-être diE6rent de l’effectif de la population prhentant des 
incapacith du fàit qu’une môme personne peut prhenter plusieurs incapacitis. 
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P8.4 Population souffrant d’incapacité, selon la cause et le type d’incapacité, la zone urbaine ou rurale, 
l’âge et le sexe 

Effecttftotal de la population 
Agée de 5 ans etplm 

Atteinte Non 

Type d’incapacitk’ 

Cause d’incapam’té, zone urbaine/nwale, Agr 8tm.w 
Sana d’incapa sph 

incapacttBs cité(s) ifié 
De 

vi6ldle Auditive parole Motric# . . . Divers 

Causes d’incapacité 
Total 

084ans 
5B9ans 

80 B 84 ans 
85 ans et plus 

Congénitale 
Maladie(s) 
Maladies infectieuses et parasitoses 
Autres maladies et affections 

Traumatisme 

Accident de la route ou de transport 

Chute, incendie 

Faits de guerre 

Intoxication accidentelle 

Autres traumatismes 

Autres causes, y  compris facteurs naturels et 
environnementaux 

inconnu 

Non spécifie 

I-- 
1 

1 Population considérée : population atteinte d’incapacité(s) 
1 C!lassifications : 1 

i a) Causes @ur. 2.277) : suivant laprksentatton du 

i :r;p::‘:capacitb dpar. 2.258 h 2.276) : suivant la liste du 

i 
i 

i questionnaire de recensement 
i c) &e bar. 2.87 à 2.95) : 15 à 19 ans; 20 h 24 ans; 25 à 
~29uns;30b34uns;35b39ans;40b44ans;4Sd-49uns;50d 
~54ans:55hS9ans;60àMans;65~69ans; 70à74ans; 75b 
i 79 ans; 80 h 84 uns; 85 ans et plus; dge non sphijk! 
1 d) Sexe @ar. 2.86) : masculin: féminin 
: ,,,-,,,,,,,,,,-,,,,,--,,,,--,,,,,,,,,,,,------J 

Population.du sexe masculin 

(mêmes subdivisions que ci-dessus) 

Population du sexe fbinin 

(mêmes subdivisions que ci-dessus) 

Les dor&es de cc tableau aident B comprendre les principa- pacité, la résidence urbaine ou rurale, l’âge et le sexe, on 
les causes qui entraînent des incapacités dans le pays. A peut d&ir des politiques et des programmes de prévention, 
partir de l’examen de causes telles que les faits de guerre, et &aluer les programmes de prhention en place. 
les accidentes et les maladies, ventilées selon le type d’inca- 

’ Le total des chiffres figurant dans la colonne atype d’incapacité* peut-être différent de l’effectif de la population présentant des 
incapacités du fait qu’une mâme personne peut presenter plusieurs incapacites. 
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PS.5 Population âgée de 5’ à 29l ans, selon la fréquentation scolaire, le type d’incapacité, 
la zone urbaine ou rurale, l’âge et le sexe 

Populatton dgés de . ..’ b 29ans 

Atteint8 

Qps d’incapacttB’ 

Fr6qssntatton acolatrr, urbatnhuraV&g~ l t mxe 
Sans d’tncapa Non 

incapactth ce&(#) apic.ifi( 
De 

yisu~ll~ Auditive parole Motrice . . . DiVWS 

Population scolarisée 
Total 
De sexe masculin 
De sexe féminin 

AgéedeSB9ans 
Total 
De sexe masculin 
De sexe féminin 

&ée de 25 B 29 ans’ 

(Âge et sexe comme ci-dessus) 

Population non scolariste 

(Âge et sexe comme cidessus) 

Non SD&~!% 

r”‘-“‘-“““““““““-““““‘-‘----~ 

1 Population consid&rée : toutes les personnes d’âge compris 
1 e$rr’&ge habituel d’entrée B I’Ccole (enseignement primaire) et 

i 
1 

Classifications : 
I 

Scolartsatton bar. 2.15. h 2.152) : populatton scolarts&e; ; 

non scolarisée; non spdc@4 I 
Qpe d’incapacM bar. 2.258 b 2.274) : sutvant la liste du i 

uestionnaire de recensement i 1 s &e@ar.2.87h2.95):Sh9ans;lOàI4an.s;15h19ans; I 
1 20h24ans; 2Sct29ans 

i 
d) Sexe @ar. 2.86) : masculin; féminin 
__-------------__----------------------------- 

Les donnbes sur la scolarisation des personnes atteintes rents pourcentages des personnes d’âge scolaire atteintes 
d’incapacité(s) servent A comparer le taux de participation d’incapacités qyi sont scohrisées selon les types d’incapaci- 
à l’éducation des personnes atteintes d’incapacités et de tb. 
celles qui ne le sont pas. On peut aussi comparer les dB& 

’ Âge habituel d’entrée B 1’6cole. 

2 On peut modifier la limite d’âge supérieure des personnes atteintes d’incapacites pouvant être scolaris6es plus tard encore. 

3 Le total des chifCes figurant dans la colonne -type d’incapacités peut Btre diïferent de l’effectif de la population presentant des 
incapacit6s du fait qu’une meme personne peut présenter plusieurs incapacités. 
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P8.6 Population âgée de 5 ans et pke, Belon le niveau de formation, le type d’incapacité, 
la zone urbaine ou rurale, l’âge et le sexe 

Niveau de formation, zone urbdnelnwale, Age l teexe 

TOTAL 
Population de sexe masculin 
Population de sexe fhinin 

Effectif total de la population dgée 
de 5 ane rtplus l)pe d’incapacitk’ 

Atteinte 
Sans d’incapa Non De 

tncapadt&s &S{e) ep&clyi& Vieuelle Auditive parole Motrice . . . Divers 

Aucune instruction Total 
Do sexe masculin 
De sexe féminin 

569ans 
lOik14ans 
. . . 
85 ans et plus 

Enseignement primaire 
(Age et sexe comme ci-dessus) 

Promiore année r --------------------------- 
. . . 
Année non sp&Gfioe 

Enseignement secondaire, premier cycle 
Premiéro ann60 
. . . 
Ann&0 non spécifXe 

Enseignement secondaire, douxiome cycle 

Premioro annee 

. . . 
Année non spécifloo 

Enseignement postsocondairo 

Promioro aru180 

. . . 
Année non sp6cifi60 

Personnes inclasseblos selon le niveau et l’ennbo 
d’enseignement 
Niveau non sp&fX 

Population considCrCe : toutes les personnes 
d%ge compris entre l’âge habituel d’entrée B 
I’école 
classlficetions : 
a) Niveau de formation (par. 2.153 à 2.157) : 
aucune instruction; enseignementprimaire : par 
annie d’études, et année non sp/ci$ée; 
enseignement secondaire : par annie d’budes, et 
annke non spécifiée; enseignement 
postsecondaire : par anm!e d’études, et année non 
sphfiee; niveau de formation non spécifié 
b) Type d’incapacité @ar. 2.258 à 2,276) : 
suivant la liste du questionnaire de recensement 
c) &e$ar.2.87à2.9S):5bPans;lObI4ans; 
15 b 19 ans: 20 b 24 ans; 25 h 29 ans; 30 b 34 ans; 
35b39mzs;40644ans;4Sh49m?s;SOb54ans; 
SS h 59 ans; 60 h 64 ans; OS b 69 ans; 70 h 74 ans; 
75 h 79 ans: 80 b 84 ans; 85 ans ctplus 
d) Sexe bar. 2.86) : masculin; fémtnin 

i 

Les donmks du tableau permettent de comparer le niveau pacitis, et avec ceux des personnes ne prhentant pas d’inca- 
de formation des personnes atteintes d’incapacité(s) avec pacith. On peut voir ainsi dans quelle mesure les personnes 
celui des personnes qui ne le sont pas. On peut comparer les atteintes d’incapacit6 sont ou non marginalisées, et la 
pourcentages de personnes présentant des incapacités et possibilité qu’elles ont de participer au dheloppement 
n’ayant aucune instruction entre les diff&ents types d’inca- tconomique, social et culturel du pays. 

’ L.e total des chiffres figurant dans le colonne atype d’incepacito~ peut-?-tro differont do l’effoctifde le population prosentant des 
incepacitds du fàit qu’une même personne peut prosenter plusieurs incepacitos. 
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P8.7 Population âgée de 15 ans et plus, selon la situation d’activité, le type d’incapacité, 
la zone urbaine ou rurale, l’âge et le sexe 

Situatton d’activitb, xonr nrbainehrale. dge etrexe 

POPULATION ACI’JS’E DU MOMENT 

Total 

De sexe masculin 

De sexe féminin 

lSB19ans . 

Total 

De sexe masculin 

De sexe fhinin 

Population dgkr de S ane etplus 

Sans Atteinte Non 
incapan’tbs d’incapacitk(u) ep&oiflL 

opr dYncapacit6’ 

De 
Vieuelle Auditive parole Motrtce . . . Divers 

. . . 
gOag4ans 

85 ans et plus 

Pourvus d’un emploi 

(Âge et sexe comme cidessus) 

Chhmeurs 

(Age et sexe comme ci-dessus) 

A la recherche d’un premier emploi 

(Âge et sexe comme ci-dessus) 

Ayant deja travaillé 

(Âge et sexe comme cidessus) 

Niveau non spbcitï& 

POPULATION INACTIVE DU MOMENT 
Personnes effectuant des travaux menagers 

Personnes fkequentant un Otablissement 

Retraités et rentiers 

Autres 

I 
I Population considérbe : toutes les personnes ayant atteint 
] l’gge minimum adopté pour le denombrement des actifs 
1 Classifications : 
1 a) 
i 

Situation d’activitk bar. 2.168 h 2.208) : acrifs : r) 
pourvus d’un emploi; il) ch&neurs @part, personnes h la 

1 recherche d'un premier emploi); inactifs : t) personnes 
i effectuant des travaux mdnagers; ii) personnes 
I frt?quentant un &ablissement d’ensefgnement; tif) retrait& 
1 et rentiers: iv) autres; non spéclfik 
i b) Qpe d’incapacitk bar. 2.258 b 2.276) : sufvant la 
’ liste du questionnaire de recensement 
I 

1 

c) &e@ar.2.87à2.95):15à19ans;20b24ans;25d! 
29 ans; 30 à 34 ans; 35 h 39 ans; 40 à 44 ans; 45 à 49 
ans; 50 b 54 ans: 55 b 59 ans; 60 h 64 ans; 65 à 69 ans; 

i 
70 b 74 ans: 75 ans et plus; c9ge non spkci@ 
c) Sexe @ar. 2.86) : masculin; fdminin 

i 
i 
I 

! i --------------,--------,---,,,,,,,,,,,,,---J 

NON SPbCrnÉ 

L’a&s au travail remtmere est indispensable pour assurer incapacités, en la comparant avec la population qui n’en 
l’autonomie et de bonnes conditions de vie de la population prknte pas. Les ventilations par type d’incapacité, par zone 
adulte, atteinte ou non d’incapacitts. Les tableaux ventiles urbaine ou rurale, par âge et par sexe sont indispensables si 
selon la situation d’activit6 permettent de mesurer l’integra- l’on veut mettre en evidence les groupes de populations qui 
tion sociale et bconomique de la population présentant des risquent d’être plus défavorisés que les autres. 

1 Le total des chiffres figurant dans la colonne -type d’incapacit& peut-&re diierent de l’effectif de la population présentant des 
incapacites du fait qu’une m$me personne peut prbsenter plusieurs incapacites. 





Annexe 2 

Liste des tableaux du recensement des logements 
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Liste de tableaux du recensement des logements 
Ll Menages, par types généraux de locaux a usage d’habi- 

tation et effectif des ménages sans abri 

L2 Ménages des unités d’habitation occupées, par type 
d’un% d’habitation 

L19 

L20 

L21 

Unites d’habitation occupées par type, selon l’exis- 
tence et le type d’installations de cuisine 

Unités d’habitation occupées par type, selon l’exis- 
tence d’installations de bains 

L3 Ménages des unit& d’habitation occupees, par type 
d’unité d’habitation, selon le type de ménage 

M&ages en locaux collectifs, selon le type de locaux 
A usage d’habitation 

M&ages des unit& d’habitation, selon le type d’unité 
d’habitation, le type d’occupation des ménages et, 
pour les menages locataires, selon l’identite du pro- 
priétaire de l’unite d’habitation occupee 

Ménages des unites d’habitation, selon le type d’unite 
d’habitation, le type de proprietaire de l’unite d’habita- 
tion et l’existence d’alimentation en eau sous conduite 
et de lieux d’aisances 

L4 

LS 

L6 

L7 

L8 

L9 

LlO 

Lll 

L12 

L13 

L14 

L15 

L16 

L17 

L18 

Ménages, par type de locaux a usage d’habitation, 
selon le sexe et l’âge du chef de ménage 

Ménages, par type de locaux a usage d’habitation, 
selon le type d’activite, la profession et le sexe du chef 
de menage 

Ménages sans abri, selon l’âge et le sexe du chef de 
ménage 

Logements vacants (classiques et de base), selon les 
catégories 

Logements classiques et de base, par année (période) 
de construction de l’immeuble (ou se trouve le loge- 
ment), selon le type d’immeuble et le matériau de 
construction des murs ext&ieurs 

Logements classiques et de base, selon le nombre de 
logements par immeuble 

Unités d’habitation, selon le nombre de pièces, selon 
le type d’unité d’habitation et le nombre d’occupants 
par unite d’habitation 

M&ages des unités d’habitation, selon le type d’unite 
d’habitation occupée, selon le nombre de ménages et 
le nombre de pieces par unite d’habitation 

Unites d’habitation, par type d’unité d’habitation 
occupée, selon le systeme d’alimentation en eau 

Unités d’habitation, par type d’unité d’habitation 
occupée, selon le systéme et la source d’alimentation 
en eau 

Unites d’habitation, par type d’unité d’habitation 
occupée, selon le type de lieux d’aisances 

Unites d’habitation, par type d’unité d’habitation 
occupée, selon le type de lieux d’aisances et le type 
d’évacuation des eaux usées 

Unités d’habitation, par type d’unité d’habitation 
occupée, selon le type d’evacuation des déchets 
solides 

Unités d’habitation occupées par type, selon le type 
d’éclairage 

L22 

L23 

L24 

L25 

L26 

L27 

Ménages locataires des unit& d’habitation, selon le 
loyer versé, selon le type de propriétaire de l’unité 
d’habitation, selon que la location est meublee ou vide, 
et selon le type d’occupation du chef de menage 

M&ages locataires, selon que l’espace occupé est loue 
meuble ou vide, selon le montant du loyer mensuel 
versé par le ménage, et selon le type d’unité d’habita- 
tion et le nombre de ménages de l’unité d’habitation 

Unit& d’habitation louees, selon que l’espace occupé 
est loué meuble ou vide, et selon le montant du loyer 
mensuel versé pour l’unite d’habitation, par type 
d’un& d’habitation et par nombre de pieces 

Unites d’habitation louées, selon que l’espace occupé 
est loué meuble ou vide, et selon le montant du loyer 
mensuel versé pour l’unité d’habitation, par type 
d’unité d’habitation, de systeme d’alimentation en eau 
et de lieux d’aisances 

Unites d’habitation occupées par type, selon la surface 
disponible et le nombre d’occupants 
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Ll Ménages, par types généraux de locaux A usage d’habitation et effectif des ménages sans abri 

Nombre 
Type de locaux d usage d’habitation 

Divition g+5ographiqur’ et unit& 
total de 

ménager 
Jkcauxd’habitation Sane- 

Unit&e d’habitation 00llecn~~ Non ap&cffi~ logis 

Nombre total des ménages 
p” “ ‘ - - ‘ - “ ‘ - “ - “ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

/A titre d’iUustr&‘on, ce sont les ménages qui sont indiqués comme uni&+ 
i dans &pr&ent exemple. Des tableaux analogues doivent &re établis en 

! 

’ &ilisant comme unit& d’exploitation les locaux h usage d’habitation 
1 

! i 
: ---,,,,----,,,-----,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,------------- f 
_------------------------------------------------- 

vnites : ménages; unit& d’habitation; noyaux ftiaux; personnes 
Unités d’habitation considérées : toutes les unit& d’habitation 
(par. 2.320) 
Ménages, noyaux familiaux et personnes considérés : tous les ménages 
et noyaux familiaux et personnes vivant dans les m6nages (par. 2.402 B 
2.406) 
Classifications : 
a) Type d’unif& d’habitation bar. 2.327 et 2.328) 
b) Sans-logis bar. 1.328) : cl&e distincte pour les sans-logis --------------------________I___________-------------- 

Ce tableau est une large rkapitulation visant à montrer de correspondant aux diverses catigories qui y figurent. L’ordre 
manière très g&rale les types de logement ‘occup& par les de grandeur de l’effectif de mbnages occupant des unités 
mknages et le nombre de ménages sans-abri. On y trouve des d’habitation collectives et de celui des sans-abri, avec leur 
renseignements d’ordre général et il peut servir de tableau répartition géographique, indiquent en fait s’il y a lieu 
de contrôle pour l’établissement de tableaux plus d&ill& d’établir des tableaux plus détaillés pour ces groupes. 

’ Tableau pouvant être &abli pour : i) l’ensemble du pays; fi) les grandes divisions administratives; #f) les petites divisions administrati- 
ves; iv) les principales localités. Distinguer ontre urbain ot rural pour t), fi) et ff f).  , 
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L2 MCnages des unités d’habitation occupées, par type d’unité d’habitation 

ripe d’unitQ d’habitation 

mvfm.on giographique8 l t unitd 

Nombre total de nttnages 

Logement6 marginaux 

Dans des 
bdtimenti 

pemsanrnt.9 
Nombre Loge- Loge- non destin& 
total de L0gamrnt.f mants de ‘Logements ment8 d étm Non 

nCnegeJ clas6iques base temporairrs mobiles Improvisés habités Autres apB@î/ 

i 

------------------------ ---------------------- 
1 

A titre d’illustmtion, les mtkages vivant dans dks unit& d’habitation sont 
indiqub comme unitc dans leprtfsent axempk Des tableaux analogues doivent l 

i 
&re dtablis en utilisant comme Unité les unit& d’habitatiorr, les noyaux fdliaux l 

1 et les personnes. 

I -----------------_I__uI________I_____- l -- 

-----w-m --------------------I_____---- 

Unit& : mbnages; unit& d’habitation; noyaux familiaus personnes 
Unit& d’habitation considér6es : unit& d’habitation (par. 2.331) 
M&ages, noyaux familiaux et personnes considCr6s : tous les ménages et noyaux 
familiauxet personnes vivant dans les m6nages (par. 2.402 B 2.406) 
Ciasaifications : 
a) Qpe d’unftks d’habftatfon bar. 2.333 & 2.354) 

L’utilitd de ce tableau ou de ses variantes est g&A-alement pants par agrégats, ménages et noyaux familiaux. Ce tableau 
reconnue. Sa fonction la plus importante est de distinguer a une importance primordiale pour l’élaboration des pro- 
sommairement entre les difftkents types d’unit& d’habita- grammes de logements et il est indispensable pour calculer 
tion selon la qualit des logements et de classer les occu- les indicateurs des conditions de logement. 

’ Tableau pouvant ôtre Ctabli pour : 0 l’ensemble du pays; il) les grandes divisions administratives; iit) les petites divisions -. 
administratives; fvj les priucipales looalitis. Distinguer entre rural et urbain pour i), ii) et tfi). 
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L3 Ménages des unités d’habitation occupées, par type d’unité d’habitation, selon le type de ménage 

Qpe d’unit$ d’habitation 

Dtvision g8ogrophique’ et unit6 

Nombre total de mhages 

Jhgements morgiYlaux 

Dans des 
bdtiments 

permanenti 
Nombre Logements Loge- non destin& 
tttnl de Zogementr Logements tempo- ments Impro- d itru Non 

ménagt.3 classiques de baee mires mobiles vi868 habit& Autres #SpkCtfS 

Type de mknage 

Une personne 

Nucldaire 

Élargi 

Complexe 

Unit& : ménages I 
Mhages considtrés : m6nages occupant des 
unités d’habitation I 
Classifications : 
a) Qpe d’unitk d’habitation Gar. 2.333 d i 
2.334) 
b) @pe de m4nage bar. 2.82) i 

I 

Non spéci@k 

Ce tableau indique le type de mbnage en fonction du type de certains aspects de l’habitation, notamment par rapport 
d’unit4 d’habitation occupé. En soi, ce tableAu offre d’utiles aux caractkktiques du chef de menage (tableau L5 et L6), 
aperçus sur les modes de logement de la poI;ulation. Il peut au nombre de pi&ces occuptes et au nombre de mknages 
aussi être utilement combiné avec d’autres tableaux pour vivant dans des unités d’habitation (tableau L12). 
of6ir une description plus détaiNe des ménages en fonction 

* Tableau pouvant être ttabli pour : i) l’ensemble du pays; fi’) les grandes divisions administratives; fil) les petites divisions administrati- 
ves; iv) les principales localités. Distinguer entre urbain et rural pour f). fi) et ffil). 
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IA Ménages en locaux collectifs, selon le type de locaux à usage d’habitation 

Type do locaux d’habitation colleotiv6 

Division gbographique’ 6t unit& 
Nombre total 

dembnages Hdtsls, etc. Btablias6ment8 Campa Autr6s Non ip&ciJ% 

Nombre total de ménages 

A titre d’iL?ustration, les mJnages vivant dans des locaux d’habitation 
collective s&t indiquks comme unit& dans leprdsent exemple. Des 

1 

1 tableaux analoguespeuvent être Hablip en utilisant comme rnitk les 
1 locaux d’habitation collective, les noyaux fdliaux ou les personnes 

i 

i 
vivant dans des Zocaux dihabitation collective. 

1 

i 

b 
-----------------_-I____I______u__u_u_u--- 

1 Unités : m6nages; unitbs d’habitation; noyaux familiamr; personnes 
1 Unités d’habitation considér6ee : locaux collectifs (par. 2.355) 
1 MCnages, noyaux familiaux et personnes considér6s : ménages, 
1 noyaux familiaux et personnes occupant des locaux collectifs 
! (par. 2.402 B 2.406) 

i c!lassiilcations : 
1 a) Type de locaux collectifs Ipar. 2.358 ct 2.365) 

: --u---------------------------------------------- 

L’&ablissement &entuel de ce tableau dépendra des rensei- croisees et le niveau de détail nécessaire. ‘Ce tableau ne 
gnements fournis par le tableau Ll, qui indique la proportion contient pas de renseignements sur la population vivant en 
de ménages occupant des locaux d’habitation collective, établissements, mais les donnees relatives a l’effectif de 
ainsi que la répartition géographique de ces menages. Sur cette population peuvent être tirées du programme de 
la base de ces renseignements, on pourra decider s’il est tabulation des recensements de la population. En éliminant 
necessaire d’établir un tableau selon le type de locaux les communautés de ce tableau, on facilite l’identification 
d’habitation collective et Pr&iser les zones géographiques des menages occupant des locaux d’habitation collective. 
sur lesquelles il devrait porter ainsi que les classifications 

’ Tableau pouvant être 6tabli pour : i) l’ensemble du pays; if) les grandes divisions administratives; iii) les petites divisions 
administratives; fvj les principales locatit6s. Distinguer entre urbain et rural pour 0, if) et ift). 
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w Ménages, par type de locaux A usage d’habitation, selon le sexe et l’âge du chef de ménage 

Type de locaux d usage d’habitation 

Unit& d’habitation 

Logements marginaux 

DivLsion gbographique’ et unit6 

Nombre 
total des 
adaages 

Loge- 
ment.7 

closet- Logement3 
ques de base 

Dans des 
bdtiments 

perma- 
Loge- nents non L.ocau% 
ments Loge- destinls 6 d’habita- 

tempo- ments Impro &tre tton Non 
raires mobiles vi.& hobit& Autres colleotive ep&ciJîk 

Nombre total de mCnages 

Hommes chefs de mknage 

Moins de 15 ans 

De15&24ans 

De 25 A 34 ans 

De 35 à 44 ans 

De 45 B 54 ans 

DeSSB64ans 

De 65 A 74 ans 

75 ans et plus 

- - “ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - -  “‘-““‘, 

A titre d’illustration, les ménages sont indiques comme unité dans le 
prt!sent exemple Un tableau analogue doit être itabli en utiZisant 

i 

comme unité les personnes constituant les nrénages. 
1 

I ----------------- ,,---------------------------) 

m------------ -----------------------------~ 

Unit&3 : m6nages; personnes 
Unit& d’habitation considCrCes : toutes les unités d’habitation 
MCnages et personnes considérés : tous les mbnages et les personnes 
vivant dans des mbnages (par. 2.402 B 2.406) 
Classifications : 
a) Type d’unitks d’habitation @ar. 2.327 et 2.328) 
b) Sexe du chef de ménage bar. 2.86) 
c) Age du chef de mdnage @ar. 2.87 h 2.95) 

i------------------------------------------------. 

(même groupes d’âge que ei- 
dessus) 

On part de l’hypothése qu’on tirera du recensement de la besoins de la population en matière de logement et sur les 
population les données konomiques et dkmographiques possibilit& de les satisfaire. Ce tableau fournit un des 
nécessaires pour les tableaux sur le logement. Pour le choix &ments indispensables au calcul des taux relatifs aux chefs 
des caractéristiques A retenir, on tiendra compte en premier de ménage par âge et par sexe, A partir desquels on obtient 
lieu de ce qu’elles peuvent apprendre aux enquêteurs sur les par projection le nombre des ménages. 

’ Tableau pouvant être établi pour : f) l’ensemble du pays; ii) les grandes divisions administratives; iii) les petites divisions 
administratives; iv) les principales localités. Distinguer entre urbain et rural pour i), ii) et iii). 
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.M Ménages, par type de locaux à usage d’habitation, selon le type d’activité, la profession 
et le sexe du chef de ménage 

ripe de locmcx d usage d’habitation 

’ Division gkographique’ 81 Nombre total 
de ménager 

Logrments marginour 

Dans des 
bdtimsnts 

permanents non Locaux 
Logements Logements Logemenls destin& 6 I)trc d’habitation Non 
classtques de base temporaires ImprovMs hdit&s Aulres collective spociJ% 

Nombre total de 
mCnages 

Chefs de ménage actifs 

Occupés 

Ch6meurs 

r”“‘--‘-““-“‘“““““““‘-“” 

1 A titre d’iZZustration, Zes ménages sont indiques comme unitt! dans leprésent 
i exemple. Un tableau analogue doit &re &abZi en utilisant comme unité les 

1 

i personnes constituant les ménages. 1 
L--------,,,-,,,,,-,,-------------------------------------l 

Hommes 

Occupks 

Chomeurs 

Femmes 

Occupées 

Ch8meuses 

Grand groupe 
professionnel 01 

Hommes 

Femmes 

Chefs de mhnage 
inactifs 

Hommes 

Femmes 

Activité Bconomique 
non spéciiXe 

Unités : ménages; personnes 
Unit& d’habitation considérées : toutes les unit& d’habitation 
Ménages et personnes considérés : tous les menages et les personnes vivant 
dans des mhnages (par. 2.402 A 2.406) 
Classifications : 
a) Type d’unifës d’habitation @ar. 2.327 et 2.328) 
b) Profession du chef de ménage bar. 2.2Z2) : classtes selon la demiére 
version rkvisee de la Classification internationale type desprofessions 
(CZTP-88), ou selon une classification convertible, au niveau des grands 
groupes professionnels 
c) Sexe du chef de mknage (par. 2.86) 
d) Type d’acttvite du chef de ménage (par. 2.168 h 2.208) 

L,,-,,,,---,,,,,,,,,,,,,,,-,,,,,,,,,,--,----------------- 

Les relations etablies dans ce tableau fournissent des rensei- 
gnements concernant le type d’activitk, la profession et le 
sexe des chefs de ménage, selon le type de locaux a usage 
d’habitation qu’ils occupent, le nombre de ménages et/ou le 
nombre de personnes dans chacune des catégories d&inies. 
Ce tableau vise a délimiter les groupes de population ne 
disposant pas de logements adéquats, selon la profession du 
chef de mer-rage appartenant A la population active et selon 
qu’il est occupé ou chômeur. En l’absence de données sur 

le revenu, que les recensements de population ne fournissent 
habituellement pas, ce tableau peut fournir au moins une 
indication gérkale du niveau tconomique et social. Dans 
le pr&sent exemple, seul l’effectif total des chefs de menage 
actifs est ventile A la fois selon le sexe et selon qu’ils sont 
occupés ou ch8meurs. Toutefois, si le nombre des chômeurs 
est éleve, il peut y avoir interêt a subdiviser chaque groupe 
professionnel en *personnes occupées* et uch8meurw. 

’ Tableau pouvant 8tre établi pour : i) l’ensemble du pays; 17) les grandes divisions administratives; ifi) les petites divisions 
administratives; fv) les principales localitis. Distinguer entre urbain et rural pour i), ii) et iii). 
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L7 Ménagea #ana abri, selon l’âge et le sexe du chef de ménage 

De 1.T De 23 
Effectif total A4oin.t de d24 dl4 DeJJI De4Sd De SSCJà De 6Sd Plusde 

Division g&ographiquo et unit8 
Age non 

des méugr 1Sam an8 ans 44ans S4a~ 64 a>u 74 ans ISOM rphifld 

i- 

- ---m-m ------“““1 

Effectif total des mhnages I 
4 

A titre d’iUustr&~on, ks whages xans abri sont indiqub comme l 

Chef de manage de sexe masculin 
, unit& dàns leprknt exempkk Ch tabhu d’illustration, les mhrages 

i 
sans anabgna est ri dtablir en utilisant leapmonnea mm abri 

f 

I 
comme unit& d’exphhtio~ I 

Chef de m6nage de se.xe féminin I L----------U-------,-,,---,-,,,,,,,II 

i .Unit& : mh&s; personnes 

i 
Mhages et perronues conaid&Q : mhages et personne.~ sans abri 

i 

(par. 1.328) 
1 

I c!lassille8tlons: 
I 

!  a) Dfvfsfonsgdographfques bar. 3.21) : en fonction des besoins du : 

l 
Pays 
b) Sexe du chef de mhrage bar. 2.86) i 

1 c) dge du chef de mknage @ar. 2.87 (i 2.95) 
I i 
LB--w------e-- -----------1------ I 

L’&ablissement hntuel de ce tableau dépendra des rensei- logis, pour quelles zones géographiques il convient le mieux 
gnements issus du tableau Ll sur le nombre des mhages et de mettre les donnhes en tableaux et quelles caract&istiques 
personnes sans abri, ainsi que sur leur rt5partition géogra- des ménages il faut y inclure, ainsi que le niveau de d&ail 
phique. Sur la base de ces renseignements, on pourra dhider nécessaire. 
s’il y a lieu d’établir d’autres tableaux concernant les sans- 
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WI Logements vacants (classiques et de base), selon les catégories 

Raison de lu mmoccupation 

Division gtbgraphiquv’ et unit8 

Nombre total de logements 

Logements classiques 
Logements de base 

Pautltw ocoupll toute l’ann6s 

Nombre total Vacanc8 Non 
de logements saisonni&u A louer ‘1 vendre A d&nolir Autres spwm 

-“i”-“-.D’~““-~-w-wM ----------------1 
i Unitks : unit& d’habitation I 
1 Unités d’habitation considérhs : logements classiques vacants; 
1 logements de base vacants (par. 2.366 A 2.369) 

l 

1 Classifications : ! 
a) Raison de la non-occupation bar. 2.369) 
-0---0-0-0-0-uI_ -------u---v--- l 

Le present tableau est limité aux données relatives aux listes de locaux d’habitation et, sous forme résumee, les 
logements classiques et de base étant donne que, par défmi- listes ainsi etablies fournissent les données globales indi- 
tien, tous les autres types d’unités d’habitation doivent être quées par le pkent tableau, bien qu’en géneral elles n’indi- 
occupCs pour pouvoir être recensés; une classification selon quent pas dans le détail les raisons de la non-occupation. 
l’occupation ne leur serait donc pas applicable. Dans certains Une pmcklure de ce genre pourrait néanmoins constituer un 
recensements du logement, les renseignements relatifs A la moyen economique d’obtenir les données. 
non-occupation sont recueillis lors de l’Établissement des 

’ Tableau pouvant Etre Otabli pour : i) l’ensemble du pays; ii) les grandes divisions administratives; iii) les petites divisions 
administratives; fi] les principales localit&. Distinguer entre urbain et rural pour i), ii) et iii). 
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L9 Logement8 clarriquer et de base, par année @Mode) de conrtruction de l’immeuble 
(où 8e trowe le logement), 8elon le type d’immeuble et le matériau de conrtmction de8 mur8 extérieur8 

D~&~OS gbgraph&r ‘. @pa do bhkunt rt Anhcprbcidaatie 
matdhu.r utili&pour la constn~ction du Nombre total 

?OCWUUU~t7 Phiad*~ 

mura &Bogtmcnts 012 3456 789 I .” lv Non rp&c.i~U 

Nombre total de logements 
IimneubIes constituant un seul 
lagement 
Mathiaux dos murs : 

Matiriau A 

Mathiau B 

MathiauC 
Immeubles constituant un seul 
logemant - siparts 
Matbriaux des murs (comme ci- 
dossus) 
Immeubles constituant un seul 
logement - non S&parts 
Matbriaux dos murs (comme ci- 
dessus) 
Immeubles comportantplus d’un 
logemant 
Matariaux dos murs (comme ci- 
dossus) 
Immeubles comportant plus d’un 
logement -jusqu ‘h 2 dtages 
Matbriaux dos murs (comme ci- 
dossus) 
Immeubles comportant plus d’un 
logement - de 3 b 10 dtages 
Matiriaox des mura (comme ci- 
dossus) 
Invneubles comportant plus d’w 
logement- 11 étages etphs 
Matiriaux dos murs (comme ci- 
dossus) 
Immeubles destin& b des personnes 
vivant &ns des ttab Iissements 
Mathiaux dos murs (comme ci- 
dessus) 
Tous autres @pes d’immeubles 
&fd&iaux dos murs (comme ci- 
dossus) 
Non sp&tpL 
Logements chwiquea 
@ss@ation des immeubles et dès 
ntat&iatu comme ci-dessus) 
Logement de bue 
(claaripcafion des immeubles et des 

-- 

Unit& : U&&S d’habitation 
Unit& d’habitation considérha~ : logomonts classiques et logemonts do basa 
(par. 2.333 B 2.338) 
claui6cationa : 
a) Mat&rlaux a% construction des murs extbiaurs bar. 2.301 à 2.306) : 
mattkiaux dè construcnon d&z murs (ventil& en types de nuattriaux retentissanr 
sur la permanence et la durabilit4) 
b) Qpe d’immeuble (par. 2.299 b 2.302) 
c) Annte ou période de construction Gar. 2.307 b 2.311) : par annde pour les 
immeubles construits pendant laptriode intercensitaire pthkiant 
immhiiatement le recensement (si elle est i&ieure b 10 un.$, ou au coum des 
10 anmfesprkcédant le recensemat (lorsque kr ptriode intemensitaire est 
supirieure b 10 ans ou qu’il n’y a pas eu dc recensement auparavant): phiode 
indiqude pour les immeubles consh~its auparavant. 

matdriaurconlmc ci-drsstlp) 

’ Tabloau pouvant être 6tabli pour : r) l’ensomblo du pays; ii) lus grandes divisions admhistratives; tif) 10s pstitss divisions . . 
~tivw, iv) les principales localith. Distinguer entre urbain et rural pour i),ifJ et if& 

’ Ann60 du reconsomont (0) ot anndos prOc6dant colle du rewnsomont. 
’ Voir par. 2.307. 
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Le tableau renseigne sur le nombre de logements selon le 
type d’immeuble ou ils se trouvent et selon les matkiaux 
utili&,pour la construction des murs de l’immeuble; ces 
renseignements sont eux-n&nes classés selon l’annee ou 
L’époque de construction du bâtiment. L’evaluation du 
patrimoine en fonction de l’âge et du type des immeubles 
serti estimer les fiais d’entretien, elle permet egalement de 
se faire une id6e des modes de logement de la population, 
facteur qui, l’experience l’a montre, ne doit pas être négligé 
dans l’elaboration des programmes de logement. La question 
de savoir si le tableau doit porter uniquement sur les loge- 
ments classiques et de base ou englober également d’autres 
types de locaux A usage d’habitation sera r&olue selon 
l’importance de ceux-ci par rapport a la situation g6néiale 
du logement. Dans les pays tropicaux, ou une proportion 
eonsiderable de la population vit dans des unit& d’habitation 
construites de materiaux disponibles sur place - tels que 

bambou, feuilles de palmier, chaume, etc. -, on peut considk 
rer que les renseignements relatifs au taux de construction 
de ces unités temporaires sont sufikmment importants pour 
qu’on en fasse état. Il n’est pas tenu compte des unit& 
mobiles et marginales, car, selon le type d’un34 d’habitation 
considere, l’anmk ou la p&iode de construction ont une 
importance variable. : 

Le tableau ne concerne que les matériaux utilisés pour la 
construction des murs, car il semble que ce soit la f’indica- 
teur de durabilité le plus important. Lors des recensements 
des logements, on cherche souvent aussi a rassembler des 
donnees sur les mat6riaux utilises pour la construction du 
toit et du plancher, notamment pour le toit, mais la classifi- 
cation des matkiaux de construction employes pour divers 
&nents de l’habitation fait apparaltre certaines incoheren- 
ces et complications. 
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LlO Logements clasriquer et de but, telon le nombre de logements par immeuble 

Nombre de logomentr compris dans l’imnmnble 

Division ghographiqus’ et unit& Nombre total de logaments 
Non 

1 2 369 1Od 49 . . . . . . ip&ifir 

Nombre total de logements 

Logements classiques 

Logements de base 

p”“-‘-l”“‘-‘-‘--------- 

i Unit&: logements 
1 Unit& d’habitation considérhs : logements 
1 classiques et logements de base (par. 2.333 B 

i 
2.338) 

, classificPtions : 

i 
a) Nombre de logements compris dans 

1 
l’immeuble : 1, 2, 3 <f 9, IO h 49 . . . selon les 
besoins de données du pays ou de la région 

L,----,,,=-,,,,,-,,-,,-,,-,, 

La répartition des logements selon le nombre de logements supplémentaires. Ce tableau ne présente normalement d’inté- 
que comprend l’immeuble oii ils sont situ& fournit d’intéres- rêt que pour les zones urbaines et les localUs d’une certaine 
sants aperçus sur les modes de logement de la population. importance. La taille des localités B considérer et le type de 
Les renseignements nhessaires pour &ablir le tableau ventilation A adopter aux fins du tableau seront détermih 
peuvent normalement être tir& des listes de contrôle de en fonction des caracthistiques du logement dans le pays 
recensement et n’exigent donc aucune collecte de données inttress6. 

’ Principales localit6s. 
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Lll Unités d’habitation, selon le nombre de pièces’, selon le type d’unité d’habitation 
et le nombre d’occupants par unité d’habitation 

Nombre total Unit& d’habitation relon la nombre de pi.3ces’ 

Divisionglographiqu~, fype d’unitk d’habitation d’uait& 
et nombre d’occupants d’b8biïmtioe 1 2 3 . . . 9 10 etplus Non rpk$i 

Nombre total d’unit&s d’habitation 
Unit& d’habitation selon le nombre d’occupants 

0 r ----------------------Y 
1 

Unit&3 : logements 
Unit& d’habitation considér&es : unit& d’habitation I 

2 (par. 2.33 1) 
3 
4 

l Classlfic8tions : 

I 

a) Type d’un&! d’habitation (par. 2.333 cf 2.334) 
5 b) Nombre d’occupantspar unit& d’habitation bar. 2.407j 

6 c) Nombre depfkespar unit& d’habitatfon bar. 2.375 b 

7 Lf-37v ,---,------,------,-----,,,----,,~ 
8 
9 
10 et plus 

Logements classiques selon le nombre d’occupants 
(classification des occupants comme ci-dessus) 
Logements de base 
(olassification des occupants comme ci-dessus) 
Logements tempor8ires 
(classification des occupants de 1 B 10 et plus)’ 
Unit& d’habitation mobiles 
(classification des occupants de 1 B 10 et plus)’ 
Unit& d’habitation marginales 
(classifkation des occupants de 1 B 10 et plus)’ 

Unit& d’habitation imprtwiskes 
(classification des occupants de 1 B 10 et plus)’ 

Unit& d’habitation se trouvant dans des bbttments ’ 
permanents non destin& b &tre habités 

(classification des occupants de 1 B 10 et plusy 
Autres locaux non destinés b btre habit& 

(classification des occupants de 1 B 10 et plus)’ 

Le tableau permet la sélection manuelle ou automatique des cupation atteindrait ou dépasserait trois personnes par pibce 
données concernant tout degre de densité consid&-é comme seraient considerés comme surpeuples en toutes circonstan- 
présentant une signitkation particulière, depuis l’extrême ces. Sur le plan national, ce chiffre peut être augmente ou 
surpopulation des locaux jusqu’a la sous-occupation. Lors diminué selon les circonstances; on peut fixer des niveaux 
de l’&abhssement des indicateurs statistiques des conditions dB&ents selon qu’il s’agit de r&ions urbaines ou de regions 
de logement, la Commission de statistique et le Croupe de rurales (on considere que, dans les regions rurales, l’espace 
travail interinstitutions sur les statistiques pour les program- disponible au dehors compense, dans une certaine mesure, 
mes sociaux ont décide que les logements ou la densite d’oc- la densité tlevee d’occupation des locaux). 

* A l’exclusion des pibces a usage purement commercial ou professionnel. 

2 Tableau pouvant Ctre Otabli pour : i) l’ensemble du pays; ii) les grandes divisions administratives; iii) les petites divisions 
administratives; iv) les principales localites. Distinguer entre urbain et rural pour i), 10 et ifi). 

3 lhmnt donne que, par d&nition, les unit& d’habitation autres que des logements doivent Btre occuples pour figurer dans le recensement, 
la catigorie 90. est sans objet. 
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L12 Ménages des unités d’habitation, selon le type d’unité d’habitation occupCc, 
selon le nombre de mCnages et le nombre de pièèes par unit6 d’habitation 

l)pe dinit& d’habttatton 

. j 

Divkn gkagraphtqne et unit4 

Vnirir d’hobitatton margtnalm 

Pe-n~ 
Nombre Unit& maie non 
total& Logesmata Logmmtr Logementa d’habitatton dèettn&eed&tre Non 

rCngn ckluiqmee de base temporairaa mobilka ImprovMea babith AutYee ;p&oifi& 

Nombre total de mhmges 

Mbnages, selon le nomhi de 
mhges pu unit6 
d’habitation‘: 

I 

Vivant dans une unitb 
d’habitation, selon le nombre de 
piàces par uniti d’habiition : 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 
8 

9 

10 et plus 

2 
(Classification des piAces comme 
ci-dessus) 

3 etplus 
(Classification dos Pi&es comme 
ci-dessus) 

Non sp&ifib 

d titre dWustrti*on, h tiagcs tivmt dorrt YI)C uniti ~~abitation sont 

i- 

1. 
indignh conamo wlifd dans leprisenf e%empk un tabhn analogue doit sf?e 
&abIi en nitiE.tanf comme unifd d’exploifafion tee royurrfamiliti 

-- ----- -----,,,J 

-----a----. 

Unit& : m6nages; noyaux familiaux 
Mhgu et noyaux familiaux considk& : ménages et noyaux familiaux 
occupant uno unit4 d’habitation (par. 2.402 A 2.406) 
cl8uulc8tions : 
a) Type d’unift? d’habifatfon &ar. 2.333 <f 2.354) 
b) Nombre de mlnagespar unifd d’habitation (@art 2.402 6 2.406) 
c) Nombre depilcespar unîft d’habitation bar. 2.37s b 2.377) 
-- 

: 

Ce tableau indique le nombre de menages qui partagent une ménages sous-locataires, donne des renseignements du 
unité d’habitation avec d’autres ménages et Off+re donc une même ordre, les ménages sous-locataires étant ceux qui 
base tr&s utile pour estimer les besoins de logements. On partagent une unité d’habitation avec un ou plusieurs autres 
recom& uuiversellement combien il importe de mettre B la nAnages. Cepemkt, le prkent tableau donne des renseigne- 
disposition de chaque ménage qui le désire une unit& d’habi- ments supplknentaires puisqu’il indique le nombre de mé- 
tation S$I&, cette question est &udiee dans les utilisations nages qui partagent la même unit6 d’habitation, ainsi que le 
du tableau L2. Le tableau L23, qui indique le nombre de nombre de pieces que comprend chaque unit6 d’habitation. 

’ Tableau pouvant &ra 6tabli pour : 0 l’ensemble du pays; fi) 10s grandos divisions administratives; #ii) 10s petitos divisions . . 
admmstmtivos; fv) las prinoipalw lucalitAs. Distinguer antre urbain ot rural pour 1). fi) et iii). 
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Ll3 Unit& d’habitation, par type d’unité d’habitation occupée, selon le syrtème d’alimentation en eau 

I)tpr d’unftl d’habftatfon 

Unit& d’habitation marginalea 

Pwmanentw 
Nombre total Unft&8 nwi~ non 

dholt& Lawn*nl Lag63ment.s Lewnentr d’habitation destfn&.s d NOPI 

Nombre total d’unitb 
d’habitation 

Poste d’eau sous conduite A 
Pinttrieur : 

Aliment& par le r&seau coIIec+f 

i4limentd par une sourceprîv4e j 

Poste d’eau sous condutte .i 
Pexthieur, nmb A une disturce 
inf&ieure 1200 m&res 

Aliment~ par le nbeau coliect(f 
Au-6 axclusif 

Ausaeo -6 
Alintentd par une source privlc 

A usage oxc~urif 
Ausago partagé 

Aucun poste d’eau sous conduite 
(inclure lu postes situ& & phu 
de 200 mètres) 

------------------------------------ 
d’illuetrution, ICS unit& d’habitation sont in&quies 1 

comme unit& dizns lepr&nt +emple. Dec tableaux unalogu&e 
doivent &re +abiie en utilknt cowune unit& ke nufnagee et 

---A-.--- 1 mm-------A 

r ----m-w ---------- 

Unitci : unitis d’habitation; ménages; perso~os 
Logements cksid&h : unit& d’habitation (par. 2.331) 
Mhuges et personnes considtr& : mhagos et personnes 
occupant uno unit6 d’habitation 
Qaulilcationa : 
a) Qpe d’unité! d’hirbftatton bar. 2.333 h 2.3S4) 
b) Systtme d’alimentatfon en eau bar. 2.381 b 2.383) 

L----..----U--- -----mm ------J 

On peut obtenir B partir de ce tableau le nombre de personnes 
et le nombre de menages ayant directement acc& B un point 
d’eau prot@, ainsi que l’exkknce d’eau SOUS conduite pour 
chaque cat&gorie d’unité d’habitation. On se contente ici de 
ventiler les sources d’alimentation en eau entre r+%eau 
collectif et source privée. Nombre de pays ont trouv6 utile 

. . , 

de pousser plus loin la ventilation pour obtenir des rensei- 
gnements plus d&ailEs sur les sources d’alimentation en eau 
(voir le tableau L14). IJ est recommandd de faire le tableau 
pour des unit& gkgraphiques assez d6taillées A cause de 
l’importance du sujet et des utilisations possibles des 
informations obtenues. 

. 

’ Tableau pouvant 8tro établi pour : r) 1 onsomblo du pays; 15) 10s grandos divisions administratives; lff) les petites divisions administrati- 
vos; ty) les principalos localitk. Distinguer ontm urbain et rural pour 0. jt) ot Ui). 
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L14 Unité~ d’habitation, par type d’unité d’habitation occupée, selon le système 
et la source d%limentation en eau 

Type d’unttd d’habitation 

Unit& d’habitation marginales 

Pennanrntes 
Division géographiqd et exi6tenc8 Nmmbretoîd Logemsn Unit& mais non 
d’eau IM(J condnit~ l t#owce dkdtée Logem*nts & Logements d’habitation ddides d Non 
d’apprcvisionnemwt en eau d%abihtion clossiquea de base temporaires mobiks Impronàh &tre habit&ea Autres sptcifié 

Nombre total de locaux 1 usage 
d%abitation 
Poste d’eau sous conduite i 
Pintkieur 

Système de canakation 
Citerne 
Puits public 

-‘------‘-“--‘-‘----------------’-”’I 

A titre d’iZZustration, les locaux h usage d’habitation sont 
i 

indiqa& conune unit& dans lèprknt exew~k Des tublraux l 
unelogues sont d Hablir en utiLisaut comme anitl les dnages 
et les personnes. i 
-----------y------ --,,---,,,---,! 

r- 
““--“““‘-““-‘““1”““‘-““‘1 

L- em-- ,,,,,-,,,-,-,,-,,,,,,,,,,,,,,: 

Unit& : unit& d’habitation; mbnages; personnes 
Logements considtrés : unit& d’habitation (par. 2.331) 
MCnages et personnes considh6-s : m6aages et personnes 
occupant une unit4 d’habitation (par. 2.402 A 2.406) 
Classifications : 
a) ripe d’unit& d’habitatton bar. 2.333 à 2.354) 
b) SystLme d’alimentation en eau bar. 2.381 à 2.383) 
c) Source d’alimentation en eau bar. 2.381) : en fonction des 
sources lesplusjk~quenunent uttlistes dans le pays ou la 
rdgion, pourra inclure les systtmcs de canalisation collectifs, 
les citernes, lespuitspublics, lespuitspriv&, les cours d’eau 
et sources, etc. 

Puits priv6 
Cours d’eau, source 

Poste d’eau soas condrdte ;i 
Perthkur, mais i moins de 
200 métrer 

Système de canalisation 
Citerne 
Puits public 
Puits privt5 
Cours d’eau, source 

Pas de poste d’eau sous con- 
duite (inehwe les postes d’eau 
situ& i P~IS de 200 mbtres) 

Systhe de canalisation 
COlhtiP 
Citerne 
Puits public 
Puits privd 
Cours d’eau, source 

La ventilation des syst&mes d’alimentation en eau servant logements ayant dtklare soit un poste d’eau sous conduite 
dans le tableau L13 vise déjà plusieurs catégories de sources exttieur, soit aucun poste d’eau sous conduite situé B moins 
d’alimentation en eau. Le tableau L14 donne une classifica- de 200 metres de l’unitt d’habitation. Les logements dotes 
tion plus d&.ailk, que l’on pourra affiner encore en fonction d’un poste d’eau sous conduite inttkieur ne sont pas néces- 
des besoins d’un pays ou d’une région donnes. On peut sairement aliment& par un r&eau collectif, mais les sources 
aussi, pour Mer d’avoir trop de cases vides dans le tableau, d’alimentation sont normalement plus diverses pour les 
collecter et mettre en tableau des données sur les sources logements dont le poste d’eau est extkieur ou qui n’en ont 
d’alimentation en eau ne concernant que les ensembles de pas, et on aurait aussi A s’y intéresser de plus près. 

’ DBterminer les divisions géographiques selon les besoins du pays intéressk 
* Il s’agit des locaux A usage d’habitation dont les occupants s’approvisionnent en eau B un syst&me de canalisation collectif situ B plus 

de 200 m&res desdits locaux. 
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L15 Unités d’habitation, par type d’unité d’habitation occup&e, selon le type de Ileux d’aisances 

Division gdographiqur’ et unit4 

Nombre total d’unitks 
d’habitation 

Type d’unlt& d’habitation 

Unités d’habitation margtnolw 

Pwmanentea 
Nombre total Unit6s mais non 

d%miti Logementa Legemanb Logement8 d’habitation daxtin6ra d Non 
d’habitation chwiques de base temporatres mobiles Improvis~es itra habit& Autrea ap&cifid 

r----------y--------------------------- 
Comportant des cabinets 
d’aisances 

Avec chasse d’eau 

Sans chasse d’eau 

Comportant des cabinets 
d%isances extérieurs 

Avec chasse d’eau 

A usage exclusif 

Part@& 

Sans chasse d’eau 

A usage exclusif 

A titre d’illustration, ks unit& d’habifotion occupées sont indiquées i 
comme unité dans kprtsent exemple. Des tabkowc onakguos sont d 
&ablir en UtiIis~ comme unités ks ménages d ksper5onnes. 

i 
I 

Unit& : unit& d’habitation; mkages; personnes 
Logements considtrés : unit& d’habitation 
Mtnages et personnes consid&& : ménages et personnes occupant une 1 
unit& d’habitation (par. 2.402 A 2.406) 
classitlc8tions : / 
a) I&pe d’unif& d’habitation bar. 2.333 b 2.354) 
.b) Lteux d’aisances Ipar. 2.384 cf 2.389) l J ----u-----I------------------u--------- 

Pal%&s 

Sans cabinets d’aisances 

Non spCcifié 

On tire de ce tableau des donn6es sur le nombre d’unites 
d’habitation par type, avec le nombre d’occupants et le type 
de lieux d’aisances dont ils disposent, La ventilation des 
lieux d’aisances don& dans le tableau livre le minimum de 
renseignements indispensables pour évaluer les logements 
en fonction des élements de confort. Cette information sur 
les logements sert à calculer des indicateurs relatifs aux 
logements et B l’environnement. S’il existe un grand nombre 
de locaux d’habitation collective, il peut être utile d’etablir 
des tableaux analogues selon le type de locaux d’habitation 
collective. Au demeurant, des renseignements relatifs a 
l’existence de cabinets d’aisances dans les etablissements, 
les hôtels, etc., sont souvent recueillis dans les recensements 

de l’habitation. Toutefois, dans le cas de ces unités, des 
tableaux distincts indiquant le nombre des cabinets d’aisan- 
ces par rapport au nombre d’occupants peuvent être plus 
utiles que des renseignements indiquant simplement l’exis- 
tence de cabinets d’aisances et leur type. On pourra Cgale- 
ment mettre en tableau les renseignements analogues 
concernant les unités d’habitation occupees par un nombre 
de menages sup&ieur a un minimum donne. Dans de nom- 
breux pays, la classification a et4 ameliorée de façon B 
fournir des renseignements sur l’existence de types particu- 
liers et courants de cabinets d’aisances (sans chasse d’eau) 
caractéristiques du pays en question et qui sont plus ou 
moins satisfaisants du point de vue sanitaire. 

’ Tableau pouvant gtre ttabli pour : r) l’ensemble du pays; ff) les grandes divisions administratives; iii) les petitos divisions 
administratives; f~$ les principales localit&. Distinguer entre urbain et rural pour i), fi) et ffi). 
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L16 Unités d’habitation, par type d’unité d’habitation occupée, relon le type de lieux d’aiaance~ 
et le type d’évacuation des eaux usCer 

l)pe diniti d’habitation 

Unit& d’habitation marginale 

P~mtanmtu 
Nombre teta untt& mats non 

Division g&ographiqn ” 
d*uoita Lagmtw~tr Lagmunta Legmunb d’habftation dutinha b NOPI 

d #tunitc? d’lubitath c1aulqw.s de basa hmporairu mobtlu IaproviAu &bvhabîtiu Aubw apbc@/ 

Nombre total de nknagos 

Cabtnets d’rirancos interieurs 

Avec chasse d’eau 

.P 

---uIII --I_------ 
Relies A une usine publique b A titre d’iZkttretion, tee unit& d’habitation 6Orrf ind@&s comme 1 

de traitement des oaux usdes unit6 dans leprknt exempk Un tabhn analogue doit &re 
RoliBs B une usine priv6e I ! 
de traitornent des eaux usCes . l. 

&abE en atiZisant comme unit& d’exploitetion lea ntdnages et lee I 
pemollnea ,I -w---w--- ----- ,,,,-,,-l 

Autres 

Sans chasse d’eau 
Relies B une usine publique 
do traitomont des eaux US&~ 

Roli& B une usine privée 
de traitement dos eaux us&os 

Autres 

Cabinets d’aisances exttrieurs 

Avec chasse d’eau 

ReliBs A une usine publique 
de traitornent dos eaux us6es 
ROMS A une usine privde 
do traitoment dos eaux us6os 

Autres 

Sans chasse d’eau 
Relies B une usine publique 
de traitomont dos eaux us6es 

-m-w m-em-1 

Unit& : unitos d’habitation; ménages; porsonnos 
Legomonts conshUrtr : unit& d’habitation 
Mtnages et petionnes coasidCr& : mhagos ot personnes occupant une 
unit& d’habitation (par. 2.402 A.2.406) 
c!hd.tlc8tiom : 
a) Qpe d’unid d’habitation bar. 2.333 h 2.354) 
b) Cabinets d’aisonce @ar. 2.384 b 2.389) 
c) Type d’dvacuation des eaux usles bar. 2.388) 

----------1 

ROMS a une usine priv6e 
do traitement dos eaux usées 

Autres 

Sans cabineta d’aîaances 

Non S&iîi6 < 

Le tableau reuseigne sur le type de lieux d’aisances et le type d’évacuation des eaux usées est faite de catbgories assez 
d’dvacuation des eaux U&~S. Comme on le soulignait A ghhrales, que l’on pourra au besoin ventiler plus avant, en 
propos du tableau LU, l’un et l’autre &ment ont des fonction des systhes les plus frdquents dans le pays ou la 
r&percussions extrhnement imporhntes sur la sa& publique région considMs. 
et la salubriti de l’enviro nnement. La classification des types 

* Tableau pouvant Btre établi pour : i) 1’ensomb)o du pays; if) les grandes divisions admini&ativos; 111) les petites divisions 
administratives; iv) les principales localités. Distinguer entre urbain et rural pour #),11) et fli). 
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Ll7 Unit& d’habitation, par type d’un&6 d’habitation occupée, selon le type d’hacuation der déchetr rolider 

vpe d’unit4 d’habftation 

Unit& d’habitation marginalu 

Nombre P*rwmunt*; 
total vnft~6 mai6 non 

Divtsion géographique’ d’unit6a Logements Logements Logement6 d’habitation dutinhd 
et unit& d’habitatios claeaiqncs de Lase temporaires mobilea I~~IVVMU &uhabit&u Antre6 Non rp&cQî& 

Nombre total d’unitCs 

.-------P-m 
-7. i‘ 

A titre dWiimtration, les unit& d%obitaGon roat idiqnda 

comnie unit& dans leprbeat exemplk Un tabtean onalognr 
doit &e H&i en utiliro& CO- kt& d’&&&ioa L?e 
mhages et lespemonnrs. 

---_y--- 1 

d’habitation 

Dkhets solides 
collactds de fi9011 
pkiodique par des 
agents agr66s 

Dbchets solides 
collectés de faqon non 
pbriodique par des 
agents agr&Ss 

DCchets solides 
collectés par des agents 
autonomes 

DBchets solides 
dbposts par les 
occupants dans une 
docharge locale 
contAMe par les 
autorit6s 

Déchets solides 
d6postk par les 
oocupants dans une 
dkharge locale non 
contrôMe par les 
autoritbs 

Autres arrangements (y 
compris incinération 
des ddchets solides par 
les occupants) 

Non sp6ciii6 

~-u-l--- - -  

Unit& : unit& d’habitation; ménages; perso~os 

Logements considtrtr : unit& d’habitation (par. 2.33 1) 
MCnages et personnes considlr& : ménages et personnes 
occupant une unit& d’habitation (par. 2.402 Q 2.406) 
Classitlcations : 

; 2 
pe d’unitd d’habffution bar.2.333 b 2.i34” 

vacuation des dtkhets solides @a?. 2.400 et 2.401) 

I---I------- 

On est renseignd grâce B ce tableau sur le type d’évacuation d’&acuation des déchets solides est faite de catégories assez 
des d&chets solides tels que définis au paragraphe 2.400. Le 
mode d’&vacuation et les installations pr&ues ont des 

g&&ales, que l’on pourra au besoin ventiler plus avant, en 

r6percussions extr&nement imporkntes sur la sante publique 
fonction des syst&nes les plus fiequcnts dans le pays ou la 
rdgion c&si&ds. 

et la salubrit6 de l’environnement. La classification des types 

’ Tableau pouvant ôtre Otabli pour : i) l’onsemble du pays; tt) les grandes divisions admktrativea; ttf) les petites divisions 
administratives; iv) les principales localit&s. Distinguer entre urbain et rural pour 0, ii) et lit). 
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L18 UnltC~ d’habitation occupées par type, selon le type d’éclairage 

l)ye d’wùt& d’habitatton 

Vntt& d’habitation mwginalm 

Divirion g&graphiq& 
l t unir/ 

Pwmanrntw 
Nombre vnttlr mahnon 
totalde LogemmU Log*n*nlr Legcauntz d%abitation ddtnh 43 

mhtm Cik.+CU do brws twaporatrss mobild Imtwovb&o; &tre habit& Autres Non dcitii 

Nombre totdaimitb 
d%8bitdi0n 
Type d’éclàirage : 

l&&icitc 
. 

Gaz 

A titre d’ilktretion, les mit& d’hahitotioa sont indiquiez comme mit& dans le’ 

dkploitation Ies mdnagea et lupemonnee. 

Lampa B pttmlo r ------s-1-- -------- --------u------ 
Unit& : unitis d’habitation; pors~~os 
Logements considCr& : unit&8 d’habitation (par. 2.33 1) i 

(A-=typss 
inttroaaants dans 10 
pays considéta) 

Non sptcifié 

Mtnages et perwnnca considtr& : personn& occupant uno unit6 d’habitation 
(par. 2.407) 
clasdkatlona : 

1 

a) Type d’stntt4 d’habitation (jwr. 2.333 (i 2.354) I 
b) Typr d’lcloiragc(Jw. 2.398 et 2.399) --I----I----- J 

Les pays de toutes les régions du globe attachent une Dans le cas des logements &&ir~s d l’tlectricité, on pourra 
importance considkrable B la source d’knergie utilisée pour faire fi- dans le tableau des renseignements prkisaut si 
l’&Aairage. Ce tableau peut être utile pour les urbanistes l’&Aricité provient du secteur, d’une station g&ratrice 
dans la mesure 03 il fournit des indications sur les r6gions ou d’une autre source (usine, mine, etc.). 
oti le r&eau d’alimentation en &ctricit6 doit &re étendu. 

’ Tab!yu pouvant Btre Btabli pour : f) l’ensemble du pays; ii) les grandes divisions admin&ratives; iii) les petites divisions 
admmskatives; b) les prinoipalos 1ocalSs. Distinguer entre urbain et rural pour I), fi) et ffi). 
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L19 Unitir d’habitation occupées par type, relon I’erirtence et le type d’installations de cuisine 

@pu d’unif d’habitation 

Unitir d’habitaffon marginaIes 

Divitiongiographiqur’ rt nnftb 

Pwmanmt~ 
Nombre unitla mafanon 
tahI de &&?8m8nt# b@“UHtU Logwwtts d’habitation destin& d Non 

nhngr claM.iquea dr bau kmporaftvu mObfi%U hprO”f6&86 are h&#*u .îUtWU Upicjfid 

Nombre total dhmitCs 
d’habitation 
Esistcnce d’une c&ine ou d’un 
empluement *ewC h 18 
prtpu&on des repas : 

Unité d’habitation comportant 
une cufsfne 
Unftd d’habitation comportant 
un emplacement r&ervJ à la 

p&pamtion des repas 
Unit& d’habftatfon ne 
comportant ni I’une ni l’autre 

Cuisine ou espace de 
pr6paration A l’oxt&ieur 
A usage exctus~ 
A usage partagb 

/’ 

Pas do cuisine ni d’espace de 
pi&paration 

Non splcifik 

Combustibles utilisés pour la 
prbpuation des repas 
Électrfcf N 
Gat 

r 
w--v u--u-II ------------- 

1 
A titre d’ilkïtration, les unit& d’habitation sont indiqu&e comme 1 
unitd dans leprksent exemple Des tableaux aaaloguee doivent are 

&abiYs en ntilisd comme nnitds les minagea et les personnes. i 

----u-I--- w-s -Y-- 1 

i 

w-w I-B- -w------ ----w-e’ 

Uni& : unités d’habitation; m6nages; personnes i 
1 Logements considtrés : unit6s d’habitation (par. 2.331) 

/ 

1 
Mtmges et personnes considérés : m6nage.s et personnes occupant 
uno unit6 d’habitation (par. 2.407) 

i 

I 

clusillc8tlons : i 
a) Qpe d’unftd d’habftatfon bar. 2.333 b 2.334) 
b) Existence d’une cuisine ou d’un emplacement réservd à la 
prdparatton des repas bar. 2.392 b 2.397) 
c) 
d) 

Combustfbles utflfs&spour la pr&parafion des repas @ar. 2.424) 
Matlrfel utfIls pour laprdparatton des repas bar. 2.395) 

--m-------m-- --------w- 

. . . 
Non sp&f$/ 

lbhttriel utilise pour la 
préparation des iepu 
Fourneau 
R&haud 
Feu nu 
Non splcipe 

La classification du materie et des combustibles utilises de kitchenettes ou sur le nombre de fourneaux dans les unités 
pour la préparation des repas doit être établie dans ce tableau 
defaçoni correspondre aux types de matkiel et de combus- 

d’habitation occupées par un nombre de ménages supkieur 

tibles normalement utilisés dans le pays considéré. Les 
à un nombre donne et dans les locaux d’habitation collective, 
à savoir les hôtels, les pensions de famille et les locaux 

indications concernant les combustibles peuvent porter sur 
le combustible le plus fi&uemment utilisé et sur le combus- 

d’habitation pour plusieurs menages, on pourra utilement 

tible utilise pour la pr6paration des principaux repas. Si l’on 
classer les renseignements obtenus selon le type de locaux 

a collecte des renseignements sur le nombre de cuisines ou 
d’habitation et le nombre de ménages. 

’ Tableau pouvant 6tre établi pour : i) I’onaomblo du paya; ft) les grandes divisions admiistratives; iii) las petites divisions 
administratives; iv) les principales localités. Distinguer entre urbain et rural pour I), if) et 110. 
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L20 Un& d’habitation occupéer par type, reion l’existence d’installations de bain ., 

vp8 d’unft& d’habitation 

Unith d’habitatfou ma@talu 

Nombre Pw?wnmtu 
lob4 Unit& mafs non 

Divfdon gbgraphfqawt d’umit& Logcmc~ Logeatant Logements d’habitation dutinh d 
l t~kmwdamllud’~ d’babitatiam ckdqnu do bau twnporairea mobiles Improk&u Itre habit& Autroa Non rpicifib 

Nombre total d’wdtb 
d’habitation 

Eslstence i 
d%ns~ti& de bain 

Baignoire ou douche 
$xe int&ieum 

Pas c& baignoire ou ’ 
douchejlxe tnt&icure 

Eiaignoire ou douche 
tixe exthieore 

Ausaga oxc~usif 

Ausage partagd 

Pas de baignoire ou 
douche fixe 

Non sptcfpt 

I : --MU_----m--s- ---------- --. 
A titra dW&mtion, cdl unitéa d’habitation sont imiiq&a conmi 
nniti dàm leprknt exeniplk DON tablcaux anaIngues bout ct &ablir 
en utibant comme unitC lee minages ou leapersonnes 

I 
---------------------u---J ’ 

r---l’---- 
------ ‘--“‘y 

Unit4-s : unités d’habitation; m6nages; personnes 
Logcmnbts consid&+s : unit& d’habitation occup&er (par. 2.331) 
Mhugta et personnes conaidCrCs : m6nages et personnes occupant 
une unit6 d’habitation (par. 2.407) 
cl8nlflc8tlolls : 
a) Qpe d’unité d’habitation bar. 2.333 à 2.354) 
b) Installations de bain @LT. 2.390 et 2.391) 

Le tableau renseigne sur les instahations de bain Si on a 
Ami des informations compl&uentaires sur l’alimentation 
des installations en eau chaude (ou en eau froide unique- 
ment), on pourra l’inchne dans le tableau. On peut aussi 
r&m.ir des illformatiolls pemlcttant de voir si les oCXulpants 
d’unités d’habitation signaks comme ne comportant ni 
baignoire ni douche fixe partagent les installations d’une 
autre unit4 d’habitation, utilkut des établissements de bains 
publics ou n’ont ac& A aucune installation. On pourra dans 

ce cas élargir le tableau pour y inclure les ventilations 
permettant d’inclure ces informations. Si, comme il est 
couseilld au paragraphe 2.391, on a collecte des informations 
sur le nombre de baignoires ou douches fixes situées dans 
les unites d’habitation occupees par plus qu’un nombre 
spkitïe de ménages et dans les unités d’habitation collecti- 
ves (hôtels, pensions et logements pour plusieurs ménages), 
il sera bon de ventiler ces informations dans le tableau en 
fonction du type de logement et du nombre & ménages. 

’ Tableau pouvant Gtro btabli pour : 1) 1 . . ensemble du pays; li) les grandes divisions administratives; iii) les petites divisions 
abdmmmhtivos; iv) 10s principales hxalit6r. Didnguef antre urbain et rural pour 1). ii) ot iii). 
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I.21 M&ages des unités d’habitation, selon le type d’unité d’habitation, le type d’occupatioti des ménages 
et, pour les ménager locataires, selon l’identité du propriétaire de l’unité d’habitation occupée 

Type d’unir& d’habfbtion 

Unit& d’habitation marginales 

Permanentes 
Nombre Unit& maie non 
total de &geawnti lhgeawttr Loge&nt8 

Divisiong&~grophiqus’ et unit4 m688gea claarlquu dr borr ‘knporaircra 
d’habitotton ) drstin(esd .‘.) 1 

mobiles Imp&&es itrr hobit& Autres Non sp&#& 

Nombre total de ménrrgcs 

Mode d’occupation -un 
membre du ménage est : 
Propri&aire d’une unit& 
d’habitation 
Locataire de tout ou 
partie de I ‘unité 
d’habitation en tant que : 

Locataire principal : 

D’une unité 
appartenant au 
sootour public 
D’une unité 
appartenant au 
sootour priv8 

Sous-locataire 
Autres modes 
d’occupation 

'-"-'----'-'-""', 
A titre drMom, &s mkrages sont indiqub comme unité! dam le 1. . r prbcnl exemple Un IabZeau CrnaZogue est ct dtablb en utilkant 
comme unit& lexpemonnus vivmt dkns une unit& d’habitation 

1 
! 

Unit& : unit& d’habitation; mhnagos; personnes 
Logomonts considCrCs : unit& d’habitation occup6os (par. 2.331) 
Mknagos et poroonnos considCrts : m6nagos ot personnes occupant 
une unité d’habitation (par. 2.402 B 2.406) 
cl8sdflc8tions : 
a) 3Lpe d’unitl d’habitatton @ar. 2.333 h 2.3S4) 
b) Mode d’occupation bar. 2.410 b 2.412) 
c) Rtgime depropri&l @ar. 2.370 à 2.374) 

-~--------r----------------------I 

-1 
I 
I 
i 
i 
i 
i 

! I Id 

On tire de ce tableau des renseignements sur le mode d’occu- 
pation des logements par les ménages. Les données sont 
classkes en fonction des menages plut& que des unit& 
d’habitation de maniere B indiquer plus clairement le mode 
d’occupation des menages qui partagent une unité d’habita- 
tion. On obtient le nombre d’unites d’habitation occupées 
par leur propriétaire en se reportant, sur le tableau, aux 
chifks indiquant pour chaque categorie le nombre de mena- 
ges propri&ures; on pourrait &Valuer approximativement le 
nombre d’unitt% donnees en location en dkduisant le nombre 
d’unités occupees par leur proprietaire du nombre total des 
unitbs d’habitation occup&es figurant dans les tableaux L18, 
L19 et L20. Les menages locataires sont ventiles en fonction 

du propriétaire de leur logement, selon qu’il s’agit d’une 
proprieté publique ou privee. On a constaté que plusieurs 
variantes de la ventilati~ selon le mode d’occupation &aient 
utiles. On classe parfois ces donnees de façon a distinguer 
le mode d’occupation des unités d’habitation de celui du 
terrain ou elles se trouvent (distinction importante dans 
certaks pays). On ventile parfois les propriétaires-occupants 
selon qu’ils ont enti&rement payé l’unité d’habitation ou 
qu’ils sont en train de la payer a tempérament ou de rem- 
bourser un crédit hypothécaire; on peut aussi classer les 
chmnh sur les locations selon qu’il s’agit de locations vides 
ou meublees. 

’ Tabloau pouvant Btro établi pour : i) l’ensemble du pays; jj) les grandes divisions administratives; iii) les potitos divisions 
adminiitivos; iv) les principales looalitis. Distinguer ontro urbain ot rural pour 0, if) et iii). 
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L22 Ménages des unités d’habitation, selon le type d’unité d’habitation, le type de propriétaire 
de Punité d’habitation et l’existence d’alimentation en eau sous conduite et de lieux d’aisances 

opr d’unftJ d’hobftotfon 

Unit& d’hobftatfon morg’nolrs 

Permaluntea 
Nombre 
total do Logem*nta Logementa Logementa d hobz?% 

mofa no” 
, . . d&fah~ d Non 

Lxviefon g&ogropbfqne’ et unitd ménogoa cloaafquea de bosr temporoirss Wwbfiee Improvf#&u &ha habit&*8 Autres SpOCfJîl 

Nombre total de mhages 
M&ages propriétaires de 
l’pnitc d’habitation qu’ils 
occupent : 
SystemC d’alimentation en eau : 

r-------- 
I 

------------1 
I 

Poste d’eau sous conduite à 
I’intbieur 

Cabiiets d’aisanws 
int&rieurs 
Cabinets d’aisances 
CXthiOlUS 

Pas de cabinets d’aisanws 

Poste d’eau sous conduite à 
l’ext&ieur, mais h moins de 
100 m&+h?s 
(Classification des cabinets 
d’aisanws comme ci-dessus) 
Aucun poste d’eau sous 
conduite 
(Classikation dos cabinets 
d’aisances comme ci-dessus) 

Mbnages occupant ïme mGt& 
d’habitation appartenant au 
scctetu public 
(Classification do l’alimentation 
on oau comme ci-dessus) 
M&ages occupant prie unit& 
d’habitation apputwunt au 
secteur prive 
(Classification do l’alimentation 
on eau comme ci-dessus) 
Mode de propriété non sp&ii% 

Unit&3 : m6nage.s 
Logements considCrCI : nnitds d’habitation (par. 2.331) 
M&ages et personnes considWs : ménages owupant une unit& 
d’habitation (par. 2.402 B 2.406) 
Classifications : 
a) me d’unitl d’habitation (par. 2.333 h 2.354) 
b) Rkgime depropri&tt+ bar. 2.370 h 2.374) 
c) SystLme d’alimentation en eau dpar. 2.381 <f 2.383) 
a) Lieux d’aisances (par. 2.384 à 2.389) 

Dans ce tableau, les mknages sont classés selon le type tation est ou n’est pas alimentée en eau sous conduite ou 
d’unité d’habitation occupée, selon les principales installa- munie de cabinets d’aisances. Les données relatives au 
tions existant dans l’unité d’habitation et selon le r@ime de r@ne de propr& des unités d’habitation où manquent les 
propri&t& Les données sur les cabinets d’aisances et l’alimen- installations essentielles présentent un int&êt particulier et 
tation en eau font l’objet d’une classification crois% de il serait MS utile de savoir si ces unités d’habitation sont 
façon B indiquer le nombre de ménages selon le régime de occup&es par leur propriétaire ou par des locataires. 
propri& de l’unit6 d’habitation et selon que l’unit6 d’habi- 

* Tableau pouvant être Btabli pour : i) l’onsemble du pays; fi) les grandes divisions admk&ratives; iii) les petites divisions 
administratives; fv) les principales localit6s. Distinguer entre urbain et rural pour i). fi) et ifo. 
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I.,23 Ménages locataires des unités d’habitation, selon le loyer vers& selon le type de propriétaire 
de l’unité d’habitation, selon que la location est meublée OP vide, et selon le type d’occupation 
du chef de ménage 

Divhion glograpldqud et unit& 

Nombre totrl de mh8ges 

Cat(gorirl 

Loyrs mrnau*lrpayéJpar les mhages 

Badme dea thym 

Catlgorlr 2 Cat&gort* 3 Catdgoti84 Non epdoif& 
c 

b@llItdS 8pp8rteNUlt 8U 8eCteUF 
pUMtc 

Logements 8pp8rten8nt 8U eecteur 

Pfib 

Lmataires 

Logements 10~6s meubk 
Logements loués non meublés 

Sous-locatalrcs 

Logements 10~6s meubk 
Logements fou& non meublés 

r----- 
--u_----- “-““-“-“-“‘-~, 

UnMs : mhagss i 
Logementa coisidérélr : unit& d’habitation (par. 2.331) 
Mén8ges et pers&uws considérh : mbnages locataires (par. 2.410 82.412) 

I 

d%SSiîiC8îiOltS: 
a) Loyer vers& bar. 2.413) : indiquer un barbe correspondant aux cat&gories 

l 

normales de loyers, avec la monnaie du pays constdtré, etprtkiser s’il s’agit de 
locations meublkes ou tiàks l 
b) Rkggime depropridtk @ar. 2.370 à 2.374) 
c) Mode d’occupation bar. 2.410 b 2.412) i 

!------ I ---------,--,,------,,,-~ 

Mode d’accPp8tton non sptàti6 

Les mbnages sont class& dans ce tableau selon le montant classification ne s’applique pas aux logements qui sont 
du loyer paye et selon le régime de propri&& du logement proprit% publique. Les donnbes relatives au r&me de 
occupé. Les mhages qui louent des logements appartenant propri&é et au loyer offrent la possibilité d’étudier le r81e 
au secteur privé sont classés en outre selon qu’ils sont du secteur public et celui du secteur privé en ce qui concerne 
locataires ou sous-locataires et selon que les logements sont la fourniture de logements à la population et le coQt de ces 
lou& meubk ou non meubl&. Normalement, cette demi& logements. 

’ Tableau pouvant gtre établi pour : r) l’ensemble du pays; If) les grandes divisions administratives; iii) les petites divisions 
administratives; iv) les principales localités. Distinguer ontro urbain ot rural pour i), ii) ot iii). 
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L24 Ménages locataires, selon que l’espace occupé est loué meublé on vide, selon le montant 
du loyer mensuel versé par le ménage, et selon le type d’unité d’habitation . 
et le nombre de ménages de l’unité d’habitation 

Laper mensuel vers& par 10 mhage 

Wüt6 owupks rn tout ouparii’e Unit& occupée *n tout OY partie 
mrublks vide 

Nombre 
total de 

Borame des loyers Barame des loyera 

Division giographique’, 3>pe d’unité d’habitation et nombre d’occup& ménager 1 2 3“4 1 2 3 4 

Nombre total des ménages occupant des unités d’habitation 

Ménages par nombre de ménages par unit6 d’habitation 

* 

1 

2 

3 et plus 

Logements classiques 
(classification des menages comme ci-dessus) 

Logements de base 
(classification des ménages comme ci-dessus) 

Logements temporaires 
(classification des ménages comme ci-dessus) 

Unit& d’habitation mobiles 
(classification des ménages comme ci-dessus) 

Unités d’habitation marginales 
(classification des menages comme ci-dessus) 

Improvisées 
(classification des ménages comme ci-dessus) 

Permanentes mais non destinées H être habit6es 
(classification des ménages comme ci-dessus) 

Autres 
(classification des menages comme ci-dessus) 

Type d’unité d’habitation non spkcifié 

. < 

Unités : ménages 
Logements considérés : unités d’habitation 
(par. 2.331) 
Mtnages et personnes considérés : m&nages 
locataires (par. 2.410 à2.412) 
Qassiîications : 
a) Unités d’habitation louées meubl&es ou vides 
bar. 2.414) 
b) Qpe d’unitk d’habitation @a?. 2.333 cf 2.354) 
c) toyer versé @ar. 2.413) : indiquer un barème 
correspondant aux catégories normales de loyers, 
avec la monnaie du pays considk! 
d) Mknagespar unit& d’habitation bar. 2.402 b 
2.406) 

: 
t 
l 
i 
i 
1. I 
i I 
! 

Dans ce tableau, le loyer s’entend du montant mensuel payé caract&istiques donnent une bonne idée du revenu de larges 
par chaque ménage pour la surface qu’il occupe. Le montant secteurs de la population. On peut encore élargir la portee 
du loyer est relie au nombre de ménages vivant dans l’unité du tableau en indiquant, lorsque ce renseignement a Cte 
d’habitation ainsi qu’au type d’unité d’habitation. Cepen- recueilli, si le loyer comprend le coQt de services collectifs 
dant, on peut egalement le relier à la profession ou la bran- tels que le gaz, l’électricité et le chauffage. 
che d’activité des chefs de ménages, notamment lorsque ces 

’ Tableau pouvant être etabli pour : i) l’ensemble du pays; fi) les grandes divisions administratives; iii) les petites divisions 
administratives, iv) les principales localités. Distinguer entre urbain et rural pour 1), fi) et iii). 
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S.25 Unités d’habitation louées’, selon que l’espace occupé est loué meublé ou vide, et selon le montant 
du loyer mensuel versé pour l’unité d’habitat@, par type d’unité d’habitation et par nombre de pièces 

, 

Loysr msnsusl v6r.d par 10 mhags 

Unit-3 oooup&cr en tout ou partie 
msubk unit4 OOCUD&S 0n tout OU Dath’e vide 

Nombre total 
lltvtston géographiqud, @pu d’unitQ d’habitation g’.unltCs 

Barame des loyws Bo&rne des loyer.. 

#t nombre d’occwants d’habitatlon 1 2 3 4 1 2 3 4 

Nombre total d’unités d’habitation 
. . 

Unités d’habitation selon le nombre de @ces : 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 et plus ,. 

Logements classiques 
(classification des pi8cas comme ci-dessus) 

Logements de base 
(classification des piéces comme cidessus) 

Logements temporaires 
(classifïeation des pièces cote ci-dessus) 

Unités d’habitation mobiles 
(classification des pDces comme ci-dessus) 

Unités d’habitation marginales 
(classification des piéces comme ci-dessus) 

Improvisées 
(classification des Pi&es comme ci-dessus) 

Permanentes mais non destin6es B être habitées 
(classification des Pi&es coinme ci-dessus) 

Autres 
(classification des pi6ces comme ci-dessus) 

Type d’unité d’habitation non spécifié 

r”“‘-““-““-““-““-““-““-“’ 
I n 

Unitds : logements 
Logements considérés : unités d’habitation louées’ 
(par. 2.410 a2.412) 
Classifications : 
a) Unités d’habitation loukes meubldes ou vides 
@ar. 2.414) 
b) Type d’unité d’habitation (par. 2.333 à 2.354) 
c) Loyer vers& bar. 2.413) : indiquer un barkme 
correspondant aux catkgorfes normales de loyers, avec la 
monnaie du pays considérk 
d) Nombre depfkcespar unité d’habftatfon Cpar, 2.375 h 
2.377) 

i i 
I I L,,,,-,,,,,,,,,,---,,,-------,,,,------J 

Dans ce tableau, le loyer est relie au nombre de pièces de d’habitation, mais 6galement les installations essentielles 
l’un% d’habitation, car la surface est un des facteurs existantes comme l’eau sous conduite et les cabinets d’aisan- 
essentiels ddterminant le coOt de l’habitation. Il peut &re ces (voir tableau L26). Si l’on dispose de renseignements 
utile dans certains cas d’klargir la portée du tableau et indiquant si le loyer est ou non contrôlé, on peut utilement 
d’y indiquer non seulement le nombre de piéces de l’unité les faire figurer dans le tableau. 

’ L’expression rlou6esr signifie ici lou6es en totalit6 et ne s’applique pas aux unités d’habitation occupées par un propriétaire qui loue 
une partie de l’unité d’habitation B un autre ménage. 

* Tableau pouvant 8tre 6tabli pour : 1) l’ensemble du pays; ii) les grandes divisions administratives; f f f )  les petites divisions 
administratives; iv) les principales localités. Distinguer entre urbain et rural pour i), if) et iii). 
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X,26 Unités d’habitation louées’, selon que l’espace occupé est loué meublé ou vide, et selon le montant 
du loyer mensuel versé pour l’unité d’habitation, par type d’unité d’habitation, de système 
d’alimentation en eau et de lieux d’aisances 

Nombre total 

Loyer me>uurl vereSpar le mknage 

Unit& occupde en tout ou partie 
meubUe Unitd occup& en tout ou partie w’de 

Division gkographfqu2,3>pe d’unitl d’habitation et nombre d’unit6r 
Badme des loyers Barame des loyers 

d’occupante d’habitation J 2 3 4 f 2 3 4 

Nombre total d’unités d’habitation 

Unités d’habitation dottes des installations 
ci-apr&i : 

Eau sous conduite à 1 ‘intérieur 

Cabinets d’aisances intérieurs 

Cabinets d’aisances extérieurs 

Sans cabinets d’aisances 

Eau sous conduite h l’extérieur 
(classification des cabinets d’aisances comme 
ci-dessus) 

Pas d’eau sous conduite 
(classification des cabiiets d’aisances comme 
ci-dessus) 

Logements classiques 
(classification des installations comme ci-dessus) 

Logements de base 
(classification des installations comme ci-dessus) 

Logements temporaires 
(classification des installations comme ci-dessus) 

Unit6.s d’habitation mobiles 
(classification des installations comme ci-dessus) 

Unités d’habitation marginrùes 
(classification des installations comme cidessus) 

Improvisées 
(classification des installations comme ci-dessus) 

Permanentes mais non destinees a Etre habitées 
(classification des installations comme ci-dessus) 

Autres 
(classification des installations comme ci-dessus) 

Type d’unité d’habitation non spkifié 

i 
1 Unités : logements 
1 Logements considtres : unites d’habitation louées’ 
( (par. 2.410 B 2.412) 
1 Classiiïcations : 

I 
a) Unit& d’habitation loukes meublkes ou vides bar. 

i ij4?pe d’Unité d’habitation @ar. 2.333 h 2.354) 
i c) Loyer vers& @ar. 2.413) 
1 d) Systkme d’alimentation en eau (par. 2.381 ri 2.383) 
1 e) Lieux d’aisances @ar. 2.384 à 2.389) 

Les indications relatives au montant du loyer pay6 figurant de services de base adéquats, en l’occurrence l’existence 
B la suite du tableau L25 valent également pour ce tableau-ci, d’eau sous conduite et de cabinets d’aisances. 
qui a pour objet de relier le coilt du logement B la fourniture 

’ L’expression alouées~ signifie ici louées en totalité et ne s’applique pas aux unités d’habitation occupées par un proprietaire qui en loue 
une partie B un autre mbnage. 

* Tableau pouvant être ttabli pour : i) l’ensemble du pays; ii) les grandes divisions administratives; iii) les petites divisions 
administratives; fv) les principales localitités. Distinguer entre urbain et rural pour i), ii) et iii). 
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L27 Unités d’habitation occupées par type, selon la surface disponible et le nombre d’occupants 

Division g4ographiqu6’. &ps d’uhitk d’habitation 

Nombre 
total 

Surfac an dtraa carda (n?) 
Nombrs SUr/oC6 

d’unitCs Moins 2Od 30d 100 120 Su@àca total an n?par 
d’habitation de20 29 39 . . . d 119 6tph total6 d’occupants occuiant 

Nombre total d%nités d’habitation 

Logements classiques 

Logements de base 
Logements temporaires 

Unités d’habitation mobiles 

Unités d’habitation marginales 

Improviskes 

Permanentes mais non destinées à &tre 
habitées 
Autres 

Type d’unité d’habitation non spéci66 

r”‘-“““““I”“---------------~ 

i I Unités : unitis d’habitation; personnes 
i Logements considérés : unit& d’habitation 

l 
I 

1 (par. 2.331) 
1 Personnes considérées : personnes occupant une 

i 
I 

1 
, unit6 d’habitation I 
1 C!lassifications : 
i a) 

i 
Type d’unit& d’habitatton @ar. 2.333 b 2.354), i 

1 b) Surfac disponible @ar. 2.378 à 2.380) 
I i L--------,,--,,-,,,------------------~ 

Le tableau renseigne sur la surface utile totale des unites les ces informations se prêtent. La situation géographique 
d’habitation, la manière dont ces dernières se répartissent est importante parce que des unites d’habitation surpeuplées 
en fonction de leur surface, le nombre total d’occupants et peuvent se trouver à proximite d’autres qui ne le sont pas. 
la surface moyenne par occupant. Il s’agit de renseignements Pour les habitations a usage collectif, il serait plus utile de 
dont on peut se passer pour evaluer l’entassement, qui se renseigner sur la surface habitable par occupant. On 
complètent les tiormations tirees du tableau Ll 1. Il est pourra la calculer en divisant la superficie utile totale par le 
recommande de pousser le niveau de détail géographique, nombre d’occupants. 
à cause de l’importance du sujet, et des utilisations auxquel- 

’ Tableau pouvant Gtre 6tabli pour : i) l’ensemble du pays; ii) les grandes divisions administratives; iii) les petites divisions 
administratives; ti) les principales localités. Distinguer entre urbain et rural pour f), fi) et Hi). 
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L ‘amélioration des statistiques .sociales dans les pays en 
développement : cadre conceptuel et mkthodes (publica- 
tion des Nations Unies), 1,26n 
analphabètes (techniques de recensement), 1,166 
analyse des caract&istiques de la communauté, 3.22 
analyse démographique, 1.266 a 1.269 
analyse du chemin critique, 1.68 
analyse statistique (logiciels), 1.206 

année ou p&iode d’arrivée des personnes nées d l’etran- 
ger, 2.255 
armée ou période de construction, 2.307 A 2.3 11 
années d’etude, 2.153 
Annuaire démographique des Nations Unies, 1.326n 
annulation de mariage, 2.99 
apatrides, 2.106 
apprentis, 2.190 
aptitude à lire et A ecrire, 2.145 A 2.149 
par âge et par sexe, P5.4 
ascenseurs, 2.4 19 
ASCII, texte, 1.221 
atlas démographique, 3.25 
attraction des nombres ronds, 1.266 
autorecensement, 1.165 8 1.167,2.187 

listes d’adresses, 1.109,l. 122 
*ayant travail& 2.183 

B 

bain, installations, 2.390 et 2.391 
Voir aussi unit& d’habitation 

bande magnétique, 1.245 
bases de données axées sur les tableaux, 1.222 A 1.224 
bases de données comportant des indicateurs, 1.225 a 
1.227 
bases de donnees de recensement, 1.74,1.209 A 1.235 

bases de microdonnées et bases de macrodonnées, 
1.213 a 1.230 
conception, 1.2 11 
constituées A partir de recensements amerieurs, 1.2 10 
logiciels, voir logiciels de bases de données 

bases de donnees de séries chronologiques, 1.225 a 1.227 
bases de données permettant de tracer des graphiques et 
des cartes, 1.228 a 1.230 
Les bases de données pour la mesure de la mortalité @u- 
blication des Nations Unies), 2.137n 
bases de données spatiales nationales, 1.96 et 1.97 
bases de donnees statistiques, constitution et utilisation, 
1.19 
basesde sondage, 1.315 a 1.317 
biais statistique, 3.62 A 3.68 
Blacker, J. (3. C., 2.139n 
branche d’activite, 2.212,2.213,2.221 a 2.225 

classification, 2.223,2.225 
utilisation des résultats de recensement par branche 
d’activite, 1.23,1.27 
Voir aussi chef de ménage; population active 

Brass, William, 2.13 9n 
bureau de recensement 

bureau permanent, 1.70,1.281 
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contacts avec les utilisateurs, 3.6 a 3.11 
coopération avec des socittés privees, 1.229 
cooperation avec d’autres organismes, 1.232 A 1.235, 
1.279 
organisation administrative, 1.69 A 1.72 
personnel A etoffer avant le recensement, 1.7 1 
relations avec les utilisateurs, 3.36 

.C 

cabinets d’aisances, 2.384 
cadence de frappe (operateurs de saisie), 1.193 
campements, methode (dénombrement des nomades), 
1.169 
camps, 2.361 
calendrier du recensement, 1.64 a 1.68 
calendrier utilisC, 2.89 
caractère confidentiel des données 

et confiance du public, 1.47 
protection, 1.57, 1.217 et 1.218, 1.254 et 1.255,3.14, 
3.37 

caractéres alphanumériques, lecture optique, 1.192 
caract&istiques de la communauté, analyse des, 3.22 
caract&istiques de la fécondité 

tableaux habituels, 3.19, P4.1 B P4.10 
caractkistiques de la mortalité 

tableaux habituels, 3.19, P4.9 et 10 
caractéristiques de l’education, 2.144 A 2.164 

tableauxhabituels, 3.19, P5.1 aP5.6 
caractéristiques démographiques, 2.85 à 2.117 

cartes, 3.30 
tableaux habituels, 3.19, P3.1 a P3.5 

caractkistiques des ménages, 2.60 à 2.84 
cartes, 3.30 
tableauxhabituels, 3.19,PZ.l aP2.9 

caractéristiques économiques, 2.165 B 2.247 
données necessaires, 3.50 
tableaux habituels, 3.19, P6.1 A P6.24 

caractkistiques gtographiques, 2.18 à 2.59 
tableauxhabituels,3.19,P1.1 BP1.8 

caractckistiques relatives aux incapacités, 2.258 A 2.277 
tableaux habituels, 3.19, P8.1 8 7 

caractéristiques sociales (cartes), 2.85 A 2.117 
tableaux habituels, 3.19, P3.1 B P3.5 

caractkktiques socioeconomiques (cartes), 3.30 
carroyage, 3.57 
cartes 

conservation, 1.95 
de base, A se procurer, 1.232 
établissement ou mise A jour, 1.82, 1.94 
formation à la lecture des cartes, 1.86 
issues du recensement, 1.132,3.24 A 3.32 
moyens electroniques de diffusion, 3.34 

ntkessaires pour la planification du recensement, 1.79 A 
1.83,1.317 

cartes de base, 1.94,1.232 
cartes des zones métropolitaines, 3.26 
cartes nationales, 3.26 
cartes statistiques, 3.24,3.27 
cartes thematiques, 3.24,3.28 

liste des sujets, 3.30 
cartographie, 1.79 à 1.97 

A réaliser avant le recensement, 1.8 1, 1.85 
bases de donnees, 1.228 à 1.230 
informatiste, 1.92 A 1.97 
logiciels, progiciels, 3.29 
programme du bureau de recensement, 3.25 
programme permanent, 1.85,1.91 

cartouches (de données), 1.245 
cas limites (emploi), 2.197 a 2.200 
CD-rom, céd&rom, 1.213,1.246 
celibataires, 2.96 
chambres, nombre de, 2.423 
Chamie, Mary, 2.261s 2.277n 
chefs de menage, 2.67 a 2.76,3.65 

caractkktiques démographiques et économiques, 2.408 
et 2.409 
r61e assume conjointement, 2.70 
selon l’âge et le sexe, et les autres membres du ménage, 

.P2.3 
selon la situation d’activite, l’âge et le sexe, P6.2 1 
selon la situation dans la profession, la branche d’activi- 
tt5 et le sexe, P6.24 
Voir aussi ménages 

chifks, lecture optique, 1.19 1,l. 192 
chômeurs, 2.173,2.178,2.194 à 2.200 
civils étrangers, 2.45 
civils nationaux, 2.45 
Classification internationale des handicaps, déficiences, 
incapacités et désavantages, 2.259 
Classzjkation internationale type de l’Éducation (CITE), 
2.144 

disciplines, 2.160 
niveaux, 2.156 

Classification internationale type des professions (CITP), 
2.192,2.215,2.215n, 2.217 
Classification internationale type, par industrie, de tou- 
tes les branches d’activité économique (CITI), 2.222 
codage, 1.184 a 1.187 

automatique et assiste par ordinateur, 1 -184 & 1.187 
contrôle de qualite du codage manuel, 1.156 

codage automatique des données descriptives dans les 
enquêtes de 1’INSEE : 
utilisation du systeme QUID, 1.186n 

Codes standard des pays et des zones à usage statistique,. 
2.105,2.253 
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codeurs, 1.184 à 1.187 
coherence (contrsle), 1.157,l. 159 
La collecte des cionnkes démographiques (ouvrage de 
W. Seltzer), 2.93n 
Collecting Data for the Estimation of Fertility andMor- 
tality (National Academy of Sciences), 2.216n 
La collecte des statistiques sur la population et 1 ‘emploi 
en agriculture (publication des Nations Unies), 1.35n 
combustible servant à la préparation des repas, 2.396, 
2.424 
Commission de statistique (ONU), 3.84,3.88 
Commission économique pour l’Europe (CEE), 2.54 
Compilation d’indicateurs sociaux de la situation des 
femmes (publication des Nations Unies), 3.46 
comparabilite internationale des r&ultats de recensement, 
1.10,2.1,2.4 et 2.5,2.280,2.285 et 2.286 
composition des ménages, 2.77 à 2.83 
wcompounds* (logement), 2.303 

comme unité de dénombrement, 1.336 
compression et decompression des données, 1.203 
concordance 

pour la classification des branches d’activité, 2.225 
pour la classification des professions, 2.220 

concubinage, 2.102 
Conférence des statisticiens africains, 1.170 
Conférence internationale des statisticiens du travail 
(CIST) 

Treizieme, 2.16%~ 2.185 
Quatorziéme. 2.19On, 2.215 
Quinzieme, 2.227n, 2.241n, 2.242 

Conférence internationale du Travail (1993), 2.241 
Conférence internationale sur la population et le develop- 
pement (1994), 3.73,3.84 
contidentialite, voir données de recensement; individus; 
microdonntes 
conjoints, 2.70,2.84 
construction 

materiaux, 2.304 à 2.306,2.334,2.421 
methode, 2.334 

constructions nouvelles, 2.325 
contraception 

taux d’utilisation, 3.88 
contrats stables, 2.228 
contrôle de coherence, 1.157,l. 159 
contrôle de qualit&, 1.143 à 1.164 

gestion, 1.163 
integration des systemes de gestion informatisée, 1.200 
mesures correctives, 1.163 
nécessite, 1.144 et 1.145 
par sondage, 1.307 et 1.308 
planification, 1.77 et 1.78 
realisation, 1.153 à 1.162 
techniques de base, 1.146 à 1.152 

contrôle de qualité des tableaux, 1,161 et 1.162 
contrôle de vraisemblance, 1.157 
contrôles ponctuels, 1.152, 1.160 
contrôles sur le terrain, 1.305 et 1.306,1.322 

Voir aussi enquêtes postccnsitaires 
cooperatives de production, 2.227,2.232 
copie de sauvegarde, 1.182,l. 195 
copyright (données de recensement), 3.40 
correction des données, 1.195 à 1.198 

informatisee, contrôle de qualité, 1.159 
manuelle, 1.156 
par la méthode des tableaux deformables (uhot-decks), 
1.196 
règles, 1.198 

Costing Aspects of Population and Housing Censuses in 
Selected Countries in the UWECE Region (publication 
des Nations Unies), 1.61n. 
couleur, 2.116 
coutumes (habillement, mode d’alimentation), 2.116 
couverture 

erreurs, 1.257 
couverture universelle 

sujets oh elle est nécessaire, 1.299 à 1.304,1.313 
cuisine, 2.377,2.392 à 2.397 

Voir aussi unites d’habitation 

D 

date de naissance, 2.89 
date de naissance du dernier enfant ne vivant, 2.119, 
2.134 à 2.136 
date de référence, 2.40 
date (officielle) du recensement, 1.349 
de& au cours des 12 mois écoules, 2.137 et 2.138 

par sexe et par âge, et effectif total de la population, 
P4.9 

Declaration de Copenhague sur le développement social, 
3.59 
Déclaration et Programme d’action de Vienne (Confé- 
rence mondiale sur les droits de l’homme), 3.59 
defaut (erreur par défaut) 

estimation, 1.306 
erreur nette, 1.263 

défavorisés, 3.59 
déficiences, 2.260,2.261,2.273 à 2.276 
deftitions (consultation avec les utilisateurs), 1.74 
dénombrement 

durée, 1.171 à 1.176 
date indicative, 1.349 

enjoursouensemaines, 1.174à1.176 
encadrement, 1.177 
individuel, indispensable, 1,6 
méthodes (entrevue, autodénombrement), 1.165 à 
1.179,1.172 
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choix, 1.167 
occasion d’&udier certains sujets sur Echantillon, 1.178 
planification, 1.122 B 1.124 
rapport sur les résultats, 2.47 
mités, lieu et calendrier, 1.318 A 1.350 

dénombrement par la méthode des districts de recensc- 
ment (nomades), 1.169 
densité de la population, 2.55 
Developments in Dual System Estimation of Population 
Size and Growth (recueil sous la direction de K. I&&i), 
1.27511 
dictionnaire du recensement, 3.17 
diflüsion des produits et services de recensement sous 
licence, 3.39 
diffusion des resultats du recensement en ligne, 1.247 a 
1.253,3.35 4 3.40 
diplbmes, 2.163 et 2.164 

etudes superieures, selon l’âge et le sexe, PS.5 
Directives provisoires sur les statistiques de &Partition 
du revenu, de la consommation et de l’accumulation dans 
le secteur des ménages (publication des Nations Unies), 
2.236n 
Disability Statistics Compendium (publication des Na- 
tions Unies), 2.261n 
disponibles pour travailler (chômeurs), 2.194 
disque dur amovible, 1.245 
disques optiques, magneto-optiques, 1.245 
disquettes, 1.245 
dissolution d’un premier mariage, 2.142 
distorsions, liées au sexe ou B l’appartenance ethnique, 
1.139 a 1.142,3.62 A 3.68 

moyendeleseviter, 1.139B1.142 
dans le questionnaire sur l’activite economique, 2.175 

districts de recensement, 1.83,1.103,1.234 
cartes, 3.24 
codage des données sur les petites zones, 1.98 B 1.106 
dGmitation, 1.90,1.91,1.99,1.101,1.234,1.416et 
1.317 
differences entre questions posees d’un district a 
l’autre, 1.302 
erreurs sur les districts de recensement, 1.202 
indiqués sur les cartes, 1.83 et 1.84,1.99 

diversité culturelle, 3.47 
dividendes (revenu), 2.238 
divisions administratives, 2.50 
divisions géographiques. Voir population active; divi- 
sions geographiques et administratives; effectif total de la 
population 
divisions géographiques et administratives 

en tant que district de recensement, 1.103 
fiontiére 

“h critere ‘ajustement des donnees de recensement, 
l.lOO,b.103,1.234,3.57 

définition, en vue de la cartographie du recensement, 
1.80 
gel avant le recensement, 1.87 
donnees de recensement transcendant les limites, 
3.57 
modification, et nationalité, 2.108 
utilisation des résultats du recensement pour la déli- 
mitation, 1.21,3.41 

population des divisions, selon l’âge et le sexe, Pl. 1 
représentation politique sur la base des rdsultats du re- 
censement, 1.21,1.300,3.41,3.44 

divisions 
divorce, 2.100,2.142 
divorcés non remariés, 2.96 
documents 

stockage, 1.180 
traitement par lots, 1.180 
transfert, et risque d’erreurs, 1.160 

Documents officiels du Conseil économique et social, 
vingt-deuxième session, Supplkment No 7,1.24n, 2.248n 
Documents oficiels du Conseit kconomique et social, 
vingt-deuxième session, Supplément No 8,3.84n 
donru% (en g&&al) 

compression et décompression, 1.203 
copie de sauvegarde, 1.182,l. 195 
types d’erreurs, 1.195 
Voir aussi données de recensement 

données de recensement 
confidentialité, 1.57,1.217 et 1.218 
correction et valeurs fictives, 1.26 1 
exactitude, degre reahsable, 1.145 
fichiers centraux de microdonnees, 1.201 
qualité, l-77,1.159 
regroupement géographique, 1.98,l. 102 et 1.103 
stockage 

technologies de stockage, 1.213 B 1.216 
sons presentation transposée, 1.2 15 

traitement, logiciels, 1.128,1.205 B 1.207,1.216 
transports de donnees, et risques d’erreurs, 1.158,1.160 

données locales, utilisations, 1.98 à 1.106,3.55 B 3.58 
donnees sur le logement 

collecte, par recensement ou par échantillonnage, 1.30 
constitution grâce aux recensements des logements, 1.4, 
1.24 
incidences sur les politiques, 1.4,1.26 
statistiques courantes sur le logement, 1.45 

double nationalité, 2.106 
durabilité des immeubles, 2.305,2.334,2.339 
durée de residence, 2.19,2.35 B 2.37 

E 

eau chaude, 2.426 
eau sons conduite, 2.55 
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echantillon raisonné, 1.298 
échantillonnage, 1.149 B 1.152,1.285 A 1.317 

coat, 1.292 
en continu, 1.151 
exactitude et precision, 1.287 A 1.290 
place dans les recensements, 1.295 à 1.3 14 
sondage par pr&vement statistique, 1.150 
techniques, 1.6 

C&irage, 2.398 et 2.399 
Voir aussi unit& d’habitation 

écoles, 2.239 
éducation, 2.158 A 2.162 

population selon l’âge et le sexe, PS.6 
données nkessaires, 3.49 

Educatton for Al1 Summit of Nine High-Population Coun- 
tries, New Delhi, 1993 (publication de l’UNESCO), 
3.49n 
effectif de la population, estimatif corrige, 2.47 
effectifestimatifde population, 1.256,1.269,1.306 
effectif total de la population, 2.42 à 2.48 

selon l’âge en années et le sexe, P3.1 
selon le pays de naissance, la nationalite, l’âge et le 
sexe, P7.3 
selon le type d’incapacité, la division administrative, la 
résidence urbaine/rurale, la Aidence en m&rage/en 
etablissement, l’Blge et le sexe, P8.1 
des divisions administratives, selon la distinction ur- 
bain/ruraletlesexe,Pl.l 

égout, 2.388 
Voir aussi unités d’habitation 

electricite, 2.55 
&ves et dtudiants, 2.191,2.200,2.202,2.206 et 2.207 
emploi principal, secondaire, 2.211,2.212,2.242 
emploi salarié, 2.182,2.186,2.228 
emploi secondaire, 2.211,2.212,2.242 
employeurs, 2.227,2.229 
enfants, 2.80,2.84,3.70 

dans les mdnages, P2.7 
incapacitts, 2.265 
statistiques nécessaires, 3.69 A 3.75 
Voir aussi population des ménages; meres 

enfants adoptifs, 2.129 
enfants en placement familial, 2.76 
enfantsvivants, 2.132 et 2.133 
enquetes d’evahtation par contre-visite, 1.276 et 1.277 
enquêtes par sondage 

intercensitaires, 1.32 et 1.33 
postcensitaire, sur la base de sondage d’un recense- 
ment, 1.315 à 1.317 
utilisation dans un recensement en complément aux 
questionnaires habituels, 1.178 

enquêtes postcensitaires, 1.270 A 1.275, 1.305 et 1.306 
enregistrement des naissances, 1.47 

ensemble minimal de domdes sociales nationales, 3.68, 
3.86 B 3.91 

liste d’indicateurs sociaux, 3.9 1 
entreprises d’employeurs du secteur informel, 2.241 
entreprises informelles de personnes opcrant pour leur 
propre compte, 2.241 
entrevue, méthode de dkrombrement, 1.165 A 1.167 
équipements menagers, 2.43 1 
erreurs 

activites présentant un risque d’erreur, 1.163 
au stade de la saisie et du traitement, 1.155 A 1.160 
cont&le, 1.77 

au stade de la saisie, 1.188 
automatique, 1.157,l. 196 

dans les données, 1.195 
mesure, par sondage, 1.305 
probabilité d’erreur, 1.143 * 
types 

erreurs de couverture et erreurs sur le fond, 1.257 
chif&es bruts et chiffres nets, 1.263 
d’échantillonnage et d’appréciation, 1.289 

erreur de couverture, par excès ou par defaut, nette, 1.263 
erreurs sur le fond, 1.257 
espace extérieur disponible, 2.432 
Établissement de bases de données integrées dans le do- 
maine des statistiques sociales, économiques et démogra- 
phiques (publication des Nations Unies), 1.19n 
établissements, 2.359 et 2.360 

entant qu’unitéderecensement, 1.319,1.33Oet 1.331 
&ablissements d’enseignement 2.239 
etablissements industriels et commerciaux 

recensement, 1.42 et 1.43 
registres, 1.42 

&ablissements pénitentiaires, 1.330 
état (d’un immeuble), 2.422 
bat matrimonial, 2.96 A 2.103 

selon l’âge et le sexe, P3.2 
Voir aussi population des menages 

ethnies, 2.116 et 2.117 
étrangers, 2.104,2.105 

vivant dans le pays, 2.251 
lkudes methodologiques (ONV), 1.18 
Études statistiques (ONU), 2.105n, 2.248n 
Étude sur les techniques spécialisées de dénombrement 
des nomades dans les recensements et les enquêtes en 
Afique (Commission économique pour l’Afrique), 
1.17On 
t5tudiants, voir éleves et étudiants 
European Workshop on Census Processing, Fareham, 
U. K. (publication d’Eurostat), l.l86n,l. 196n 
Evaluating Censuses of Population and Housing (publi- 
cation du Department of Commerce des États-Unis), 
1.269n,1.275n 
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evacuation des déchets solides, 2.400 et 2.401 
Voir aussi unit& d’habitation 

Évaluation de la qualitk des statistiques de base utilisées 
pour les estimations de la population (Deurfkme manuel) 
(publication des Nations Unies), 3.46 
exactitude, 1.145,1.287 A 1.290 

F .C :-, 
famille nucl&ire, 2.84 
fécondite, 1.267,2.75,2-l 18 d 2.143 

donnees nécessaires, 3.48 
par IIge, 2.131,2.134 

femmes .‘! 

grandes conferences, 3.62 
Voir aussi population de sexe féminin 

Les femmes dans le monde (publication des Nations 
Unies), 3.68 
fichiers de base (pour la mise en tableaux) 

constitution, 1.201 a 1.203 
problèmes de taille, 1.203 

filles et fils, 2.129,2.132 
mettes, 3.73 
First Marriage: Pattems and Determinants (publication 
des Nations Unies), 3.47 
formation voir personnel 
formulaires de codage, 1.180 
formulaires de recensement, version longue, version 
courte, 1.301 et 1.302,1.313 
foyers (d’écoles, d?miversit&..), 1.330 
tXquentation scolaire, 2.150 

des jeunes, selon le niveau de formation, l’gge et le 
sexe, PS.2 
des jeunes, selon le type d’incapacite, la r&idence ur- 
baine ou rurale, l’âge et le sexe, P8.5 
population non scolarisée, PS. 1 
selon l’âge et le sexe, PS.3 

frontières. Voir divisions geographiques et administrati- 
ves 
fiontiéres nationales et pays de naissance, 2.253 

G 

gaz sous conduite, 2.427 
géocodage, 1.98,1.102,2.59 
aPS (systeme de positionnement universel), 1.92 d 1.94 
Graham, Wendy, 2.13 9n 
grottes, 2.354 
groupes de population spéciaux (dormees necessaires), 
3.61 
Groupe d’experts sur les incidences statistiques des gran- 
des conf&ences des Nations Unies tenues r&cemment, 
3.59n, 3.68,3.84 B 3.87 
groupes ethniques ou nationaux, 2.116 et 2.117 

II 

handicaps, 2.260,2.261,2.273-a 2.276 
Health Interview Surveys (publication de I’OMS), 2.264n 
heure de travail, comme critère, 2.183,2.209 
heures de travail, 2.209 a 2.211 
heures ouvrees, Voir population active 
Hill, Kermeth H., 2.139n 
hôpitaux, 2.239 

personnes hospitalisees, 1.130 
Horiuchi, Shiro, 3.48n 
ahot-deck* (correction des donnees), 1.196 
h&els, pensions, 2.358 

personnes y habitant, 1.330 

1 
ilôts de recensement, 3.57 
imagerie, 1.192,1.221 
immeubles, 2.289 

denombrement pour le recensement des logements, 
1.343 
de type permanent, 2.334 
inachevés ou démolis (prise en compte), 1.348 
liste, 1.108 
recensement, 1.44 
types,2.296 B2.303 
unite de denombrement, 1.320,1.334 a 1.336 

incapacités, population atteinte, 2.207,2.260,2.261, 
2.262 A2.272,2.277 

donnees nécessaires, 3.53,3.80 B 3.83 . 
en tant que sujet nouveau, 2,8 
par cause et type, selon la residence urbaine ou rurale, 
l’âge et le sexe, PS.4 
par type, selon l’état matrimonial, la résidence urbaine 
ou rurale, l’âge et le sexe, PS.3 

inclassables selon le statut, 2.227,2.233 
indépendants (locaux), 2.321 
index de codage 

pour la classification des branches d’activité, 2.223 
pour la classification des professions, 2.218 a 2.220 

Indicators of Sustainable Development Framework and 
Methodologies (publication des Nations Unies), 3.43 
indicateurs sociaux, 3.1,3.84 B 3.91 
Indicateurs statistiques des conditions de l’habitation 
(publication des Nations Unies), 1.26n 
Indicateurs statistiques relatifs aux jeunes (publication 
des Nations Unies), 3.75 
indice de Myers, 1.266 
indice de Whipple, 1.266 
indice d’exactitude de l’âge par sexe (ONU), 1.266 
individus 

classement selon le mode de vie, 1.323 a 1.342 
données concernaut les individus, 1.2 13 
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codage destine A protéger la contïdentialitt, 1.217 et 
1.218 
heu de recensement, 1.337 A 1.342 
moment de recensement, 1.346 et 1.347 
unites du dénombrement, 1.3 18,1.323 

infomatique de gestion et de contrôle, 1.164,1.200 
installations et ressources, 1.127 

contrôle de qualité, 1.155 à 1.160 
gestion, 1.199 
personnel 

nécessite d’etoffer et de former, 1.126 
responsabilité limitée, 1.198,1.204 

temps de travail, moins important que par le passé, 3.18 
planification, 1.125 a 1.128 

institutions religieuses, 1.330 
institutions sans but lucratif, 2.239 

au service des ménages. 2.239 
instructeurs charges de former le personnel, 1.136 
IntegratedMcrocomputer Processing System (Bureau of 
the Census des États-Unis), 1.196n 
interêts, 2.238 
Interna1 Migration of Women in Developing Countrtes 
(publication des Nations Unies), 3.44 
Internet, 1.247,1.249 

J 

jeunes 
statistiques nécessaires, 3.70 
Voir aussi fréquentation scolaire 

K 

kibboutz, 2.364 

L 

langage de description des tableaux, 1.223 et 1.224 
langue habituelle, 2.112 
langue maternelle, 2.112 
langues, 2.112 B2.115,2.116,2.146 

capacité de parler une ou plusieurs langues données, 
2.112 
parlees par les agents reeenseurs, et utilisées dans les 
questionnaires, 1.116,1.133 
population selon les langues parlées, I’âgeet le sexe, 
P3.4 

lecture optique de caracteres, 1.19 1 et 1.192 
lecture optique de marque, 1.189 et 1.190 
heu de naissance, 2.19,2.29 d 2.34 

Voir aussi population née dans le pays 
heu de résidence a&ieur, 2.19,2.38 et 2.39 

A une date precise, 2.19,2.40 et 2.41 
lieu de residence habituel, 1.339 à 1.342,2.19 a 2.24, 
2.66 

heu de travail, 2.245 & 2.247 
Voir aussi population active; population des menages 

lieu de travail fixe ext&ieur au domicile, 2.246 
lieu de travail fixe, sans, 2.246 
lieu du denombrement, 1.337 A 1.345 

population pr&ente/domiciIe habituel, 1.339 B 1,342, 
3.58 

lieux d’aisances, 2.384 a 2.389 
Voir aussi menages; unit& d’habitation 

listes, voir repertoires et listes 
localisation des locaux A usage d’habitation, 2.312 d 
2.319 
localites, 2.49 B2.51,2.312,2.318 

liste, 1.89,1.105 
population, selon la taille de la localité et selon le sexe, 
Pl.2 
population, selon le nom des localites, Pl.3 

locations meublées, L23 A L36 
Voir aussi ménages; unites d’habitation 

locaux en construction, 2.325 
locaux a usage d’habitation, 2.289,2.403 

classification, 2.327 à 2.329 
dbnombrement (recensement des logements), 1.343 
liste, 1.107 II 1.110 
pour plusieurs menages, 2.363,2.402 
types, 2.320 B 2.365 
unités de recensement, 1.320, 1.329, 1.332 et 1.333 
Voir aussi menages 

locaux d’habitation collective, 2.62,2.327,2.355 B 2;357, 
2.379,2.382 

Voir aussi ménages 
locaux d’habitation commune, 2.365 
locaux distincts, 2.321 
locaux non destines a être habites, 2.354 
logement fourni par l’employeur, 2.374 
logements, 2.337 et 2.338 

nombre, 2.418 
selon l’annee de construction, le type d’immeuble et le 
materiau de construction, L9 
selon le nombre de logements par immeuble, LlO 
semi-permanents, 2.344 
vacants, LS 

logements classiques, 2.333 à 2.335 
logements de base, 2.336 A 2.338 
logements &rnentaires, 2.326,2.340 
logiciels 

criteres a retenir, 1.128 
d’analyse statistique, 1.206 
de bases de donnees, 1.206 

utilisation pour les données de recensement, 1.216 
progiciels 

choix, et formation, 1.207 
d’exploitation, 1.113, 1.214 
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derecensement, 1.128,1.205 a 1.207,3.37 
destinés aux utilisateurs, 3.37 

long house (case commune), 2.364 
lots de donnees 

acceptation sur bchantillon, 1 . 1 50, 1.159,l. 197 
statistiques par lots (contrôle de qualité), 1.159 

lots de documents, traitement, 1.180 
loyer, 2.238,2.413 a 2.415 

Voir aussi menages; unités d’habitation 

M 

macrodonnées, 1.219 B 1.230 
présentation des publications, 1.220 a 1.230 

main-d’oeuvre, 2.168,2.180 B 2.193 
Voir aussi situation d’activité; population active 

Munualfor Producing National Statistical Reports on 
Women andh4en (publication des Nations Unies), 3.68, 
3.91 
manuels de codage, utilisation, 1.184 et 1.185 
Manuel des indicateurs sociaux (publication des Nations 
Unies), 1.1811, 1.26n, 3.ln, 3.46,3.79,3.91 
Manuel des méthodes d’enquête sur les ménages (version 
r&i&e) (publication des Nations Unies), 1.18,1.32n, 
3.51 
Manuel des mkthodes de recensement de la population et 
de Z’habitation... (publication des Nations Unies), 1.18, 
2.126n, 2.139n, 3.44,3.45,3.47,3.51 
Manuel d’organisation statistique, Étude de 1 ‘organisa- 
tion des services nationaux de statistique et des nrobk- 
mes connexes de gestion (publication des NatioA Unies), 
1.18, 1.53n 
Manuelpour I’etablissement de bases nationales de don- 
nées statistiques sur les femmes et le développement (pu- 
blication des Nations Unies), 3.66 
manuels pour le recensement, 1.137 
mariages contractuels, 2.142 
mariages religieux, 2.142 
marié(e), 2.96,2.97 
marie(e) mais sepsre(e), 2.96,2.97 
marine marchande, 2.45 
marine nationale, 2.45 
marins et marins pêcheurs, 2.45 
marques, lecture optique, 1.192 
matériaux de construction, 2.304 B 2.306,2.334,2.421 
materie de cuisine, 2.395 
membres de la famille contribuant B l’activité du menage, 
2.188,2.227,2.331 
membre de référence, 2.67,2.70 
ménage complexe, 2.82 et 2.83 
ménage defini sous l’angle du logement (methode), 
1.326,2.61 
menagéres, 2.184,2.191,2.200,2.202,2.206 et 2.207 
ménages, 1.321, 1.324 A 1.326,2.61 a2.66,2.239,2.403 

chef, voir chef de menage 
comportant au moins une famille nucléaire. 2.84 
composts d’une ou plusieurs personnes, 1.324,1.328, 
2.61,2.82 et 2.83 
considerés comme lieu de denombrement (habituel ou 
du moment), 1.337 à 1.342 
d&Inis sous l’angle udomestiquem, 1.325 
distincts des unites d’habitation, 1.326 
données necessaires, 3.45 
en locaux collecfifs, selon le type de locaux à usage 
d’habitation, L4 
liste des menages, 1.107 B 1.110 
locataires des unites d’habitation, selon le loyer versé, 
selon le type de propri&ire de l’unité d’habitation, 
selon que la location est meublee ou vide, L23 
locataires, selon que l’espace occupé est loué meublé 
ou vide, selon le montant du loyer mensuel versé par le 
menage, et selon le type d’unité d’habitation et le 
nombre de ménages de l’unité d’habitation, L24 
muhinucl&ires, 2.83 
multiples, 1.324,2.61 
ne comportant pas de famille nucléaire, 2.84 
nuchkires, 2.82 et 2.83 
par types generaux de locaux a usage d’habitation, et 
effectifdes ménages sans abri, Ll 
selon l’âge et le sexe du chef de ménage, L7 
selon le type de locaux B usage d’habitation, et selon le 
sexe et l’âge du chef de menage, L5 
selon le type de locaux a usage d’habitation et le type 
d’activité, la profession et le sexe du chef de menage, 
L6 
selon le type d’unité d’habitation, L2 
selon le type d’unité d’habitation et le type de menage, 
L3 
selon le type d’un& d’habitation, le mode de proprieté, 
l’alimentation en eau et les lieux d’aisances, L22 
selon le type d’unité d’habitation, le nombre de ména- 
ges et de pièces, L12 
unit& de dénombrement, 1.318,1.320,1,324 a 1.329 

m&rages/établissements (distinction), voir effectif total 
de la population 
merenaturelle, 2.122,2.133 
m&res 

ayant des enfants vivant dans le même ménage, selon 
l’âge, et selon le sexe et l’âge des enfants, P4.6 
vivantes ou décedées, selon l’&ge de leurs enfants, P4.9 

Mthodes d’analyse des activités économiques de lapo- 
pulation à partir des recensements, 3.5 1 
méthode de construction, 2.334 
Méthodes de mesure de la migration interne (Sixième 
manuel) (publication des Nations Unies), 3.44 
Méthodes de projection des mknages et des familles (sep- 
tième manuer) (publication des Nations Unies), 3.45 
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Méthodes de projections démographiques par sexe et par 
âge (Troisième manuel), (publication des Nations Unies), 
3.47 
méthodes de recensement (rapport), 3,17 
Méthodes d’estimation de lapopulation b une date ac- 
tuelle (Premier manuel) (publication des Nations Unies), 
3.43 
Méthodes permettant de mesurer l’activité économique 
des femmes (publication des Nations Unies), 3.65 
Méthodologie et étude critique des registres de popula- 
tion et systèmes analogues (publication des Nations 
Unies), 1.18, 
1.49n 
Methods for Comprehenstve Planning, Module One (pu- 
blication des Nations Unies), 3.43 
Methods for Comprehensive Planning, Module Two (pu- 
blication des Nations Unies), 3.43 
microdonuees, 1.213 a 1.218 

confidentialité, 1.217 et 1.218,1.254 
fichier (de base), 1.201 

microformes (microfilms, microfiches), 1.244 
migrants internationaux, 2.250 
migration internationale 

caracteristiques, 2.248 a 2.257 
domees necessaires, 3.52 
tableaux habituels, 3.19, P7.1 à P7.7 

migrationinterne, 1.340,2.18 a 2.59 
caractéristiques, tableaux habituels, 3.19, P 1.1 a P 1.8 
domees nécessaires, 3.44 

militaires, 1.330,2.45,2.192,2.234 
minorités 

consultations lors de la planification du recensement, 
1.142 
stéréotypes àéviter, 1.139 à 1.142 

modalités de jouissance, 2.410 a 2.412 
Voir aussi menages 

moment du dénombrement, 1.346 A 1.349 
mortalité, 1.267,2.18 a 2.143 

données necessaires, 3.48 
mortalité infantile, 2.123 
mortalite juvenile, 2.123 
mort fetale, 2.129 

N 

naissance, enregistrement, 1.47 
naissance, lieu de, 2.19,2.29 A 2.34 

Voir aussi personnes nees dans le pays 
naissances totales, 2.119,2.126 a 2.131 
naissances vivantes 

et décbs parmi les enfants ru% vivants, P4.7 
Voir aussi population de sexe f&uinin 

nationalité, 2.104 Q 2.108,2.254 
Voir aussi effectif total de la population 

nationalité ethnique, 2.116 
National Migration Surveys, 3.52 
nationaux par la naissance, 2.105 
nationaux par naturalisation, 2.105 
naturalisation, 2.107 

personnes en instance de naturalisation, 2.106 
niveaudeformation,2.152a2.157 

population, selon le type d’incapacite, la residence ur- 
baine ou rurale, l’âge et le sexe, P8.6 
Voir aussi population active; population de sexe femi- 
nin, population née A l’&ranger; fréquentation scolaire 

nomades, 2.45 
dénombrement, 1.124,1.168 a 1.170, 1.172 

nom des rues (liste), 1.108 
nombre de menages, L24 

locataires, selon le loyer versé, selon le type de proprié- 
taire de l’un& d’habitation, selon que la location est 
meublee ou vide, et selon le type d’occupation, L23 

nouveaux-nés, denombrement, 1.347 

0 

occupants, 2.289,2.407 
Voir aussi unités d’habitation 

occupation par un menage ou plus, 2.402 
occupes, voir personnes pourvues d’un emploi 
ordinateurs, 1.181 a 1.183 

ordinateur central et micro-ordinateurs, 1.18 1 
en réseau, 1.182 
modernisation, 1.183 
Voir aussi logiciels 

Organisation des Nations Unies 
confknces mondiales sur les questions sociales, 3.59 
recommandations concernant les recensements de la 
population, 2.8 8 2.16 

Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la 
science et la culture (UNESCO), 2.144 
L ‘organisation des services nationaux de statistique : 
examen des principaux problèmes (publication des Na- 
tions Unies), 1.53n 
Organisation internationale du Travail (OIT), 2.165, 
2.215,3.65 
Organisation mondiale de la santé (OMS), 2.259 
orphehnsdepQeoudemére,2.139A2.141 

P 

panneau d’affichage Electronique, 1.248 et 1.249 
parents seuls, 2.84 
pays de naissance, 2.252 et 2.253,2.254 

Voir aussi population née a I’&ranger; effectif total de 
la population 

pays de la nationalité, 2.105,2.252,2.254 
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pays en développement, sous l’angle des recensements, 
1.122,1.235 
pêcheurs, marins pêcheurs, 2.45 
pensions perçues, 2.238 
période du recensement, 1.8,1.350 

Voir aussi date du recensement 
périodicité des recensements, 1.9 et 1 . 10, 1.173 
permanents (logement), 2.323 
personnel de recensement 

communication, 1.75 
formation, 1.751.133 B 1.138,1.141 

temps nécessaire, 1.138 
programme de formation, 1.134 a 1.138 

manuels et matériel, 1.137 
recrutement, 1.71,1.126,1.133 

personnel diplomatique, 2.45 
personnel militaire &.ranger, 2.45 
personnel technique (formation), 1.13 5 
personnes âgtes 

donnees nécessaires, 3.76 A 3.79 
et incapacités, 2.265 
vivant dans un menage, P2.9 
Voir aussi population des menages 

personnes décedees, prise en compte dans le recense- 
ment, 1.347 
personnes nées dans le pays, 2.29,2.252 

selon l’âge et le sexe, Pl.4 
selon le heu de naissance, l’âge et le sexe, P 1.5 

personnes pourvues d’un emploi (occupees), 2.227,2.228 
Voir aussi population des ménages 

personnes s’occupant du foyer, 2.184,2.191,2.200, 
2.202,2.206 et 2.207 
petites filles, 3.73 
petites zones, définition et délimitation, 1.98 a 1.106 
piéces 

nombre, 2.375 A 2.377 
Voir aussi menages; unités d’habitation 

pitce utiliste pour l’exercice d’une profession (dans un 
logement), 2.376 
placement familial, 2.76 
plancher (construction) 2.305,2.421 
Plan d’action de la quatrieme Conférence mondiale sur 
les femmes, 3.59 
planificationdurecensement, 1.18,1.79 a 1.83, 1.316 et 
1.317 

Voir aussi recensements (géneralites) 
poids à la naissance, 3.88 
point d’eau (dénombrement des nomades), 1.169 
politiques et programmes de logement (utilité des recen- 
sements), 1.4, 1.25 et 1.26,3.54 
politiques et programmes gouvernementaux, utilite des 
recensements pour leur 

définition, 1.20,1.26,1.278 à 1.282,3.42,3.56 

polyandrie, 2.102 
polygamie, 2.68,2.74,2.102 
population 

accroissement et r&partition, 3.22 
cartes demographiques, 3.30 
collecte de donAs (recensement ou enquête), 1.30 
des menages et des &ablissements, 1.323 
estimation des effectifs, 1.256,1.269 
prévisions, 1.269 
source de richesse économique, 1.2 

population active, 2.166 à 2.200 
selon la branche d’activité, la division geographique, 
P6.3 
selon la branche d’activite, la profession et le sexe, 
P6.7 
selon la branche d’activité, le niveau de formation, 
l’âge et le sexe, P6.11 
selon la profession, l’âge et le sexe, P6.2 
selon la profession, le niveau de formation et le sexe, 
P6.10 
selon la profession, l’état matrimonial et l’âge, P6.14 
selon la situation d’activité, l’état matrimonial, l’âge et 
le sexe , P6.1 
selon le revenu, la profession et le sexe, P6.17 
selon le secteur institutionnel, la branche d’activité et le 
sexe, P6.9 
selon le sexe, le statut et les heures ouvrees la semaine 
préctdente, P6.13 
selon le sexe, le statut et les semaines ouvrees l’annee 
précédente, P6.12 
selon le statut, la branche d’activitb, l’âge et le sexe, 
P6.5 
selon le statut, l’âge et le sexe, P6.4 
selon le statut, la profession et le sexe, P6.6 
selon le statut, le lieu de travail et le sexe, P6.8 
selon le statut, l’etat matrimonial, l’âge et le sexe, 
P6.15 
Voir aussi chef de menage; heures de travail, popula- 
tion des menages 

population active du moment (main-d’oeuvre), 2.168, 
2.180 A 2.193 
population de fait et population de droit, 2.42 et 2.43, 
2.79,2.369 
population des etablissements, 1.319,1.323,1.330, P2.1, 
P2.2 
population des ménages, 1.323 

comportant des personnes atteintes d’incapacités, selon 
le type, la dimension et la résidence urbaine ou rurale, 
P8.2 
selon la dimension du ménage et le nombre de familles 
nucléaires, P2.4 
selon la dimension du ménage et le nombre de membres 
actifs, P6.22 
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selon la dimension du ménage et le nombre d’enfants, 
P2.7 
selon la dimension du menage, le nombre de membres 
pourvus d’un emploi et le nombre d’enfants, P6.23 
selon la dimension et le type du ménage, P2.5 
selon l’âge des enfants et les arrangements avec les 
parents, P2.8 
selon l’âge des personnes âgées, la dimension et le type 
du ménage, P2.9 
selon la situation dans le ménage, l’âge et le sexe, et 
population des etablissements, P2.2 
selon le revenu et la dimension du ménage, P6.18 
selon les relations dans la famille, l’etat matrimonial, le 
sexe, et population des établissements, P2.1 
selon le statut, le lieu de travail, la profession et le sexe, 
P6.16 
selon le type et la dimension du menage, P2.6 

population de sexe f&ninin, P4.1 B P4.10 
adulte, selon la duree du mariage et le nombre de nais- 
sances, P4.2 
adulte, selon l’âge et le nombre d’enfants vivants ou 
decédés, P4.3 
adulte, selon l’âge a la premiére naissance, selon l’âge 
et la rksidence, P4.4 
adulte, selon l’âge a la Premiere naissance, selon l’âge, 
la résidence et le niveau de formation, P4.5 
adulte, selon l’âge et le nombre total de naissances, 
P4.1 
en âge de procréer, selon l’âge, les naissances vivantes 
au cours de l’annee écoulee et le niveau de formation, 
P4.8 
en âge de procréer, selon l’lge, les naissances vivantes, 
le sexe et les décès parmi les enfants nés vivants, P4.7 

population habituellement active, 2.168,2.177 à 2.200 
population immigrée, 2.249 
population habituellement inactive, 2.202 

selon la cause de l’inactivité, l’âge et le sexe, P6.19 
population inactive, 2.201 à 2.208 
population inactive du moment, 2.205 a 2.208 

selon la cause de l’inactivité, l’âge et le sexe, P6.19 
Population Index, 2.137n, 2.139n 
populationnée a l’&.ranger, 2.30,2.251,2.252 

selon l’age et le sexe, P 1.4 
selon la période d’arrivée, le pays de naissance, l’âge et 
le sexe, P7.2 
selon la période d’arrivee, la profession, l’âge et le 
sexe, P7.6 
selon la situation d’activite, l’lge et le sexe, P7.5 
selon le niveau de formation, l’âge et le sexe, P7.7 
selon le pays de naissance, l’âge et le sexe, P7.1 
selon l’état matrimonial, l’âge et le sexe, P7.4 

population présente/residente (lieu de denombrement), 
1.339 à 1.342 

population résidente, 3.58 
population rurale, selon l’âge et le sexe, Pl. 1 
populations sachant lire et écrire, techniques de recense- 
ment, 1.166 
Population Studies, 2.139n 
population urbaine, selon l’âge et le sexe, Pl. 1 
précision, 1.287 B 1.290 
prejugés fondés sur le sexe, 2.72 
premier mariage, âge, date ou durée, 2.142 
prestations de sécurité sociale, 2.238 
primes d’assurance sur la vie, 2.238 
Principes et recommandations complémentaires concer- 
nant les recensements de lapopulation et de l’habitation, 
2.8n, 2.248 
Principes et recommandations concernant les recense- 
ment de la population et de 1 ‘habitation (publication des 
Nations Unies), 2.8n, 3.81,3.89 
Principes et recommandations pour un systkme de statis- 
tiques de 1 ‘état civil (publication des Nations Unies), 3.43 
Principes et recommandations rt%isCs concernant les sta- 
tistiques des migrations internationales (version provi- 
soire, STLE%SA/STAT/SER.M/58lRev. 1). 3,52 
Principes généraux concernant les programmes natio- 
naux de projections démographiques considérés comme 
un instrument de laplanification du développement (pu- 
blication des Nations Unies), 3.43 
probabilité de sélection (sondage), 1.149 et 1.150, 1.288 
production pour compte propre, 2.166,2.189,2.246 
produits et services issus du recensement, 1.129 a 1.132, 
3.12 a 3.40 

fournis atitrepayant, 3.13,3.15,3.36 
sous licence, 3.3 9 
spbcialisés, aux spécifications de l’utilisateur, 3.13, 
3.15,3.35 a 3.40 
vente de type commercial, 3.38 a 3.40 

produits statistiques 
formes diverses, 1.130 
publications imprimées, 3.18 a 3.21 

profession, 2.212 à 2.220 
classifications internationales et classifications nationa- 
les, 2.217 
Voir aussi population active; population née à l’&ran- 
ger; population des ménages; menages 

profils de certains groupes de population, 3.22 
Programme d’action de la Conference internationale sur 
la population et le developpement, 3.59 
Programme d’action du Sommet mondial pour le déve- 
loppement social, 3.59 
Programme de mise en place de dispositifs nationaux 
d’enquête sur les ménages -Enquêtes sur le revenu et les 
dépenses des ménages : étude technique (publication des 
Nations Unies), 2.236n 
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Programme du recensement mondial de l’agriculture de 
1980,1.35 
Programme du recensement mondial de l’agriculture 
2000,1.35,1.39 
programmeurs 

instructions émanant des sp&cialistes, 1.198 
Voir au& traitement des dormees, personnel 

Projection Methods for Integrating Population Variables 
into Development Planning (publication des Nations ’ 
Unies), 3.43 
propri&tires/chefs d’entreprise wnstituee en société, . 
2.228 
propri&aires occupants, 2.371 

frais de logement, 2.413 a 2.415 
propriete du secteur public, 2.370 
propriété privée, 2.370 
propriete, r&imes, 2.370 a 2.374 
provinces (cartographie), 3.26 
public 

5 
, 

CoopCrationdupublic, 1.47,1.57,1.73,1.76,1.110, 
2.1,2.6,2.280 
et résultats du recensement, 1.256,1.3 10 
répercussions du recensement, 1.13 

publication A la demande, 1.220 
publication, moyens équivalents, 1.220 et 1.221 
publications imprimees, 1.239 a 1.244,3.16 A 3.23 

avantages et inwnvenients, 1.220,1.239 
pr&rables pour la diffusion des rkultats de recense- 
ment, l-131,3.12 
rapidité, 1.243 et 1.244 
teneurrecommandee, 1.240 et 1.241; 1.260 
version f%ctronique, 1.220 et 1.221 

publicité pour le recensement, 1.76 
pyramide des $Iges, 1.266 

Q 

quadrillage, 3.57 
quasi-soei&s, 2.239 
quatrieme CoBrence mondiale sur les femmes, 3.73, 
3.84 
questionnaires de recensement 

wnceptionetmiseaupoint, 1.114 B 1.118 
dépouillement par lecture optique de marques, 1.190 
essais, 1.120 
exp&Ii& par la poste (autorecensement), 1.109, 1.122, 
1.165 A 1.167 
langues, 1.116 
prewdés, 1.184 
rubriques remplies B l’avance (nom, adresse...), 1.110 
sondages complementaires, 1.178 
version longue, version courte, 1.301, 1.313 

pStiOl.lS 

demandes d’information directes, en ligne, 1.250,3.14 

et repenses interactives B des utilisateurs ext&ieurs, 
1.250 

questions sociales 
données nécessaires, 3.59 a 3.83,3.84 

R 

race, 2.116 
rapport d’évaluation du recensement, 3.17 
Rapport mondial sur le développement humain (publica- 
tion des Nations Unies), 3.49 
Rapport mondial sur 1 ‘éducation, 1995,3.49 
Rapport sur la situation sociale dans le monde, 1997, 
3.49 
*Rapport sur l’atelier concernant le codage assisté par 
ordinateur (Nouvelle-Z&nde)», 1.186n 
rapport sur les methodes du recensement, 3.17 
rassemblement (mkthode de dénombrement des noma- 
des), 1.169 
Le Recensement de la population de 1982 en France (pu- 
blication de l’INSEE), 1.186n 
recensement de la population et des logements (wmbi- 
ne), 2.312 

étapes (parfois concomitantes), 1.54 
planification, considérations techniques, 1.55 
r&alisé en une seule periode, 1.29 et 1.30 

incidences sur la conception du questionnaire, 1.117 
intérêt, 3.2 

rapports avec d’autres programmes de collecte de don- 
nees, 1.17 d 1.49,3.3 

rapports avec les enquêtes intercensitaires, 1.32 et 
1.33 

rapports entre les deux, 1.28 a 1.3 1 
Voir aussi recensements de la population; recensements 
des logements 

recensements (génét-alites) 
ii partir des registres, 1.110 
base d’enquêtes postérieures, 1.3 15 d 1.3 17 
caract&istiques principales, 1.5 B 1.10 
wntinuit6 d’un recensement A l’autre, 2.2,2.282,3.7 
conception, essais avant le recensement, 1.76,l. 119 à 
1.121,1.296 B 1.298 
wQt, 3.18 
definitions, 1.1 a 1.4,3.17 
description dans une publication, 3.16 et 3.17. Voir 
aussi publications 
étapes, 1.66 

denombrement, 1.154 
rapport administratif (final), 1.283,3.23 
preparatifs, 1.56 A 1.142 
traitement et mise en tableaux, 3.18 

evaluation, 1.257 A 1.277 
objectifs, immediats et futurs, 1.12,1.259 

incidences pour les recensés et le personnel, 1.13 
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moment choisi, 
frequence (tous les 10 ans au moins), 1.9 
moment de l’annee (considerations pratiques), 1.171 
et 1.172 
pkiodicit6 du recensement, 1.9 et 1 . 10, 1.173 
pour denombrer les groupes minoritaires, 1.172,3.61 

objectifs stratégiques, et base de r&ference, 1.11 A 1.16 
organisation, 1 SO A 1.284. Voir aussi bureau de recen- 
sement 

budget et ma&ise des coQts, 1.59 a 1.63 
calendrier du recensement, 1.64 Al .68 
communication et publicité, 1.73 B 1.76 
contrôle de qualité, 1.153 à 1.164 
deroulement sans interruption, 1.199 
diftkulté inherente, 1 SO à 1 SS 

personnel. Voir personnel de recensement 
pilote, 1.121 
planification, 1.18,1.79 a 1.83,1.316 et 1.317 

à partir de l’expérience des recensements précbdents, 
1.60,1.259,1.283 et 1.284,3.23 
consultation des minorit&, 1.142 
qualité, 1.52 8 1.55 
ressources de planikation et leur effet, 1.291 et 
1.292,2.1,2.7,2.280,2.288 

produits. Voir r&ultats de recensement 
questionnaires. Votr questionnaires de recensement 
rentabilite, 1.15 
soutien 

fondement legal, 1.57 et 1.58 
publicite, son importance, 1.76 
ressources disponibles dans un pays donné, 1.291 et 
1.292 
sources de financement, 1.6 1 

teneur 
couverture, completude, 1.76 
objectifs stratbgiques A atteindre, 1.12 
questions juridiques et politiques, 1.303 

utilisations, 3.41 à 3.91 
valeur pour les dirigeants et les utilisateurs, 3.1 a 3.4, 
3.56 
Voir aussi recensement des logements, recensement de 
la population et des logements (combiné), recensement 
de la population 

recensements de la population, 1.1 et 1.2 
intérêt, pour les décideurs et les utilisateurs, 3.1 
moment du dénombrement, 1.347 
selon le lieu de denombrement, 1.337 B 1.342 
sujets, 2.17 à 2.77 

criteres de choix, 2.1,2.6 
liste, 2.16 

tableaux habituels, 3.19, Annexe 1 
unités, 1.318 et 1.319 
usages, 1.2,1.20 A 1.23,3.43 B 3.53 

recensements des logements, 1.3 et 1.4 
cartes, 3.30 
inter& pour les décideurs et les utilisateurs, 3.2 
moment du dénombrement, 1.348 
r+rtition selon le lieu de dénombrement, 1.343 a 
1.345 
sujets, 2.278 à 2.432,2.287 

liste, 2.289 à 2.294 
-supplementaires, 2.416 a 2.432 

tableaux habituels, 3.20, Ll a L27. Annexe II 
à omettre dans certains pays, 3.2 1 

unites A considerer, 1.320 B 1.322 
utilisations, 1.4,1.24 a 1.27; 3.54 

recensement (SpCcialise : de l’agriculture, des immeubles, 
etc.), 1.34 a 1.44 
recenseurs (personnel de terrain) 

choix, 1.133,1.141 
langues pratiquees, 1.116,l. 133 
territoire, 1.83 et 1.84 

recherche d’emploi, 2.194 
recherche, usage des rksultats de recensement, 1.22 
*Recommandations de la réunion coorganisée par le BIT 
et l’Office tcheque de statistique sur le traitement statis- 
tique des personnes..., (1995), 2.186n 
Recommandations en matikre de statistiques de la migra- 
tion internationale, 2.248,2.250 
Recommandations pour les recensements de la population 
et de l’habitation de 2000 dans la r&gion de la CEE (pu- 
blication de la Commission économique pour l’Europe), 
2.54n 
redevances pour l’utilisation des rksultats de recense- 
ment, 3.40 
refugiés, 2.45 
r&gime de propriete, 2.370 d 2.374 
registre des biens immobiliers, 1.123 
registre des décès, 1.47 
registres de population 

listes d’adresses et questionnaires A en tirer, 1.109 et 
1.110 
rapporta avec le recensement, 1.49,l. 123 
utilisation pour l’établissement et l’envoi des formulai- 
res de recensement, 1.122 

registres du tïsc (utilisation pour les statistiques du loge- 
ment), 1.45 
Régies pour l’egalisation des chances des handicapes 
(ONU), 2.258n 
relation au chef de ménage ou autre membre de référence, 
2.67 à 2.76 
religion,2.109a2.111,2.116 

population selon la religion, l’âge et le sexe, P3.3 
rt$arations, 2.422 
repertoires et listes, utilisation pour le recensemènt, 1.89, 
1.105 
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résidence, 2.20 à 2.24 
durée, selon la localité, selon l’âge et le sexe, P 1.6 
lieu de residence habituel et duree, et residence ante- 
rieure, selon l’âge et le sexe, P 1.8 
lieu de résidence habituel, et résidence ant&ieure, selon 
l’âge et le sexe, P 1.7 
Voir aussi effectif total de la population 

residence habituelle, 2.20 a 2.41,3.58 
lieu de recensement, 1.339 a 1.342,2.19 A 2.24,2.66 

residence legale, 2.20,2.66 
résultats de recensement 

acceptation par le public, 1.256, 1.3 10 
accés aux resultats, 3.68 : 
actualité de la publication, 1.112,1.262,3.18 

analyse 
pour la d&ïnition de politiques, 1.278 8 1.282 
publiée, 3.22 et 3.23 

comparabilite internationale, 1.10,2.1,2.4 et 2.5, , 
2.280,2.285 et 2.286 
comparaison avec d’autres sources de données, 1.264, 
1.280,3.51 
comparaison avec les r&mltats de recensements anté- 
rieurs (évaluation), 1.269 
correction, 1.259 a 1.261 
diiiûsion, 1.236 a 1.256 

divers moyens de diffusion, 1.2 10 
par des moyens composites, 1.252 et 1.253 
planification de la diffusion, 1.129 à 1.232 
problèmes techniques et légaux, 1.237 

&Valuation, 1.257 à 1.277 
inédits, ou publies sur demande, 3.14 
logiciels d’analyse, 3.37 
macrodonnées, 1.219 à 1.230 
obtenus des recensements passés et récents, 1.210 
provisoires, publication, 1.208,1.309 a 1.312 
qualité, mise en garde contre les erreurs possibles, 3.14 
stockage des Aultats, 1.281 

fichiers informatiques de stockage, 3.14 
utilisation, par les pouvoirs publics, les milieux d’tiai- 
res, les syndicats, etc., 1.14, 1.20 B 1.27,3.42,3.54, 
3.56 
Voir aussi produits et services 

retraite, âge habituel, 2.172 
retraites et rentiers, 2.202,2.206 et 2.207 
revenu, 2.236 A 2.238 

en nature, 2.236 
Voir aussi population active; population des ménages 

revenus immobiliers, 2.236 
roulottes, 2.345 

S 

saisie des données, 1.188 à 1.194 
au clavier d’ordinateur, 1.188 

rapidité, 1.193 
erreurs, 1.157, 1.188 
r&ilisation en temps utile, 1.194 
vérification, 1.147,1.157,1.194 

salaires et traitements, 2.237 
salariés habituels, 2.228 
salle d’eau, 2.390 et 2.391 
sans-abri, personnes et menages, 1.328 

dhombrement, 1.3 1,l. 124 
scanners, 1.192 
scolarisation, voir fréquentation scolaire 
secteur des menages (emploi), 2.243 
secteur informel (emploi), 2.240,2.242 
secteur institutionnel (emploi), 2.239 A 2.244 

Voir aussi population active 
secteurs, 2.212 
s&uite (mots de passe, etc.), 1.248 
semaines de travail, voir population active 
semi-analphabétes, 2.145 
separationlegale, 2.100,2.142 
servicesalademande, 1.130,1.220,3.14,3.35 A3.40 
services assurés sans remuneration par un membre du 
ménage, 2.167 
sexe, 2.85 et 2.86 

distinction fondée sur le sexe, prejugés, 2.72 
données nécessaires, 3.60 
tableaux des naissances totales, 2.130 et 2.13 1 
tableaux selon le sexe, 3.66 et 3.67 

simultaneité, indispensable pour les recensements, 1.8 
situation d’activite, 2.168 B 2.208 

de la population, selon le type d’incapacité, la résidence 
urbaine/rurale, l’âge et le sexe, P8.7 
Voir aussi population active; population née à l’&ran- 
ger; chef de menage; ménages 

situation dans le menage, 2.84 
Voir aussi population des ménages 

sociétés, 2.239 
Socio-economic Differentials in Child Mortality in Deve- 
loping Countrtes, 3.48 
Sommet mondial pour le developpement social (1995), 
3.84,3.87 
Sommet mondial pour les enfants (1990), 3.73 
sondage 

pour les sujets n’exigeant pas une étude exhaustive, 
1.299 B 1.304,1.313 
Voir aussi échantillonnage; enquêtes 

squatters, 1.90 
stagiaires, 2.190 
Statistics on Special Population Groups, 2.26ln, 3.53n 
statisticiens (participation B la conception des sondages), 
1.293 et 1.294 
statistiques courantes sur le logement, 1.45 

Voir aussi données sur le logement 
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statistiques de l’&at civil, 1.46 et 1.47 
statistiques des deces, données nécessaires, 3.48 
statistiques des naissances, données nécessaires, 3.48 
statistiques du bâtiment, 1.45 
statistiques par lots (contrôle de qualité), 1.159 
statut, 2.212,2.213,2.226 a 2.235 

personnes inclassables selon le statut, 2.227,2.233 
Voir aussi chef de menage; population active; popula- 
tion des menages 

statut d’occupation (logements), 2.366 à 2.369 
Step-by-Step Guide to Estimation of ChildMortality (pu- 
blication des Nations Unies), 2.126n3.48 
stéréotypes sexuels, voir distorsions 
sujets 

couverture, 1.299 A 1.304,1.313 
critères de choix, 2.1 a 2.16 
des recensements des logements, 2.17 A 2.277 

liste, 2.16 
nouveawr, 3.10 et 3.11 
pour lesquels on collecte directement les données, 2.14 

sujets dérives, 2.14 
sujets prioritaires, 2.12 
supports informatiques, magnétiques, 1.13 1 

pour la diffusion des r&ultats de recensement, 1.2 10, 
1.220,1.221,1.245 et 1.246,3.12,3.33 et 3.34 
normalisation des formats, 1.245 et 1.246 

supports optiques, 1.13 1 
surface disponible, 2.378 A 2.380 

Voir aussi unités d’habitation 
Surveys of the Economically Active Population... 
(R. Hussmanns...), 2.177n 
Système de comptabilité nationale (SCN), 2.165,2.17%, 
2.239,2.372,3.65 
systéme de positionnement universel (GPS), 1.92 A 1.94 
systèmes d’information géographique (SIG), 1.23 1 a 
1.235 

T 

tableaux 
alademande, 1.113,3.35A3.40 
contrôle genéral, 1.162 
tials (utilisation des sondages), 1.3 13 et 1.3 14 
impression (logiciels spécialises), 1.241 
manipulation par l’utilisateur, 1.22 a 1.224 
moyens de diffusion, 3.33 
omis par certains pays, 3.21 
progiciels, 1.113,1.214 
programme 

choix, 1.111 a 1.113 
incidences sur la conception du questionnaire, 1.118 

provisoires, publication avancée, 1.309 a 1.3 12 
types habituels, 3.19 
Voir aussi résultats du recensement 

tableaux déformables (ahot-decks), 1.196 
technique de la mere naturelle, 2.75,2.122,2.133 
techniques avancées (criteres de choix), 1.2 13 
techniques d’impression, 1.242 
Techniques indirectes d’estimation démographique 
(Dixiéme manuel), 2.122n, 2.126n, 2.127n, 2.1374 
2.139% 2.142s 
3.43 
telephone, 2.428 
temps total de travail, 2.211 
tentes;2.345 
theorie de la population stable, 1.267 
Timaeus, Ian, 2.139n 
toit, construction, 2.305,2.421 
tournée, méthode de dénombrement, 1.165 a 1.167 
traitement des données, 1.179 à 1.208 

erreurs, 1.155 
traitements, salaires, 2.237 
travail à domicile, 2.246 
travailleurs indépendants, 2.182,2.187,2.227,2.229, 
2.230 

recensements des établissements, 1.42 
travailleurs saisonniers, 2.45 
tribu, 2.116 
Trussel, T. James, 2.139n 
type de chauffage et source d’énergie, 2.425 

U 

uNEsc0,2.144 
unions consensuelles, 2.78 
unions coutumi&res, 2.98,2.142 
unions de fait, 2.98,2.103,2.142 
unités derecensement, 1.318 a 1.336,2.66,2.289,2.293 
unitésd’habitation, 1.321,1.325 et 1.326,2.62,2.327, 
2.331 et 2.332 

improvisees, 2.342,2.349 et 2.350 
louées, selon que l’espace occupe est loué meuble ou 
vide, et selon le montant du loyer mensuel verse pour 
l’unit6 d’habitation, par type d’un& d’habitation, de 
systeme d’alimentation en eau et de lieux d’aisauces, 
L26 
louées, selon que l’espace occupé est loue meublé ou 
vide, et selon le montant du loyer mensuel versé pour 
l’unite d’habitation, par type d’unité d’habitation et 
par nombre de piéces, L25 

marginales, 2.347 a 2.354 
mobiles, 2.345 et 2.346 

dénombrement lors du recensement des logements, 
1.343 
lieu du denombrement, 1.345 

par type, selon le systeme et la source d’alimentation en 
eau, L14 
par type, selon l’existence d’installations de bain, L20 
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par type, selon l’existence et le type d’installations de 
cuisine, L19 
par type, selon le système d’alimentation en eau, L13 
par type, selon le type d’éclairage, Ll8 
par type, selon le type d’évacuation des dechets solides, 
L17 
par type, selon le type de lieux d’aisances, L15 
par type, selon le type de lieux d’aisances et le type d’é- 
vacuation des eaux usées, L16. 
par type, selon la surface disponible et le nombre d’oc- 
cupants, L27 
selon le nombre de pièces, selon le type d’unité d’habi- 
tation et le nombre d’occupants, Ll 1 
situees dans un immeuble permanent non destiné 8 ser- 
vir de logement, 2.351 A 2.353 
temporaires, 2.339 à 2.344 
Voir aussi ménages 

universalité 
sur un territoire déterminé, 1.6 et 1.7 
sujets appelant une couverture universelle, 1.299 A 
1.304,1.313 

urbain/rural, voir effectif total de la population 
utilisateurs des rhultats de recensement 

besoins, 2.1,2.3,2.283 et 2.284 
communication, 3.36 

par babillard électronique ou Internet, 1.249 
conférences, 3.8 et 3.9 
consultation, au stade de la planification, 1.73 et 1.74, 
3.6 à 3.11 
dialogue avec les responsables du recensement, 3.1 a 
3.11 
differents types, 1.73 et 1.74 
besoins, et types de produits, 1.209 et 1.210,1.236 A 
1.238,3.5 
manipulation des tableaux, 1.222 A 1.224,3.37 
spécialisés, 3.14 

utilisation des unités d’habitation, 2.429 
utilisation payante des données de recensement, 3,40 

V 

vacance saisormiére, 2.368 
valeurs fictives 

calcul automatique, 1.196 
régies de calcul, 1.198 

variance (estimation), 1.290 
verikation, 1.146 a 1.152 

delasaisie, 1.147,1.157,1.188, 1.194 
techniques de vérification, 1.146 
types 

conDrôles udépendantw et *indépendants*, 1.147 
exhaustives/ponctuelles, 1.148 et 1.149, 1.156 et 
1.157 

vérification des opérateurs, des lots et des champs, 1.156 

Voir aussi contrôle 
vkifkations et contrôle de qualité des tableaux, 1.16 1 et 
1.162 
veuftveuve, 2.96,1.142 
videotexte, 1.25 1 
vie privée 

protection, 1.217 et 1.218,1.254 et 1.255 
Voir aussi caractère confidentiel des données; con& 
demialite 

villages 
cartes démographiques, 3.3 2 
données sur les villages, 1.105 
et d&mitation des districts de recensement, 1.104 et 
1.105 
liste, 1.105 

villes, voir agglomerations urbaines 
voitures dont dispose un ménage, 2.430 
vraisemblance, 1.157 

W 

Wistat: Women ‘s Indicators and Statistics: Spreadsheet 
Database for Computers, 3.66 
WorldHealth Statistics Annual(1990), 2.277n 
WorldHealth Statistics Quarterly, 2.261n 
World Wide Web, 1.247 

Z 

zonesrurales,2.52 à2.59,2.312,2.319 
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